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        Georges Duby (Paris, 1919-Aix-en-Provence, 1996), professeur au Collège de France, membre de l'Académie française, fut de ceux à qui le renouvellement des études 
médiévales doit le plus. S'intéressant tour à tour aux réalités économiques, aux structures sociales et aux systèmes 
de représentations, il fut notamment l'auteur de Guerriers 
et paysans, Les trois ordres ou L'imaginaire du féodalisme, 
Le chevalier, la femme et le prêtre, Guillaume le Maréchal 
(ouvrages repris dans Féodalité), Le temps des cathédrales, 
Saint Bernard-L'art cistercien, Dames du XIIe siècle. 
      

      
        Andrée Duby, sa femme, a présenté plusieurs textes dans 
la collection U.G.E. 10/18, notamment Grégoire de Tours, 
Joinville et Froissart. 
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CONDAMNATION


    

  
    
      1 
 

LE CAS


      
        Le 24 mai 1430, devant Compiègne, la Pucelle 
est prise. Mgr de Luxembourg, dont la bande opère 
à ce moment pour le duc de Bourgogne, négocie 
sa capture. Les Anglais sont aussitôt preneurs, 
offrent six mille, puis dix mille francs. Grosse rançon, mais non point exorbitante. Les capitaines, 
conduisant forte compagnie, valent alors très 
cher : ce prix équivaut à tous les frais du siège de 
Louviers. Il faut par conséquent du temps pour 
réunir une telle quantité de pièces d'or. En septembre, les États de Normandie doivent consentir 
une aide particulière pour le rachat de Jeanne la 
Pucelle, que l'on dit sorcière, personne de guerre 
conduisant les osts du dauphin. Pour avoir 
Jeanne, les Anglais auraient donné n'importe quoi. 
      

      Faut-il rappeler que le royaume de France est en 
ce temps triplement divisé ? La première brisure 
date de loin. Armagnacs, Bourguignons : deux 
clans princiers se disputant, autour de Charles VI 
dément, les profits du pouvoir – deux meurtres, 
celui du duc Louis d'Orléans en 1407, celui du duc 
Jean de Bourgogne en 1419 – deux haines inexpiables : Philippe de Bourgogne, qui, outre le 
duché, tient dans le royaume la Flandre, l'Artois, et 
domine entièrement Paris, est l'ennemi mortel des 
« Armagnacs », assassins de son père, qui eux 
tiennent les pays de la Loire, les provinces du Sud 
et aussi Charles, fils du roi fou, devenu bientôt 
l'héritier présomptif, le dauphin. Seconde fracture : 
à la faveur du désordre, le roi d'Angleterre, Henri V, 
entreprend de conquérir la Normandie, remporte à 
Azincourt (1415) un succès décisif ; après 1419, 
les Bourguignons l'appuient sans réserve. En 
1420, par le traité de Troyes, le dauphin est déshérité, Henri V épouse une fille de Charles VI, leur fils 
sera roi de France et d'Angleterre. Ce qui se produit 
en 1422 lorsque meurent, à quelques mois de distance, Henri V et Charles VI. Depuis lors la guerre 
se poursuit, petite, locale, discontinue, car elle 
coûte énormément ; les princes s'en tiennent à distance ; elle est menée par des hommes d'aventure, 
gagnant comme ils peuvent, aux dépens de l'adversaire, leur vie et celle des quelques centaines, des 
quelques dizaines d'hommes qui les suivent. Ceux 
qui travaillent pour le duc de Bedford, régent de 
France, parviennent cependant à s'emparer, pièce à 
pièce, des domaines de Charles d'Orléans, le poète, 
prisonnier depuis Azincourt ; ils assiègent Orléans, 
dernière grosse ville au nord de la Loire encore aux 
mains des partisans du « roi de Bourges ». 

       

      
        EXAMEN
      

       

      
        Le 6 mars 1429, le dauphin, qui n'a pu encore 
être sacré, qui se prétend cependant roi de France 
et que beaucoup tiennent pour tel, est à Chinon. 
Jeanne arrive. Elle surprend. Elle inquiète. Elle se 
dit en effet envoyée par Dieu ; elle est vêtue d'habits 
d'homme. N'est-elle pas l'un de ces faux prophètes 
précurseurs de l'Antéchrist et de la fin du monde, 
dont parlent tous les prédicateurs : l'Antéchrist 
naîtra du diable en temps de guerre, et quand la 
luxure et l'orgueil pousseront tous les jeunes 
gens, hommes et femmes, à se déguiser dans 
leurs vêtements1 ? Il faut donc vérifier soigneusement que Jeanne est bonne chrétienne et aussi 
qu'elle est vierge, ce qui est sûre garantie : les sorcières forniquent avec Satan. Une commission de 
clercs est constituée pour l'examiner ; l'archevêque 
de Reims la préside. Elle conclut : 
      

       

      
        C'est l'opinion des docteurs que le roi a demandée touchant le fait de la Pucelle, envoyée de par 
Dieu. 
      

      
        Le roi, attendue la nécessité de lui et de son 
royaume, et considérées les continues prières de 
son pauvre peuple envers Dieu et tous autres 
amants de paix et justice, ne doit point débouter 
ni rejeter la Pucelle, qui se dit être envoyée de par 
Dieu pour lui donner secours, nonobstant que 
ces promesses soient seules œuvres humaines. Il 
ne doit point non plus croire en elle tantôt et 
légèrement. Mais en suivant la Sainte Écriture, il 
la doit éprouver par deux manières : c'est à savoir 
par prudence humaine, en enquérant de sa vie, 
de ses mœurs et de son intention, comme dit 
saint Paul l'Apôtre, Probate spiritus, si ex Deo 
sunt ; et par dévote oraison, requérir signe 
d'aucune œuvre ou espérance divines, par quoi 
on en puisse juger qu'elle est venue de la volonté 
de Dieu. Ainsi commanda Dieu à Achas, qu'il 
demandât signe, quand Dieu lui faisait promesse 
de victoire, en lui disant : Pete signum a Domino ; 
et semblablement fit Gédéon, qui demanda signe 
et plusieurs autres, etc. 
      

      
        Le roi depuis la venue de ladite Pucelle, a 
observé et tenu œuvres, en les deux manières 
dessusdites : c'est à savoir probation par prudence humaine, et par oraison, en demandant 
signe de Dieu. Quant à la première, qui est par 
prudence humaine, il a fait éprouver ladite 
Pucelle de sa vie, de sa naissance, de ses mœurs, 
de son intention, et l'a fait garder avec lui, bien 
par l'espace de six semaines, pour à toutes gens 
la montrer, soit clercs, gens d'Église, gens de 
dévotion, gens d'armes, femmes, veuves et 
autres. Et publiquement et secrètement elle a 
conversé avec toutes gens ; mais en elle on ne 
trouve point de mal, que bien, humilité, virginité, 
dévotion, honnêteté, simplesse ; et de sa naissance et de sa vie, plusieurs choses merveilleuses 
sont dites comme vraies. 
      

      
        Quand à la seconde manière de probation, le 
roi lui demanda signe, auquel elle répond que 
devant la ville d'Orléans elle le montrera, et non 
autrement ni en autre lieu : car ainsi lui est 
ordonné de par Dieu. 
      

      
        Le roi, attendue la probation faite de ladite 
Pucelle, en tant qu'il lui est possible, et que nul 
mal il ne trouve en elle, et considérée sa réponse, 
qui est de démontrer signe divin devant Orléans ; 
vues sa constance et sa persévérance en son propos et ses requêtes instantes d'aller à Orléans, 
pour y montrer le signe de divin secours, le roi ne 
la doit point empêcher d'aller à Orléans avec ses 
gens d'armes, mais la doit faire conduire honnêtement, en espérant en Dieu. Car douter d'elle ou 
la délaisser sans apparence de mal, serait répugner au Saint-Esprit, et se rendre indigne de 
l'aide de Dieu, comme dit Gamaliel en un conseil 
des Juifs au regard des Apôtres2. 
      

       

      
        Ces conclusions, la cour de Charles les fit aussitôt connaître, par tout le royaume et au-dehors. 
À Lyon, ville fidèle, Gerson achève le 14 mai un 
Traité sur la Pucelle. Le vieil universitaire est 
prudent. Il était méfiant à l'égard des « simples 
gens » dont la contemplation, tout aussi respectable que celle des « bons théologiens bien instruits 
en la sainte Écriture », se soucie pourtant trop peu 
d'enquérir plus claire connaissance que celle de 
la foi qui leur est donnée ou inspirée. À l'égard 
des femmes, aussi, qui sont trop souvent visionnaires. Mais il distingue l'erreur sur la foi, qu'il 
faut exterminer par le fer et le feu, et les « dévotes 
croyances ». Or ce sont bien, à ses yeux, celles de 
Jeanne ; qu'elle porte les armes et l'habit d'homme 
ne le trouble guère : d'autres les ont portés ; ce qui 
compte est qu'elle exhorte ses compagnons, et le 
roi même, à mener vie plus chrétienne, qu'on ne 
découvre dans ses actes ni sortilèges, ni superstitions, enfin et surtout qu'elle soit victorieuse. 
      

       

      
        LE SIGNE
      

       

      En effet, le 8 mai, le « signe » a été donné à 
Orléans : les Anglais ont levé le siège. L'événement 
retentit aussitôt de toute part. Voici comment l'a 
perçu le « bourgeois » de Paris, un « intellectuel », 
proche de l'Université, bourguignon de corps et 
d'âme comme l'étaient alors la plupart des Parisiens et tous les universitaires : 

       

      
        ... Il y avait alors sur la Loire une Pucelle, 
comme on l'appelait, qui se disait prophète et 
affirmait : « Telle chose arrivera certainement. » 
Elle était contre le régent de France et ses alliés, 
et on racontait que, malgré tous ceux qui encerclaient Orléans, elle était entrée dans la ville à la 
tête d'une foule d'Armagnacs et avec une grande 
quantité de vivres, et que les Anglais n'avaient 
pas bougé, bien qu'elle eût été à une ou deux portées d'arc, et malgré un si grand besoin de ravitaillement qu'un homme aurait bien mangé pour
trois blancs de pain à son repas. Ceux qui préféraient les Armagnacs aux Bourguignons et au 
régent de France en racontaient bien d'autres à 
son sujet : ils affirmaient que quand elle était 
toute petite, elle gardait les brebis et que les 
oiseaux des bois et des champs venaient, quand 
elle les appelait, manger son pain dans son 
giron, comme des bêtes apprivoisées. In veritate 
appocrisium est... En ce temps, les Armagnacs 
levèrent le siège d'Orléans, d'où ils forcèrent les 
Anglais à partir, puis ils allèrent devant Vendôme
qu'ils prirent, à ce qu'on dit. Cette Pucelle armée 
suivait partout les Armagnacs, portant son étendard où était inscrit seulement JÉSUS. On disait 
qu'elle avait conseillé à un capitaine anglais de 
renoncer au siège avec sa troupe, sans quoi il ne 
recueillerait que du mal et de la honte ; sur quoi, 
ce capitaine l'avait beaucoup injuriée, la traitant 
notamment de ribaude et de putain ; elle répondit 
qu'ils partiraient tous rapidement malgré eux, 
mais que lui ne serait plus là pour le voir et qu'une 
grande partie de sa troupe serait tuée. Les choses 
se passèrent bien ainsi car il se noya le jour même
de la bataille ; il fut depuis repêché, dépecé par 
quartiers, bouilli, embaumé et porté à Saint-Merry où il resta huit ou dix jours dans la chapelle devant le cellier ; nuit et jour, quatre cierges 
ou torches brûlaient devant son corps ; après quoi 
on l'emporta dans son pays pour l'y enterrer3. 
      

       

      Ce succès brusque, inattendu, est reçu comme 
un miracle. Il suffit. Les capitaines de la Loire 
reprennent cœur. Une vivacité dans l'action, que 
l'on avait, de part et d'autre, désapprise, emporte la 
décision à Patay, le 19 juin. Sur cette lancée, le 
17 juillet, Charles VII est sacré à Reims. La liturgie 
a tant de poids qu'il devient dès lors, et pour tous, 
le vrai roi. Incontestablement véritable, légitime. 
À une condition cependant : celle qui est venue le 
prendre et le conduire, Jeanne, doit bien être, parmi 
tant d'autres qui se disent comme elle inspirés, 
l'authentique instrument de l'élection divine. Une 
seule preuve : ses réussites. 

       

      
        L'ÉCHEC
      

       

      
        Or voici qu'elle échoue. Devant Paris déjà qu'elle 
avait promis de délivrer ; le 8 septembre, un jour de 
fête où la guerre est interdite, elle ose engager le 
combat : 
      

       

      
        En septembre, la veille de la Nativité de Notre-Dame, les Armagnacs vinrent assaillir les murs 
de Paris qu'ils espéraient bien prendre d'assaut, 
mais ils n'y gagnèrent que douleur, honte et malheur. Plusieurs d'entre eux furent blessés pour le 
reste de leur vie qui, avant l'assaut, étaient en 
bonne santé. Mais un fou ne doute de rien tant 
qu'il réussit. Je le dis pour eux qui suaient le malheur et la mauvaise croyance et qui, sur la foi 
d'une créature en forme de femme qui les 
accompagnait et qu'on appelait la Pucelle – qui 
était-ce, Dieu seul le sait ! – avaient comploté, 
d'un commun accord, d'assaillir Paris en ce jour 
de la Nativité de Notre-Dame4. 
      

       

      Nouvel échec, dans l'hiver, devant La Charité-sur-Loire. Enfin, le 24 mai 1430, Compiègne. 

       

      
        LE DOUTE
      

       

      
        Pour beaucoup, c'est la contre-preuve, éclatante. 
Et d'abord pour ceux jugeant – ils n'ont pas 
tort – que le plus urgent est maintenant de 
réconcilier le roi de Bourges et le duc de Bourgogne. Ainsi pour l'archevêque de Reims. Annonçant aux Rémois la capture, il explique : Dieu a 
souffert prendre Jeanne la Pucelle pour ce qu'elle 
s'était constituée en orgueil et pour les riches 
habits qu'elle avait pris, et qu'elle n'avait pas fait 
ce que Dieu lui avait commandé mais avait fait 
sa volonté. Aux Anglais de confirmer dans leur 
opinion tous ceux qui doutent, d'établir que 
Jeanne est fausse, que l'esprit du mal l'a conduite, 
que par conséquent toutes ses œuvres sont mauvaises, spécialement le sacre de Charles, et ceci par 
le jugement des docteurs, des maîtres en science 
sacrée, des détenteurs de la vraie doctrine. Il ne 
leur suffit pas de tenir Jeanne captive, il ne leur 
suffirait pas de la tuer, simplement. Encore faut-il 
qu'elle soit condamnée et brûlée pour satanisme. 
      

      
        Depuis deux siècles, l'appareil est en place 
et fonctionne bien : le Tribunal d'inquisition, 
adjoint au pouvoir épiscopal dans chaque diocèse. 
Inquisition : enquête – rechercher, démasquer, 
confondre par tous les moyens et empêcher de 
nuire tous ceux qui dévient de la croyance et de la 
discipline que l'Église entend rigoureusement 
imposer. L'instrument s'est forgé, s'est raidi dans 
les luttes que Rome a menées contre tout ce qui 
esquivait son magistère, les cathares de l'Albigeois, 
cent autres sectes multiformes. Entre hérésie et 
sorcellerie, les inquisiteurs, et ces éminents spécialistes que sont les dominicains, empêtrés dans les 
subtilités de leur langage et de leur logique, obsédés 
par la chasse qu'ils mènent, ne discernent plus de 
frontière. Le glissement s'opère, il est en marche : 
toute contestation, toute indocilité, tout apparent 
non-conformisme est commerce avec le démon. 
      

      
        Procès politique, évidemment : pour fonder la 
légitimité de l'enfant Henri VI, il est nécessaire de 
détruire en ses assises, spirituelles, magiques, la 
légitimité de Charles VII. Mais pour cela, procès de 
foi, procès d'Église : il convient de démontrer – ce 
qui n'est pas si malaisé – que Jeanne est rétive 
aux injonctions de l'institution ecclésiastique, et 
que, donc, elle est maléfique, inspirée non de Dieu 
mais du diable. Les illuminés pullulent alors. Les 
gens d'Église s'en méfient, croient de leur mission 
de les débusquer et de les détruire. On trouvera 
facilement des juges. 
      

      Dès le 26 mai, l'Université, foyer rayonnant de 
toute théologie, a fait écrire au duc de Bourgogne 
par le vicaire général de l'inquisiteur de France, 
que soit livrée à l'Inquisition Jeanne : « véhémentement soupçonnée de plusieurs crimes sentant 
l'hérésie ». Comme c'est dans le diocèse de Beauvais qu'on l'a prise, son juge, légalement, est 
l'évêque de Beauvais, Pierre Cauchon. Un homme 
sûr. De longue date au service du duc de Bourgogne, il avait coopéré en 1413 à la rédaction de 
l'ordonnance dite « cabochienne » qui, sous la 
pression du peuple de Paris, proposait la réforme 
du gouvernement royal. Les gens de Charles 
occupent alors sa ville. Il vit à Rouen, au cœur de 
la Normandie conquise et tout à fait « anglaisée ». 
Lui-même traite, au nom des Anglais, l'achat de la 
Pucelle. L'affaire conclue, ce n'est pas à Paris, 
comme le demandait l'Université, mais dans la prison de Rouen que Jeanne en novembre est par 
sécurité transférée. Et c'est de Rouen que, le 3 janvier 1431, le roi d'Angleterre charge Cauchon d'instruire l'affaire : 

       

      
        Henri, par la grâce de Dieu roi de France et 
d'Angleterre, à tous ceux qui ces présentes lettres 
verront, salut. Il est assez notoire et commun
que, depuis quelque temps en ça, une femme qui 
se fait appeler Jeanne la Pucelle, laissant l'habit 
et la vêture du sexe féminin, contre la loi divine, 
chose abominable à Dieu, réprouvée et défendue 
par toutes lois, s'est vêtue, habillée et armée en 
état et habit d'homme. Elle a fait et exercé cruels 
faits d'homicides, et, comme l'on dit, a donné à 
entendre au simple peuple, pour le séduire et 
abuser, qu'elle était envoyée de par Dieu et avait 
connaissance de ses divins secrets, avec plusieurs autres dogmatisations très périlleuses et 
pour notre foi catholique très préjudiciables et 
scandaleuses. Poursuivant ses tromperies et 
exerçant hostilité à l'encontre de nous et de 
notre peuple, elle a été prise armée devant 
Compiègne par quelques-uns de nos loyaux 
sujets et depuis amenée prisonnière par devers 
nous. Et, pour ce que de superstitions, fausses 
dogmatisations ou autres crimes de lèse-majesté 
divine, comme l'on dit, elle a été par plusieurs 
réputée suspecte, et notoirement diffamée, nous 
avons été requis très instamment par révérend 
père en Dieu, notre aimé et féal conseiller 
l'évêque de Beauvais, juge ecclésiastique et ordinaire de ladite Jeanne, pour ce qu'elle a été prise 
et appréhendée dans les bornes et limites de son 
diocèse, et pareillement exhorté par notre très 
chère et très aimée fille l'Université de Paris à 
vouloir faire rendre, bailler et délivrer icelle 
Jeanne audit révérend père en Dieu, pour l'interroger et examiner sur lesdits cas et procéder 
outre contre elle selon les ordonnances et dispositions des droits divin et canonique, étant appelés ceux qui seront à appeler. 
      

      
        [...] Donnons en mandement à nos dites gens 
et officiers qui icelle Jeanne ont en garde, qu'ils 
la baillent et délivrent réellement et de fait audit 
révérend père en Dieu, sans refus ou contredit 
aucun, toutes et quantes fois que par lui ils en 
seront requis. 
      

      
        [...] Toutefois, c'est notre intention de ravoir et 
reprendre par devers nous icelle Jeanne, si ainsi 
était qu'elle ne fût convaincue ou atteinte des cas 
dessus dits ou de certains d'entre eux, ou d'autres 
touchant et regardant notre dite foi...5. 
      

       

      
        LES DOCUMENTS
      

       

      Les pièces originales du procès de condamnation 
sont perdues. Des traces en restent cependant, 
recueillies en 1456 par les enquêteurs du procès de 
réhabilitation. Ce que l'on sait vient principalement de trois documents : 

      
        1) Quelques jours après l'exécution, l'évêque et 
l'inquisiteur établirent, selon la règle, un Instrument public des sentences, revêtu du sceau des 
juges et du seing des notaires. Il contenait les 
douze articles formulant les crimes de l'accusée, 
l'abjuration de Saint-Ouen, la sentence d'absolution du 24 mai, celles de condamnation et d'excommunication du 30, un résumé de l'affaire. Ce 
texte a disparu mais les juges de 1456 en ont fait 
dresser copies. 
      

      
        2) Longtemps après, au plus tôt en 1435, deux 
membres du tribunal, Thomas de Courcelles et le 
notaire Guillaume Manchon, rédigèrent un Procès-verbal en latin. D'après le registre original, qui 
est perdu, cinq expéditions authentiques furent 
écrites. Trois d'entre elles sont conservées (Bibliothèque de l'Assemblée nationale, no 1119 ; Bibliothèque nationale, latin, nos 5965 et 5966). Elles 
procurent, outre le texte de l'Information posthume (v. p. 180), le compte rendu des interrogatoires traduit de la minute en français. 
      

      
        3) La Minute française fut établie par les 
notaires. Ils prenaient des notes en séance, les collationnaient le soir ; en cas de doute, ils inscrivaient un nota pour que Jeanne fût interrogée de 
nouveau sur ce point. Bien que les réponses de 
Jeanne y aient été souvent résumées, fusionnées et 
que les juges aient imposé d'en omettre certaines 
sous prétexte qu'elles étaient étrangères à la cause, 
ce « registre en papier » que Guillaume Manchon 
remit le 15 décembre 1455 aux juges de la réhabilitation, livrerait donc le témoignage le plus direct. Il 
est perdu. Sa trace toutefois subsiste dans trois 
écrits : 
      

      
        a) Le libelle d'accusation rédigé par le « promoteur » Jean d'Estivet en mars 1431, dans un latin 
vulgaire et transparent, et transcrit tel quel dans le 
Procès-verbal. Chacun des soixante-dix articles 
comprend l'exposé d'un crime, la réponse de 
l'accusée ; il fournit en « preuves » des extraits des 
interrogatoires antérieurs puisés, de toute évidence, dans la minute. 
      

      
        b) Le manuscrit de la Bibliothèque nationale, 
latin, no 8838, dit manuscrit d'Urfé, découvert 
en 1787. Pour Quicherat, ce serait l'exemplaire 
unique d'une rédaction d'essai appliquée au procès 
de réhabilitation, mais qui ne fut pas utilisée pour 
l'expédition finale. 
      

      
        c) Le manuscrit no 518 de la Bibliothèque 
d'Orléans découvert lui aussi en 1787. Dans sa 
seconde partie, il contient le procès de condamnation « translaté de latin en français par le 
commandement du roi Louis, douzième de ce 
nom, et à la prière de Mgr l'amiral de France, seigneur de Graville ». En vérité, ce document n'est 
pas – le père Doncœur l'a bien établi – une traduction du procès-verbal latin. Seul est « translaté » ce qui dans la minute « française » n'était 
pas écrit en vulgaire : il rapporte en effet directement le langage populaire du début du XVe siècle. 
Le texte du manuscrit dérive vraisemblablement de 
la source immédiate du manuscrit d'Urfé. C'est lui, 
complété ici et là par ce qu'ajoutent les autres textes, qui sert de base à notre adaptation. Laquelle, 
discrète, veille à ne point déformer la langue et se 
borne le plus souvent à moderniser l'orthographe, 
ce qui suffit à rendre le discours intelligible. 
      

       

      
        LES JUGES
      

       

      
        Le 9 janvier 1431, Pierre Cauchon ouvre le procès. Il préside seul. Le vice-inquisiteur de la foi, 
frère Jean Le Maistre, de l'ordre dominicain, 
assiste aux premières séances. Mais, prudent, il 
attend, pour siéger comme juge aux côtés de 
l'évêque, commission spéciale du seigneur inquisiteur, homme de grande religion et circonspection, maître Jean Graverent, professeur en 
Écriture Sainte, du même ordre, inquisiteur de la 
foi et de la perversité hérétique dans tout le 
royaume de France, député par l'autorité apostolique. Il la reçoit le 4 mars. 
      

      
        Mgr de Beauvais a décidé de mener grande et 
mûre délibération avec des hommes lettrés et 
experts en droits divin et humain dont, en cette 
cité de Rouen, grâce à Dieu, il y avait un grand 
nombre. Ces premiers assesseurs sont gens de la 
région, chanoines, prêtres des environs, abbés normands. D'autres arrivent le 13 février, dont six de 
Paris, délégués par l'Université. Parmi eux Thomas 
de Courcelles, alors recteur. Deux frères mendiants, Martin Ladvenu et Isembard de la Pierre, 
accompagneront Jeanne jusqu'au bûcher. 
      

      
        Au cours du procès, le nombre des assesseurs 
– en tout plus d'une centaine – n'a cessé de 
varier. Cauchon insiste fréquemment sur leurs 
qualités, la gravité et la profondeur de leurs délibérations ; il les a consultés souvent et n'a jamais 
négligé leurs avis. Tous ont les yeux rivés sur l'Université de Paris, dont ils sont issus pour la plupart. 
Celle-ci est toute bourguignonne, farouchement 
hostile à Charles VII, et pour cela fort anglaisée. 
      

      
        Des Anglais, il en figura parmi les membres du 
tribunal, l'évêque de Norwich, le doyen de la chapelle du roi d'Angleterre, des prêtres, des clercs ; les 
geôliers de Jeanne étaient anglais. D'autres, plus 
puissants, dominèrent les débats : le cardinal de 
Winchester, chancelier et grand-oncle du jeune roi, 
lui-même à Rouen, le comte de Warwick, son gouverneur. En outre, de nombreux assesseurs avaient 
directement servi le roi anglais, rempli ses missions, siégé dans ses conseils, tel Cauchon. Le procès se fit aux frais du trésor royal. Les assesseurs 
reçurent : vingt sols tournois pour chaque jour 
qu'ils affirmèrent avoir vaqué en la matière 
déclarée. En outre, des indemnités : ainsi maître 
Jean Beaupère toucha le 2 avril la somme de 
trente livres tournois, pour une fois, pour l'aider 
à supporter lesdits frais, mises et dépens qu'il lui 
a convenu faire durant le temps qu'il a séjourné 
en cette dite ville de Rouen. 
      

      
        Le 9 janvier, l'évêque nomme un « promoteur de 
la cause », Jean d'Estivet, chanoine de Bayeux et 
Beauvais, un conseiller examinateur, Jean de la 
Fontaine, un exécuteur des mandements, Massieu, 
deux notaires greffiers, Guillaume Colles et Guillaume Manchon ; un troisième, Nicolas Taquel, 
fut désigné plus tard. Jeanne étant notoirement diffamée, le procès en droit pouvait aussitôt s'ouvrir. 
Mais Pierre Cauchon fit d'abord enquêter, au pays 
d'origine de la prisonnière et ailleurs. Au début de 
février, Jean de la Fontaine et les deux notaires 
furent chargés d'une nouvelle information préparatoire. Sur leur rapport, le 19 février, le tribunal 
décide qu'il y a raison suffisante pour l'assigner à 
comparaître. Ces informations n'ont pas été consignées dans les registres. Les plaignants de la réhabilitation protesteront qu'elles n'ont pas été faites. 
Thomas de Courcelles, en 1456, ne sait plus, et à 
Domrémy, on ne s'en souvient guère. Elles l'ont été 
cependant, et formèrent la trame de l'interrogatoire 
de Jeanne. 
      

    

    
      

      
        
          1 Journal d'un bourgeois de Paris (adaptation 
J. Thiellay, Paris, 1963), p. 177. 
        

      

      
        
          2 Quicherat (J.), Procès, t. III, p. 391-392. 
        

      

      
        
          3 Journal..., p. 108. 
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          5 Quicherat (J.), Procès, t. I, p. 18-19. 
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L'INTERROGATOIRE


      
        Le 21 février, les assesseurs – plus de quarante – sont convoqués pour la première séance 
publique dans la chapelle royale du château de 
Rouen. C'est alors que paraît Jeanne. 
      

       

      
        [...] Sur ce que ladite Jeanne avait supplié et 
requis qu'il lui fût permis de ouïr messe, icelui 
évêque dit qu'il avait eu conseil de certains sages 
et notables personnages, par lesquels il avait 
trouvé que, attendu les crimes dont elle était 
accusée et diffamée, et aussi qu'elle avait porté 
habit d'homme, on lui devait différer ladite 
requête et ainsi le déclara. 
      

       

      
        Dès l'ouverture, ce moyen de pression : Jeanne 
sera privée de messe, tant qu'elle ne se soumettra 
pas. 
      

       

      
        Assez tôt après ladite Jeanne fut amenée
devant ledit évêque et les assistants dessus nommés. Laquelle venue, icelui évêque lui dit et 
remontra comment elle avait été prise dedans les 
marches de son diocèse. Et pour ce qu'il était 
bruit et renommée de plusieurs de ses faits 
qui étaient contre notre foi, non pas seulement 
dans le royaume de France, mais par tous les 
royaumes dans lesquels ils étaient divulgués et 
publiés, et qu'elle était accusée d'hérésie, elle lui 
avait été baillée et délivrée pour faire son procès 
en matière de la foi. 
      

      
        Après lesquelles paroles, le promoteur remontra comment, à sa requête, elle avait été citée et 
convenue pour répondre en matière de la foi, 
ainsi qu'il apparaissait par les lettres et actes qu'il 
exhiba présentement, suppliant qu'elle fût adjurée de dire vérité et interrogée sur les parties qu'il 
baillerait. Laquelle requête lui fut accordée par 
lesdits évêque et assistants. 
      

      
        La dessus dite requête accordée, comme dit 
est, icelui évêque fit venir ladite Jeanne, et 
l'admonesta charitablement. Et la pria qu'elle dît 
vérité des choses qui lui seraient demandées, tant 
pour l'abréviation de son procès que pour la 
décharge de sa conscience, sans quérir subterfuges ni cautèles ; et qu'elle jurât sur les saints 
Évangiles de dire vérité de toutes les choses sur 
lesquelles elle serait interrogée. Laquelle Jeanne 
répondit : « Je ne sais sur quoi vous me voulez 
interroger. Aventure me pourriez-vous demander 
telle chose que je ne vous dirai point. » 
      

       

      Premier piège tendu à Jeanne, laquelle y tombe 
aussitôt. Elle est requise de jurer. C'était routine, 
et manière de détecter ceux des hérétiques qui se 
refusaient au serment. Jeanne n'en est pas : elle va 
jurer. Mais d'abord elle se met sur ses gardes. Elle 
entend tenir hors de l'enquête son jardin secret. 
Elle apparaît, dès la première séance telle que la 
souhaitent ceux qui comptent la condamner dans 
les règles : indocile, rebelle à l'autorité épiscopale. 
Plus inquiétant : ce qu'elle s'obstine à dissimuler, 
n'est-ce pas précisément la part maudite ? 

       

      
        Sur quoi ledit évêque lui dit : « Vous jurerez de 
dire vérité de ce qui vous sera demandé, qui 
concerne la foi catholique et de toutes autres 
choses que saurez. » À quoi ladite Jeanne répondit que de ses père et mère, et de toutes les 
choses qu'elle avait faites depuis qu'elle avait pris 
le chemin pour venir en France, volontiers en 
jurerait. Mais des révélations à elle faites de par
Dieu, que jamais elle ne l'avait dit ni révélé fors à 
Charles, qu'elle dit être son roi. Et si on lui devait 
couper la tête, elle ne les révélerait, pour ce 
qu'elle savait par ses visions qu'elle les devait 
tenir secrètes. Mais que dedans huit jours, elle 
saura bien si elle les doit révéler. 
      

      
        Après lesquelles paroles ledit évêque l'admonesta et pria que, en ce qui toucherait la foi, elle 
fît serment de dire vérité. Laquelle Jeanne se mit 
à genoux, les deux mains sur le Livre, c'est à 
savoir un missel, et jura qu'elle dirait vérité de 
toutes les choses qui lui seraient demandées, qui 
concernent la matière de la foi. Mais que, des 
révélations dessus dites, elle ne les dirait à personne. 
      

      
        Item ce même jour, après certains interrogatoires faits à ladite Jeanne, c'est à savoir du nom 
de ses père et mère et du lieu où elle était née, et 
de son âge, ladite Jeanne se plaignant des fers 
qu'elle avait aux jambes, lui fut dit par ledit 
évêque que par plusieurs fois elle s'était efforcée 
d'échapper des prisons, pour quoi, afin qu'elle 
fût gardée plus sûrement, on avait commandé
qu'elle fût enferrée. À quoi ladite Jeanne répondit qu'il était vrai qu'autrefois elle avait bien 
voulu échapper de la prison, ainsi qu'il est licite 
à chaque prisonnier. Et dit outre que, quand elle 
pourrait échapper, on ne la pourrait reprendre 
qu'elle eût faussé ou violé sa foi à quiconque ; car 
elle ne l'avait baillée jamais à personne. 
      

      
        Pour laquelle réponse, ledit évêque commanda 
à Jean Rys, Jean Bernard, et Guillaume Talbot, 
commis à la garde de ladite Jeanne, qu'ils la 
gardassent sûrement, et qu'ils ne permissent à 
aucune personne de parler à elle s'ils n'avaient 
exprès congé de lui ; et fit auxdits gardes mettre 
les mains sur le missel dessus dit, sur lequel ils 
firent serment solennel de faire tout ce qui leur 
avait été commandé. 
      

      
        Ce jour même, ladite Jeanne interrogée de son 
nom et surnom, répondit que, au lieu où elle était 
née, on l'appelait Jeannette, et en France, 
Jeanne ; et du surnom n'en sait rien. 
      

      
        Interrogée du lieu de sa naissance, répondit 
qu'elle était née en un village qu'on appelait 
Domrémy de Greux, auquel lieu de Greux est la 
principale église. 
      

       

      
        Dans la vallée de la Meuse, Domrémy est sur 
la vieille frontière carolingienne entre le royaume 
de France et la Lorraine, où les menées des ducs 
d'Orléans s'opposent à celles des ducs de Bourgogne. Traversé par la voie romaine que parcourent marchands, gens de guerre, pèlerins et 
religieux prêcheurs, porteurs d'images et de 
reliques, le terroir est lui-même partagé : d'un 
côté, le Barrois, fief de la couronne de France ; 
de l'autre – où se trouve la maison de Jeanne – la 
châtellenie de Vaucouleurs qui, comme Greux, est 
du royaume. À Maxey, en face, on est bourguignon, et les « enfants » des deux villages ont coutume de se battre entre eux. Lieu d'affrontements 
moins puérils, le pays est parcouru, pendant toute 
la jeunesse de Jeanne, par les routiers anglais et 
bourguignons et par les bandes lorraines. Vaucouleurs tient bon pour le « roi de Bourges », seul 
point fort résistant encore au nord de la Loire, avec 
Tournai, le mont Saint-Michel (les Anglais, qui 
l'investissaient, ont levé le siège dans l'été de 1425, 
au moment où Jeanne, dans le jardin de son père, 
a vu pour la première fois saint Michel), Orléans 
enfin. Le père, « laboureur », a du bien et de l'autorité dans la communauté de village : il l'a représentée en 1427 devant le châtelain Robert de Baudricourt. 
      

       

      
        Interrogée de ses père et mère, répondit que 
son père était nommé Jacques Tarc et sa mère
Ysabeau. 
      

      
        Interrogée où elle fut baptisée, répondit que ce 
fut en l'église de Domrémy. 
      

      
        Interrogée qui furent ses parrains et marraines, répondit : une femme nommée Agnès et 
une autre nommée Jeanne ; et un nommé Jean 
Bavent fut son parrain. Dit outre qu'elle avait 
bien ouï-dire à sa mère qu'elle avait d'autres parrains et marraines que les dessusdits. 
      

      
        Interrogée qui fut le prêtre qui la baptisa, 
répondit que ce fut un nommé Messire Jean 
Nynet, ainsi qu'elle croit. 
      

      
        Interrogée si ledit Nynet vit encore, répondit 
oui, ainsi qu'elle croit. 
      

      
        Interrogée quel âge elle avait, répondit qu'elle 
avait dix-neuf ans ou environ. Et outre dit que sa 
mère lui apprit le Pater Noster, Ave Maria et 
Credo ; et que personne d'autre que sa dite mère
ne lui apprit sa croyance. 
      

      
        Requise qu'elle dît Pater Noster et Ave Maria, 
répond qu'elle le dira volontiers, pourvu que 
Mgr l'évêque de Beauvais, qui était présent, la 
voulût ouïr en confession. Et, bien qu'elle fût plusieurs fois requise de dire Pater Noster et Ave 
Maria, elle répondit qu'elle ne les dirait point si 
ledit évêque ne l'entendait en confession. Et alors 
ledit évêque dit : « Je vous donnerai un ou deux
notables personnages de cette compagnie auxquels vous direz Pater Noster et Ave Maria. » 
À quoi elle répondit : « Je ne les dirai point s'ils 
ne m'entendent en confession. » 
      

       

      
        L'an mil quatre cent trente1, le XXIIe jour de 
février, en la salle du château de Rouen [...] ledit 
évêque exposa comment il avait sommé et requis 
ledit Le Maistre, comme l'inquisiteur de la foi 
général, de s'adjoindre au procès de ladite Jeanne 
en lui offrant de lui communiquer tout ce qui 
avait été fait audit procès. 
      

      
        À quoi ledit Le Maistre répondit qu'il était seulement commis en la cité et le diocèse de Rouen ; 
et pour ce que ledit procès se déduisait devant 
ledit évêque, non pas comme ordinaire audit 
diocèse de Rouen, mais comme en territoire 
emprunté, il avait douté de se joindre en ce 
négoce. Mais, tant afin que ledit procès ne 
demeurât invalide et nul, que pour la décharge 
de sa conscience, en attendant qu'il eût plus 
grand pouvoir de l'inquisiteur général, il était 
content d'assister audit procès. 
      

      
        Ladite offre ainsi faite, ladite Jeanne, premièrement, fut admonestée et requise de faire le serment qu'elle avait fait le jour précédent de dire 
vérité de tout ce qui lui serait demandé sur les 
crimes et maléfices dont elle était accusée et diffamée. À quoi ladite Jeanne répondit que déjà 
elle avait fait ledit serment, et qu'il devait suffire. 
      

      
        Et derechef fut admonestée qu'elle jurât absolument de dire vérité de tout ce qui lui serait 
demandé ; en lui remontrant qu'il n'y a prince 
qui pût ni dût refuser de faire ledit serment de 
dire vérité en matière de foi. À quoi elle répondit : « Je le fis hier. Vous me chargez trop. » Finalement elle fit le serment en la forme qu'elle 
l'avait fait au jour de devant. 
      

      
        Après lequel serment fait ledit évêque 
commanda à maître Jean Beaupère2 qu'il l'interrogeât. En obéissant auquel commandement, 
ledit Beaupère l'interrogea ainsi qu'il s'ensuit. 
      

      
        Premièrement il demanda si elle dirait vérité. 
À quoi elle répondit : « Vous me pourrez bien 
demander telle chose de quoi je vous répondrai le 
vrai, de l'autre non. » Dit outre : « Si vous étiez 
bien informé de moi, vous voudriez que je fusse 
hors de vos mains. Je n'ai rien fait fors par révélations. » 
      

      
        Interrogée de quel âge elle était quand elle partit de la maison de son père, dit qu'elle ne saurait 
déposer. 
      

      
        Interrogée si elle avait appris quelque art ou 
métier, dit que oui ; et que sa mère lui avait 
appris à coudre ; et qu'elle ne croyait point qu'il y 
eût femme dedans Rouen qui lui en sût 
apprendre quelque chose. Dit outre qu'elle avait 
laissé la maison de son père en partie pour doute 
des Bourguignons ; et qu'elle était allée à Neufchâteau avec une femme nommée la Rousse, où 
elle demeura par quinze jours. En laquelle maison elle faisait les négoces de ladite maison et 
n'allait point aux champs garder les brebis ou
autres bêtes. 
      

       

      
        Autre embûche, cette fois : les mœurs. Les 
enquêteurs, à Domrémy, se sont saisis d'un 
racontar : les Darc, fuyant les routiers, s'étaient en 
1428 réfugiés à Neufchâteau, en Lorraine ; ils 
avaient logé chez la Rousse, aubergiste à demi 
maquerelle. Jeanne n'y fut-elle pas pervertie ? 
Traîne encore une autre rumeur, sur une plainte 
en justice pour promesse de mariage non tenue ; 
plus tard, le tribunal en usera. 
      

       

      
        Interrogée si elle se confessait tous les ans, dit 
que oui, à son propre curé. Et s'il était empêché, 
à un autre prêtre, par le congé dudit curé. Et dit 
qu'elle s'est confessée deux ou trois fois à des 
religieux mendiants. Et qu'elle recevait le corps 
de Notre-Seigneur tous les ans à Pâques. 
      

      
        Interrogée si elle recevait point le corps de 
Notre-Seigneur à d'autres fêtes qu'à Pâques, 
répond : « Passez outre. » 
      

       

      
        Les pratiques de la Pucelle répondent donc à la 
définition du « bon chrétien », telle que la fournit 
un procès de 1406, et aux recommandations des 
manuels de confesseurs de l'époque : connaître le 
Pater et le Credo, fréquenter l'église, sanctifier le 
dimanche, jeûner au Carême, se confesser une fois 
l'an, communier à Pâques. 
      

      
        Jeanne ne sait pas lire. Toute sa croyance, elle l'a 
dit, vient de sa mère et se fonde sur trois courtes 
prières. Mais elle a écouté les frères Mendiants, qui 
prêchaient aussi dans les campagnes. Les contemporains sentirent qu'elle avait subi l'influence franciscaine. On la disait « béguine », c'est-à-dire 
adepte de la nouvelle dévotion, cherchant à vivre 
en union directe avec Dieu. Morosini, homme 
d'affaires vénitien, a noté dans son journal, le 
9 juillet 1429, un écho rapporté par son correspondant de Bruges : e iera begina. Jeanne doit aux 
Mendiants, sans doute, ce qu'ellesait de la vie des 
saints, dont les plus populaires sont bien saint 
Michel, objet depuis quelques décennies d'un 
renouveau de dévotion, sainte Catherine d'Alexandrie, la vierge pure, qui se détournait des danses, 
des jeux, des chants d'amour et que l'on donne en 
exemple aux jeunes filles, sainte Marguerite 
– dont il existe une statue du XVe siècle dans 
l'église de Domrémy – qui, en habit d'homme, les 
cheveux coupés en rond, quitta la maison de son 
mari. Jeanne doit encore aux Mendiants sa dévotion à la Vierge et au nom de Jésus. Elle leur doit 
enfin ce goût de la confession et de la communion 
fréquentes qui ne laisse pas d'inquiéter l'Église. 
L'Église, en effet, n'exige que la communion pascale, reçue dans le cadre strict de la paroisse, principal test de catholicité. Elle se méfie de contacts 
avec le sacré plus rapprochés, plus personnels, et 
dont les franciscains, lyriques, vagabonds et suspects, seraient les seuls intermédiaires. Dès que 
l'on aborde ce point, Jeanne se ferme. Mais elle 
parle aussitôt, sans retenue, orgueilleusement, de 
sa « voix ». 
      

       

      
        Et dit que, dès l'âge de treize ans, elle eut révélation de Notre-Seigneur par une voix qui lui 
enseigna à se gouverner. Et pour la première fois, 
elle avait eu grand'peur. Et dit que ladite voix 
vint ainsi qu'à midi, en temps d'été, elle étant au 
jardin de son père, en un jour de jeûne, et dit que
ladite voix vint au côté droit vers l'église. Et dit 
que ladite voix n'est guère sans clarté, laquelle est 
toujours du côté de ladite voix. Dit outre que 
ladite voix, après qu'elle l'eut ouïe par trois fois, 
elle connut que c'était la voix d'un ange. Dit ainsi 
que cette voix l'a toujours bien gardée. 
      

       

      
        À midi, l'été, à jeun, à l'époque de la puberté 
(laquelle, on l'apprendra, fut sans doute imparfaite). Cependant la voix est bonne : elle vient du 
côté droit, de celui de l'église et dans l'éblouissement des lumières. Le procès-verbal latin ajoute : 
      

       

      
        Interrogée comment elle voyait la clarté qu'elle 
disait être là, puisque cette clarté était sur le côté, 
ne répondit rien à cela, mais passa outre. Elle dit 
aussi que si elle était dans un bois (la part 
obscure, la part sauvage et désordonnée), elle 
entendait bien les voix venant à elle... 
      

      
        Interrogée quel enseignement cette voix lui 
disait pour le salut de son âme, répondit qu'elle 
lui apprit à se bien gouverner. Et lui disait qu'elle 
devait fréquenter l'église. Et après lui dit qu'il 
était nécessaire qu'elle vînt en France. Et lui 
disait deux ou trois fois la semaine qu'elle partît 
pour venir en France. Et que son père ne sût rien 
de son partement. Avec cela, lui dit qu'il fallait 
qu'elle se hâtât de venir et qu'elle lèverait le siège 
de devant Orléans, et qu'elle allât à Robert de 
Baudricourt, capitaine de Vaucouleurs ; et qu'il 
lui baillerait des gens pour la conduire. À quoi 
elle répondit qu'elle était une pauvre femme qui 
ne saurait chevaucher ni faire, ni démener la 
guerre. Et après ces paroles, elle s'en alla dans la 
maison d'un sien oncle, où elle demeura huit 
jours. Et qu'après, son oncle la mena audit 
Robert de Baudricourt, lequel elle connut bien, 
et pourtant ne l'avait jamais vu. Et dit qu'elle le 
connut par la voix qui lui avait dit que c'était lui. 
Dit outre que ledit de Baudricourt la refusa par 
deux fois. À la tierce, la reçut, et lui bailla gens 
pour la mener en France, ainsi que lui avait dit la 
voix. Dit ainsi que, quand elle partit de Vaucouleurs, elle prit habit d'homme, et prit une épée 
que lui bailla ledit de Baudricourt, sans autre 
armure. Et dit qu'elle était accompagnée d'un 
chevalier et de quatre autres hommes ; et que ce 
jour s'en allèrent coucher en la ville de Saint-Urbain, où elle coucha en l'abbaye. Dit aussi 
qu'au chemin, elle passa par Auxerre, où elle ouït 
la messe en la grande église ; et qu'elle avait 
souvent ses voix avec elle. 
      

      
        Interrogée qui lui conseilla de prendre habit 
d'homme... 
      

       

      
        
          À laquelle interrogation j'ai trouvé en un
livre que ses voix lui avaient commandé
qu'elle prît habit d'homme, et en l'autre, j'ai 
trouvé que, bien qu'elle en fût plusieurs fois 
interrogée, toutefois elle n'en fit point de
réponse sauf : « Je ne charge homme. » Et 
j'ai trouvé auxdits livres que plusieurs fois 
elle varia à cette interrogation. 
        

      

      
        À Chinon, Jeanne est arrivée en vêtement masculin, « Pourpoint noir, chausses estachées, robe 
courte de gros gris noir, cheveux ronds et noirs et 
un chapeau noir sur la tête ». Au procès, elle ne dit 
pas avoir été alors interrogée sur cet accoutrement. 
Mais le pape Pie II, dans ses Mémoires, rapporte sa 
réponse aux conseillers du dauphin : elle est vierge ; 
à une vierge conviennent l'un et l'autre habit ; elle a 
mandat de Dieu de porter l'habit d'homme et d'user 
d'armes viriles. Dans son Traité, Gerson crut bon 
de démontrer qu'il n'y avait pas là mauvaiseté. Mais 
pour les juges de Rouen, c'est péché grave. On lit 
dans le Deutéronome (XXII, 5) : « Une femme ne 
revêtira un vêtement d'homme, non plus qu'un 
homme n'usera d'habit de femme ; celui qui fait 
cela est abominable aux yeux de Dieu », et dans 
Paul (I Cor., XI) que la femme doit porter les cheveux longs « car la chevelure lui a été donnée en 
guise de voile ». Jeanne a donc offensé Dieu en 
recevant dans cette tenue le corps du Christ. Et si 
elle reconnaît avoir pris ce vêtement sur mandement de sa voix, c'est la preuve manifeste que 
celle-ci est maligne. Harcelée, Jeanne en vient peu 
à peu, au cours de l'interrogatoire, à voir dans 
l'habit d'homme le symbole même de sa mission, 
qui n'est pas terminée. L'abandonner serait trahir. 
      

       

      
        Dit outre que ledit Robert de Baudricourt fit 
jurer à ceux qui la menaient qu'ils la mèneraient 
bien et sûrement. Item dit que lorsque ledit de 
Baudricourt se sépara d'elle il lui dit : « Va-t'en. 
Et en advienne ce qu'il en pourra advenir. » Item, 
dit qu'elle sait bien que Dieu aime bien le duc 
d'Orléans ; et qu'elle avait eu plus de révélations 
de lui que d'hommes de France, excepté de son 
roi. Item, dit qu'il fallait nécessairement qu'elle 
changeât son habit. 
      

      
        Interrogée quelles lettres elle envoya aux
Anglais et ce qu'elles contenaient, dit qu'elle 
envoya des lettres aux Anglais, qui étaient devant 
Orléans ; par lesquelles elle leur écrivait qu'il 
fallait qu'ils partissent de là. Et dit que, en ces 
lettres, ainsi qu'elle entend dire, on a changé 
deux ou trois mots ; c'est à savoir : « Rendez à la 
pucelle » et il doit y avoir : « Rendez au roi » ; où
il y a « corps pour corps » et « chef de guerre », 
cela n'était point dans lesdites lettres3. 
      

       

      
        Le 22 mars 1429, à Poitiers, Jeanne dicta à des 
clercs secrétaires de la chancellerie royale la 
lettre célèbre, qui fut expédiée un mois plus 
tard4. 
      

       

      JESUS MARIA ✝ 

       

      
        Roi d'Angleterre et vous duc de Bethford, qui 
vous dites régent du royaume de France, vous 
Guillaume de la Poule, comte de Suffort, Jean 
sire de Talbot et vous, Thomas seigneur de 
Scalles, qui vous dites lieutenant dudit Bethford, 
faites raison au Roi du ciel. Rendez à la Pucelle, 
qui est envoyée de par Dieu, le Roi du ciel, les 
clés de toutes les villes que vous avez prises et 
violées en France. Elle est ici venue de par Dieu 
pour réclamer le sang royal. Elle est toute prête à 
faire paix, si vous voulez lui faire raison, par 
ainsi que vouliez vider de France. Et qu'amendiez les dommages qu'y avez faits. Et rendez les 
deniers qu'avez reçus, de tout le temps que l'avez 
tenu. 
      

      
        Et entre vous, archers, compagnons de guerre, 
gentilshommes et autres qui êtes devant la ville 
d'Orléans, allez-vous-en de par Dieu en votre 
pays. Et si ainsi ne le faites, attendez les nouvelles de la Pucelle qui vous ira voir brièvement à 
vos bien grands dommages. 
      

      
        Roi d'Angleterre, si ainsi ne le faites, je suis 
chef de la guerre et vous assure que en quelque 
lieu que je trouverai vos gens en France, je les 
combattrai et les chasserai et ferai aller hors, 
veuillent ou non. Et s'ils ne veulent obéir, je les 
ferai tous occire. Je suis ici envoyée de par Dieu, 
le Roi du ciel [corps pour corps], pour les 
combattre et les bouter hors de toute France. Et 
s'ils veulent obéir, je les prendrai à merci. Et 
n'ayez point en votre opinion d'y demeurer plus, 
car vous ne tiendrez point le royaume de France 
de Dieu, le Roi du ciel, fils de la Vierge Marie. 
Mais le tiendra Charles, le vrai héritier, car Dieu, 
le Roi du ciel, le veut. Et lui est révélé par la 
Pucelle que bien bref il entrera à Paris, en bonne
et belle compagnie. Et si vous ne voulez croire les 
nouvelles de par Dieu et de par la Pucelle, je vous 
avise que, en quelque lieu que nous vous trouverons, nous vous ferrons et frapperons dedans. Et 
y ferons un si grand hahay que depuis mille ans 
en France n'y en eut un si grand. Et croyez fermement que le Roi du ciel enverra tant de forces 
à la Pucelle, que vous ni vos gens d'armes ne 
lui sauriez nuire, ni aux gens de sa compagnie. 
Et aux horions on verra qui aura le meilleur 
droit. 
      

      
        Et vous duc de Bethford, qui tenez le siège 
devant Orléans, la Pucelle vous prie que ne vous 
fassiez point détruire. Et si vous lui faites la raison, encore pourrez-vous venir voir que les Français feront le plus beau fait qui oncques fut fait 
pour la chrétienté. 
      

      
        Et vous prie me faire réponse si vous voulez 
faire paix, en la cité d'Orléans, où nous espérons 
être bien bref ; et si ainsi ne le faites, de vos gros 
dommages vous souvienne. 
      

      
        Écrit ce mardi de la Semaine sainte. 
      

       

      
        Cette lettre qui fut insérée dans le libelle 
d'accusation au XXIIe article est, pour les juges, 
scandaleuse.. Non point par son affirmation que 
les souverains de la terre tiennent leur pouvoir de 
Dieu, seul vrai roi : sur ce point s'accordent le 
peuple et les intellectuels, plus que jamais persuadés, depuis le Schisme, de l'éminente royauté du 
Christ. Elle est scandaleuse par l'emploi abusif qui 
est fait dans son préambule des noms de Jésus et 
de Marie et parce que cette femme se dit chef de 
guerre, s'arroge le droit de recevoir elle-même reddition des biens soi-disant usurpés, prétend être 
envoyée par Dieu lui-même pour des actes qui 
tendent à l'effusion du sang humain, ce qui est 
étranger à la sainteté et abominable. 
      

       

      
        Item dit que sans empêchement elle vint 
jusques à son roi. Item, dit qu'elle trouva son 
roi à Chinon, où elle arriva environ midi ; et 
se logea en une hôtellerie. Et après dîner elle 
alla devers le roi qui était au château. Item, dit 
qu'elle entra avant en la chambre où était le roi ; 
lequel elle connut bien entre les autres par le 
conseil de la voix. Item, dit qu'elle dit au roi 
qu'elle voulait aller faire la guerre contre les 
Anglais. 
      

      
        Interrogée si, quand la voix lui montra le roi, 
il n'y avait point de lumière, répond : « Passez 
outre. » 
      

      
        Interrogée si elle vit point d'anges sur le roi, 
répond : « Pardonnez-moi. Passez outre. » Item, 
dit qu'avant que le roi la mît en œuvre, il eut plusieurs apparitions et de belles révélations. 
      

      
        Interrogée : quelles révélations, répondit : « Je 
ne vous les dirai point encore ; mais allez au roi, 
et il vous les dira. » Item, dit que la voix lui 
promit que, bientôt après qu'elle viendrait, le 
roi la recevrait. Item, dit que ceux de son parti 
connurent bien que la voix était de par Dieu ; et 
qu'ils virent et connurent la voix ; et qu'elle le sait 
bien. Item, dit que le roi et plusieurs autres de 
son conseil entendirent et virent les voix qui 
venaient à elle ; et entre autres, Charles, duc de 
Bourbon. Item, dit que jamais ne requit à la voix 
que, à la fin, le salut de son âme. Item, dit que la 
voix lui avait dit qu'elle demeurât à Saint-Denis 
en France5 ; et en ce lieu elle voulut demeurer. 
Mais les seigneurs ne la voulurent point laisser, 
pour ce qu'elle était blessée ; et que autrement, 
elle n'en fut point partie. Et dit qu'elle fut blessée 
dedans les fossés de Paris ; de laquelle blessure, 
elle fut guérie en cinq jours. Item dit qu'elle fit 
faire une grosse escarmouche devant Paris. 
      

      
        Interrogée s'il était fête le jour qu'elle fit faire 
ladite escarmouche, répondit, après plusieurs 
interrogatoires, qu'elle croyait bien qu'il fut fête. 
      

      
        Interrogée si c'était bien fait que faire un 
assaut en jour de fête, répond : « Passez outre. » 
      

      
        Lesquels interrogatoires et réponses ainsi faits, 
ledit évêque de Beauvais continua la matière 
jusques au samedi suivant. 
      

       

      
        Le samedi suivant, qui était XXIVe de février, 
ceux qui y avaient été le jour précédent furent 
convoqués et appelés par le doyen de la chrétienté de Rouen. Ledit évêque de Beauvais persuada et admonesta ladite Jeanne qu'elle jurât 
absolument et sans condition de dire vérité. De 
ce faire, elle fut trois fois admonestée et requise. 
À quoi elle répondit : « Donnez-moi congé de 
parler. » Et puis dit : « Par ma foi, vous me pourriez demander telle chose que je ne vous dirais 
pas. » Item, dit : « Peut-être que, de beaucoup de 
choses que vous pourriez demander, je ne vous 
dirai pas le vrai ; spécialement de ce qui touche 
les révélations ; car vous me pourriez contraindre 
par aventure à dire telle chose que j'ai juré ne 
dire point. Ainsi serais parjure ; ce que vous ne 
devriez pas vouloir. » Item, en s'adressant à 
Mgr de Beauvais lui dit : « Avisez bien de ce que 
vous dites être mon juge. Car vous prenez une 
grande charge, et me chargez trop. » Item dit 
qu'il lui était avis que c'était assez d'avoir juré 
deux fois. 
      

      
        Interrogée derechef si elle veut point jurer simplement et absolument, répond : « Vous vous en 
pouvez bien passer. J'ai assez juré de deux fois. 
Et crois que tout le clergé de Rouen et de Paris 
ne m'y saurait contraindre qu'ils n'aient tort. » Et 
dit qu'elle n'aurait pas tout dit en huit jours. 
Item, dit que de sa venue en France, elle dira 
volontiers vérité, mais non pas de tout. Item, sur 
ce qu'il lui fut dit qu'elle eût avis des assistants, si 
elle devait jurer ou non, répondit que de sa venue 
elle dira volontiers vérité et non autrement. Et 
qu'il ne lui en fallait plus parler. Et sur ce qu'elle 
fut admonestée en lui remontrant qu'elle se rendait suspecte de ne vouloir jurer, répondit 
comme devant. Item, sur ce que ledit évêque la 
somma et requit de jurer précisément et absolument, répondit : « Je dirai volontiers ce que je 
saurai, et non pas tout. » Item, dit outre qu'elle 
était venue de par Dieu et qu'elle n'avait ici que 
faire ; et qu'on la renvoyât à Dieu, dont elle était 
venue. 
      

       

      
        Ce disant Jeanne se perd. Elle ne veut rien faire 
contre la foi chrétienne que Notre-Seigneur a établie. Mais pour tous ses actes, pour toutes ses 
paroles, elle ne s'en rapporte qu'à Dieu. De quoi 
sert alors l'institution ecclésiastique ? Récuser 
l'autorité du tribunal – c'est-à-dire de l'Église : 
voilà l'hérésie. 
      

       

      
        Item, derechef sommée et requise de jurer 
comme dessus et admonestée de ce faire sous 
peine d'être atteinte et convaincue des cas à elle 
imposés, répondit : « J'ai assez juré. Passez 
outre. » Item, derechef et d'abondance fut admonestée de dire vérité de ce qui touchait son procès, en lui remontrant qu'elle se mettait en danger, répondit : « Je suis prête de jurer et dire ce 
que je saurai touchant mon procès. Mais je ne 
dirai point tout ce que je sais. » Et après ces 
paroles, elle jura. 
      

      
        Ces choses faites, fut interrogée par maître 
Jean Beaupère. Et premièrement il lui demanda
depuis quelle heure elle n'avait bu ni mangé, 
répondit : « Depuis hier, après midi. » 
      

      
        Interrogée depuis quand elle n'ouït sa voix, 
répondit qu'elle l'avait ouïe hier et aujourd'hui. 
      

      
        Interrogée à quelle heure elle l'avait hier ouïe, 
dit qu'elle l'avait ouïe trois fois ; l'une au matin ; 
l'autre à l'heure de Vêpres ; et l'autre à l'heure de 
l'Ave Maria ; encore l'entendait-elle plus souvent 
qu'elle ne dit. 
      

      
        Interrogée sur ce qu'elle faisait hier au matin 
quand elle ouït cette voix, répond qu'elle dormait, et que ladite voix l'éveilla. 
      

      
        Interrogée si ladite voix l'éveilla par voix ou par 
la toucher au bras ou ailleurs, répond qu'à ladite 
voix elle s'éveilla, sans la toucher. 
      

      
        Interrogée si ladite voix était encore dans sa 
chambre, répond que non, qu'elle sache ; mais 
qu'elle était au château 
      

      
        Interrogée si elle remercia point ladite voix et 
si elle s'agenouilla. Répond qu'elle la remercia, 
étant assise en son lit. Et dit qu'elle joignit les 
mains, et la requit et pria qu'elle l'aidât et la 
conseillât sur ce qu'elle avait à faire. À quoi ladite 
voix lui dit qu'elle répondît hardiment. 
      

      
        Interrogée sur ce que la voix lui dit quand elle 
fut éveillée, répond qu'elle lui dit qu'elle demandât conseil à Notre-Seigneur. 
      

      
        Interrogée si, avant qu'elle ne la requît, elle lui 
avait dit quelques paroles, répond que, avant 
qu'elle fût éveillée, la voix lui avait dit quelques 
paroles, qu'elle n'entendit pas. Mais après qu'elle 
fut éveillée, elle entendit la voix lui dire qu'elle 
répondît hardiment. Item, dit derechef audit 
évêque : « Vous dites que vous êtes mon juge ; 
avisez bien ce que vous ferez ; car de vérité je suis 
envoyée de par Dieu, et vous vous mettez en 
grand danger. » 
      

      
        Interrogée si cette voix avait point mué 
aucunes fois sa délibération, répond qu'elle ne 
l'avait jamais trouvée en deux paroles contraires. 
      

      
        Interrogée si c'est un ange de Dieu, sans intermédiaire, ou de saints ou de saintes, répond 
qu'elle vient de par Dieu. « Et je crois que je ne 
vous dis pas pleinement ce que je sais ; et j'ai plus 
grand peur de dire quelque chose qui leur 
déplaise, que je n'aie de répondre à vous. » Et 
dit : « Quant à cette interrogation, je vous prie 
que j'aie délai. » 
      

      
        Interrogée si elle croit qu'il déplaît à Dieu 
qu'on dise vérité, répond à Mgr de Beauvais que 
les voix lui ont dit qu'elle dise certaines choses au 
roi et non pas à lui. Item, dit que la voix lui a dit 
cette nuit beaucoup de choses pour le bien du 
roi ; elle voudrait que le roi les sût en ce moment, 
et qu'elle ne bût de vin jusques à Pâques ; et il en 
serait bien plus aise, à dîner. 
      

      
        Interrogée si elle pourrait tant faire auprès de 
cette voix qu'elle veuille obéir et porter message à 
son roi, répond qu'elle ne sait si elle voudrait 
obéir, si ce n'était la volonté de Dieu et que 
Notre-Seigneur y consentît. Et s'il plaît à Dieu, il 
le pourra bien faire révéler au roi ; et de cela 
serait bien contente. 
      

      
        Interrogée pourquoi elle [la voix ?] ne sait 
maintenant parler avec son roi, comme elle faisait quand elle était en sa présence, répond 
qu'elle ne sait si c'est la volonté de Dieu. Item, dit 
que, n'était la grâce de Dieu, elle ne pourrait rien 
faire. 
      

      
        Interrogée si son conseil lui a point révélé 
qu'elle échappera, répond : « Je le vous ai à 
dire. » 
      

      
        Interrogée si la nuit cette voix lui a point 
donné d'avis et de conseil de ce qu'elle devait 
répondre, répond : si elle lui en a révélé ou dit 
quelque chose, elle ne l'a pas bien entendu. 
      

      
        Interrogée si, en ces deux jours où dernièrement elle a ouï ces voix, il y est venu lumière, 
répond que, au-devant de la voix, vient clarté. 
      

      
        Interrogée si avec les voix elle voit quelque 
chose, répond : « Je ne vous dis pas tout ; car je 
n'en ai congé ; et aussi mon serment ne touche pas 
cela ; mais je vous dis qu'il y a voix belle, bonne et 
digne ; et n'en suis point tenue de répondre. » 
      

      
        Pour ce qu'elle demanda à voir par écrit les 
points sur lesquels on la voulait interroger, interrogée si la voix a vue ; c'est à savoir, si elle a des 
yeux. À quoi elle répond : « Vous ne l'avez pas 
encore. » Item, dit que le dit des petits enfants est 
qu'on pend bien quelquefois les gens pour dire 
vérité. 
      

      
        Interrogée si elle sait bien qu'elle soit en la 
grâce de Dieu, répond : « Si je n'y suis, Dieu m'y
veuille mettre, et si j'y suis, Dieu m'y veuille 
tenir. » 
      

       

      
        C'est l'écho d'une des prières du prône, alors proférée chaque dimanche par le prêtre dans de 
nombreux diocèses de France : « Nous prierons 
pour ceux qui sont en état de grâce, que Dieu les y 
tienne jusqu'à la fin, et ceux qui sont en péché 
mortel, que Dieu les en veuille jeter hors hâtivement. » 
      

       

      
        Item, dit que si elle savait qu'elle ne fût en 
la grâce de Dieu, elle serait la plus dolente du
monde. Dit outre, si elle était en péché, que la voix 
ne viendrait point à elle. Et voudrait que chacun 
l'entendît aussi bien qu'elle. Item, dit qu'elle croit 
qu'elle était en âge de treize ans quand la voix vint 
la première fois. 
      

      
        Interrogée si en sa jeunesse elle allait s'ébattre 
avec les autres aux champs, dit qu'elle y a bien 
été quelquefois. Mais ne sait en quel âge. 
      

      
        Interrogée si ceux de Domrémy tenaient le 
parti des Bourguignons ou des Armagnacs, 
répond qu'elle ne connaissait qu'un Bourguignon, qu'elle eût bien voulu qu'il eût eu la tête 
coupée ; voire, s'il eût plu à Dieu. 
      

      
        Interrogée si à Maxey, ils étaient Bourguignons 
ou Armagnacs, répond qu'ils étaient Bourguignons. 
      

      
        Interrogée si la voix lui dit en sa jeunesse de 
haïr les Bourguignons, répond que depuis qu'elle 
entendit que les voix étaient pour le roi de 
France, elle n'a point aimé les Bourguignons. 
Item, dit que les Bourguignons auront la guerre, 
s'ils ne font ce qu'ils doivent ; et le sait par la 
voix. 
      

      
        Interrogée si, en son jeune âge, elle eut voix 
que les Anglais devaient venir en France, répond 
qu'ils étaient déjà en France quand elles 
commencèrent à venir. 
      

      
        Interrogée si elle fut jamais avec les petits 
enfants qui se combattaient pour le parti des 
Anglais et des Français, répond que non, dont 
elle ait mémoire. Mais a bien vu que quelques-uns de ceux de leur ville qui s'étaient battus 
contre ceux de Maxey, en revenaient parfois bien 
blessés et saignants. 
      

      
        Interrogée si en son jeune âge, elle avait 
grande intention de persécuter les Bourguignons, 
répond qu'elle avait bonne volonté que le roi eût 
son royaume. 
      

      
        Interrogée si elle eût bien voulu être homme, 
quand elle sut qu'elle devait venir, dit que autre 
fois y avait répondu. 
      

      
        Interrogée si elle menait point les bêtes aux 
champs. Dit qu'elle a répondu, et que, depuis 
qu'elle a été grande, et qu'elle a eu entendement, 
ne les gardait pas ; mais aidait bien à les 
conduire aux prés en un château nommé l'Isle, 
pour doute des gens d'armes : mais en son jeune 
âge, si elle les gardait ou non, n'en a pas la 
mémoire. 
      

       

      
        A-t-elle gardé les bêtes ? Allait-elle « s'ébattre aux 
champs » ? La question, déjà posée à propos de 
l'exode à Neufchâteau, est revenue. Les juges 
veulent savoir si Jeanne, quittant l'aire ordonnée 
du finage, s'est aventurée du côté des bois, du côté 
de l'obscur, du magique, du diabolique – du côté 
de la superstition, de la sorcellerie – et de l'hérésie, 
ce qui est tout un. Alors, on découvre non sans 
surprise que Jeanne est moins crédule que les docteurs. Eux croient aux fées, aux charmes, aux sortilèges. Elle, la simplette, n'y croit pas. Elle respecte 
les rites, comme tout le monde, mais n'y met point 
de croyance. L'univers de la surnature ne lui paraît 
point double. Elle n'en connaît qu'une province, 
lumineuse et bénéfique, d'où vient sa « voix » et 
sur qui règne, sans partage, « Notre-Seigneur ». 
      

       

      
        Interrogée de l'arbre, répond que, assez près de 
Domrémy, est un arbre qui s'appelle l'arbre des 
Dames, et d'autres l'appellent l'arbre des fées ; et 
auprès est une fontaine ; et a ouï-dire que les 
gens malades des fièvres en boivent ; et même
elle en a vu y aller quérir de l'eau pour guérir. 
Mais ne sait s'ils en guérissaient ou non. Item, dit 
qu'elle a ouï-dire que les malades, quand ils se 
peuvent lever, vont à l'arbre pour s'ébattre ; et dit 
que c'est un grand arbre, nommé fou6, dont vient 
le beau mai ; et on le disait être à Messire Pierre 
de Bolemont. Item, qu'elle allait quelquefois avec 
les autres jeunes filles en temps d'été ; et y faisait 
des chapeaux7 pour Notre-Dame de Domrémy. 
Item, dit qu'elle a ouï-dire par plusieurs anciens, 
non pas de son lignage, que les fées y demeuraient, et a ouï-dire à une nommée Jeanne, 
femme du maire de la ville de Domrémy, sa marraine, qu'elle les avait vues là. S'il était vrai, elle 
ne sait. Item, dit qu'elle ne vit jamais les fées, 
qu'elle sache, ni à l'arbre, ni ailleurs. Item, dit 
qu'elle avait vu mettre aux branches dudit arbre 
des chapeaux par les jeunes filles ; et elle-même y 
en a mis avec les autres filles. Et quelquefois les 
emportait, et quelquefois les laissait. Item, dit 
que depuis qu'elle sut qu'elle devait venir en 
France, elle fit peu d'ébats, et le moins qu'elle 
put. Et ne sait point que, depuis qu'elle eut entendement, elle ait dansé près dudit arbre. Mais 
quelquefois, y peut bien avoir dansé avec les 
enfants, mais y avait plus chanté que dansé. 
Item, dit bien qu'il y a un bois, qu'on appelle le 
Bois Chesnu8, qu'on voit de l'huis de son père, 
à petite distance, non pas d'une lieue ; mais 
qu'elle ne sait ni ouït jamais dire que les fées y 
demeurassent. Item, dit qu'elle a ouï-dire à son 
frère qu'on disait au pays qu'elle avait pris ses 
révélations à l'arbre et aux fées. Mais elle ne
l'avait pas fait. Et elle disait bien le contraire. Et 
dit outre, quand elle vint vers le roi, quelques-uns 
demandaient si en son pays n'était point un bois 
qu'on appelât le Bois Chesnu. Car il y avait prophéties qui disaient que du Bois Chesnu devait 
venir une pucelle qui devait faire merveilles, 
mais en cela n'a point ajouté foi. 
      

      
        Interrogée si elle voudrait avoir habit de 
femme, répond : « Si vous m'en voulez donner
congé, baillez m'en un, et je le prendrai et m'en 
irai, et autrement non. Et suis contente de 
celui-ci, puisqu'il plaît à Dieu que je le porte. » 
      

      
        Après les interrogations ainsi faites, fut faite 
assignation au mardi suivant, à heure de huit 
heures du matin. Et furent requis les assistants 
de s'y trouver ledit jour, à l'heure dite, afin qu'ils 
ne fussent point pénalisés. 
      

       

      
        Le mardi suivant, qui fut le XXVIIe jour du
mois de février, après le dimanche de Reminiscere, en l'an mil quatre cent trente, pour la cinquième session, premièrement furent appelés 
tous les assistants, et en leur présence fut requise 
ladite Jeanne par Mgr l'évêque de Beauvais, de 
jurer et faire serment de ce qui touchait son procès, à quoi elle répondit que volontiers elle jurerait de ce qui toucherait son procès, mais non
pas de tout ce qu'elle saurait. Item, derechef fut 
requise par ledit évêque de répondre vérité de 
tout ce qui lui serait demandé. Répond comme
devant : « Car il me semble que vous devez être 
content ; car j'ai assez juré. » 
      

      
        Item, par le commandement de Mgr de Beauvais, maître Jean Beaupère commença à interroger ladite Jeanne, et lui demanda comment elle 
s'était portée depuis samedi. Répond : « Vous 
voyez que je me suis portée le mieux que j'ai pu. » 
      

      
        Interrogée si elle jeûnait tous les jours de ce 
Carême, répond : « Cela est-il de votre procès ? » 
À quoi ledit Beaupère dit : « Oui, vraiment, il sert 
au procès. » Répond : « Oui, vraiment, j'ai toujours jeûné. » 
      

      
        Interrogée si, depuis samedi, elle a ouï sa voix, 
répond : « Oui, vraiment, beaucoup de fois. » 
      

      
        Interrogée si samedi elle l'ouït en cette salle, 
répond : « Il n'est point en votre procès. » Et 
après dit que oui. 
      

      
        Interrogée sur ce que samedi elle lui dit, 
répond : « Je ne l'entendais pas bien ; et n'entendais choses que je vous puisse rapporter, jusques 
au retour en ma chambre. » 
      

      
        Interrogée sur ce qu'elle dit quand elle fut 
retournée dans sa chambre, répond : « Que je 
vous répondisse hardiment. » Et dit qu'elle 
demandait conseil sur les choses qu'on lui 
demandait. Item, dit : ce qu'elle aura congé de 
Notre-Seigneur de révéler, elle le dira volontiers ; 
mais de ce qui touchera les révélations, touchant 
le roi de France, elle ne le dira pas sans congé de 
sa voix. 
      

      
        Interrogée si la voix lui a défendu de dire tout, 
répond qu'elle n'a pas encore bien entendu. Interrogée sur ce que la voix lui dit, répond qu'elle 
demandait conseil de certaines choses qu'on lui 
avait demandées. 
      

      
        Interrogée si elle lui donna conseil sur certaines 
choses, répond que sur certains points, elle a eu 
conseil. Item, aussi que sur certaines choses, on 
pourra lui demander réponse, mais elle ne répondra pas sans congé ; et si elle répondait sans 
congé, par aventure, elle n'aurait point les voix 
en garant. « Et quand j'aurai congé de Notre-Seigneur, je ne douterai point de répondre ; car 
j'aurai bon garant. » 
      

       

      Lorsque s'ouvre le procès, Jeanne ne parle jamais 
que de la voix, une parole. Mais au fil des débats, 
tandis que les interrogatoires se précisent sur l'apparence, le visage, les vêtements, les attributs, dans la 
tension des questions et des réponses, la voix se mue 
en personnes. Celles-ci, peu à peu, ne prennent-elles 
pas réellement corps aux yeux de Jeanne ? 

       

      
        Interrogée si c'était voix d'anges ou de saints ou 
de saintes ou de Dieu sans intermédiaire, répond 
que la voix, c'est de saintes Catherine et Marguerite. « Et leurs figures sont couronnées de belles 
couronnes, très richement et très précieusement. 
Et de cela j'ai congé de Notre-Seigneur. Si de cela 
vous faites doute, envoyez à Poitiers, où autrefois 
ai été interrogée. » 
      

      
        Interrogée comment elle sait que ce sont ces 
deux saintes et si elle connaît bien l'une et l'autre, 
répond qu'elle sait bien que ce sont elles ; et qu'elle 
connaît bien l'une et l'autre. 
      

      
        Interrogée comment elle connaît bien l'une et 
l'autre, répond qu'elle les connaît par le salut 
qu'elles lui font. Item, dit qu'il y a sept ans que la 
première fois elles lui ont appris à se gouverner. 
Item, dit qu'elle les connaît même parce qu'elles 
se nomment à elle. 
      

      
        Interrogée si elles sont vêtues d'un même drap, 
répond : « Je ne vous en dirai maintenant autre 
chose. » Et qu'elle n'a pas congé de le révéler. 
« Et si vous ne m'en croyez, allez à Poitiers. » 
Item, dit qu'il y a des révélations qui vont au roi 
de France, « et non pas à ceux qui m'interrogent ». 
      

      
        Interrogée si elles sont d'un même âge, 
répond : « Je n'ai pas congé de vous le dire. » 
      

      
        Interrogée si elles partent ensemble, ou l'une 
après l'autre, répond : « Je n'ai pas congé de vous 
le dire ; et toutefois j'ai tous les jours conseil de 
toutes les deux. » 
      

      
        Interrogée laquelle apparut la première, 
répond : « Je ne les connus pas si tôt. » Elle l'a 
bien su autrefois, mais l'a oublié. Mais si elle a 
conseil, elle le dira volontiers ; et c'est au registre 
de Poitiers. Item, dit aussi qu'elle a eu le conseil 
de saint Michel. 
      

      
        Interrogée lequel vint le premier, répond que 
ce fut saint Michel. 
      

      
        Interrogée s'il y a guère de temps, répond : « Je 
ne vous parte point de voix de saint Michel, mais 
de grand confort. » 
      

      
        Interrogée qui était la première voix qui vint à 
elle en l'âge de treize ans, répond que ce fut saint 
Michel qu'elle vit devant ses yeux ; et il n'était pas 
seul ; mais était bien accompagné d'anges du 
ciel. Et dit outre qu'elle ne vint en France, sinon 
du commandement de Dieu. 
      

      
        Interrogée si elle vit saint Michel et les anges 
corporellement et formément, répond : « Je les 
vis de mes yeux corporels, aussi bien que je vous 
vois. » Et quand ils la quittèrent, elle pleurait et 
eût bien voulu qu'ils l'eussent emportée. 
      

      
        Interrogée en quelle figure était saint Michel. 
« Je ne vous en ai pas encore répondu, et n'ai 
point encore congé de le dire. » 
      

      
        Interrogée sur ce que, cette première fois, saint 
Michel lui dit, répond : « Vous n'en aurez maintenant réponse. » 
      

       

      
        S'ouvre ici une lacune dans le manuscrit 
d'Orléans. Voici donc, en partie, la suite de l'interrogatoire du 27 février et le début de celui du 
1er mars d'après le procès-verbal latin. 
      

       

      
        Interrogée si les voix lui dirent de ne pas parler 
de ses révélations sans leur permission : « Je ne 
vous réponds pas encore ; et sur ce sur quoi 
j'aurai permission, je vous répondrai volontiers. 
Mais si les voix l'ont prohibé, je ne l'ai pas bien 
compris. » 
      

      
        Interrogée quel signe elle donne qu'elle tienne 
cette révélation de la part de Dieu et que ce 
soient saintes Catherine et Marguerite qui 
parlent avec elle, elle répondit : « Je vous ai assez 
dit que ce sont saintes Catherine et Marguerite ; 
et croyez-moi si vous voulez. » [...] Elle dit en 
outre qu'elle préférerait être écartelée avec des 
chevaux que d'être venue en France sans permission de Dieu. 
      

      
        Interrogée si elle a reçu de lui commandement
de porter un habit d'homme, elle répondit que de 
l'habit, c'est peu de chose et des moindres. [...] 
      

      
        Interrogée s'il lui semble que le commandement fait à elle de porter un habit d'homme soit 
licite, elle répondit : « Tout ce que j'ai fait est 
par le commandement du Seigneur, et s'il avait 
commandé d'en porter un autre, je le porterais puisque ç'aurait été par commandement de 
Dieu. » 
      

      
        Interrogée si ce fut par ordre de Robert de 
Baudricourt, elle répondit que non. [...] 
      

      
        Interrogée si, quand elle vit cette voix qui vint à 
elle, il y avait une lumière. Elle répondit qu'il y 
avait là beaucoup de lumière de toute part, et que 
cela convenait bien. Elle dit même à celui qui 
l'interrogeait qu'elle ne venait pas toute vers elle. 
      

      
        Interrogée s'il y avait quelque ange sur la tête 
de son roi, quand elle le vit pour la première fois, 
elle répondit : « Par la bienheureuse Marie, s'il y 
était, moi je ne sais et je ne le vis pas. » 
      

      
        Interrogée s'il y avait là une lumière, elle 
répondit : « Il y avait là plus de trois cents chevaliers et cinquante torches, sans compter la 
lumière spirituelle. Et rarement j'ai révélation 
qu'il n'y ait lumière. » 
      

      
        Interrogée comment son roi eut foi en ses 
dires, elle répondit qu'il avait eu de bons signes et 
à cause des clercs. 
      

      
        Interrogée quelles révélations eut son roi, elle 
répondit : « Vous ne les aurez pas encore de moi 
cette année. » Item elle dit que pendant trois 
semaines, elle fut interrogée par des clercs à 
Chinon et à Poitiers ; et son roi eut un signe au 
sujet de ses faits, avant qu'il voulût croire en elle. 
Et les clercs de son parti furent de cette opinion 
qu'il leur semblait que dans son fait il n'y avait 
rien que de bon. 
      

      
        [...] Item elle dit qu'elle avait une épée qu'elle 
prit à Vaucouleurs. Elle dit aussi que lorsqu'elle 
était à Tours ou à Chinon, elle envoya quérir une 
épée qui se trouvait dans l'église de Sainte-Catherine de Fierbois, derrière l'autel ; et aussitôt 
après elle fut trouvée, toute rouillée. 
      

      
        Interrogée comment elle savait que cette épée 
était là, elle répondit que cette épée était dans la 
terre, rouillée. Il y avait dessus cinq croix ; et elle 
sut que l'épée était là par les voix [...] Elle dit 
aussi qu'elle porta continuellement ladite épée, 
après qu'elle l'eut, jusqu'à ce qu'elle quittât Saint-Denis après l'assaut de Paris. 
      

      
        Interrogée quelle bénédiction elle fit ou fit 
faire sur ladite épée, elle répondit qu'elle ne fit 
jamais et ne fit jamais faire aucune bénédiction ; 
elle n'aurait su quoi faire. Item dit qu'elle aimait 
bien cette épée, parce qu'elle avait été trouvée 
dans l'église de Sainte-Catherine qu'elle aimait 
bien. 
      

      
        [...] Interrogée si elle a posé quelque fois son 
épée sur un autel ; elle dit que non, qu'elle sache, 
qu'elle ne l'a pas posée afin qu'elle fût mieux fortunée. 
      

      
        [...] Interrogée si elle avait son épée, quand elle 
fut prise, elle répondit que non, mais elle avait 
une épée qui avait été prise sur un Bourguignon. 
      

      
        Interrogée où resta cette épée et dans quelle 
ville, elle répondit qu'elle offrit une épée à Saint-Denis et des armes, mais ce ne fut pas cette épée. 
Item elle dit qu'elle avait cette épée à Lagny, et 
depuis Lagny elle porta l'épée du Bourguignon 
jusqu'à Compiègne, parce que c'était une bonne
épée de guerre, et bonne pour donner de bonnes
gifles et de bons coups, en français : « de bonnes 
buffes et de bons torchons ». Mais elle dit que
dire où elle l'a laissée n'intéresse pas le procès et 
elle ne répondra pas sur cela pour le moment. 
Elle dit outre que ses frères ont ses biens, chevaux, épée, à ce qu'elle croit, et d'autres choses 
qui valent plus de douze mille écus. 
      

      
        Interrogée si, quand elle alla à Orléans, elle 
avait un étendard ou une bannière et de quelle 
couleur il était, elle répondit qu'elle avait un 
étendard, dont le champ était semé de lys ; le 
monde y était figuré et deux anges sur les côtés ; 
il était de couleur blanche, de toile blanche ou 
boucassin ; y étaient écrits les noms JESUS MARIA, 
comme il lui semble ; et il était frangé de soie. 
      

      
        Interrogée si les noms JESUS MARIA étaient 
écrits en haut ou en bas ou sur le côté, elle répondit, sur le côté, comme il lui semble. 
      

      
        Interrogée sur ce qu'elle préférait, son étendard 
ou l'épée, elle répondit que, de beaucoup, comme
quarante fois, elle préférait l'étendard à l'épée. 
      

      
        Interrogée qui lui fit faire cette peinture sur 
l'étendard, elle répondit : « Je vous ai assez dit 
que je ne fis rien sinon du commandement de 
Dieu. » Elle dit aussi qu'elle portait elle-même 
l'étendard susdit quand elle attaquait les adversaires, pour éviter de tuer quelqu'un ; et elle dit 
que jamais elle ne tua d'homme. 
      

      
        Interrogée quelle compagnie lui donna son roi 
quand il la mit en œuvre, elle répondit qu'il lui 
donna dix ou douze mille hommes et que d'abord 
elle alla à Orléans vers la bastille Saint-Loup, 
puis vers la bastille du Pont. 
      

      
        [...] Interrogée si, quand on dut faire assaut, 
elle ne dit pas à ses gens qu'elle-même recevrait 
flèches, viretons, pierres de machines ou de 
canons, etc., elle répondit que non : il y eut même
cent blessés ou plus ; mais elle dit bien à ses gens 
qu'ils ne doutent pas et qu'ils lèveraient le siège. 
Elle dit aussi que dans l'assaut donné contre la 
bastille du Pont, elle fut blessée d'une flèche ou 
vireton au cou ; mais elle eut grand réconfort de 
sainte Catherine et fut guérie en moins de quinze 
jours ; mais elle ne cessa pas de monter à cheval 
et faire ses affaires. 
      

      
        Interrogée si elle savait bien d'avance qu'elle 
serait blessée, elle répondit qu'elle le savait bien et 
l'avait dit à son roi, mais que nonobstant cela, elle 
ne laisserait pas de continuer son ouvrage. Et cela 
lui avait été révélé par les voix des deux saintes [...] 
      

       

      Jeudi 1er mars 

       

      
        [...] Item encore sommée et requise, comme
avant, de faire le serment, elle répondit : « Ce que 
je saurai répondre de vrai, volontiers je le dirai 
sur ce qui touche le procès. » Et ainsi elle jura en 
touchant les sacro-saints Évangiles. Puis dit : 
« De ce que je saurai qui touche le procès, volontiers je dirai vérité, et je vous dirai tout autant 
que je dirais si j'étais devant le pape romain. » 
      

      
        Interrogée ce qu'elle dit de notre seigneur le 
pape et duquel elle croit qu'il soit véritable pape, 
elle répondit en demandant s'il y en avait deux. 
      

      
        Interrogée si elle avait eu des lettres du comte 
d'Armagnac pour savoir auquel des trois souverains pontifes il devait obéir, elle répondit que le 
comte lui écrivit des lettres sur ce fait, à quoi elle 
donna réponse, entre autres, que, quand elle 
serait à Paris ou ailleurs, au calme, elle donnerait 
réponse. Et elle allait alors monter à cheval, 
quand elle lui donna réponse9. 
      

       

      La lettre de Jean d'Armagnac et la réponse de 
Jeanne sont transcrites dans les actes du procès : 

       

      
        Ma très chère dame, je me recommande humblement à vous et vous supplie pour Dieu que, 
attendue la division qui à présent est en sainte 
Église universelle, sur le fait des papes (car il y a 
trois prétendants au pontificat : l'un demeure à 
Rome, qui se fait appeler Martin V, auquel tous 
les rois chrétiens obéissent ; l'autre demeure à 
Peñiscola, au royaume de Valence, lequel se fait 
appeler pape Clément VIII ; le troisième, on ne 
sait où il demeure, sinon seulement le cardinal de 
Saint-Étienne et peu de gens avec lui, lequel se 
fait nommer pape Benoît XIV ; le premier, qui se 
dit pape Martin, fut élu à Constance par le 
consentement de toutes les nations des chrétiens ; 
celui qui se fait appeler Clément fut élu à Peñiscola, après la mort du pape Benoît XIII, par trois 
de ses cardinaux ; le troisième, qui se nomme 
pape Benoît XIV, à Peñiscola fut élu secrètement, 
même par le cardinal de Saint-Étienne), veuillez 
supplier Notre-Seigneur Jésus-Christ que, par sa 
miséricorde infinie, il nous veuille par vous 
déclarer qui est, des trois dessus dits, vrai pape et 
auquel il lui plaira qu'on obéisse de ci en avant, 
ou à celui qui se dit Martin, ou à celui qui se dit 
Clément, ou à celui qui se dit Benoît ; et auquel 
nous devons croire ainsi, secrètement ou par 
quelque dissimulation ou publiquement et manifestement. Car nous serons tous prêts de faire le 
vouloir et plaisir de Notre-Seigneur Jésus-Christ. 
Le tout vôtre comte d'Armagnac. 
      

       

      
        Auquel comte d'Armagnac, ladite Jeanne fit 
réponse par lettres, signées de sa main, dont suit 
la teneur : 
      

       

      
        JESUS + MARIA
      

       

      
        Comte d'Armagnac, mon très cher et bon ami, 
Jeanne la Pucelle vous fait savoir que votre messager est venu par devers moi, lequel m'a dit que 
vous l'aviez envoyé par deçà pour savoir de moi 
auquel des trois papes, que vous mandez pour
mémoire, vous devriez croire. De cette chose je 
ne vous puis bonnement faire savoir au vrai pour 
le présent, jusques à ce que je sois à Paris ou ailleurs au repos. Car je suis pour le présent trop 
empêchée au fait de la guerre. Mais quand vous 
saurez que je serai à Paris, envoyez un messager
par devers moi et je vous ferai savoir tout au vrai 
auquel vous devrez croire, et ce que j'en aurai su 
par le conseil de mon droiturier et souverain Seigneur, le Roi de tout le monde, et ce que vous en 
aurez à faire, à tout mon pouvoir. À Dieu vous 
recommande. Dieu soit garde de vous. Écrit à 
Compiègne, le vingt-septième d'août. 
      

       

      
        La lettre de Jeanne est-elle apocryphe ? Pierre 
Tisset le pense. Th. Enklaar la croit authentique. 
En novembre 1417, Martin V avait été élu au 
concile de Constance, ce qui mettait fin au Grand 
Schisme. Mais les deux papes adverses s'obstinèrent, et leurs cardinaux, qui leur donnèrent des 
successeurs. Le comte d'Armagnac, avec le roi de 
Castille dont il était devenu l'homme, continuèrent 
de soutenir en Espagne ces pontifes mal élus. 
Déclaré schismatique et hérétique par Martin V, 
cherchant sans doute à se rapprocher de 
Charles VII enfin sacré, Jean tenta, en écrivant à 
Jeanne, de retrouver le chemin de Rome et celui de 
la cour de France. Jeanne aurait dû répondre sans 
aucune hésitation : au procès, elle dit croire au 
pape de Rome et garde constamment la même attitude. Mais le 27 avril 1429, grisée par le succès, 
n'a-t-elle pas pris plaisir à jouer la devineresse, à se 
montrer comme l'interprète de la pensée du Seigneur ? Devant les lettres, on la sent hésitante, 
embarrassée. Toutefois, de ces lettres, après le 
libelle de Jean d'Estivet, il ne sera plus question. 
      

       

      
        Et quant à la copie des lettres dudit comte et 
de cette Jeanne que nous avons alors fait lire en 
audience, Jeanne fut interrogée si c'était sa 
réponse qui était contenue dans la copie susdite. 
Elle répondit qu'elle pensait avoir fait cette 
réponse en partie, non en tout. 
      

      
        Interrogée si elle dit savoir par le conseil du
Roi des rois ce que le comte susdit devait penser 
sur cela, elle répondit que de cela elle ne sait 
rien. 
      

      
        Interrogée si elle faisait doute auquel le comte 
devait obéir, elle répondit qu'elle ne savait que lui 
mander sur celui à qui il devait obéir, parce que 
le comte demandait de savoir à qui Dieu voulait 
qu'il obéisse. Mais quant à Jeanne, elle tient et 
croit que nous devons obéir à notre seigneur le 
pape qui est à Rome [...] 
      

      
        [...] Interrogée si elle avait dit que sur le fait 
des trois souverains pontifes, elle aurait conseil, 
elle répondit que jamais elle n'avait écrit ni fait 
écrire sur le fait des trois souverains pontifes. Et 
elle jura cela par son serment [...] 
      

      
        Interrogée si elle avait coutume de mettre dans 
ses lettres ces noms de JESUS MARIA avec une
croix, elle répondit que dans certaines elle les 
mettait et quelque fois non ; et quelque fois elle 
plaçait une croix en signe que celui de son parti à 
qui elle écrivait ne fît pas ce qu'elle lui avait écrit. 
      

       

      
        (On lit à Jeanne ses lettres au roi, au duc de Bedford et d'autres.) 
      

       

      
        Interrogée si elle reconnaissait ces lettres, elle 
répondit que oui, excepté trois mots – à savoir 
ce qui est dit : « rendez à la Pucelle », où on doit 
mettre : « rendez au roi » ; ailleurs où il est dit : 
« chef de guerre » ; et troisièmement où il y a 
« corps pour corps », qui n'étaient pas dans les 
lettres qu'elle envoya. Elle dit aussi que jamais 
aucun seigneur ne dicta ces lettres, mais qu'elle-même les dicta avant de les envoyer ; cependant 
elles furent bien montrées à certains de son parti. 
      

      
        Item dit qu'avant qu'il soit sept ans, les Anglais 
abandonneront plus grand gage qu'ils ne firent 
devant Orléans et qu'ils perdront tout en France. 
Elle dit même que ces Anglais auront plus grande 
perte que jamais ils n'eurent en France, et ce sera 
par grande victoire que Dieu enverra aux Français. 
      

      
        Interrogée comment elle sait cela, elle répondit : « Moi je sais bien cela par révélation qui me 
fut faite et qu'avant sept ans cela arrivera, et je 
serais bien fâchée que cela fût tant différé [...] » 
      

      
        [...] Interrogée quelle année cela arrivera, elle 
répondit : « Vous n'aurez pas cela encore ; je voudrais pourtant bien que cela fût avant la fête de 
saint Jean. » 
      

      
        Interrogée si elle avait dit que avant la fête de 
saint Martin d'hiver cela arrivera, elle répondit 
qu'elle avait dit qu'avant la fête de saint Martin 
d'hiver on verrait beaucoup de choses ; et ce 
pourra être que les Anglais seront ceux qui se 
trouveront à terre [...] Elle sait cela par les 
saintes Catherine et Marguerite. 
      

      
        Interrogée si saint Gabriel était avec saint 
Michel quand il vint à elle, elle répondit qu'elle 
ne se souvient pas. 
      

      
        [...] Interrogée si elle les voit toujours dans le 
même habit, elle répondit qu'elle les voit toujours 
dans la même forme et leurs figures sont couronnées très richement. Des autres habits, elle ne 
parle pas. Item elle dit que de leurs tuniques, elle 
ne sait rien. 
      

      
        Interrogée comment elle sait que la chose qui 
lui apparaît est homme ou femme, elle répondit 
qu'elle le sait bien et les connaît à leurs voix et 
qu'elles le lui ont révélé ; elle ne sait rien que ce ne 
soit par révélation ou commandement de Dieu. 
      

      
        Interrogée quelle figure elle voit là, elle répondit qu'elle voit le visage. 
      

      
        Interrogée si ces saintes qui lui apparaissent 
ont des cheveux, elle répondit : « C'est bon à 
savoir. » 
      

      
        Interrogée s'il y avait quelque chose entre leurs 
couronnes et leurs cheveux, elle répondit que 
non. 
      

      
        Interrogée si les cheveux étaient longs et pendants elle répondit : « Je n'en sais rien. » Elle dit 
aussi qu'elle ne sait s'il y avait quelque chose 
comme bras ou autres membres figurés. Item elle 
dit qu'elles parlaient excellement et très bellement et elle les comprenait très bien. 
      

      
        Interrogée comment elles parlaient puisqu'elles 
n'avaient pas de membres, elle répondit : « Je 
m'en rapporte à Dieu. » Item elle dit que cette 
voix est belle, douce et humble et parte l'idiome 
français. 
      

      
        Interrogée si sainte Marguerite ne parle pas 
l'idiome anglais, elle répondit : « Comment parlerait-elle anglais, puisqu'elle n'est pas du parti des 
Anglais ? » 
      

      
        Interrogée si aux têtes des susdites avec les 
couronnes, il y avait des anneaux aux oreilles ou 
ailleurs, elle répondit : « Je ne sais rien de cela. » 
      

      
        Interrogée si elle-même Jeanne avait des 
anneaux, elle répondit, partant à nous évêque 
susdit : « Vous en avez un à moi ; rendez-le-moi. » 
Item, elle dit que les Bourguignons ont un autre 
anneau et elle nous demanda de lui montrer
l'anneau susdit si nous l'avions. 
      

       

      
        Depuis le 27 février, les juges s'efforcent de 
débusquer les sortilèges. Ils croient – ou feignent 
de croire – que l'épée de Jeanne, son étendard 
(devant qui fuyaient les Anglais) sont enchantés. 
Jeanne n'y songe pas un seul instant. 
      

       

      
        Interrogée qui lui donna l'anneau qu'ont les 
Bourguignons, elle répondit son père ou sa 
mère, et il lui semble qu'il y avait écrit ces noms
JESUS MARIA ; elle ne sait qui les fit écrire ; il n'y 
avait pas de pierre ; cet anneau lui fut donné à 
Domrémy. Item elle dit que son frère lui donna
l'autre anneau que nous avions, et qu'elle nous 
chargeait de le donner à l'Église. Item elle dit 
que jamais elle ne guérit personne par l'un de 
ses anneaux. 
      

      
        [...] Interrogée si, près de la fontaine qui est à 
côté de l'arbre, les saintes parlèrent avec elle, elle 
répondit que oui et qu'elle les y entendit ; mais ce 
qu'elles lui dirent alors, elle ne sait. 
      

      
        [...] Interrogée : quelles promesses lui firent-elles, elle répondit : « Cela n'est pas du tout de 
votre procès. » Et sur d'autres choses elles lui 
dirent que son roi serait rétabli dans son 
royaume, ses adversaires le veuillent ou non. 
Elle dit aussi qu'elles promirent à Jeanne de 
la conduire en Paradis, et ainsi elle le leur 
demanda. 
      

      
        Interrogée si elle eut une autre promesse, elle 
répondit qu'elle eut une autre promesse, mais 
elle ne la dira pas, et que cela ne touche pas le 
procès. Et elle dit qu'avant trois mois, elle dira 
l'autre promesse. 
      

      
        Interrogée si les voix lui dirent qu'avant trois 
mois elle sera libérée de prison, elle répondit : 
« Cela n'est pas de votre procès ; pourtant je ne 
sais quand je serai libérée. » Et elle dit que ceux 
qui veulent l'ôter de ce monde pourront bien partir avant elle. 
      

      
        Interrogée si son conseil ne lui aurait pas dit 
qu'elle sera libérée de la présente prison [...] Elle 
dit : « Je vous ai toujours dit que vous ne sauriez 
pas tout, et il faudra qu'une fois je sois libérée. Et 
je veux avoir permission si je vous dirai ; c'est 
pourquoi je vous demande délai. » 
      

      
        Interrogée si les voix lui ont interdit de dire la 
vérité, elle répondit : « Voulez-vous que je vous 
dise ce qui va au roi de France ? Il y a beaucoup 
de choses qui ne touchent pas le procès. » Elle dit 
aussi qu'elle serait morte n'était la révélation qui 
la conforte quotidiennement. 
      

      
        Interrogée sur ce qu'elle fit de sa mandragore, 
elle répondit qu'elle n'eut jamais de mandragore ; 
mais elle entendit dire que près de son village il 
en est une ; et jamais elle n'en vit aucune. Elle dit 
aussi qu'elle entendit dire que c'est chose périlleuse et mauvaise à garder ; elle ne sait pourtant 
à quoi elle sert. 
      

      
        Interrogée en quel lieu est la mandragore dont 
elle entendit parler, elle répondit qu'elle entendit 
dire qu'elle est dans la terre près de cet arbre 
dont il est parlé plus haut, mais elle ne sait pas le 
lieu. Elle dit avoir aussi entendu dire que dessus 
cette mandragore est un coudrier. 
      

      
        Interrogée à quoi elle entendit dire que sert 
cette mandragore, elle répondit avoir entendu 
dire qu'elle fait venir de l'argent, mais elle n'en 
croit rien. Elle dit que ses voix jamais ne lui 
dirent rien là-dessus. 
      

      
        Interrogée en quelle figure était saint Michel 
lorsqu'il lui apparut, elle répondit qu'elle ne lui 
vit pas de couronne ; et de ses vêtements elle ne 
sait rien10. 
      

       

      
        (Ici reprend le manuscrit d'Orléans)11 : 
      

       

      
        Interrogée s'il était nu, « Pensez-vous, répond-elle, que Notre-Seigneur n'ait de quoi le vêtir ? » 
      

       

      Question décisive. Nudité : volupté, jeux 
d'amour, possession – n'est-ce pas en vérité le 
démon venant prendre Jeanne comme il prend au 
sabbat les sorcières ? 

       

      
        Interrogée si ledit saint Michel avait balance, 
répond : « Je n'en sais rien. » 
      

       

      
        L'archange que voit Jeanne n'est plus le peseur 
d'âmes des portails romans, mais le beau chevalier, le saint militaire, protecteur des Valois. 
      

       

      
        Item dit qu'elle a grande joie quand elle le voit ; 
et dit qu'il lui est avis, quand elle le voit, qu'elle 
n'est pas en péché mortel. Item dit que sainte 
Catherine et sainte Marguerite la font volontiers 
confesser ; c'est à savoir de fois à autre. Item 
dit que si elle est en péché mortel, elle ne 
sait. 
      

      
        Interrogée quand elle se confesse si elle croit 
être en péché mortel quelque fois, répond qu'elle 
ne sait si elle y a été ; mais n'en croit point avoir 
fait les œuvres. « Et ne plaise à Dieu que j'y fusse 
jamais ; et ne plaise à Dieu que j'en fasse les 
œuvres ou que je les aie faites, par quoi mon âme
soit chargée de péché mortel. » 
      

       

      
        À l'improviste surgit alors l'interrogation sur le 
« signe ». L'incidente question du 22 février, sur 
cet ange voletant autour de la tête du dauphin 
Charles, l'annonçait. Jeanne refuse de répondre, 
comme chaque fois que son roi est en cause. Telle 
vérité ne lui appartient pas : de ses révélations, certaines vont au roi de France, seul, et non pas à 
ceux qui la jugent. « Allez au roi, il vous le dira. » 
Les juges n'iront pas au roi et le roi ne dira jamais 
rien. Habilement, le questionnaire – construit sur 
toutes les rumeurs recueillies – va bientôt glisser 
vers un objet concret, la couronne. Sans y prendre 
garde, Jeanne entrera dans le jeu. 
      

       

      
        Interrogée quel signe elle donna à son roi pour 
lui montrer qu'elle venait de par Dieu, répond : 
« Je vous ai toujours répondu que vous ne me le 
tirerez jamais de la bouche. Allez lui demander. » 
      

      
        Interrogée si elle a juré de ne pas révéler ce 
qu'on lui demandera touchant le procès, répond : 
« Je vous ai autre fois dit que ce qui touche le roi, 
je ne vous le dirai pas ; mais ce qui touche le procès et la foi, je vous le dirai. » 
      

      
        Interrogée si elle sait point le signe, répond : 
« Vous ne le saurez pas de par moi. » Item, il lui 
fut dit que cela touche le procès, répond : « Je le 
dirai volontiers ; mais de ce que j'ai promis tenir 
bien secret, je ne vous le dirai point. Je l'ai promis en tel lieu que je ne vous le puis dire sans me 
parjurer. » 
      

      
        Interrogée à qui elle a promis, répond à sainte 
Catherine et sainte Marguerite ; et ce fut montré 
au roi. Item, dit qu'elle leur promit sans qu'elles 
le requièrent. Et à la requête d'elle qui parte ; et 
dit que trop de gens lui eussent demandé, si elle 
ne l'eût promis. 
      

      
        Interrogée si en la compagnie où elle montra le 
signe il y avait autres personnes que le roi, 
répond : « Je pense qu'il n'y avait autre personne 
que lui ; bien que, assez près, il y avait assez de 
gens. » 
      

      
        Interrogée si elle vit point de couronne sur la 
tête du roi, quand elle montra le signe, répond : 
« Je ne vous le puis dire sans me parjurer. » 
      

      
        Interrogée s'il avait une couronne à Reims, 
répond qu'elle pense que celle qu'il trouva à 
Reims, il la prit en gré. Mais une bien riche lui 
fut apportée après lui. Et il fit cela pour se hâter 
à la requête de ceux de la ville, pour éviter la 
charge des gens d'armes ; et, s'il eût attendu, il 
eût été couronné avec une plus riche mille fois. 
      

      
        Interrogée si elle a vu la couronne qui est plus 
riche, répond : « Je ne vous le puis dire, sans me 
parjurer ; et si je ne l'ai vue, j'ai ouï-dire qu'elle 
est ainsi riche. » [...] 
      

       

      
        Le samedi suivant qui fut le IIIe jour de mars, 
pour la sixième session, comparut ladite Jeanne. 
Et fut requise et priée par les assistants de jurer 
simplement et absolument de dire vérité de tout 
ce qui lui sera demandé. Répond : « Je suis prête 
de jurer, ainsi qu'autre fois j'ai juré. » Et puis 
jura sur les saints Évangiles. 
      

      
        Item, derechef par le commandement de Mgr 
l'évêque de Beauvais, ledit maître Jean Beaupère 
interrogea ladite Jeanne en lui récitant qu'elle 
avait dit que saint Michel avait ailes ; et avec 
cela, de saintes Catherine et Marguerite, qu'elle 
n'avait point parlé du corps ou des membres. 
Répond : « Je vous en ai dit ce que je sais ; et ne 
vous en répondrai autre chose. » Item, dit qu'elle 
les a si bien vus qu'elle sait bien qu'ils sont saints 
et saintes en Paradis. 
      

      
        Interrogée si elle a vu autre chose que le visage, 
répond : « Je vous en ai dit ce que j'en sais. 
J'aimerais mieux que me fissiez trancher le col. » 
Item, dit que tout ce qu'elle sait touchant le procès elle le dira volontiers. 
      

      
        Interrogée si saint Michel et saint Gabriel ont 
têtes naturellement, répond : « Oui, à mes yeux. 
Et je crois que ce sont eux, aussi fermement que 
Dieu est. » 
      

      
        Interrogée si elle croit que Dieu les ait formés 
en ces têtes en lesquelles elle les a vus, répond : 
« Je les ai vus de mes yeux. Je ne vous en dirai 
autre chose. » 
      

      
        Interrogée si elle croit qu'en cette forme et 
manière Dieu les a créés du commencement, 
répond : « Vous n'en aurez autre chose pour le 
présent, fors ce que j'ai répondu. » 
      

      
        Interrogée si elle avait vu ou su par révélations 
qu'elle échapperait, répond : « Cela ne touche 
point votre procès. Voulez-vous que je parle 
contre moi ? » 
      

      
        Interrogée si ses voix ne lui en ont rien dit, 
répond : « Cela n'est point de votre procès. Je 
m'en attends à Notre-Seigneur qui en fera son 
plaisir. » Dit outre : « Par ma foi, je ne sais 
l'heure ni le jour. Le plaisir de Dieu soit fait. » 
      

      
        Interrogée si ses voix lui ont rien dit en général, répond : « Oui vraiment, elles m'ont dit que je 
serai délivrée. Mais ne sais le jour ni l'heure. Et 
que je fasse bonne chère hardiment. » 
      

      
        Interrogée, quand elle vint premièrement 
devers son roi, s'il lui demanda si elle avait révélations de muer son habit, répond : « Je vous ai 
répondu ; et toutefois ne me souvient s'il me fut 
demandé. » Dit que c'est en écrit à Poitiers. 
      

      
        Interrogée si les maîtres qui l'examinèrent en 
l'autre obéissance, les uns pendant un mois, les 
autres pendant trois semaines, l'interrogèrent 
point de la mutation de son habit, répond : « Il ne 
m'en souvient. » Toutefois elle dit : ils l'interrogèrent où elle avait pris tel habillement 
d'homme ; et elle leur dit que ç'avait été à Vaucouleurs. 
      

      
        Interrogée s'ils lui demandèrent point qu'elle 
l'eût pris par ses voix, répond : « Il ne m'en souvient. » 
      

      
        Interrogée, quand elle alla premièrement visiter la reine, si elle la questionna point sur cet 
habit, répond : « Il ne m'en souvient. » 
      

      
        Interrogée si le roi ou la reine ou autre de son 
parti ne la requirent point de mettre son habit 
bas et prendre habit de femme, répond : « Cela 
n'est point de votre procès. » 
      

      
        Interrogée si à Beaurevoir (où elle était en prison), elle en fut requise, répond : « Oui vraiment. 
Et je répondis que je ne le changerais point sans 
le congé de Notre-Seigneur. » Item, dit que la 
demoiselle de Luxembourg requit à Mgr de 
Luxembourg (son neveu) qu'elle ne fût point 
livrée aux Anglais. Item dit que la demoiselle 
de Luxembourg et la dame de Beaurevoir lui 
offrirent habit de femme ou drap pour le faire ; et 
lui requirent qu'elle le portât. Elle répondit 
qu'elle n'en avait pas le congé de Notre-Seigneur 
et qu'il n'était pas encore temps. 
      

      
        Interrogée si Messire Jean de Pressy (conseiller 
du duc de Bourgogne) et autre lui offrirent point 
habit de femme, répond : « Lui et plusieurs 
autres me l'ont plusieurs fois offert. » 
      

      
        Interrogée si elle croit qu'elle eût délinqué ou 
fait péché mortel de prendre habit de femme, 
répond qu'elle fait mieux d'obéir à son souverain 
Seigneur, c'est à savoir Dieu, qu'aux hommes. 
Item, dit que, si elle l'eût dû faire, elle l'eût plutôt 
fait à la requête de ces deux dames que d'autres 
dames qui soient en France, excepté la reine. 
      

      
        Interrogée, quand Dieu lui révéla qu'elle muât 
son habit, si ce fut par la voix saint Michel, sainte 
Catherine ou sainte Marguerite, répond : « Vous 
n'en aurez maintenant autre chose. » 
      

      
        Interrogée, quand son roi la mit en œuvre et 
elle fit faire son étendard, si les gens d'armes et 
autres gens de guerre firent faire panonceaux en 
la manière du sien, répond : « Il est bon à savoir 
que les seigneurs maintenaient leurs armes et 
non autres. » Item, dit que quelques compagnons 
de guerre en firent faire à leur plaisir et les autres 
non. 
      

      
        Interrogée de quelle matière ils les firent faire, 
si ce fut de toile ou de drap, répond : « C'était de 
blanc satin ; et y avait en quelques-uns des fleurs 
de lys. » Et dit qu'elle n'avait que deux ou trois 
lances en sa compagnie ; mais les compagnons 
de guerre quelquefois en faisaient faire à la semblance des siens, seulement pour connaître les 
siens des autres. 
      

      
        Interrogée s'ils étaient guère souvent renouvelés, répond : « Je ne sais. Quand les lances étaient 
rompues, on en faisait de nouveaux. » 
      

      
        Interrogée si elle dit point que les panonceaux, 
qui étaient à la semblance des siens, étaient 
heureux, répond qu'elle leur disait quelquefois : 
« Entrez hardiment parmi les Anglais. » Et elle-même y entrait. 
      

      
        Interrogée si elle leur dit qu'ils les portassent 
hardiment, et qu'ils auraient bonheur, répond 
qu'elle leur dit bien ce qui était venu et viendrait 
encore. 
      

      
        Interrogée si elle mettait et faisait mettre de l'eau 
bénite sur les panonceaux, quand on les prenait 
de nouveau, répond : « Je n'en sais rien ; et si cela a 
été fait, cela n'a pas été de mon commandement. » 
      

      
        Interrogée si elle y en a point vu jeter, répond : 
« Cela n'est point de votre procès. » Et si elle y en 
a vu jeter, elle n'est pas avisée de maintenant en 
répondre. 
      

      
        Interrogée si les compagnons de guerre faisaient point mettre en leurs panonceaux : JESUS 
MARIA, répond : « Par ma foi, je n'en sais rien. » 
      

      
        Interrogée si elle a point tourné ou fait tourner 
de toile, par manière de procession, autour d'un 
château ou d'une église, pour faire des panonceaux, répond que non, et n'en a rien vu faire. 
      

      
        Interrogée, quand elle fut devant Jargeau, ce 
que c'était qu'elle portait derrière son heaume ; et 
s'il y avait quelque chose de rond, répond : « Par 
ma foi, il n'y avait rien. » 
      

      
        Interrogée si elle connut jamais frère Richard, 
répond : « Je ne l'avais jamais vu, quand je vins 
devant Troyes. » 
      

       

      
        Frère Richard, cordelier, prêcha des jours durant 
à Paris, ameutant les foules. À sa voix, les hommes 
brûlaient jeux de dés et tables de tric-trac, les 
femmes leurs atours et leurs mandragores. Jeanne le 
vit à Troyes, dans son chemin vers Reims. Mais elle 
s'en méfia, de ce qu'il traînait après lui d'exaltation. 
      

       

      
        Interrogée quelle chère frère Richard lui fit, 
répond que ceux de la ville de Troyes, comme elle 
pense, l'envoyèrent devers elle, doutant et disant 
qu'ils doutaient que ce ne fut pas chose de par 
Dieu. Et quand il vint devers elle en approchant, il 
faisait le signe de la croix et jetait eau bénite. Et 
elle lui dit : « Approchez hardiment. Je ne m'envolerai pas. » 
      

      
        Interrogée si elle avait point vu ou fait faire 
quelques images ou peintures d'elle et à sa semblance, répond qu'elle vit à Reims une peinture en 
la main d'un Écossais ; et y avait semblance d'elle 
tout armée, qui présentait une lettre à son roi, et 
elle était agenouillée d'un genou. Et que jamais ne 
vit ou fit faire autre image ou peinture en sa semblance. 
      

      
        Interrogée d'un tableau chez son hôte, où il y 
avait : Justice, Paix et Union, répond qu'elle n'en 
sait rien. 
      

      
        Interrogée si elle sait point que ceux de son 
parti aient fait service, messe ou oraison pour 
elle, répond qu'elle n'en sait rien. Et s'ils ont fait 
service, ne l'ont point fait par son commandement ; et s'ils ont prié pour elle, il lui est avis 
qu'ils n'ont point fait de mal. 
      

      
        Interrogée si ceux de son parti croient fermement qu'elle soit envoyée de par Dieu, répond : 
« Je ne sais s'ils le croient, et m'en attends à leur 
courage. Mais s'ils ne le croient, je suis envoyée 
de par Dieu. » 
      

      
        Interrogée si elle ne croit pas que, en croyant 
qu'elle soit envoyée de par Dieu, ils aient bonne 
croyance, répond : « S'ils croient que je suis 
envoyée de par Dieu, ils ne sont point abusés. » 
      

      
        Interrogée si elle savait point bien le courage 
de ceux de son parti, quand ils lui baisaient les 
pieds et les mains et ses vêtements, répond : 
« Beaucoup de gens me voyaient volontiers. » 
Et ils baisaient ses vêtements le moins qu'elle 
pouvait. Mais dit que les pauvres gens venaient 
volontiers à elle, pour ce qu'elle ne leur faisait 
point de déplaisir, mais les supportait et gardait 
à son pouvoir. 
      

      
        Interrogée quelle révérence lui firent ceux de 
Troyes à l'entrée, répond : « Ils ne m'en firent 
point. » Et dit outre que, à son avis, frère Richard 
était avec eux à Troyes. Mais n'est point souvenante si elle le vit à l'entrée. 
      

      
        Interrogée s'il fit point de sermon à l'entrée de 
la venue d'elle, répond qu'elle ne s'y arrêta guère, 
et n'y coucha jamais. Et quant au sermon, elle 
n'en sait rien. 
      

      
        Interrogée si elle fut guère de jours à Reims, 
répond : « Je crois que nous y fûmes quatre ou
cinq jours. » 
      

      
        Interrogée si elle y leva point d'enfants (sur les 
fonts baptismaux), répond que, à Troyes, elle en 
leva un. Mais à Reims, n'en a point de mémoire, 
ni à Château-Thierry. Et aussi en leva deux à 
Saint-Denis. Et volontiers mettait nom aux fils 
Charles, pour l'honneur de son roi ; et aux filles 
Jeanne ; et quelquefois selon ce que les mères 
voulaient. 
      

      
        Interrogée si les bonnes femmes touchaient 
point leurs anneaux à l'anneau qu'elle portait, 
répond : maintes femmes ont touché ses mains et 
ses anneaux. Mais ne sait point leur courage et 
intention. 
      

      
        Interrogée qui furent ceux de sa compagnie qui 
prirent papillons devant Château-Thierry à son 
étendard, répond que ce ne fut jamais fait ou dit 
dans leur parti ; mais l'ont fait ceux du parti de 
deçà qui l'ont inventé. 
      

      
        Interrogée ce qu'elle fit à Reims des gants, 
lorsque son roi fut sacré, répond qu'il y eut une
livrée de gants pour bailler aux chevaliers et 
nobles qui là étaient. Et il y en eut un qui perdit 
ses gants ; mais elle ne dit point qu'elle les ferait 
retrouver. Item, dit que son étendard fut en 
l'église de Reims, et il lui semble qu'il fut assez 
près de l'autel, et elle-même le tint un peu, et elle 
ne sait point que frère Richard le tint. 
      

      
        Interrogée, quand elle allait par pays, si elle 
recevait souvent le sacrement de confession et de 
l'autel, quand elle venait dans les bonnes villes, 
répond que oui, quelquefois. 
      

      
        Interrogée si elle recevait lesdits sacrements en 
habit d'homme, répond que oui ; mais n'a point 
mémoire de les avoir reçus en armes. 
      

      
        Interrogée pourquoi elle prit la haquenée de 
l'évêque de Senlis, répond qu'elle fut achetée 
deux cents saluts (d'or). S'il les eut ou non, elle ne 
sait ; mais il en eut assignation, et il en fut payé. 
Et elle lui écrivit qu'il la reprendrait, s'il voulait, 
et qu'elle ne la voulait point ; car elle ne valait 
rien pour souffrir peine. 
      

      
        Interrogée quel âge avait l'enfant à Lagny 
qu'elle alla visiter, [ « ressusciter », dit le procès-verbal de Courcelles], répond : l'enfant avait trois 
jours. Et il fut apporté à Lagny à Notre-Dame. Et 
il lui fut dit que les pucelles de la ville étaient 
devant Notre-Dame, et qu'elle y voulût aller prier 
Dieu et Notre-Dame qu'ils lui voulussent donner 
vie. Et elle y alla et pria Dieu avec les autres. Et 
finalement y apparut vie, et il bâilla trois fois ; et 
puis fut baptisé ; et tantôt mourut ; et fut enterré 
en terre sainte. Et il y avait trois jours, comme 
l'on disait, qu'en l'enfant n'y avait apparu vie, et il 
était noir comme sa cotte. Mais quand il bâilla, la 
couleur commença à lui revenir. Et elle était avec 
les pucelles à genoux devant Notre-Dame à faire 
sa prière. 
      

      
        Interrogée s'il fut point dit par la ville qu'elle 
avait fait cela et que c'était à sa prière, répond : 
« Je ne m'en enquis point. » 
      

      
        Interrogée si elle connut point Catherine de La 
Rochelle ou si elle l'avait vue, répond que oui, à 
Jargeau et à Montfaucon en Berry. 
      

       

      
        Cette protégée du frère Richard avait, elle aussi, 
des visions. Dans son réquisitoire, à l'article LVI, 
le promoteur parlera de Catherine de La Rochelle, 
arrêtée, se confessant devant le juge ecclésiastique 
de Paris et annonçant que, si Jeanne n'était pas 
bien gardée, elle sortirait de prison « par l'aide du 
diable ». Catherine fut relâchée. Elle avait dit ce 
qu'il fallait. 
      

       

      
        Interrogée si elle lui montra point une femme
vêtue de blanc qu'elle disait qui lui apparaissait 
quelque fois, répond que non. 
      

      
        Interrogée ce qu'elle lui dit. Répond que cette 
Catherine lui dit qu'il venait une femme, une 
dame blanche, vêtue de drap d'or, qui lui disait 
qu'elle allât par les bonnes villes et que le roi lui 
baillât des hérauts et trompettes pour faire crier 
que quiconque aurait or, argent ou trésor caché, 
il l'apportât tantôt ; et que ceux qui ne le feraient, 
et qui en auraient de caché, elle les connaîtrait 
bien ; et saurait trouver lesdits trésors, et que ce 
serait pour payer les gens d'armes d'icelle 
Jeanne. Qui lui répondit qu'elle retournât à son 
mari, faire son ménage et nourrir ses enfants. Et, 
pour en savoir la vérité, elle en parla à sainte 
Catherine et sainte Marguerite, qui lui dirent 
que, du fait d'icelle Catherine, n'était que folie et 
toute menterie. Elle écrivit à son roi qu'elle lui 
dirait ce qu'il en devait faire. Et quand elle vint, 
elle lui dit que du fait de ladite Catherine n'était 
que folie et menterie. Toutefois frère Richard 
voulait qu'on la mît en œuvre. Ce qu'elle ne voulut souffrir, et pour cela ledit frère Richard et 
ladite Catherine ne furent pas contents d'elle. 
      

      
        Interrogée si elle parla point à ladite Catherine 
de La Rochelle du fait d'aller à La Charité, 
répond que ladite Catherine ne lui conseillait 
point qu'elle y allât, et qu'il faisait trop froid, et 
qu'elle n'y devait point aller. Item, dit à ladite 
Catherine, qui voulait aller vers le duc de Bourgogne pour faire paix, qu'il lui semblait qu'on n'y 
trouverait point de paix, si ce n'était par le bout 
de la lance. Item, dit qu'elle demanda à Catherine 
si cette dame venait toutes les nuits, et pour cela, 
qu'elle coucherait avec elle. Et y coucha et veilla 
jusqu'à minuit, et ne vit rien, et puis s'endormit. 
Et quand vint le matin, elle demanda si la dame
était venue. Et Catherine lui répondit qu'elle était 
venue alors qu'elle dormait et ne l'avait pu éveiller. Alors elle lui demanda si elle viendrait point 
le lendemain. Et ladite Catherine lui répondit 
que oui. Pour cela icelle Jeanne voulut dormir de 
jour, afin qu'elle pût veiller la nuit. Et elle coucha 
ladite nuit suivante avec ladite Catherine, et 
veilla toute la nuit. Mais ne vit rien, bien que 
souvent elle demandât : « Viendra-t-elle bientôt ? » et ladite Catherine lui répondait : « Oui, 
tantôt. » 
      

      
        Interrogée ce qu'elle fit sur les fossés de La 
Charité, répond qu'elle y fit faire un assaut. Et dit 
qu'elle n'y jeta, ni fit jeter de l'eau, par manière 
d'aspersion. 
      

      
        Interrogée pourquoi elle n'y entra, puisqu'elle 
avait commandement de Dieu, répond : « Qui 
vous a dit que j'avais commandement d'y 
entrer ? » 
      

      
        Interrogée si elle n'en eut point conseil de sa 
voix, répond qu'elle s'en voulait venir en France. 
Mais les gens d'armes lui dirent que c'était le 
mieux d'aller devant La Charité premièrement. 
      

      
        Interrogée si elle fut longuement en cette tour 
de Beaurevoir12, répond qu'elle y fut quatre mois 
ou environ. Et puis dit, quand elle sut que les 
Anglais venaient, elle fut très courroucée, et toutefois ses voix lui défendirent plusieurs fois de 
sauter. Et enfin par crainte des Anglais, elle sauta 
et se recommanda à Dieu et à Notre-Dame. Ce 
nonobstant, elle fut blessée. Et après qu'elle eut 
sauté, la voix sainte Catherine lui dit qu'elle fît 
bonne chère, et qu'elle guérirait, et que ceux de 
Compiègne13 auraient secours. Item dit qu'elle 
priait pour ceux de Compiègne toujours avec son 
conseil. 
      

      
        Interrogée ce qu'il advint quand elle eut sauté, 
et ce qu'elle dit, répond que certains disaient 
qu'elle était morte. Et lorsque les Bourguignons 
virent qu'elle était en vie, ils lui demandèrent 
pourquoi elle avait sauté. 
      

      
        Interrogée si elle dit point qu'elle aimait mieux 
mourir que d'être en la main des Anglais, répond 
qu'elle aimerait mieux rendre l'âme que d'être en 
la main des Anglais. 
      

      
        Interrogée si elle se courrouça point et si elle 
blasphéma point le nom de Dieu. Répond qu'elle 
ne blasphéma jamais saints ni saintes, et qu'elle 
n'a point accoutumé de jurer. 
      

      
        Interrogée du fait de Soissons, pour ce que le 
capitaine avait rendu la ville14 ; et si elle avait 
point renié Dieu, en disant que si elle le tenait, 
elle le ferait trancher en quatre pièces, répond 
qu'elle ne renia jamais saints ni saintes. Et que 
ceux qui l'ont dit ou rapporté ont mal entendu. 
Car jamais en sa vie ne jura ni blasphéma le nom
de Dieu ni de ses saints. « Et pour cela, je vous 
supplie passez outre. » 
      

       

      
        Le samedi suivant, après le dimanche d'Oculi, 
Xe jour de mars, ladite Jeanne fut requise de dire 
vérité15. Répondit : « Je vous promets de dire 
vérité de ce qui touchera votre procès. Je vous 
prie, ne me contraignez point à jurer. Car, plus 
vous me contraindrez à jurer, et plus tard je vous 
dirai vérité. » 
      

      
        Interrogée après par maître Jean de la Fontaine, par le commandement de Mgr de Beauvais, en cette manière : « Par le serment que vous 
avez fait, quand vous vîntes dernièrement à 
Compiègne, de quel lieu étiez-vous partie ? », 
répond : « De Crépy en Valois16. » 
      

      
        Interrogée, quand elle fut venue à Compiègne, 
si elle fut plusieurs journées avant de faire 
aucune sortie, répond qu'elle vint à heure 
secrète du matin, et entra en la ville sans que 
ses ennemis le sussent, comme elle pense. Et ce 
jour même, sur le soir, fit la sortie où elle fut 
prise. 
      

      
        Interrogée si en la sortie l'on sonna les 
cloches, répond : si on les sonna, ce ne fut point 
à son commandement, ou qu'elle l'ait su, et n'y 
pensait point. Et ne lui souvient si elle avait dit 
qu'on les sonnât. 
      

      
        Interrogée si elle fit cette sortie du commandement de sa voix, répond que, en la semaine de 
Pâques dernière passée, étant sur les fossés de 
Melun, il lui fut dit par ses voix, c'est à savoir 
sainte Catherine et sainte Marguerite, qu'elle 
serait prise avant la saint Jean et qu'ainsi il fallait qu'il fût fait. Et qu'elle ne se troublât pas. Et 
qu'elle prît tout en gré et que Dieu l'aiderait. 
      

      
        Interrogée si, depuis ce lieu de Melun, il lui 
fut point derechef dit par ses dites voix qu'elle 
serait prise, répond que oui, plusieurs fois, et 
comme tous les jours. Et à ces voix requit, 
quand elle serait prise, qu'elle mourût tantôt, 
sans long travail de prison. Et elles lui dirent 
qu'elle prît en gré, et qu'ainsi il le fallait faire, 
mais ne lui dirent point l'heure, et si elle l'eût 
su, elle n'y fût pas allée. Et avait plusieurs fois 
demandé de savoir l'heure. Mais elles ne lui voulurent pas dire. Et pria : « Passez outre. » 
      

      
        Interrogée, si ses voix lui eussent commandé
de sortir et signifié qu'elle serait prise, elle y fût 
allée, répond que, si elle eût su l'heure où elle dût 
être prise, elle n'y fût pas allée volontiers. Toutefois elle eût fait leur commandement à la fin, 
quelle que chose qui lui en dût advenir. 
      

      
        Interrogée, si, quand elle fit cette sortie, elle 
avait eu voix de partir, et faire cette sortie, 
répond que ce jour, ne sut point sa prise, et n'eut 
autre commandement de sortir, mais toujours lui 
avait été dit qu'il fallait qu'elle fût prisonnière. 
      

       

      
        Curieusement, il est fait reproche à Jeanne de 
désobéir à la voix. Mais les docteurs sont d'une 
imperturbable logique. En effet, même si la voix est 
maléfique, c'est péché d'orgueil et d'insoumission, 
puisque Jeanne croit que cette voix vient de Dieu. 
      

       

      
        Interrogée si, pour faire sortie, elle passa par 
le pont, répond qu'elle passa par le pont et le 
boulevard, avec la compagnie des gens de son 
parti, contre les gens de Mgr de Luxembourg. 
Et les rebouta par deux fois, jusques au logis 
des Bourguignons. À la tierce fois, jusqu'à mi-chemin. Et alors les Anglais qui étaient là, coupèrent les chemins à elle et ses gens, entre elle et 
le boulevard. Et pour cela ses gens et elle se retirèrent. Et elle, en se retirant, dans les champs, du 
côté de Picardie, près du boulevard, fut prise 
entre la rivière et Compiègne. Et n'y avait seulement entre le lieu où elle fut prise et Compiègne, 
que la rivière, le boulevard et le fossé de ce boulevard. 
      

      
        Interrogée si en cet étendard le monde et les 
deux anges y étaient peints, répond que oui. 
      

      
        Interrogée quelle signifiance c'était que 
prendre pour ledit étendard Dieu tenant le 
monde et ses deux anges, répond que sainte 
Catherine et sainte Marguerite lui dirent qu'elle 
le prît en cette façon, et le portât hardiment, et 
qu'elle fît mettre en peinture le Roi du ciel. Et de 
la signifiance, n'en sait autrement. 
      

      
        Interrogée si elle avait point d'écu et d'armes, 
répond qu'elle n'en eut jamais point. Mais son roi 
donna à ses frères des armes. C'est à savoir un
écu d'azur, deux fleurs de lys d'or et une épée 
parmi. Et a décrit à un peintre ces armes, parce 
qu'on lui avait demandé quelles armes elle avait. 
Item dit que ce fut donné par son roi à ses frères, 
à leur plaisance, sans sa requête et sans sa révélation. 
      

      
        La famille de Jeanne partagea sa fortune. Son 
père vint au sacre de Reims. Ses frères l'accompagnèrent en campagne, furent anoblis en même 
temps qu'elle en décembre 1429 par Charles VII, 
dont les lettres ne parlent pas d'armoiries. Le 8 juin 
1431, le roi de France et d'Angleterre stigmatisera 
l'orgueil de cette femme qui osait porter les armes 
de France. En 1436, Pierre et Jean d'Arc (espéraient-ils recommencer l'aventure ?) reconnurent 
pour leur sœur Claude des Armoises qui se faisait passer pour Jeanne. On crut avoir affaire à 
la vraie Pucelle, note en 1440 le « Bourgeois 
de Paris ». Mais l'Université et le Parlement la 
convoquèrent à Paris bon gré mal gré, elle fut 
montrée au peuple dans la grande cour du Palais 
sur la pierre de marbre, puis prêchée et interrogée ; elle dit qu'elle n'était pas pucelle et qu'elle 
avait été mariée à un chevalier dont elle avait eu 
deux fils. Elle disait aussi qu'il lui avait fallu aller 
à Rome à cause d'un péché tel que battre son 
père ou sa mère, un prêtre ou un clerc, afin de 
garder son honneur. Elle avait, disait-elle, frappé 
sa mère par mésaventure, croyant frapper une 
autre femme, ce qu'elle aurait bien évité sans sa 
grande colère et si sa mère ne l'avait pas tenue 
parce qu'elle voulait battre une sienne commère. 
Elle était allée à Rome vêtue en homme, avait été 
soldat pendant la guerre du pape Eugène où elle 
commit un homicide à deux reprises. Rentrée à 
Paris, elle retourna à la guerre, tint garnison et 
s'en alla17. Pierre, en 1443, reçut du duc d'Orléans 
une petite île sans valeur, sur la Loire. Le même 
duc fit payer en 1450 XXVII s. VId, au muet qui 
demeure à Orléans, qui autrefois a été galopin ; 
et au frère de la feue Pucelle XXVII s. VId. pour 
eux aider à avoir leurs nécessités18. Isabeau, la 
mère de Jeanne, vint s'établir à Orléans ; jusqu'à 
sa mort en 1458, la ville lui versa une pension de 
48 sous par mois. 
      

       

      
        Interrogée si elle avait un cheval, quand elle fut 
prise, et si c'était un coursier ou une haquenée, 
répond qu'elle était à cheval sur un demi-coursier. 
      

      
        Interrogée qui lui avait donné ce cheval, 
répond que son roi ou ses gens lui donnèrent de 
l'argent du roi. Et dit qu'elle avait cinq coursiers, 
sans compter les trotteurs, dont elle avait plus de 
sept. 
      

      
        Interrogée si elle eut jamais d'autres richesses 
de son roi que ses chevaux, répond qu'elle ne 
demandait rien à son roi, fors bonnes armes, 
bons chevaux, et de l'argent pour payer les gens 
de son hôtel. 
      

      
        Interrogée si elle avait point de trésor, répond 
que dix ou douze mille (écus), qu'elle avait vaillants, ce n'est pas grand trésor pour mener la 
guerre. Et que c'est peu de chose. (C'est le prix 
même de sa rançon.) Et cette somme, ses frères 
l'ont eue, comme elle pense. Et elle dit que ce 
qu'elle en a, c'est de l'argent propre de son roi. 
      

      
        Interrogée quel est le signe qui vint à son roi, 
répond qu'il est bel, honorable et bon, et le plus 
riche qui soit. 
      

      
        Interrogée pourquoi elle ne veut aussi bien dire 
et montrer le signe dessus dit, qu'elle voulût voir 
le signe de Catherine de La Rochelle, répond que, 
si le signe de Catherine eût été aussi bien montré 
devant notables gens d'Église – c'est à savoir 
archevêques ou évêques, comme l'archevêque de 
Reims et autres évêques, dont elle ne sait les 
noms, et même y étaient Charles de Bourbon, le 
sire de la Trimouille, le duc d'Alençon et plusieurs autres chevaliers, qui le virent et ouïrent 
aussi bien qu'elle voit ceux qui lui partent 
aujourd'hui – elle n'eût point demandé à savoir 
le signe de ladite Catherine. Et toutefois elle 
savait avant par sainte Catherine et sainte Marguerite, que du fait de ladite Catherine de La 
Rochelle, c'était tout néant. 
      

      
        Interrogée si ledit signe dure encore, répond : 
« Il est bon à savoir qu'il dure encore, et durera 
jusques à mille ans et outre. » Item que ledit 
signe est au trésor du roi. 
      

      
        Interrogée si c'est or, argent, ou pierres précieuses, ou couronne, répond : « Je ne vous en 
dirai autre chose. Et ne saurait homme décrire 
aussi riche chose comme est le signe. Et toutefois 
le signe qu'il vous faut, c'est que Dieu me délivre 
de vos mains. Et c'est le plus certain qu'il vous 
sache envoyer. » Item, dit que quand elle dut partir pour aller à son roi, il lui fut dit par ses voix : 
« Va hardiment. Car, quand tu seras vers le roi, il 
aura bon signe de te recevoir et croire. » 
      

      
        Interrogée, quand le signe vint à son roi, quelle 
révérence elle fit et s'il vint de par Dieu, répond 
qu'elle remercia Notre-Seigneur de ce qu'il la 
délivrait de la peine des clercs de par-delà, qui 
arguaient contre elle. Et s'agenouilla plusieurs 
fois. Item dit qu'un ange de Dieu, et non de par 
autre, bailla le signe à son roi. Elle en remercia 
bien des fois Notre-Seigneur. Item, dit que les 
clercs de par-delà cessèrent de la questionner 
quand ils eurent su ledit signe. 
      

      
        Interrogée si les gens de par-delà virent le signe 
dessus dit, répond que, quand son roi et ceux qui 
étaient avec lui eurent vu ledit signe et même
l'ange qui le bailla, elle demanda à son roi s'il 
était content. Et il répondit que oui. Et alors elle 
partit et s'en alla en une petite chapelle assez 
près, et entendit alors que, après son départ, plus 
de trois cents personnes virent ledit signe. Dit 
outre que, pour l'amour d'elle, pour qu'ils cessassent de l'interroger, Dieu voulut permettre 
que ceux de son parti qui virent ledit signe, le 
vissent. 
      

      
        Interrogée si son roi et elle firent point de révérence à l'ange, quand il apporta le signe, répond 
que oui quant à elle, elle s'agenouilla et ôta son 
chaperon. 
      

       

      
        Le lundi après Laetare Jerusalem, XIIe jour de 
mars, ladite Jeanne [...] (après avoir prêté serment) fut interrogée par le commandement de 
Mgr l'évêque de Beauvais, par maître Jean de la 
Fontaine. Et premièrement, si l'ange qui apporta 
le signe parla point à elle. Répond que oui, et 
qu'il dit à son roi qu'on la mît en besogne et que 
le pays serait tantôt allégé. 
      

      
        Interrogée si l'ange, qui apporta ledit signe, fut 
l'ange qui premièrement apparut à elle, ou si ce 
fut un autre, répond : « C'est toujours tout un. » 
Et jamais ne lui faillit. 
      

      
        Interrogée si l'ange lui a point failli, de ce 
qu'elle a été prise, aux biens de fortune. Répond 
qu'elle croit, puisqu'il plaît à Notre-Seigneur, 
c'est le mieux qu'elle soit prise. 
      

      
        Interrogée si en biens de grâce, l'ange lui a 
point failli, répond : « Et comment me faudrait-il, quand il me conforte tous les jours. » Et 
entend ce confort, que c'est de sainte Catherine 
et sainte Marguerite. 
      

      
        Interrogée si elle les appelle ou si elles viennent 
sans appeler, répond : « Elles viennent souvent 
sans appeler. » Et d'autres fois si elles ne 
venaient bientôt, elle requerrait Notre-Seigneur 
qu'il les envoyât. 
      

      
        Interrogée si elle les a quelquefois appelées et 
elles n'étaient point venues, répond qu'elle n'eut 
jamais besoin, qu'elle ne les ait. 
      

      
        Interrogée si saint Denis apparut jamais à elle, 
répond que non, qu'elle sache. 
      

      
        Interrogée si, quand elle promit à Notre-Seigneur de garder sa virginité, elle partait à lui, 
répond : « Il devait bien suffire de promettre à 
ceux qui étaient envoyés de par lui, c'est à savoir 
sainte Catherine et sainte Marguerite. » 
      

      
        Interrogée qui la mut de faire citer un homme
à Toul en cause de mariage, répond : « Je ne le fis 
pas citer. Mais ce fut lui qui me fit citer. » Et là, 
jura devant le juge de dire vérité, et enfin qu'elle 
ne lui avait fait promesse. Item, dit que la première fois qu'elle ouït sa voix, elle voua sa virginité, tant qu'il plairait à Dieu. Et elle était en l'âge 
de treize ans, ou environ. Item, dit que ses voix 
l'assurèrent de gagner son procès. 
      

      
        Interrogée si, de ses visions, elle a point parlé à 
son curé ou autre homme d'Église, répond que 
non ; mais seulement à Robert de Baudricourt et 
à son roi. Et dit outre qu'elle ne fut point 
contrainte par ses voix de le celer. Mais elle doutait fort de le révéler, pour doute des Bourguignons, qu'ils n'empêchassent son voyage, et spécialement elle doutait fort son père, qu'il ne 
l'empêchât de faire son voyage. 
      

       

      
        Sur ces points concrets, Jeanne est coupable. 
Envers l'Église : elle devait, en confession, parler de 
la voix au curé de sa paroisse, lequel avait pour 
charge, entre autres missions, de dépister sortilèges 
et superstitions. Envers Dieu : elle devait honorer 
père et mère. 
      

       

      
        Interrogée si elle croyait bien faire de partir 
sans le congé de père ou mère, bien qu'il soit 
ainsi qu'on doit honorer père et mère, répond 
que en toutes autres choses, elle leur a bien obéi, 
excepté pour ce départ, mais depuis elle leur a 
écrit et ils lui ont pardonné. 
      

      
        Interrogée, si quand elle quitta ses père et 
mère, elle croyait point pécher, répond : 
« Puisque Dieu le commandait, il le convenait 
faire. » Et dit outre : puisque Dieu le commandait, eût-elle eu cent pères et cent mères, eût-elle 
été fille du roi, elle fût partie. 
      

      
        Interrogée si elle demanda à ses voix que dire à 
son père et à sa mère sur son départ, répond que, 
quant à son père et sa mère, les voix étaient assez 
contentes qu'elle leur dît, n'eût été la peine qu'ils 
lui eussent faite si elle leur eût dit. Et quant à 
elle, elle ne leur eût dit, pour chose quelconque. 
Item, dit que ses voix se rapportèrent à elle de 
dire à son père ou à sa mère ou de s'en taire. 
      

      
        Interrogée si, quand elle vit saint Michel et les 
anges, elle leur faisait révérence, répond que oui, 
et baisait la terre après leur partement, où ils 
avaient reposé, en leur faisant révérence. 
      

      
        Interrogée s'ils étaient longuement avec elle, 
répond : ils viennent beaucoup de fois entre les 
chrétiens qu'on ne les voit point. Et les a beaucoup de fois vus entre les chrétiens. 
      

      
        Interrogée si, de saint Michel ou de ses voix, 
elle n'a point eu de lettres, répond : « Je n'en ai 
point eu congé de vous le dire. Et d'ici huit jours, 
je vous répondrai volontiers ce que j'en saurai. » 
      

      
        Interrogée si ses voix l'ont point appelée fille de 
Dieu, fille de l'Église, la fille au grand cœur, 
répond que, avant la levée du siège d'Orléans, et 
depuis, tous les jours, quand elles lui partent, 
elles l'ont plusieurs fois appelée : « Jeanne la 
Pucelle, fille de Dieu. » 
      

      
        Interrogée, puisqu'elle se dit fille de Dieu, 
pourquoi elle ne dit volontiers Pater Noster, 
répond qu'elle le dit volontiers. Et autrefois, 
quand elle refusa de le dire, c'était en intention 
que Mgr de Beauvais la confessât. 
      

       

      
        Dudit jour lundi XIIe de mars, de relevée, interrogée des songes de son père, répond que, quand 
elle était encore avec ses père et mère, lui fut dit 
plusieurs fois par sa mère que son père disait 
qu'il avait songé qu'avec les gens d'armes s'en 
irait ladite Jeanne sa fille, et en avaient grand 
cure ses père et mère de la bien garder, et la 
tenaient en grande sujétion, et elle obéissait à 
tout, sinon au procès de Toul, au cas de mariage. 
Item, dit qu'elle a ouï-dire à sa mère que son père 
disait à ses frères : « Si je croyais que la chose 
advînt que j'ai songée d'elle, je voudrais que vous 
la noyiez, et si vous ne le faisiez, je la noierais 
moi-même. » Et il s'en fallut de bien peu qu'ils ne 
perdissent le sens, quand elle fut partie pour aller 
à Vaucouleurs. 
      

      
        Interrogée si ces pensées ou songes venaient à 
son père après qu'elle eut ses visions, répond : 
« Oui, plus de deux ans après qu'elle eut les premières voix. » 
      

      
        Interrogée si ce fut à la requête de Robert ou 
de la voix qu'elle prit habit d'homme, répond que 
ce fut par elle, et non à la requête d'homme au 
monde. 
      

      
        Interrogée si la voix lui commanda qu'elle prît 
habit d'homme, répond : « Tout ce que j'ai fait de 
bien, je l'ai fait par le commandement des voix » 
et dit outre que, quant à cet habit, en répondra 
une autre fois ; que, à présent, elle n'en est pas 
avisée. Mais demain en répondra. 
      

      
        Interrogée si, en prenant habit d'homme, elle 
pensait mal faire, répond que non, et encore à 
présent, si elle était en l'autre parti et en cet habit 
d'homme, lui semble que ce serait un des grands 
biens de France, de faire comme elle faisait avant 
sa prise. 
      

      
        Interrogée comment elle eût délivré le duc 
d'Orléans, répond qu'elle eût assez pris d'Anglais 
pour le ravoir, et si elle n'eût eu assez de ses 
prises en deçà, elle eût passé la mer pour l'aller 
quérir à puissance en Angleterre. 
      

      
        Interrogée si sainte Marguerite et sainte Catherine lui avaient dit sans condition et absolument 
qu'elle prendrait gens suffisants pour avoir le duc 
d'Orléans qui était en Angleterre, ou autrement 
qu'elle passerait la mer pour l'aller quérir à puissance en Angleterre et amener dedans trois ans, 
répond que oui. Et qu'elle le dit à son roi, qu'il la 
laissât faire des prisonniers. Dit outre d'elle que 
si elle eût duré trois ans sans empêchement, elle 
l'eût délivré. Item dit qu'il y avait plus bref terme 
que de trois ans et plus long que d'un an, mais 
n'en a pas à présent mémoire. 
      

      
        Interrogée du signe baillé à son roi, répond 
qu'elle en aura conseil de sainte Catherine. 
      

       

      
        Le mardi XIIIe jour de mars l'an mil quatre 
cent trente, interrogée premièrement du signe 
baillé à son roi, quel il fut, répond : « Êtes-vous 
content que je me parjure ? » 
      

      
        Interrogée par Mgr le vicaire de l'inquisiteur19 
si elle avait juré et promis à sainte Catherine de 
ne pas dire ce signe, répond : « J'ai juré et promis 
de ne pas dire ce signe, et de moi-même, pour ce 
qu'on m'en chargeait trop de le dire. » Et alors dit 
elle-même : « Je promets que je n'en parlerai plus 
à homme. » 
      

       

      
        Et brusquement, c'est comme une digue qui 
craque, un déferlement. Traquée par les juges, ou 
bien autorisée par sainte Catherine qu'elle a ouïe la 
veille, Jeanne met peu à peu en scène un fascinant 
mystère. Remontée du souvenir ? Affabulation ? 
Symbole ? Évocation d'un fantasme germé sur la 
promesse du couronnement, vivifié par l'enthousiasme des foules exultantes, et qui peu à peu s'est 
érigé dans la solitude de la prison ? Souci d'en 
finir ? Ou bien encore ironique dessein de berner 
ces docteurs ? Jeanne semble revivre un rêve. 
      

       

      
        Item dit que le signe ce fut que l'ange certifiait 
à son roi en lui apportant la couronne et lui 
disant qu'il aurait tout le royaume de France 
entièrement, à l'aide de Dieu et moyennant son 
labeur ; et qu'il la mît en besogne, c'est à savoir 
qu'il lui baillât des gens, autrement il ne serait 
pas si tôt couronné et sacré. 
      

      
        Interrogée si depuis hier ladite Jeanne a parlé 
à sainte Catherine. Répond que depuis elle l'a 
ouïe. Et toutefois lui a dit plusieurs fois qu'elle 
réponde hardiment aux juges de ce qu'ils lui 
demanderont, touchant son procès. 
      

      
        Interrogée en quelle manière l'ange apporta la 
couronne, et s'il la mit sur la tête de son roi, 
répond : elle fut baillée à un archevêque, c'est à 
savoir à celui de Reims, comme il lui semble. Et 
ledit archevêque la reçut et la bailla au roi. 
      

      
        Interrogée du lieu où elle fut apportée, 
répond : « Ce fut en la chambre du roi, au château de Chinon. » 
      

      
        Interrogée du jour et de l'heure, répond : « Du 
jour, je ne sais ; de l'heure, il était haute heure. » 
Autrement n'a mémoire de l'heure ; et du mois, 
au mois d'avril ou de mars, comme il lui semble ; 
au mois d'avril prochain, ou en ce présent mois, 
il y a deux ans, et c'était après Pâques. 
      

      
        Interrogée si la première journée qu'elle vit le 
signe, son roi le vit, répond que oui ; et qu'il l'eut 
lui-même. 
      

      
        Interrogée de quelle matière était ladite couronne, répond : « C'est bon à savoir qu'elle était 
de fin or, et était si riche que je ne saurais 
nombrer la richesse. » Et que la couronne signifiait qu'il tiendrait le royaume de France. 
      

      
        Interrogée s'il y avait pierreries, répond : « Je 
vous ai dit ce que j'en sais. » 
      

      
        Interrogée si elle la mania ou baisa, répond 
que non. 
      

      
        Interrogée si l'ange qui l'apporta venait de haut 
ou s'il venait par terre. Répond : « Il vint de 
haut. » Elle entend qu'il venait par le commandement de Notre-Seigneur, et entra par l'huis de la 
chambre. 
      

      
        Interrogée si l'ange venait par terre et errait 
depuis l'huis de la chambre, répond : quand il 
vint devant le roi, il fit révérence au roi, en s'inclinant devant lui et prononçant les paroles qu'elle 
a dites du signe ; et avec ce, lui rappelait la belle 
patience qu'il avait eue selon les grandes tribulations qui lui étaient venues ; et depuis l'huis, il 
marchait et errait sur la terre, en venant au roi. 
      

      
        Interrogée quel espace il y avait de l'huis 
jusques au roi, répond : « Il y avait bien l'espace 
de la longueur d'une lance ; et par où il était 
venu, s'en retourna. » Item dit que, quand l'ange 
vint, elle l'accompagna et alla avec lui par les 
degrés à la chambre du roi, et l'ange entra le premier. Et elle-même dit au roi : « Sire, voilà votre 
signe, prenez-le. » 
      

      
        Interrogée en quel lieu il apparut à elle, 
répond : « J'étais presque toujours en prières, 
afin que Dieu envoyât le signe au roi, et j'étais à 
mon logis, chez une bonne femme, près du 
château de Chinon, quand il vint. Et puis nous 
allâmes ensemble au roi ; et il était bien 
accompagné d'autres anges avec lui, que chacun 
ne voyait pas. » Et dit outre : ce n'eût été pour 
l'amour d'elle, et pour l'ôter hors de peine des 
gens qui l'arguaient, elle croit bien que plusieurs 
gens virent l'ange dessus dit, qui ne l'eussent pas 
vu. 
      

      
        Interrogée si tous ceux qui étaient là avec le 
roi, virent l'ange, répond qu'elle pense que 
l'archevêque de Reims, les seigneurs d'Alençon et 
de la Trimouille et Charles de Bourbon le virent. 
Et quant à la couronne, plusieurs gens d'Église et 
autres la virent, qui ne virent pas l'ange. 
      

      
        Interrogée de quelle figure et de quelle grandeur était ledit ange, répond qu'elle n'en a point 
congé et que demain en répondra. 
      

      
        Interrogée si ceux qui étaient en la compagnie 
de l'ange étaient tous d'une même figure, répond 
qu'ils s'entressemblaient volontiers certains. Et 
les autres non, en la manière qu'elle les voyait ; et 
certains avaient ailes et il y en avait de couronnés 
et les autres non ; et étaient en la compagnie 
sainte Catherine et sainte Marguerite ; elles 
furent avec l'ange dessus dit et les autres anges 
aussi jusque dans la chambre du roi. 
      

      
        Interrogée comment cet ange se sépara d'elle, 
répond qu'il se sépara d'elle en cette petite chapelle ; et fut bien courroucée de son partement et 
pleurait ; et s'en fût volontiers allée avec lui, c'est 
à savoir son âme. 
      

      
        Interrogée si au partement elle demeura 
joyeuse, ou effrayée et en grande peur, répond : 
« Il ne me laissa point en peur ni effrayée », mais 
elle était courroucée de son partement. 
      

      
        Interrogée si ce fut par le mérite d'elle que 
Dieu envoya son ange, répond qu'il venait pour 
grande chose ; et ce fut en espérance que le roi 
crût le signe, et qu'on cessât de l'arguer, et pour 
donner secours aux bonnes gens d'Orléans, et 
aussi pour le mérite du roi et du bon duc d'Orléans. 
      

      
        Interrogée pourquoi elle, plutôt qu'une autre, 
répond : « Il plut à Dieu ainsi faire par une 
simple pucelle, pour rebouter les adversaires du 
roi. » 
      

      
        Interrogée s'il a été dit à elle où l'ange avait 
pris cette couronne, répond qu'elle a été apportée 
de par Dieu, et qu'il n'y a orfèvre au monde qui la 
sût faire si belle ou si riche. Et où il la prit, elle 
s'en rapporte à Dieu, et ne sait point autrement 
où elle fut prise. 
      

      
        Interrogée si cette couronne fleurait bon et 
avait bonne odeur, et si elle était point reluisante, répond qu'elle n'a point mémoire de cela. 
Elle s'en avisera. Et après dit : « Elle sent bon 
et sentira, mais qu'elle soit bien gardée, ainsi 
qu'il appartient. » Et était en matière de couronne. 
      

      
        Interrogée si l'ange lui avait apporté lettres, 
répond que non. 
      

      
        Interrogée quel signe eurent le roi, les gens qui 
étaient avec lui et elle, de croire que c'était un
ange. Répond que le roi le crut par l'enseignement des gens d'Église qui étaient là, et par le 
signe de la couronne. 
      

      
        Interrogée comment les gens d'Église surent 
que c'était un ange, répond : « Par leur science et 
parce qu'ils étaient clercs. » 
      

      
        Interrogée d'un prêtre concubinaire, etc., et 
d'une tasse perdue [dont on disait qu'elle l'avait 
découverte], répond : « De tout cela, je n'en sais 
rien, et jamais n'en ouïs parler. » 
      

      
        Interrogée si, quand elle alla devant Paris, elle 
eut par révélation de ses voix d'y aller, répond 
que non, mais à la requête des gentilshommes 
qui voulaient faire une escarmouche ou une vaillance d'armes ; et avait bien intention d'aller 
outre et de passer les fossés. 
      

      
        Interrogée aussi d'aller devant La Charité, si 
elle eut révélation, répond que non ; mais par la 
requête des gens d'armes, ainsi comme autrefois 
elle a dit. 
      

      
        Interrogée de Pontl'Évêque20, si elle eut point 
de révélation, répond que, après qu'elle eut révélation à Melun qu'elle serait prise, elle se rapporta le plus du fait de la guerre à la volonté des 
capitaines, et toutefois ne leur disait point qu'elle 
avait révélation d'être prise. 
      

      
        Interrogée si ce fut bien fait, au jour de la Nativité de Notre-Dame, qu'il était fête, d'aller assaillir Paris, répond : « C'est bien fait de garder les 
fêtes de Notre-Dame. » Et, en sa conscience, il lui 
semble que c'était et serait bien fait de garder les 
fêtes de Notre-Dame, depuis un bout jusques en 
l'autre. 
      

      
        Interrogée si elle dit point devant la ville de 
Paris : « Rendez la ville de par Jésus. » Répond
que non, mais dit : « Rendez-la au roi de 
France. » 
      

       

      
        Le mercredit XIVe jour de mars21, interrogée 
premièrement quelle fut la cause pourquoi elle 
sauta de la tour de Beaurevoir, répond qu'elle 
avait ouï-dire, que ceux de Compiègne, tous 
jusques à l'âge de sept ans, devaient être mis à 
feu et à sang, et qu'elle aimait mieux mourir que 
vivre après une telle destruction de bonnes gens ; 
et ce fut l'une des causes. L'autre, qu'elle sut 
qu'elle était vendue aux Anglais, et qu'elle eût eu 
plus cher mourir que d'être en la main des 
Anglais, ses adversaires. 
      

      
        Interrogée si ce saut, fut du conseil de ses voix, 
répond : sainte Catherine lui disait presque tous 
les jours qu'elle ne sautât point et que Dieu 
l'aiderait, et aussi ceux de Compiègne. Et ladite 
Jeanne dit à sainte Catherine : puisque Dieu aiderait ceux de Compiègne, elle y voulait être. Sainte 
Catherine lui dit : « Sans faute, il faut que vous 
preniez en gré, et ne serez point délivrée tant que 
vous n'aurez vu le roi des Anglais. » Et ladite 
Jeanne répondait : « Vraiment j'eusse voulu ne le 
point voir ; j'eusse mieux aimé mourir que d'être 
mise en la main des Anglais. » 
      

      
        Interrogée si elle avait dit à sainte Catherine 
et à sainte Marguerite : « Dieu laissera-t-il si 
mauvaisement mourir ces bonnes gens de 
Compiègne, etc. », répond qu'elle n'a point dit : 
« si mauvaisement », mais leur dit en cette 
manière : « Comment Dieu laissera-t-il mourir 
ces bonnes gens de Compiègne, qui ont été et 
sont si loyaux à leur seigneur. » Item dit que, 
après qu'elle fut tombée, elle fut deux ou trois 
jours qu'elle ne voulait manger, et même aussi 
pour ce saut fut grevée tant qu'elle ne pouvait 
boire ni manger. Et toutefois elle fut réconfortée 
par sainte Catherine, qui lui dit qu'elle se confessât et requît merci à Dieu de ce qu'elle avait 
sauté ; et que sans faute ceux de Compiègne 
auraient secours avant la saint Martin d'hiver. Et 
alors elle se prit à revenir et commença à manger 
et tantôt fut guérie. 
      

      
        Interrogée quand elle sauta, si elle se croyait 
tuer, répond que non. Mais en sautant, se 
recommanda à Dieu et croyait par le moyen de 
ce saut échapper et s'évader, qu'elle ne fût livrée 
aux Anglais. 
      

      
        Interrogée si, quand la parole lui fut revenue, 
elle renia et maugréa Dieu et ses saints, parce 
que cela se trouvait dans l'information, comme 
disait l'interrogeant, répond qu'elle n'en a point 
mémoire ou qu'elle n'en est pas souvenante. Elle 
ne renia ou maugréa jamais Dieu ou ses saints, 
en ce lieu ou ailleurs. Et ne s'en est point confessée, car elle n'a point mémoire qu'elle l'ait dit ou 
fait. 
      

      
        Interrogée si ses voix lui demandent délai de 
répondre, répond que sainte Catherine lui 
répond quelquefois, et quelquefois ladite Jeanne 
manque à entendre, pour la gêne des personnes 
et par le bruit de ses gardes. Et quand elle fait 
requête à sainte Catherine, tantôt elle et sainte 
Marguerite font requête à Notre-Seigneur, et 
puis du commandement de Notre-Seigneur, 
donnent réponse à ladite Jeanne. 
      

      
        Interrogée, quand elles viennent, si il y a 
lumière avec elles, et si elle vit point de lumière, 
quand elle entendit au château la voix et ne
savait si elle était en la chambre, répond qu'il 
n'est jour qu'elles ne viennent en ce château ; et 
elles ne viennent point sans lumière, et telle fois 
entendit la voix, mais n'a point mémoire si elle 
vit lumière, et aussi si elle vit sainte Catherine. 
Item, dit qu'elle a demandé à ses voix trois 
choses : l'une sa libération ; l'autre que Dieu aide 
les Français et garde bien les villes de leur obéissance, et l'autre, le salut de son âme. Item, requit, 
si ainsi est qu'elle soit menée à Paris, qu'elle ait le 
double de ses interrogatoires et réponses, afin 
qu'elle les baille à ceux de Paris et leur puisse 
dire : « Voici comment j'ai été interrogée à Rouen
et mes réponses. » Et qu'elle ne soit plus travaillée de tant de demandes. 
      

      
        Interrogée pour ce qu'elle avait dit que Mgr de 
Beauvais se mettait en danger de la mettre en 
cause, en quel danger était-ce, tant de Mgr de 
Beauvais, que des autres, répond car c'était et est 
qu'elle dit à Mgr de Beauvais : « Vous dites que 
vous êtes mon juge. Je ne sais si vous l'êtes. Mais 
avisez bien que ne jugiez mal. Vous vous mettriez en grand danger. Et je vous en avertis afin 
que, si Notre-Seigneur vous en châtie, j'aie fait 
mon devoir de vous le dire. » 
      

      
        Interrogée quel est ce péril ou danger, répond 
que sainte Catherine lui a dit qu'elle aurait 
secours, et elle ne sait si ce sera d'être délivrée de 
prison ; ou, quand elle serait au jugement, s'il y 
viendrait quelque trouble, par quel moyen elle 
pourrait être délivrée. Et elle pense que ce soit ou 
l'un ou l'autre. Et le plus lui disent ses voix qu'elle 
sera délivrée à grande victoire. Et après lui disent 
ses voix : « Prends tout en gré. Ne te chaille de 
ton martyre. Tu t'en viendras enfin au royaume 
de Paradis. » Et ce lui disent ses voix simplement 
et absolument, c'est à savoir sans faillir. Et elle 
appelle cela martyre, pour la peine et adversité 
qu'elle souffre en la prison, et elle ne sait si elle 
en souffrira un plus grand, mais s'en attend à 
Notre-Seigneur. 
      

      
        Interrogée si, depuis que ses voix lui ont dit 
qu'elle ira en la fin au royaume de Paradis, elle se 
tient assurée d'être sauvée et qu'elle ne sera point 
damnée en enfer, répond qu'elle croit fermement 
ce que ses voix lui ont dit, qu'elle sera sauvée, 
aussi fermement que si elle y fût déjà. 
      

      
        Et quand on lui disait que cette réponse était 
de grand poids, aussi répond qu'elle le tient pour
un grand trésor. 
      

      
        Interrogée si, après cette révélation, elle croit 
qu'elle ne puisse faire péché mortel, répond : « Je 
n'en sais rien, mais m'en attends du tout à Notre-Seigneur. » 
      

       

      
        Dudit mercredi, de relevée. 
      

      
        Et quant à cet article par ainsi qu'elle tienne le 
serment et promesse qu'elle a faits à Notre-Seigneur de garder bien sa virginité de corps et 
d'âme. Interrogée s'il est besoin de se confesser, 
puisqu'elle croit, à la révélation de ses voix, 
qu'elle sera sauvée, répond qu'elle ne sait point 
qu'elle ait péché mortellement, mais si elle était 
en péché mortel, elle pense que sainte Catherine 
et sainte Marguerite la délaisseraient tantôt. Et 
croit, en répondant à l'article précédent : « On ne 
sait trop nettoyer sa conscience. » 
      

      
        Interrogée si, depuis qu'elle est en cette prison, 
elle a point renié ou maugréé Dieu, répond que 
non, et que quelquefois, quand elle dit : « Bon gré 
Dieu, ou saint Jean, ou Notre-Dame », ceux qui 
peuvent avoir rapporté ont mal entendu. 
      

      
        Interrogée si, de prendre un homme à rançon 
et le faire mourir prisonnier, c'est péché mortel, 
répond qu'elle ne l'a point fait. Et pour ce qu'on lui 
partait d'un nommé Franquet d'Arras, qu'on fit 
mourir à Lagny, répond qu'elle fut consentante de 
le faire mourir s'il l'avait mérité, pour ce qu'il 
confessa être meurtrier, larron et traître. Et dit que 
son procès dura quinze jours, et en fut juge le bailli 
de Senlis et ceux de la justice de Lagny. Et elle dit 
qu'elle requérait avoir Franquet pour un homme
de Paris seigneur de l'Ours22. Et quand elle sut que 
le seigneur était mort, et que le bailli lui dit qu'elle 
voulait faire grand tort à la justice de délivrer ce 
Franquet, alors elle dit au bailli : « Puisque mon
homme est mort, que je voulais avoir, faites de lui 
ce que vous devrez faire par justice. » 
      

      
        Interrogée si elle bailla l'argent ou en fit bailler à 
celui qui avait pris ledit Franquet, répond qu'elle 
n'est pas monnayeur ou trésorier de France, pour
bailler argent. 
      

      
        Et quand on lui a rappelé qu'elle avait assailli 
Paris en jour de fête, qu'elle avait eu le cheval de 
Mgr de Senlis, qu'elle s'était laissée choir de la tour 
de Beaurevoir, qu'elle porte habit d'homme, 
qu'elle est consentante de la mort de Franquet 
d'Arras, si elle croit point avoir fait péché mortel, 
item ledit jour de mercredi de relevée, XIVe jour de 
mars, répond, au premier, de Paris : « Je n'en crois 
point être en péché mortel. Et si je l'ai fait c'est à 
Dieu d'en connaître, et, en confession à Dieu et au 
prêtre. » 
      

      
        Au second, du cheval de Mgr de Senlis, répond 
qu'elle croit fermement qu'elle n'en a point de 
péché mortel envers Notre-Seigneur, car le cheval fut estimé à deux saluts d'or, dont il y eut 
assignation, et toutefois il fut renvoyé au seigneur de la Trimouille, pour le rendre à Mgr de 
Senlis ; et ne valait rien ledit cheval à chevaucher pour elle. Et aussi dit qu'elle ne l'ôta 
pas à l'évêque, et dit aussi qu'elle n'était point 
contente, d'autre part, de le retenir, parce qu'elle 
entendit que l'évêque était mal content qu'on ait 
pris son cheval, et aussi parce que le cheval ne 
valait rien pour gens d'armes. Et, en conclusion, 
si l'évêque fut payé de l'assignation qui lui fut 
faite, elle ne sait, ni s'il eut restitution de son 
cheval. Elle pense que non. 
      

      
        Au troisième, de la tour de Beaurevoir, 
répond : « Je le faisais, non pas en espérance de 
me désespérer, mais en espérance de sauver 
mon corps et d'aller secourir plusieurs bonnes 
gens qui étaient en nécessité. » Et après le saut, 
elle s'en est confessée et a requis merci à Notre-Seigneur. Et elle en a eu pardon de Notre-Seigneur. Et croit que ce n'était pas bien fait de 
faire ce saut mais que ce fut mal fait. Item, dit 
qu'elle sait qu'elle a pardon par la relation de 
sainte Catherine, après qu'elle en fut confessée. 
Et que, du conseil de sainte Catherine, elle s'en 
confessa. 
      

      
        Interrogée si elle en eut grande pénitence, 
répond qu'elle en porta une grande partie, du
mal qu'elle se fit en tombant. 
      

      
        Interrogée si, ce mal fait qu'elle fit de sauter, 
elle croit que ce fut péché mortel, répond : « Je 
n'en sais rien, mais m'en attends à Notre-Seigneur. » 
      

      
        Au quatrième, elle porte habit d'homme, 
répond : « Puisque je le fais par commandement
de notre Sire et à son service, je ne crois point 
mal faire, et quand il lui plaira le commander, 
l'habit sera tantôt laissé. » 
      

       

      
        Le jeudi matin XVe jour de mars, après les 
monitions faites à elle et réquisitions que, si elle 
a fait quelque chose qui soit contre notre foi, elle 
s'en doit rapporter à la détermination de l'Église, 
répond que ses réponses soient vues par les 
clercs et puis qu'on lui dise s'il y a quelque chose 
qui soit contre la foi chrétienne ; elle saura bien 
dire par son conseil ce qu'il en sera et puis en 
dira ce qu'elle en a trouvé par son conseil. Et toutefois, s'il y a quelque chose de mal contre la foi 
chrétienne que notre sire a commandée, elle ne 
le voudrait soutenir et serait bien courroucée 
d'aller contre. 
      

      
        Item, lui fut déclaré l'Église triomphante et 
l'Église militante, ce que c'était de l'une et de 
l'autre. Item, requise à présent qu'elle se mît en la 
détermination de l'Église pour ce qu'elle a fait, 
soit bien ou mal, répond : « Je ne vous en répondrai autre chose pour le présent. » 
      

       

      
        Le jeudi XVe jour de mars l'an mil quatre cent 
trente, ladite Jeanne fut requise et interrogée sur 
les serments dessus dits, et premièrement, qu'elle 
dît la manière comment elle crut échapper du 
château de Beaulieu (sa première prison), entre 
deux pièces de bois, répond qu'elle ne fut jamais 
prisonnière qu'elle ne s'échappât volontiers. Et 
étant en ce château, elle eût enfermé ses gardes 
dedans la tour n'eût été le portier qui l'avisa et la 
recouvra. Item dit, à ce qui lui semble, qu'il ne 
plaisait pas à Dieu qu'elle échappât pour cette 
fois, et qu'il fallait qu'elle vît le roi des Anglais, 
comme ses voix lui avaient dit, et comme dessus 
il est écrit. 
      

      
        Interrogée si elle a congé de Dieu ou de ses 
voix de partir de prison toutes les fois qu'il lui 
plaira, répond : « Je l'ai demandé plusieurs fois, 
mais je ne l'ai pas encore. » 
      

      
        Interrogée si à présent elle partirait, si elle 
voyait son point de partir, répond : si elle voit 
l'huis ouvert, elle s'en irait. Et ce lui serait congé 
de Notre-Seigneur. Et croit fermement, si elle 
voit l'huis ouvert et que ses gardes et les autres 
Anglais n'y sussent résister, elle entendrait que ce 
serait le congé, et que Notre-Seigneur lui enverrait secours. Mais sans congé ne s'en irait pas, si 
ce n'était une entreprise pour s'en aller, pour
savoir si Notre-Seigneur en serait content. Et 
allègue : « Aide-toi, Dieu t'aidera. » Et le dit pour
ce que, si elle s'en allait, on ne dise pas qu'elle 
s'en est allée sans congé. 
      

       

      
        De la prison de Beaulieu, de celle de Beaurevoir, 
Jeanne a tenté de s'évader, malgré les voix. Désormais, elle leur est fidèle. Elle accepte le « martyre », 
c'est-à-dire, pour elle, les peines de l'emprisonnement. Mais elle espère encore la délivrance. Elle 
faiblira lorsqu'ellese croira abandonnée. 
      

       

      
        Interrogée, puisqu'elle demande à ouïr messe, 
qu'il semble que ce serait plus honnête qu'elle fût 
en habit de femme. Et pour cela fut interrogée : 
lequel elle aimerait, prendre habit de femme et 
ouïr messe, ou demeurer en habit d'homme et ne 
pas ouïr messe, répond : « Certifiez-moi de ouïr 
messe, si je suis en habit de femme ; et sur ce je 
vous répondrai. » À quoi il lui fut dit par l'interrogeant : « Je vous certifie que vous aurez messe, 
mais que vous soyez en habit de femme », 
répond : « Et que dites-vous, si j'ai juré et promis 
à notre Roi de ne pas mettre bas cet habit ? Toutefois je vous réponds : faites-moi faire une robe 
longue jusques à terre, sans queue, et me la baillez pour aller à la messe et puis, au retour, je 
prendrai l'habit que j'ai. » 
      

      
        Interrogée de prendre du tout l'habit de femme
pour aller ouïr messe, répond : « Je me conseillerai sur cela et puis vous répondrai. » Et en outre, 
elle requit, en l'honneur de Dieu et de Notre-Dame, qu'elle puisse ouïr messe en cette bonne
ville. Et il lui fut dit qu'elle prenne habit de 
femme simplement et absolument. Et elle 
répond : « Baillez-moi un habit comme une fille 
de bourgeois, c'est à savoir houppelande longue, 
et je le prendrai, et même le chaperon de femme, 
pour aller ouïr messe. » Et aussi, le plus instamment qu'elle peut, requiert qu'on lui laisse cet 
habit qu'elle porte et qu'on la laisse ouïr messe 
sans le changer. 
      

      
        Interrogée si, ce qu'elle a dit et fait, elle le veut 
soumettre et rapporter en la détermination de 
l'Église, répond : « Toutes mes œuvres et mes 
faits sont tous en la main de Dieu, et je m'en 
attends à lui. Et je vous certifie que je ne voudrais rien faire ou dire contre la foi chrétienne ; 
et si j'avais rien fait ou dit qui fût sur le corps de 
moi que les clercs sussent dire que ce fût contre 
la foi chrétienne que Notre-Seigneur a établie, je 
ne le voudrais soutenir, mais le mettrais hors. » 
      

      
        Interrogée si elle ne s'en voudrait point soumettre en l'ordonnance de l'Église, répond : « Je 
ne vous en répondrai maintenant autre chose, 
mais samedi, envoyez-moi le clerc, si vous n'y 
voulez venir, et je lui répondrai de ce, à l'aide de 
Dieu, et ce sera mis en écrit. » 
      

      
        Interrogée si, quand ses voix viennent, elle leur 
fait révérence absolument, comme à un saint ou 
une sainte, répond que oui. Et si elle ne l'a fait 
quelquefois, elle leur en a crié merci et pardon 
depuis. Et elle ne leur sait faire si grande révérence, comme à elles il appartient car elle croit 
fermement que ce sont sainte Catherine et sainte 
Marguerite. Et semblablement dit de saint 
Michel. 
      

      
        Interrogée pour ce que aux saintes de Paradis 
on fait volontiers oblation de chandelles, si à ses 
saints et ses saintes qui viennent à elle, elle a 
point fait oblation de chandelles ardant ou 
d'autres choses, à l'église ou ailleurs, ou fait dire 
des messes, répond que non, si ce n'est en offrant 
à la messe, en la main du prêtre, et en l'honneur 
de sainte Catherine, et croit que c'est l'une de 
celles qui lui apparut. Et n'a point tant allumé de 
chandelles comme elle ferait volontiers à sainte 
Catherine et sainte Marguerite qui sont en Paradis parce qu'elle croit fermement que ce sont 
celles qui viennent à elle. 
      

      
        Interrogée si, quand elle met ses chandelles 
devant l'image de sainte Catherine, elle les met
en l'honneur de celle qui lui apparut, répond : 
« Je le fais en l'honneur de Dieu, de Notre-Dame
et de sainte Catherine qui est au ciel. Et ne fais 
point de différence de sainte Catherine qui est au 
ciel et de celle qui se montre à moi. » 
      

      
        Interrogée si elle les met en l'honneur de celle 
qui lui apparut, répond : oui. Car elle ne met 
point de différence entre celle qui lui apparut et 
celle qui est au ciel. 
      

      
        Interrogée si elle fait et accomplit toujours ce 
que ses voix lui commandent, répond que de tout 
son pouvoir elle accomplit le commandement de 
Notre-Seigneur à elle fait par ses voix, de ce 
qu'elle en sait entendre ; et elles ne lui 
commandent rien sans le bon plaisir de Notre-Seigneur. 
      

      
        Interrogée si, au fait de la guerre, elle a rien 
fait sans le congé de ses voix, répond : « Vous en 
êtes tous répondus. Et lisez bien votre livre et 
vous le trouverez. » Et toutefois dit que à la 
requête des gens d'armes, fut faite une vaillance 
d'armes devant Paris. Et aussi alla devant La 
Charité, à la requête de son roi. Et ce ne fut ni 
contre ni par le commandement de ses voix. 
      

      
        Interrogée si elle fit jamais quelque chose 
contre leur commandement et volonté, répond 
que ce qu'elle a pu et su faire, elle l'a fait et 
accompli à son pouvoir. Et quant au saut du 
donjon de Beaurevoir, qu'elle fit contre leur 
commandement, elle ne s'en put tenir. Et quand 
elles virent sa nécessité, et qu'elle ne s'en savait et 
pouvait tenir, elles secoururent sa vie et la gardèrent de se tuer. Et dit outre, quelque chose 
qu'elle fît en ses grandes affaires, elles l'ont toujours secourue et c'est signe que ce sont bons 
esprits. 
      

      
        Interrogée si elle a point d'autres signes que ce 
soient bons esprits, répond : « Saint Michel me le 
certifia, avant que les voix me vinssent. » 
      

      
        Interrogée comment elle connut que c'était 
saint Michel, répond : « Par le parler et le langage 
des anges. » Et croit fermement que c'étaient 
anges. 
      

      
        Interrogée comment elle connut que c'était 
langage d'anges, répond qu'elle le crut assez tôt 
et eut volonté de le croire. Et dit outre que saint 
Michel, quand il vint à elle, lui dit que saintes 
Catherine et Marguerite viendront à elle et 
qu'elle fît par leur conseil ; et qu'elles étaient 
ordonnées pour la conduire et la conseiller en ce 
qu'elle aurait à faire, et qu'elle les crût sur ce 
qu'elles lui diraient, et que c'était par le commandement de Notre-Seigneur. 
      

      
        Interrogée, si l'Ennemi se mettait en signe ou
forme d'ange, comment elle connaîtrait que ce 
fût bon ange ou mauvais ange, répond qu'elle 
connaîtrait bien si c'était saint Michel ou une
chose contrefaite comme lui. Item, répond que, 
la première fois, elle fit grand doute que c'était 
saint Michel. Et la première fois elle eut grand 
peur et le vit maintes fois avant qu'elle sût que ce 
fût saint Michel. 
      

      
        Interrogée pourquoi elle connut plutôt que
c'était saint Michel la fois qu'elle crut que c'était 
lui que la fois première, répond que, la première 
fois, elle était jeune enfant et eut peur. Depuis il 
lui enseigna et montra tant qu'elle crut fermement que c'était lui. 
      

      
        Interrogée quelle doctrine il lui enseigna, 
répond que sur toute chose, il lui disait qu'elle fût 
bonne enfant et que Dieu l'aiderait. Et entre les 
autres choses, qu'elle vînt au secours du Roi de 
France. Et une plus grande partie de ce que 
l'ange lui enseigna est en ce livre ; et l'ange lui 
racontait la pitié qui était au royaume de France. 
      

      
        Interrogée de la grandeur et stature de cet 
ange, dit que samedi elle en répondra avec l'autre 
chose dont elle doit répondre, c'est à savoir ce 
qu'il en plaira à Dieu. 
      

      
        Interrogée si elle croit point que ce fut grand 
péché de courroucer sainte Catherine et sainte 
Marguerite qui lui apparurent et de faire contre 
leur mandement, dit que oui, qui le sait amender ; et que le plus qu'elle les courrouça jamais à 
son avis, ce fut du saut de Beaurevoir ; et elle leur 
en a crié merci, et des autres offenses qu'elle peut 
avoir faites envers elles. 
      

      
        Interrogée si sainte Catherine et sainte Marguerite prendraient vengeance corporelle pour
l'offense, répond qu'elle ne sait et qu'elle ne leur a 
point demandé. 
      

      
        Interrogée pour ce qu'elle a dit que, pour dire 
vérité, quelquefois on est pendu ; et pour cela, si 
elle sait en elle quelque crime ou faute pour quoi 
elle dût ou pût mourir, si elle le confessait, 
répond que non. 
      

       

      
        Le samedi, XVIIe jour de mars, ladite Jeanne 
fut requise de jurer de dire vérité. Interrogée de 
donner réponse en quelle forme et espèce, grandeur et habit, vint saint Michel, répond : « Il était 
en la forme de très vrai prudhomme. » Et de 
l'habit et d'autres choses, elle n'en dira autre 
chose. Quant aux anges, elle les a vus de ses yeux, 
et l'on n'en aura plus autre chose d'elle. Item, dit 
qu'elle croit aussi fermement les dits et les faits 
de saint Michel qui lui apparut, qu'elle croit que 
Notre-Seigneur Jésus-Christ souffrit mort et passion pour nous. Et ce qui la meut à le croire, c'est 
le bon conseil, confort et bonne doctrine qu'il lui 
a faits et donnés. 
      

      
        Interrogée si elle veut se mettre de tous ses dits 
et faits, soit de bien ou de mal, à la détermination 
de notre mère sainte Église, répond, que quant à 
l'Église, elle l'aime et la voudrait soutenir de tout 
son pouvoir pour notre foi chrétienne ; et ce n'est 
pas elle qu'on doive détourner ou empêcher
d'aller à l'église ni de ouïr messe. Quant aux 
bonnes œuvres qu'elle a faites et de son avènement, il faut qu'elle s'en attende au Roi du ciel, 
qui l'a envoyée à Charles, fils de Charles roi de 
France, qui sera roi de France. « Et vous verrez 
que les Français gagneront bientôt une grande 
besogne que Dieu enverra aux Français, et tant 
qu'il ébranlera presque tout le royaume de 
France. » Et dit qu'elle le dit afin que quand ce 
sera venu on ait mémoire qu'elle l'a dit. Et 
requise de dire le terme, dit : « Je m'en attends à 
Notre-Seigneur. » 
      

      
        Interrogée de dire si elle se rapporte à la détermination de l'Église, répond : « Je m'en rapporte 
à Notre-Seigneur, qui m'a envoyée, à Notre-Dame et à tous les benoîts saints et saintes de 
Paradis. » Et lui est avis que c'est tout un de 
Notre-Seigneur et de l'Église et qu'on ne doit 
point faire de difficulté que ce ne soit tout un. 
      

      
        Alors il lui fut dit qu'il y a l'Église triomphante, 
où sont Dieu, les saints et les âmes sauvées. 
L'Église militante, c'est notre saint père le pape, 
vicaire de Dieu en terre, les cardinaux, les prélats 
de l'Église et le clergé et tous les bons chrétiens et 
catholiques ; cette Église, bien assemblée, ne 
peut errer, et est gouvernée par le Saint-Esprit. 
Et pour cela, interrogée si elle se veut rapporter à 
l'Église militante, c'est à savoir celle qui est ainsi 
déclarée, répond qu'elle est venue au roi de 
France de par Dieu, de par la Vierge Marie et 
tous les benoîts saints et saintes de Paradis et 
l'Église victorieuse de là-haut, et de leur 
commandement. Et à cette Église-là, elle soumet 
tous ses bons faits, tout ce qu'elle a fait ou à faire. 
      

      
        Et de répondre si elle se soumettra à l'Église 
militante, dit qu'elle n'en répondra maintenant 
autre chose. 
      

       

      
        Depuis le 22 février, Jeanne ne cesse de le proclamer : de tout ce qu'on lui reproche, elle s'en remet à 
Dieu seul. Le 15 mars, pour la première fois, elle 
est enjointe de se soumettre à la détermination de 
l'Église. Qu'est-ce que l'Église ? L'église de son village, où l'on sait bien qu'elle allait volontiers ? Les 
prêtres qu'on y entend chanter ? Les juges qui 
depuis vingt-cinq jours la harcèlent, qui veulent la 
faire se parjurer, désobéir à Dieu ? Pour Jeanne, 
l'Église, c'est Notre-Seigneur, ce qui lui paraît tout 
simple. 
      

      
        Alors, patiemment, les théologiens, obsédés 
depuis le Schisme par les problèmes que posent 
les structures de l'institution ecclésiastique, lui 
expliquent qu'il est en vérité deux Églises, celle du 
ciel et celle de la terre, laquelle est guidée par le 
Saint-Esprit (dont Jeanne, elle, ne parle jamais) et 
qu'elle doit obéir à celle-ci. Frère Isembard de la 
Pierre risquera même sa vie – à ce qu'il prétendra 
plus tard – en tout cas fut durement rabroué par 
Cauchon, « au nom du diable », pour lui avoir 
parlé aussi du concile général et montré qu'elle 
pouvait en appeler au pape. Elle comprend bien. 
Elle n'a rien contre les prêtres. Elle est « pratiquante ». Nul ne souffre plus qu'elle, en ce temps 
de Carême, de ne pas « ouïr messe », se confesser, 
communier. Mais aux prêtres, elle ne se confie pas. 
Elle n'a rien dit à son curé, craignant sans doute 
qu'il ne la dénonce à son père. Pour elle, les prêtres 
ne sont rien d'autre que les administrateurs du 
sacré. Prudente, elle veille d'autre part à ce que le 
procès d'inquisition qui lui est fait ne touche effectivement qu'à la foi – et non pas aux œuvres dont, 
si la foi est sauve, Dieu est seul juge. Elle l'a dit et 
redit : elle entend ne parler, ne jurer que de sa foi. 
Sans doute, se méfie-t-elle des questions qui 
tournent autour du péché mortel. Elle a senti qu'il 
était périlleux de se dire sûre d'être sauvée. Elle 
s'en attend à Notre-Seigneur. Mais elle accepte de 
répondre devant l'Église militante de tout ce qui 
touche à la foi. Car de sa foi, elle est assurée, totalement. N'est-elle pas en communication directe 
avec l'Église « victorieuse » (elle ne dit pas « triomphante » ; le terme n'est pas de son vocabulaire ; elle 
ne l'a pas retenu), avec Notre-Seigneur, la Vierge, les 
saints, dont quelques-uns la visitent, lui parlent, lui 
ont promis de la délivrer sans doute, sûrement de la 
conduire en Paradis. Que craindrait-elle ? Elle ne 
cède pas. Têtue, elle refuse à l'Église militante, 
gardienne de la foi, tout droit de regard sur ses 
« œuvres », elle s'interdit toute « chose impossible à 
faire », c'est-à-dire d'obéir au commandement de 
l'Église s'il est contraire aux commandements de 
Dieu : ceux-ci lui sont directement révélés. « Révélation », c'est bien le mot clé. Jeanne vit en union à 
Dieu, intime et immédiate, ce qui fonde sa totale 
liberté face aux exigences des clercs. 
      

      
        Cette liberté, ses juges ne sauraient la souffrir. 
Qu'est l'Église militante, sinon d'abord eux-mêmes, ces universitaires ? Ils rêvent encore, réformant le pouvoir clérical, d'affirmer la subordination du pape au concile, qu'inspireraient les 
théologiens et les canonistes de Paris. S'ils ont 
longtemps étudié, c'est pour mieux guider le peuple 
fidèle, distinguer pour lui le vrai du faux, le bien 
du mal. Cette tâche d'enseignement et de « détermination », c'est la fonction propre de ces docteurs 
(non pas des simples curés comme celui de Domrémy qui apprit peu de chose à Jeanne, pas même 
ses prières). Elle seule justifie les pouvoirs qu'ils 
détiennent et les privilèges dont ils jouissent. Ils ne 
peuvent la résigner. Ils n'admettent pas d'être suppléés par des voix, fût-ce celle de saint Michel, de 
qui Jeanne dit tenir sa « doctrine ». Ils jugent hérétiques les thèses de Wyclif reprises par Jean Huss, 
opposant à l'Église visible, qui fait plus de mal que 
de bien, l'Église invisible, la bonne ; de même ils 
jugent la Pucelle hérétique, qui, naïvement, est 
tombée dans la même erreur. 
      

      
        Les assesseurs du tribunal de Rouen n'étaient 
pas des infâmes. La plupart n'ont pas agi par intérêt, mais mus d'une anxiété sincère devant les progrès de la contestation, l'irruption du trouble, tant 
d'illuminés divagants, sûrs d'eux-mêmes, l'exaltation des prédicateurs, les « dévotes croyances » et 
cette expérience de la liberté de conscience que des 
foules de chrétiens vivaient alors aussi. Nicolas de 
Cues le dira plus tard : « L'innocent en obéissant à 
l'Église, MÊME SI ELLE A TORT, obtient le salut, 
même privé de sacrement. » 
      

      
        Lorsqu'ils refusent à Jeanne la communion, les 
juges de Rouen ont donc la conscience tranquille. 
Ils croient fermement en Satan. Satan est la négation, l'orgueil, la rébellion. Dieu, c'est l'ordre, et de 
cet ordre, ils se savent les gardiens. D'où leur 
ardeur, parfois maniaque, à pourchasser toutes les 
apparences de subversion en les déclarant diaboliques. 
      

      
        Opposer obstinément à l'Église militante le Roi 
du ciel et ses anges, c'est donc pour Jeanne, plus 
clairement que jamais, récuser ses juges. Pour 
ceux-ci, c'est avouer la faute capitale pour laquelle 
elle sera condamnée, son seul vrai péché, celui 
qu'aucun pouvoir ne supporte : l'insoumission. 
Désormais, la cause est entendue. L'interrogatoire 
va se clore en quelques questions rapides, récapitulatives. 
      

       

      
        Interrogée ce qu'elle dit de cet habit de femme
qu'on lui offre, afin qu'elle puisse aller ouïr 
messe, répond que quant à l'habit de femme, 
elle ne le prendra pas encore, tant qu'il plaira à 
Notre-Seigneur. Et si ainsi est qu'il la faille 
mener jusques en jugement, qu'il la faille dévêtir en jugement, elle requiert aux seigneurs de 
l'Église, qu'ils lui donnent la grâce d'avoir une 
chemise de femme et un couvre-chef en sa tête ; 
qu'elle aime mieux mourir que de révoquer ce 
que Notre-Seigneur lui a fait faire ; qu'elle croit 
fermement que Notre-Seigneur ne laissera 
jamais advenir de la mettre si bas qu'elle n'ait 
secours bientôt de Dieu et par miracle. 
      

      
        Interrogée pour ce qu'elle dit qu'elle porte 
l'habit d'homme par le commandement de Dieu, 
pourquoi elle demande chemise de femme en 
article de mort, répond : il lui suffit qu'elle soit 
longue. 
      

      
        Interrogée si sa marraine qui a vu les fées est 
réputée sage femme, répond qu'elle est réputée 
bonne prude femme, non pas devineresse ou 
sorcière. 
      

      
        Interrogée pour ce qu'elle a dit qu'elle prendrait habit de femme, mais qu'on la laissât 
aller, si cela plaisait à Dieu, répond que si on 
lui donnait congé en habit de femme, elle se 
mettrait tantôt en habit d'homme et ferait ce 
qui lui est commandé par Notre-Seigneur. Elle 
a autrefois ainsi répondu et ne ferait pour rien 
le serment de ne plus s'armer et mettre en habit 
d'homme, pour faire le plaisir de Notre-Seigneur. 
      

      
        Interrogée de l'âge et des vêtements de saintes 
Catherine et Marguerite, répond : « Vous êtes 
répondus de ce que vous en aurez de moi ; et 
vous n'en aurez autre chose ; je vous en ai 
répondu tout au plus certain que je sais. » 
      

      
        Interrogée si elle croyait point avant aujourd'hui, que les fées fussent mauvais esprit, répond 
qu'elle n'en savait rien. 
      

      
        Interrogée si elle sait point que saintes Catherine et Marguerite haïssent les Anglais, répond : 
« Elles aiment ce que Notre-Seigneur aime et 
haïssent ce que Dieu hait. » 
      

      
        Interrogée si Dieu hait les Anglais, répond que 
de l'amour ou de la haine que Dieu a pour les 
Anglais, ou ce que Dieu fait à leurs âmes, ne sait 
rien ; mais sait bien qu'ils seront mis hors de 
France ; excepté ceux qui y mourront ; et que 
Dieu enverra victoire aux Français contre les 
Anglais. 
      

      
        Interrogée si Dieu était pour les Anglais, quand 
ils étaient en prospérité en France, répond qu'elle 
ne sait si Dieu haïssait les Français, mais croit 
qu'il voulait permettre de les laisser battre pour 
leurs péchés, s'ils étaient pécheurs. 
      

      
        Interrogée quel garant et quel secours elle 
s'attend d'avoir de Notre-Seigneur, de ce qu'elle 
porte habit d'homme, répond que, tant de l'habit 
que d'autres choses qu'elle a faites, elle n'en a 
voulu autre loyer, sinon le salut de son âme. 
      

      
        Interrogée quelles armes elle offrit à Saint-Denis, répond un blanc harnais entier d'un 
homme d'armes, avec une épée, qu'elle gagna 
devant Paris. 
      

      
        Interrogée à quelle fin elle les offrit, répond 
que ce fut par dévotion, ainsi qu'il est accoutumé 
par les gens d'armes, quand ils sont blessés. Et 
pour ce qu'elle avait été blessée devant Paris, elle 
les offrit à saint Denis, pour ce que c'est le cri de 
France. 
      

      
        Interrogée si c'était pour qu'on les adorât, 
répond que non. 
      

      
        Interrogée de quoi servaient ces cinq croix qui 
étaient en l'épée qu'elle trouva à Sainte-Catherine 
de Fierbois, répond qu'elle n'en sait rien. 
      

      
        Interrogée qui la mut de faire peindre anges 
avec bras, pieds, jambes, vêtements, répond : 
« Vous en êtes répondus. » 
      

      
        Interrogée si elle les a fait peindre tels qu'ils 
vinrent à elle, répond qu'elle les a fait peindre tels 
et en la manière comme ils sont peints dans les 
églises. 
      

      
        Interrogée si jamais elle les vit en la manière 
qu'ils furent peints, répond : « Je ne vous en dirai 
autre chose. » 
      

      
        Interrogée pourquoi elle n'y fit peindre la 
clarté qui venait à elle avec les anges ou les voix, 
répond que cela ne lui fut commandé. 
      

       

      
        Du samedi, XVIIe jour de mars mil quatre cent 
trente, après dîner23, interrogée si ces deux anges, 
qui étaient peints en son étendard, représentaient saint Michel et saint Gabriel, répond qu'ils 
n'y étaient, fors seulement pour l'honneur de 
Notre-Seigneur, qui était peint en l'étendard. Et 
dit qu'elle ne fit faire cette représentation des 
anges, fors seulement pour l'honneur de Notre-Seigneur, qui y était figuré tenant le monde. 
      

      
        Interrogée si ces deux anges qui étaient figurés 
dans l'étendard, étaient les deux anges qui 
gardent le monde ; et pourquoi il n'y en avait pas 
plus, vu qu'il lui était commandé qu'elle prît tel 
étendard par Notre-Seigneur, répond que tout 
l'étendard était commandé par Notre-Seigneur, 
par les voix de sainte Catherine et sainte Marguerite, qui lui dirent : « Prends l'étendard de par le 
Roi du ciel. » Elle y fit faire cette figure de Notre-Seigneur et de deux anges ; et de couleur et tout, 
le fit par leur commandement. 
      

      
        Interrogée si alors elle leur demanda si, en 
vertu d'icelui étendard, elle gagnerait toutes les 
batailles où elle se bouterait, et qu'elle aurait victoire, répond qu'elles lui dirent de le prendre hardiment et que Dieu l'aiderait. 
      

      
        Interrogée qui aidait plus, elle l'étendard ou 
l'étendard elle, répond que de la victoire de l'étendard ou d'elle, c'était à Notre-Seigneur tout. 
      

      
        Interrogée si l'espérance d'avoir victoire était 
fondée en son étendard ou en elle, répond : « Elle 
était fondée en Notre-Seigneur et non ailleurs. » 
      

      
        Interrogée si un autre qu'elle l'eût porté, il eût 
eu aussi bonne fortune qu'elle, répond : « Je n'en 
sais rien. Je m'en attends à Notre-Seigneur. » 
      

      
        Interrogée si un des gens de son parti lui baillait son étendard à porter, elle l'eût porté et eût 
eu aussi bonne espérance comme en celui qui lui 
était disposé de par Dieu et même en celui de son 
roi, répond : « Je portais plus volontiers celui qui 
m'était ordonné de par Notre-Seigneur. Et toutefois du tout, je m'en attendais à Notre-Seigneur. » 
      

      
        Interrogée de quoi servait le signe qu'elle mettait sur ses lettres : « JESUS MARIA », répond que
les clercs écrivant ses lettres le mettaient et certains disaient qu'il lui appartenait de mettre ces 
deux mots : « JESUS MARIA. » 
      

      
        Interrogée s'il lui a point été révélé que si elle 
perdait sa virginité, elle perdrait son heur et que
ses voix ne lui viendraient plus, répond : « Cela
ne m'a point été révélé. » 
      

      
        Interrogée : si elle était mariée, si elle croit 
point que ses voix lui vinssent, répond : « Je ne 
sais et m'en attends à Notre-Seigneur. » 
      

      
        Interrogée si elle pense et croit fermement que
son roi fit bien de tuer ou faire tuer Mgr de Bourgogne, répond que ce fut grand dommage pour le 
royaume de France ; et quoi qu'il y eût entre eux, 
Dieu l'a envoyée au secours du roi de France. 
      

      
        Interrogée, pour ce qu'elle a dit à Mgr de 
Beauvais qu'elle répondrait autant à Mgr de 
Beauvais et à ses commis qu'elle ferait à notre 
saint père le pape, et toutefois il y a plusieurs 
interrogatoires à quoi elle ne veut répondre. Ne
lui répondrait-elle point plus pleinement qu'à 
Mgr de Beauvais ? Répond qu'elle a répondu tout 
le plus vrai qu'elle a su, et si elle savait une chose 
qui lui vînt en mémoire qu'elle n'ait dite, elle la 
dirait volontiers. 
      

      
        Interrogée s'il lui semble qu'elle soit tenue de 
répondre pleinement vérité au pape, vicaire de 
Dieu, de tout ce qu'on lui demanderait touchant 
la foi et le fait de sa conscience, répond qu'elle 
requiert qu'elle soit menée à l'église devant lui et 
puis elle répondra tout ce qu'elle doit répondre. 
      

      
        Interrogée sur l'un de ses anneaux, où il était 
écrit JESUS MARIA, de quelle matière il était, 
répond : elle ne sait proprement ; et s'il est d'or, il 
n'est pas de fin or. Et ne sait si c'était or ou laiton. Et pense qu'il y avait trois croix et non un
autre signe, qu'elle sache, excepté JESUS MARIA. 
      

      
        Interrogée pourquoi elle regardait volontiers 
cet anneau quand elle allait en fait de guerre, 
répond que par plaisance et pour l'honneur de 
son père et de sa mère ; elle, ayant son anneau en 
sa main et en son doigt, a touché sainte Catherine qui lui apparaissait. 
      

      
        Interrogée en quelle partie de ladite sainte 
Catherine, répond : « Vous n'en aurez autre 
chose. » 
      

      
        Interrogée si elle baisa ou accola jamais saintes 
Catherine ou Marguerite, répond : elle les a accolées toutes deux. 
      

      
        Interrogée si elles fleuraient bon, répond qu'il 
est bon à savoir qu'elles sentaient bon. 
      

      
        Interrogée si en les accolant, elle y sentait 
point de chaleur ou autre chose, répond qu'elle 
ne les pouvait accoler sans les sentir et toucher. 
      

      
        Interrogée par quelle partie elle les accolait ou 
par le haut ou par le bas, répond qu'il convient 
mieux de les accoler par le bas que par le haut. 
      

      
        Interrogée si elle leur a point donné de chapeaux, répond que, en l'honneur d'elles, en leur 
remembrance ou image dans les églises, elle en a 
plusieurs fois donnés. Et quant à celles qui lui 
apparurent, elle n'en a point baillé dont elle ait 
mémoire. 
      

      
        Interrogée, quand elle mettait chapeaux en 
l'arbre, si elle les mettait en l'honneur de celles 
qui lui apparaissaient, répond que non. 
      

      
        Interrogée si, quand ses saintes venaient à elle, 
elle leur faisait point révérence, comme de s'agenouiller ou incliner, répond que oui. Et le plus 
qu'elle pouvait leur faire révérence, elle leur faisait. Car elle sait que ce sont celles qui sont en 
royaume de Paradis. 
      

      
        Interrogée si elle sait rien de ceux qui vont 
errant avec les fées, répond qu'elle n'en fit jamais 
ou sut quelque chose ; mais en a bien ouï parler ; 
et on y allait au jeudi ; mais n'y croit point. Et 
croit que ce ne sont que sorceries. 
      

      
        Interrogée si on fit point flotter ou tourner son 
étendard autour de la tête de son roi, répond que 
non, qu'elle sache. 
      

      
        Interrogée pourquoi il fut plus porté en l'église 
de Reims au sacre que ceux des autres capitaines, répond : « Il avait été à la peine, c'était 
bien raison qu'il fût à l'honneur. » 
      

    

    
      

      
        
          1 Jusqu'à Pâques, selon l'ancien style de datation, le 
millésime est celui de l'année précédente. 
        

      

      
        
          2 Licencié en théologie, il a été recteur de l'Université 
de Paris en 1412 et 1413. 
        

      

      
        
          3 Doncœur (P.), Documents, t. I, minute française, 
p. 85 sq. 
        

      

      
        
          4 Doncœur, t. I, p. 60. 
        

      

      
        
          5 Lors de l'attaque de Paris, le 8 septembre. 
        

      

      
        
          6 Un hêtre (fagus). 
        

      

      
        
          7 Des « chapelets », des couronnes de roses, des 
« rosaires »... 
        

      

      
        
          8 Le bois de chêne tout simplement. Mais il se trouvait que les prophéties de Merlin, connues de tout le 
monde, des docteurs aussi bien que de Jeanne, en parlaient aussi. 
        

      

      
        
          9 Quicherat, t. I, p. 73 sq. 
        

      

      
        
          10 Quicherat, t. I, p. 245-246. 
        

      

      
        
          11 Doncœur, t. I, p. 129. 
        

      

      
        
          12 Jeanne y fut, prisonnière de Jean de Luxembourg, 
d'août à novembre 1430. 
        

      

      
        
          13 Compiègne était assiégée par le duc de Bourgogne 
depuis mai 1430. La ville est délivrée par le sire de Boussac le 14 octobre 1430. 
        

      

      
        
          14 Aux Anglais, en juillet 1430 pour 4 000 saluts d'or. 
        

      

      
        
          15 Thomas de Courcelles précise que l'interrogatoire a 
lieu désormais dans la chambre assignée pour prison à 
Jeanne. Aux côtés de l'évêque, il n'y a plus que Jean de la 
Fontaine, l'examinateur des témoins, deux docteurs parisiens, un avocat, chanoine de Rouen, et Jean Massieu, 
l'exécuteur des mandements. 
        

      

      
        
          16 Elle savait que le duc de Bourgogne arrivait devant 
Compiègne pour assiéger la ville. 
        

      

      
        
          17 Journal..., p. 168. 
        

      

      
        
          18 Quicherat, t. V, p. 214. 
        

      

      
        
          19 Vues les lettres de l'Inquisiteur, frère Jean le Maistre 
accepte de se joindre à l'évêque de Beauvais dans la 
conduite du procès. 
        

      

      
        
          20 Jeanne et ses compagnons, le 15 mai 1430, venant de 
Compiègne, allant au secours de Choisy, assiégé par les 
Bourguignons, se heurtèrent aux Anglais qui tenaient 
Pont-l'Évêque et durent rebrousser chemin. 
        

      

      
        
          21 En l'absence de l'évêque, le vice-inquisiteur est seul 
avec un petit groupe d'assesseurs, dans la prison de 
Jeanne. 
        

      

      
        
          22 Franquet d'Arras était capitaine de routiers. Jeanne 
aurait voulu l'échanger contre le propriétaire de l'hôtel de 
l'Ours, à Paris, qui avait participé à un complot armagnac 
en avril 1430. 
        

      

      
        
          23 L'évêque et le vice-inquisiteur ont avec eux les six 
docteurs venus de Paris, le frère Isembard de la Pierre, un 
gardien de Jeanne. C'est Jean de la Fontaine qui mène 
l'interrogatoire. 
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LE RÉQUISITOIRE


      
        Entre le 17 et le 27 mars, Pierre Cauchon a pris 
conseil sur la manière de procéder outre. Lecture 
est faite en français à Jeanne, dans sa prison, des 
interrogatoires et des réponses qu'elle a données. 
Elle confesse qu'elle croit bien avoir dit tout ce qui 
est écrit dans le registre, ajoutant : Donnez-moi 
une tunique de femme pour aller à la maison de 
ma mère et je la prendrai, et c'est pour être hors 
de prison. 
      

      
        Le promoteur Jean d'Estivet a dressé un réquisitoire en soixante-dix articles dont chacun prétend 
rassembler les opinions avancées par l'accusée au 
cours du procès préparatoire. Au début du procès 
« ordinaire », les 27 et 28 mars, on lit ce « libelle » 
à Jeanne, article par article ; elle doit répondre simplement : « je le crois » ou « je ne le crois pas ». 
Mais la plupart des assesseurs ont pensé qu'un 
délai devait lui être consenti avant de donner 
réponse si elle le demandait. L'un d'eux déclare 
même que des choses qu'elle ne saurait répondre, 
elle n'est pas à contraindre d'en parler par 
« croire » et « non croire ». Le texte du libelle, livré 
par le procès-verbal latin, est excessif. Nous en 
insérons des extraits ou des résumés dans le texte 
de la minute française qui retient seulement les 
réponses de Jeanne. 
      

       

      
        LIBELLE D'ACCUSATION
      

       

      
        [...] Après les opinions retirées, le promoteur 
en cette cause offrit à jurer de calomnie : et il 
jura que ce n'était ni par faveur, ni par honte, ni 
par crainte, mais mu du zèle de la foi, qu'il faisait 
la poursuite contre ladite Jeanne. Il fut dit à 
ladite Jeanne de répondre et dire vérité sur les 
choses qui touchaient son procès : et qu'il était 
force qu'elle le fît puisque les docteurs avaient 
été de cette opinion et que le promoteur avait 
juré de calomnie. Ledit évêque de Beauvais lui 
remontra que les dessus dits docteurs étaient 
tous gens d'Église, clercs et lettrés en droit divin 
et humain, tous, bénins et pieux, voulaient et 
entendaient procéder en cette matière doucement et gracieusement, sans demander vengeance ou punition corporelle. Mais seulement 
tendaient en fin de l'instruire et réduire en la voie 
de vérité et de salut s'il y avait quelque faute en 
sa foi. Et pour ce qu'elle n'était pas assez instruite en lettres et telles hautes matières, pour 
s'aviser de ce qu'elle voudrait faire, pour cela 
ledit évêque de Beauvais et le vicaire de l'inquisiteur offrirent à ladite Jeanne d'élire un ou plusieurs assistants pour la conseiller ; ou si elle n'en 
voulait ou savait élire, on lui en baillerait tel 
nombre qu'elle voudrait pour la conseiller sur ce 
qu'elle devait répondre. À quoi Jeanne répondit : 
« Premièrement, de ce que vous m'admonestez 
pour mon bien et au nom de notre foi, je vous en 
remercie, et la compagnie aussi. Et, en tant que 
vous m'offrez conseil, je n'ai point intention de 
me départir du conseil de Notre-Seigneur. Et 
quant au serment que vous voulez que je fasse, je 
suis prête à jurer de dire vérité sur ce qui touche 
votre procès. » Et ainsi jura sur les saints Évangiles. 
      

      
        Après les choses dessus dites, sur commandement dudit évêque et des autres juges, maître 
Thomas de Courcelles commença à exposer les 
articles contenus dans le libelle. 
      

      
        Au premier article, elle répondit qu'elle croit 
bien que notre saint père le pape de Rome et les 
évêques et les autres gens d'Église sont pour garder la foi chrétienne et punir ceux qui défaillent. 
Mais quant à elle, de ses faits, elle ne se soumettra fors à l'Église du ciel, c'est à savoir Dieu et la 
Vierge Marie, les saints et les saintes de Paradis. 
Et croit fermement qu'elle n'a point failli en la foi 
chrétienne et qu'elle n'y voudrait point faillir. 
      

      
        Au IIe article, des sorceries, superstitions et 
divinations dont elle est accusée, elle les nie formellement. Et au regard des adorations qu'on dit 
lui avoir été faites, dit que si certains ont baisé 
ses mains et ses vêtements, ce n'a point été par
elle ou de sa volonté, et s'en est gardée autant 
qu'elle a pu. 
      

      
        Le IIIe article, elle le nie et affirme que, à son 
pouvoir, elle a soutenu l'Église. 
      

      
        Quant au IVe article, elle confesse : c'est à 
savoir de son père et de sa mère et du lieu de sa 
nativité. Quant à la seconde partie de cet article, 
elle le nie. Et quant aux fées dont il est fait mention dans ledit article, elle dit qu'elle ne sait ce 
que c'est. Et quant à son instruction, dit qu'elle a 
appris sa croyance et qu'elle est bien instruite et 
enseignée comme un bon enfant doit être. Et en 
ce qui touche sa marraine, elle s'en rapporte à ce 
qu'elle en a autrefois dit. Requise de dire son 
Credo, elle répond : « Demandez au confesseur à 
qui je l'ai dit. » 
      

       

      Jeanne nie les articles suivants, fort éloignés 
comme on peut voir, de ses dépositions, auxquelles 
elle se rapporte : 

       

      
        VI) Ladite Jeanne avait coutume de fréquenter 
lesdits fontaine et arbre, et très souvent la nuit, 
parfois de jour, surtout aux heures où à l'église 
on célébrait l'office, afin d'être seule ; et en dansant elle tournait autour de la fontaine et de 
l'arbre susdits ; puis aux branches de cet arbre, 
elle suspendait de nombreuses guirlandes [...] 
disant et chantant, avant et après, certaines chansons et formules magiques avec certaines invocations, sortilèges et maléfices ; le matin suivant, 
ces guirlandes ne se trouvaient plus du tout là. 
      

      
        VII) Ladite Jeanne eut parfois coutume de porter une mandragore en son sein, espérant par ce 
moyen avoir prospère fortune en richesses et 
choses temporelles, affirmant qu'une mandragore de cette sorte avait vigueur et effet1. 
      

       

      
        Le libelle rapporte ensuite (VIII et IX) que Jeanne 
à Neufchâteau, chez la Rousse où vivaient des 
mulieres incontinentes et des gens de guerre, apprit 
à chevaucher et manier les armes, qu'elle traîna 
devant l'offïcial de Toul, pour cause de mariage, 
un jeune homme qui refusait de l'épouser en raison de ses mauvaises fréquentations. 
      

      
        XI) Jeanne s'était vantée devant Robert de Baudricourt que, le commandement étant accompli, 
elle aurait trois fils : l'un serait pape, le second 
empereur et le troisième roi. 
      

      
        À quoi ce capitaine dit : « Moi, je voudrais bien 
t'en faire un ; puisque ce seront hommes de telle 
valeur, j'en vaudrai mieux. » À quoi elle répondit : « Gentil Robert, nennil, nennil, il n'est pas 
temps, le Saint-Esprit y ouvrera. » 
      

       

      
        [...] Quant au XIIIe2, faisant mention de blasphèmes, répond : « Je n'ai blasphémé Dieu ni ses 
saints. » Et quand il lui fut remontré que les 
saints canons et les saintes Écritures mettent que 
les femmes qui prennent habit d'homme et les 
hommes qui prennent habit de femme sont 
choses abominables à Dieu, on lui demanda si 
elle avait pris lesdits habits du commandement
de Dieu, dit : « Vous en êtes assez répondus et si 
vous voulez que je vous en réponde plus avant 
donnez-moi délai, et je vous répondrai. » Item il 
lui fut demandé si elle voudrait prendre habit 
de femme afin de recevoir son Sauveur à cette 
Pâque, répond : qu'elle ne laissera point encore 
son habit, soit pour recevoir son Sauveur ou 
autre chose. Et elle dit qu'elle ne fait point de différence d'habit d'homme ou de femme pour recevoir son Sauveur et que, pour cet habit, on ne le 
lui doit point refuser. Interrogée si elle avait 
point révélation ou commandement de Dieu de 
porter cet habit, dit qu'elle en a répondu et 
qu'elle s'en rapporte à ce qui en est écrit, et après 
dit que demain elle en fera réponse. Item dit 
qu'elle sait bien qui lui a fait prendre ledit habit, 
mais ne sait point comment elle le doit révéler. 
      

      
        Quant au XIVe, dit : « Je ne fais point mal de 
servir Dieu. Et demain je vous en répondrai. » 
      

      
        Au XVe article, répond qu'elle aime plus cher 
mourir que révoquer ce qu'elle a fait par le 
commandement de Notre-Seigneur. Interrogée si 
elle veut laisser l'habit d'homme pour ouïr messe, 
répond que, quant à l'habit qu'elle porte, elle ne 
le laissera point encore et qu'il n'est point en elle 
de dire le terme dans lequel elle le laissera. Item 
dit : si les juges refusent de lui faire ouïr messe, il 
est bien en Notre-Seigneur de la lui faire ouïr 
quand il lui plaira, sans eux. Item dit quant au 
résidu de l'article, de la séquelle, qu'elle confesse 
bien d'avoir été admonestée de laisser l'habit 
d'homme. Mais quant à l'irrévérence et autre 
chose, elle les nie. 
      

      
        Au XVIe, dit que, à Arras et Beaurevoir, elle a 
bien été admonestée de prendre habit de femme ; 
ce qu'elle a refusé et refuse encore. Et quant aux 
œuvres de femme, dit qu'il y a assez d'autres 
femmes pour ce faire. 
      

      
        Au XVIIe article, répond qu'elle confesse qu'elle 
porta les nouvelles de par Dieu à son roi ; et que 
Notre-Seigneur lui rendrait son royaume et le 
ferait couronner à Reims et le mettrait hors de 
ses adversaires. Et de cela fut messagère de par 
Dieu, en lui disant qu'il la mît hardiment en 
œuvre et qu'elle lèverait le siège d'Orléans. Item 
dit qu'elle disait : « Tout le royaume. » Et que 
si Mgr de Bourgogne et les autres sujets du
royaume ne venaient en obéissance, que le roi les 
y ferait venir par force. Et à la fin dudit article, 
d'avoir reconnu Robert et son roi, répond : « Je 
me tiens à ce qu'en une fois j'en ai dit. » 
      

       

      
        L'article XVIII accuse Jeanne d'avoir dissuadé 
Charles VII de faire la paix, l'incitant à effusion de 
sang et disant qu'il n'y aurait de paix qu'au bout 
de la lance et de l'épée. 
      

      
        [...] Dit qu'elle a requis le duc de Bourgogne, 
par lettre et même à ses ambassadeurs, qu'il mît 
la paix. Quant aux Anglais, c'est qu'il faut qu'ils 
s'en aillent dans leur pays, en Angleterre. Et du 
résidu dudit article, dit qu'elle en a répondu, à 
quoi elle se rapporte. 
      

       

      
        Aux XIXe et XXe, parlant des sorts qu'elle aurait 
mis dans son épée, son anneau, son étendard : 
Se rapporte à ce qu'elle en a dit devant. Et dit 
outre que dans les choses qu'elle a faites, il n'y 
avait ni sorcerie ni mauvais art. Et du bonheur 
de son étendard, dit qu'elle s'en rapporte à l'heur 
que Notre-Seigneur y a envoyé. 
      

      
        Au XXIe, dit que, quant aux lettres (au roi 
d'Angleterre), elle ne les a point faites par orgueil 
ni par présomption, mais par le commandement
de Notre-Seigneur ; et elle confesse bien le 
contenu desdites lettres, excepté trois mots. 
      

      
        Au XXIIe, dit que si les Anglais eussent cru ses 
lettres, ils eussent été sages ; qu'avant qu'il soit 
sept ans, ils s'en apercevront bien. Et de ce 
qu'elle leur écrivait, se rapporte à ce qu'autrefois 
elle en a répondu. 
      

      
        Et quant à l'article XXIIIe disant que ce qu'elle 
a fait, ce fut par le conseil des mauvais esprits, 
elle le nie. Et aux autres articles, se rapporte à ce 
qu'elle en a répondu. 
      

      
        Au XXVe, dit que premièrement elle requérait 
qu'on fît paix. Et que au cas où on ne voudrait 
faire paix, elle était prête à combattre. 
      

      
        Aux XXVIe, XXVIIe, XXVIIIe, XXIXe (la lettre 
du comte d'Armagnac), elle se rapporte à ce 
qu'elle en a dit devant. 
      

       

      
        Du mercredi XXVIIIe jour de mars mil quatre 
cent trente. Elle fut requise de faire serment, à 
quoi elle répondit que volontiers de ce qui touchait son procès, elle dirait vérité et ainsi le jura. 
      

      
        Et premièrement quant à l'article de l'habit et 
les armes qu'elle a portées, ce l'a été par le congé 
de Dieu. Et sur ce qu'elle fut interrogée de laisser 
son habit, répond qu'elle ne le laisserait point sans 
le congé de Notre-Seigneur, lui dût-on trancher la 
tête. Mais s'il lui plaît, elle le mettra tantôt bas. 
      

      
        [...] Au XXXIe répond que, à révéler le signe 
contenu en l'article, elle pourrait bien avoir dit 
qu'elle ne le révélerait point. Et dit que en sa 
confession autrefois faite, elle a dit que, sans 
congé de Notre-Seigneur, elle ne le révélerait 
point. 
      

      
        Au XXXIIe (les révélations de Jeanne viennent 
d'esprits menteurs, vus son orgueil et sa dureté) 
répond : ce qu'elle avait fait ç'avait été par révélation de sainte Catherine et sainte Marguerite. Et 
le soutiendra jusques à la mort. Item, dit qu'elle 
fut conseillée par certains de son parti de mettre 
en ses lettres JESUS MARIA, ce qu'elle a fait en certaines et en d'autres non. Dit que quant aux 
points desdites lettres où il y a écrit : « Tout ce 
qu'elle a fait, c'est par le conseil de Notre-Seigneur », il doit y avoir : « Tout ce que j'ai fait de 
bien. » Interrogée si d'aller devant La Charité elle 
fit bien ou mal, répond que si elle a fait mal, elle 
s'en confessera. Interrogée si elle faisait bien 
d'aller devant Paris, répond que les gentilshommes de France voulurent aller devant Paris. 
Il lui semble qu'ils firent bien d'aller contre leurs 
adversaires. 
      

      
        Au XXXIIIe, pour ce qui touche la révélation de 
l'épée, dit qu'il est en Notre-Seigneur de révéler à 
qui lui plaît, tant de l'épée que d'autres choses à 
venir. Et ce qu'elle en a dit, a été par révélation et 
se rapporte à ce qu'elle en a répondu. 
      

      
        Au XXXIVe, (elle savait discerner, disait-elle, la 
voix des anges) en ce qui touche la conclusion 
dudit article, faisant mention de témérité et 
orgueil, s'en rapporte à Notre-Seigneur, son juge. 
      

      
        Au XXXVe et même de ce qu'elle a autre fois dit 
du roi et du duc d'Orléans, elle dit qu'elle sait 
bien que Dieu aime mieux son roi et le duc 
d'Orléans que personne autre et qu'elle sait cela 
par révélation. 
      

      
        Au XXXVIe, et des autres choses (elle s'est vantée d'avoir eu véritable connaissance, et d'autres 
hommes sur ses instances, d'une voix qu'elle 
appelle sa voix, bien que par sa nature, une telle 
voix dût être invisible aux hommes), elle en a 
répondu. 
      

      
        Au XXXVIIe (elle a avoué avoir fréquemment 
désobéi au commandement de ses révélations), toutefois elle dit qu'à son partement de Saint-Denis, 
elle eut congé. 
      

      
        Interrogée si à faire contre le commandement 
de ses voix, elle croit point pécher mortellement, 
répond : « J'en ai autrefois répondu. Et m'en 
attends à ladite réponse. » Et de la conclusion de 
l'article (elle a dit avoir sauté de la tour parce que, 
trop tentée, elle n'a pu résister), elle s'en attend à 
Notre-Seigneur. 
      

       

      
        XXXVIIIe à XLVIIe : Jeanne dit que tout ce qu'elle 
a fait, c'est sur le commandement de Dieu. Elle croit 
n'avoir jamais commis de péché mortel, bien que 
faisant la guerre. Elle a reçu le corps du Christ revêtue d'un habit d'homme. En sautant de la tour, elle 
était poussée par le diable. Elle dit que saint Michel 
et les deux saintes ont des corps, qu'elle a embrassés. Les saints, les saintes et les anges, à l'en croire, 
parlent français et ne sont pas pour les Anglais. Elle 
se vante d'aller en Paradis si elle garde virginité. Elle 
a osé se plaindre de Dieu et des saintes, disant : 
Comment Dieu laisserait-il mourir mauvaisement 
ceux de Compiègne qui sont si loyaux ? Blessée en 
tombant de la tour de Beaurevoir, elle blasphéma 
Dieu et les saints, et aussi, depuis qu'elle est au 
château de Rouen, plusieurs fois, elle blasphéma, 
supportant impatiemment d'être mise en jugement 
devant les gens d'Église. 
      

       

      
        De ces articles et sur plusieurs interrogations 
qu'on lui faisait, elle a répondu qu'elle s'en rapporte à ce qu'elle a autrefois répondu. Et de la 
conclusion, à Notre-Seigneur. 
      

      
        Au XLVIIIe, interrogée quant aux signes, 
répond : « J'en ai répondu et m'en attends à ce 
qui est écrit. » Et quant aux signes, si ceux qui les 
demandent n'en sont dignes, elle n'en peut mais. 
Et plusieurs fois elle a été en prière, afin qu'il 
plût à Dieu qu'il le révélât à certains de ce parti. 
Et dit outre que, de croire en ses révélations, elle 
ne demande point conseil à évêques, curés, ou 
autres. Item, dit qu'elle croit que c'était saint 
Michel, pour la bonne doctrine qu'il lui montrait. 
Interrogée si saint Michel lui dit : « Je suis saint 
Michel », répond : « J'en ai autrefois répondu. » 
Et quand à la conclusion de l'article, elle répond : 
« J'en ai autrefois répondu, et m'en attends à 
Notre-Seigneur. » Item, dit qu'elle croit, aussi 
fermement qu'elle croit que Notre-Seigneur a 
souffert mort et passion pour nous racheter des 
peines d'enfer, que ce sont saint Michel, saint 
Gabriel, saintes Catherine et Marguerite, que 
Notre-Seigneur lui envoie pour la conforter et 
conseiller. 
      

      
        Aux XLIXe et Le (se fiant à sa seule vision, elle a 
vénéré les esprits qui lui apparaissaient, au lieu de 
les reconnaître comme malins ; elle s'est donc 
montrée idolâtre, concluant un pacte avec les 
démons ; elle invoque ces esprits quotidiennement 
et leur demande conseil sur la manière de répondre 
à ses juges), et sur deux autres interrogations, sur 
le premier, répond : « Du commencement j'en ai 
répondu. » Et de la conclusion s'en attend à 
Notre-Seigneur. Et du second, répond aussi 
qu'elle a répondu. Et les appellera à son aide tant 
qu'elle vivra. 
      

      
        Interrogée par quelle manière elle les requiert, 
répond : « Je réclame Notre-Seigneur et Notre-Dame qu'elle m'envoie conseil et confort. Et puis, 
me l'envoie. » Interrogée par quelles paroles elle 
requiert, répond : elle requiert par cette manière : 
« Très doux Seigneur, en l'honneur de votre 
sainte passion, je vous requiers, si vous m'aimez, 
que vous me révéliez ce que je dois répondre à 
ces gens d'Église. Je sais bien, quant à l'habit, par 
quel commandement je l'ai pris ; mais, je ne sais 
point par quelle manière je le dois laisser. Pour 
cela, plaise à vous me l'enseigner. » Et tantôt ils 
viennent. Item, dit qu'elle a souvent nouvelles, 
par ses voix, de Mgr de Beauvais. Interrogée sur 
ce qu'elles disent de lui, répond : « Je le dirai à 
vous, à part. » Item, dit qu'elles sont venues 
aujourd'hui trois fois. Interrogée si elles étaient 
en sa chambre, répond : « Je vous en ai répondu. 
Toutefois je les entends bien. » Item, dit que 
sainte Catherine et sainte Marguerite lui ont dit 
de quelle manière elle doit répondre sur cet 
habit. 
      

      
        Au LIe, répond qu'elle a répondu sur l'ange qui 
apporta le signe. Et quant à ce que le promoteur 
propose de mille millions d'anges, elle répond 
qu'elle ne se rappelle point l'avoir dit, c'est à 
savoir du nombre. Mais dit qu'elle ne fut jamais 
blessée, qu'elle n'eût grand confort et grande aide 
de par Notre-Seigneur, et de saintes Catherine et 
Marguerite. Item, de la couronne, dit qu'elle a 
répondu. Et de la conclusion de l'article, que le 
promoteur met contre ses faits, elle s'en attend à 
Dieu Notre-Seigneur. Et où la couronne fut faite 
et forgée, elle s'en rapporte à Notre-Seigneur. 
      

      
        LIIe : « Cette Jeanne, par ses inventions, a 
séduit le peuple catholique, à tel point que beaucoup en sa présence l'adorèrent comme sainte, et 
encore l'adorent en son absence, ordonnant en 
révérence d'elle messes et collectes dans les 
églises ; bien plus, ils la disent plus grande que
tous les saints de Dieu après la bienheureuse 
Vierge ; ils élèvent images et représentations 
d'elle dans les basiliques des saints, et même
portent sur eux représentations d'elle en plomb 
et autre métal, comme on a coutume de faire en 
mémoire et représentation des saints canonisés 
par l'Église, et ils prêchaient publiquement 
qu'elle est envoyée par Dieu, et plus ange que 
femme. » 
      

      
        [...] elle répond aussi quant au commencement 
de l'article : « J'en ai autrefois répondu. » Et 
quant à la conclusion de l'article, elle s'en rapporte à Notre-Seigneur. 
      

      
        Au LIIIe, interrogée de ce qu'elle avait été chef 
de guerre, elle répond qu'elle en a autrefois 
répondu, et, si elle était chef de guerre, c'était 
pour battre les Anglais. Et quant à la conclusion 
de l'article, elle s'en rapporte à Notre-Seigneur. 
      

      
        Au LIVe, interrogée qui la gouvernait, elle 
répond que son gouvernement était d'hommes. 
Mais quant au logis, avait le plus souvent une 
femme avec elle. Et quand elle était en guerre, 
elle gisait vêtue et armée, là où elle ne pouvait 
trouver des femmes. Quant à la conclusion de 
l'article, répond : « J'en ai répondu. » 
      

      
        Au LVe (« Ladite Jeanne a abusé des révélations et prophéties qu'elle avait dit avoir de Dieu, 
les tournant au lucre temporel et au profit »), et 
de dons faits à ses frères, répond : ce que le roi 
leur a donné, c'est de sa grâce, sans la requête 
d'elle. Quant à la charge que lui donne le promoteur, s'en rapporte à Notre-Seigneur. 
      

      
        Au LVIe (« Ladite Jeanne se vanta plusieurs 
fois d'avoir deux conseillers qu'elle appelle 
conseillers de la fontaine qui vinrent à elle après 
qu'elle eut été prise, comme on le voit d'après la 
confession de Catherine de La Rochelle devant 
l'official de Paris ; cette Catherine a dit que 
Jeanne sortirait de prison par l'aide du diable, si 
elle n'était bien gardée »), elle dit qu'elle se tient à 
ce qu'elle en a répondu. Quant aux conseillers de 
la fontaine, ne sait ce que c'est. Mais sait bien et 
croit qu'une fois entendit sainte Catherine et 
sainte Marguerite. Et quant à la conclusion de 
l'article, elle nie. Et affirme par son serment 
qu'elle ne voudrait point que le diable l'eût tirée 
hors de la prison. 
      

      
        Au LVIIe (elle a assailli Paris, le jour de la Nativité de Notre-Dame, promettant aux gens d'armes 
qu'ils y entreraient le soir. Elle a fait souvent de 
fausses prédictions. Après l'échec, elle a dit que 
Jésus lui avait manqué) et quant au commencement de l'article, elle en a autrefois répondu. 
Et si elle en est avisée plus avant, volontiers en 
répondra. Et en la fin dudit article, qui dit que 
Dieu lui avait failli, elle le nie. 
      

      
        Au LVIIIe (des armoiries qu'elle a prise par 
vanité) sur cela elle a répondu. Et du contredit 
mis par le promoteur, elle s'en rapporte à Notre-Seigneur. 
      

      
        Au LIXe, et quant aux armures (placées à Saint-Denis « en un lieu élevé... pour qu'elles fussent 
honorées par le peuple comme reliques ») elle a 
répondu. Et au regard des chandelles allumées 
(dont elle faisait couler la cire sur la tête des petits 
enfants, en prononçant toutes sortes de prédictions), elle nie. 
      

      
        Au LXe, interrogée pourquoi elle a pris délai, 
répond qu'elle ne l'a seulement pris que pour
répondre à ce qu'on lui demandait plus sûrement. Et aussi a pris délai pour savoir si elle 
devait dire ce qu'on lui demanderait. Et quant au 
conseil du roi, pour ce qu'il ne touche point le 
procès, elle ne l'a voulu révéler. Et du signe baillé 
au roi, elle l'a dit, pour ce que les gens d'Église 
l'ont condamnée à le dire. 
      

      
        Au LXIe, interrogée si elle se voudrait soumettre à l'Église militante, répond qu'elle lui voudrait porter révérence de tout son pouvoir. Mais 
que de ses faits, elle se rapporte à Dieu, qui les lui 
a fait faire. Interrogée si elle se rapportera à 
l'Église militante quant à ce qu'elle a fait, 
répond : « Envoyez-moi le clerc samedi prochain 
et je vous en répondrai. » 
      

      
        Au LXIIe (Comme les faux prophètes, Jeanne 
s'est élevée au-dessus de tout pouvoir ecclésiastique, risquant de ruiner l'unité de l'Église ; de tous 
côtés, hommes et femmes s'insurgeront, feignant 
avoir des révélations de Dieu et des anges, comme 
il est arrivé bien des fois depuis que cette femme a 
commencé de scandaliser le peuple chrétien), au 
LXIIIe (elle a menti en justice, se contredisant au 
sujet de ses révélations ; elle a proféré des malédictions contre de notables personnes et toute une 
nation ; elle semble bien conduite par de mauvais 
esprits, le Christ disant des faux prophètes : « Vous 
les reconnaîtrez à leurs fruits ») et quant à la 
conclusion de cet article, elle s'en rapporte à 
Notre-Seigneur. 
      

      
        [...] Au LXVIe, interrogée sur la foi, dit qu'elle 
est bonne chrétienne, et de toutes les charges 
mises en cet article, dit qu'elle n'a point fait les 
délits proposés par le promoteur. 
      

      
        [...] Au LXIXe, interrogée si elle avait fait 
aucune chose contre la foi chrétienne, elle s'en 
voudrait rapporter à l'Église et à ceux auxquels 
en appartient la correction, répond que samedi, 
après dîner elle en répondra. 
      

       

      
        Le samedi, dernier jour de mars, audit an mil 
quatre cent trente, interrogée3 si elle veut rapporter au jugement de l'Église qui est en terre, de 
tout ce qu'elle a fait, soit bien ou mal, spécialement des crimes et délits qu'on lui impose, et de 
tout son procès, répond que de tout ce qu'on lui 
demande, elle s'en rapportera à l'Église militante, 
pourvu qu'elle ne lui commande choses impossibles à faire. Interrogée sur ce qu'elle appelle 
choses impossibles, répond que, les faits et dits 
déclarés en son procès sur les visions et révélations qu'elle a dites, ne les révoquera point, pour
quelle que chose. Et tout ce que Notre-Seigneur 
lui a fait faire et commander et commandera, ne 
laissera point de le faire, pour homme qui vive. 
Et ce lui serait chose impossible de les révoquer4. Interrogée, si l'Église militante lui dit que 
ses révélations sont illusions, choses diaboliques, 
superstitieuses révélations et mauvaises choses, 
s'en rapportera-t-elle à elle ? Répond qu'elle s'en 
rapportera à Notre-Seigneur, duquel elle fera 
toujours le commandement. Et elle sait bien que 
tout ce qui est contenu en son procès est venu 
par le commandement de Dieu, et elle ne saurait 
faire le contraire. Au cas où l'Église militante lui 
commanderait de faire le contraire, elle ne s'en 
rapporterait à homme du monde, fors à Notre-Seigneur, dont elle fit toujours le bon commandement. Interrogée si elle croit point qu'elle soit 
sujette de l'Église qui est en terre, c'est à savoir 
notre saint père le pape, les cardinaux, archevêques et autres prélats d'Église, répond que oui, 
notre sire premier servi. Interrogée si elle a 
commandement de ses voix de ne point se soumettre à l'Église militante, qui est en terre, ni à 
son jugement, répond qu'elle ne répond chose 
qu'elle prenne en sa tête. Mais ce qu'elle répond, 
c'est du commandement de ses voix. Et elles ne 
commandent point qu'elle n'obéisse à l'Église, 
Notre-Seigneur premier servi. Interrogée si à 
Beaurevoir et à Arras, ou ailleurs, elle a point eu 
de lime, elle répond : « Si on en a trouvé sur moi, 
je ne vous en ai autre chose à répondre. » 
      

       

      
        LES XII ARTICLES
      

       

      
        On est alors au soir du samedi de la Semaine 
sainte. Le procès s'interrompt jusqu'au lendemain 
de Pâques. Ce jour-là, le 2 avril, les juges 
confrontent la minute des débats et le libelle. 
Celui-ci, fondé autant sur l'information préalable 
que sur les interrogatoires, est fort bien composé 
puisqu'il aboutit à l'accusation majeure, irrémédiable, celle d'insoumission. Cependant, gêné peut-être par les outrances de ce texte, le tribunal réduit 
le réquisitoire à XII articles. Des assesseurs au procès, des experts présents à Rouen les examinent. 
Les révélations de Jeanne sont jugées fictions et 
mensonges, ses affirmations, présomptueuses et 
blasphématoires ; elle est déclarée suspecte en la 
foi. Non point unanimement pourtant. Trois 
bacheliers en théologie avouent leur incertitude : si 
les prétendues révélations procédaient de Dieu 
ou d'un bon esprit, ce qui toutefois ne nous est 
pas évident, il ne nous serait pas permis de les 
interpréter en mauvaise part. Un autre, maître 
Raoul Le Sauvage, est encore plus réservé. Au premier abord, et dans la forme où elles sont rapportées, les affirmations lui paraissent bien scandaleuses, génératrices d'erreurs et de mauvais 
exemple. Mais attendue la fragilité du sexe féminin, il souhaiterait que tout fût répété à Jeanne en 
français et que pour l'honneur de la majesté 
royale – et le vôtre dit-il aux juges – pour la 
quiétude et la paix des consciences de plusieurs, 
les affirmations de Jeanne fussent soumises au 
pape. Le chapitre cathédral de Rouen attendra le 
3 mai pour se prononcer. Onze avocats à la cour de 
Rouen désireraient avoir, avant de donner leur avis, 
celui de l'Université de Paris. 
      

      
        Aussi, pour porter honneur et révérence à notre 
mère l'Université de Paris, pour avoir plus ample
et claire élucidation de la matière, pour un plus 
grand rassérènement des consciences et l'édification de tous, il est décidé de soumettre les XII articles 
aux facultés parisiennes de théologie et décrets. 
      

      
        En attendant la réponse, le procès suit son cours. 
Le 18 avril en la chambre en laquelle était détenue 
ladite Jeanne prisonnière, l'évêque lui offre de nouveau pour conseillers 
      

       

      
        [...] les docteurs en théologie et les juristes qui 
étaient présents5. Et lui remontrant que si elle ne 
voulait prendre conseil et suivre le conseil de 
l'Église, elle était en grand danger de sa personne. Répond à ce : « Il me semble, vu la maladie que j'ai, que je suis en grand péril de mort. Et 
si ainsi est que Dieu veuille faire son plaisir de 
moi, je vous requiers d'avoir confession, et mon
Sauveur aussi, et la terre sainte. » À cela il lui fut 
dit : « Si vous vouliez avoir les droits et les sacrements de l'Église, il faudrait que vous fissiez 
comme les bons catholiques doivent faire et que 
vous vous soumissiez à la sainte Église. » Elle 
répond : « Je ne vous en saurais autre chose dire 
maintenant. » Item, il lui fut dit que, tant plus 
elle craint pour sa vie à cause de la maladie, tant 
plus elle devrait amender sa vie et elle n'aurait 
pas les droits de l'Église, comme catholique, si 
elle ne se soumettait à l'Église. Répond : « Si le 
corps meurt en prison, je m'attends que vous le 
fassiez mettre en terre sainte. Si vous ne l'y faites 
mettre, je m'en attends à Notre-Seigneur. » 
      

      
        Item, lui fut dit qu'autrefois elle avait dit en 
son procès que, si elle avait fait ou dit quelque 
chose qui fût contre notre foi chrétienne, ordonnée par Notre-Seigneur, elle ne le voudrait point 
soutenir. Répond : « Je m'en attends à la réponse 
que j'en ai faite et à Notre-Seigneur. » Interrogée, 
pour ce qu'elle dit avoir eu plusieurs révélations 
de par Dieu, saint Michel, saintes Catherine et 
Marguerite, s'il venait quelque bonne créature 
qui affirmât avoir eu révélation de par Dieu, touchant son fait, elle la croirait. Répond qu'il n'y a 
chrétien au monde qui vînt vers elle, qui dît avoir 
eu révélation, qu'elle ne sût s'il disait vrai ou non. 
Elle le saurait par saintes Catherine et Marguerite. 
      

      
        Interrogée si elle imagine point que Dieu 
puisse révéler choses à une bonne créature qui 
lui soit inconnue, répond : « Il est bon à savoir 
que oui. Mais je n'en croirais homme ni femme, 
si je n'avais quelque signe. » 
      

      
        Interrogée si elle croit que la sainte Écriture 
soit révélée de Dieu, répond : « Vous le savez bien 
et est bon à savoir que oui. » 
      

      
        Item, fut sommée et exhortée et requise de 
prendre le bon conseil des clercs et notables docteurs et le croire pour le salut de son âme. Et la 
dernière réponse qu'elle fit à ce qui lui fut 
demandé, si elle se voulait soumettre de ses faits 
à notre mère la sainte Église, fut : « Quelle que 
chose qui m'en doive advenir, je n'en dirai autre 
chose que ce que j'en ai dit. » 
      

      
        Ces choses ouïes, il lui fut remontré par maître 
Guillaume Le Boucher, Maurice du Chesne, 
Jacques de Touraine, Guillaume Adelys et Gérard 
Feuillet, qu'elle se devait soumettre à notre mère 
sainte Église. Ils lui remontrèrent, par plusieurs 
autorités et exemples de la sainte Écriture, 
qu'elle devait lui obéir. Et entre autres exhortations, maître Nicolas Midi lui allégua ce qui est 
écrit au XVIIIe chapitre de saint Matthieu : « Si un 
chrétien pèche, on le doit exhorter en secret. Et 
s'il ne le veut croire, on le doit dire à l'Église. Et 
s'il ne veut entendre les monitions de l'Église, 
qu'il soit réputé comme publicain et excommunié de l'Église. » Et à la fin lui dit que si elle ne 
voulait obéir à l'Église, elle serait abandonnée 
comme une sarrasine. À quoi ladite Jeanne 
répondit qu'elle était bonne chrétienne et qu'elle 
était bien baptisée. Et qu'elle mourrait comme
bonne chrétienne. 
      

      
        Interrogée, puisqu'elle requiert que l'Église lui 
baille son Créateur, si elle se voulait soumettre à 
l'Église, on lui promettrait de le lui bailler. 
Répond de cette soumission qu'elle n'en répondra autre chose, et qu'elle aime Dieu, et qu'elle 
voudrait aider et soutenir l'Église de tout son 
pouvoir. 
      

      
        Interrogée si elle voudrait point qu'on ordonnât une belle et notable procession pour la 
réduire à bon état si elle n'y est, répond qu'elle 
voudrait bien que les bons catholiques prient 
Dieu pour elle. 
      

       

      
        L'ADMONESTATION
      

       

      
        Le 2 mai, Cauchon fait le point. La plupart des 
experts ont jugé Jeanne fautive ; mais la détermination n'est cependant pas achevée : il est apparu 
nécessaire à beaucoup que Jeanne soit encore instruite, pour revenir, si possible, à la voie de vérité. 
Toutes les monitions faites en privé jusqu'à ce jour 
ont échoué, la ruse du diable l'emportant. C'est 
donc en public, devant la grande assemblée des 
soixante-trois assesseurs réunis qu'elle est admonestée, charitablement et solennellement, par Jean 
de Châtillon, maître en théologie, chanoine 
d'Évreux. Discours en six points sur les graves 
périls auxquels s'expose la pécheresse : par son 
orgueil, prétendant mieux s'entendre aux choses de 
la foi que les personnes lettrées ; par son indocilité 
à l'égard de l'Église, infaillible sous la conduite de 
l'Esprit Saint ; par l'indécence de son habit 
d'homme ; par son audace à attribuer ses fautes 
aux commandements de Dieu ; par son entêtement 
dans des mensonges d'où peuvent sortir de nouvelles sectes, causes de subversions dans l'Église et 
dans le peuple catholique, enfin par son impudence à prédire l'avenir et sa témérité à adorer des 
apparitions insolites sans prendre avis de son curé 
en un cas où le péril de l'idolâtrie menace. 
      

       

      
        [...] Et il lui demanda si elle se voulait corriger 
et amender selon la délibération. À quoi elle 
répondit : « Lisez votre livre », c'est à savoir la 
cédule que tenait ledit évêque, « et puis je vous 
répondrai. Je m'attends à Dieu, mon Créateur, de 
tout. Je l'aime de tout mon cœur. » Et interrogée 
si elle veut plus répondre à cette monition générale, elle répond : « Je m'en attends à mon juge. 
C'est le Roi du ciel et de la terre. » 
      

      
        Item lui fut dit : « Autrefois vous avez dit que 
vos faits fussent vus et réfutés, comme il est 
contenu en la cédule précédente. » Répond 
qu'autant en répond elle maintenant. 
      

      
        Item lui fut déclaré ce que c'est que l'Église 
militante, etc. Et admonestée de croire et tenir 
l'article Unam Sanctam Ecclesiam, etc., et de se 
soumettre à l'Église militante. Elle répond : « Je 
crois bien en l'Église d'ici-bas, mais de mes faits 
et dits, ainsi qu'autrefois je l'ai dit, je m'en 
attends et rapporte à Dieu. » Item dit : « Je crois 
bien que l'Église militante ne peut errer ou faillir. 
Mais quant à mes dits et mes faits, je les mets et 
rapporte du tout à Dieu, qui m'a fait faire ce que 
j'ai fait. » Item, dit qu'elle se soumet à Dieu, son 
créateur, qui lui a fait faire ce qu'elle a fait et elle 
s'en rapporte à sa personne propre. 
      

      
        Item, interrogée si elle veut dire qu'elle n'ait 
point de juge en terre, et si notre saint père le 
pape n'est point son juge, répond : « Je ne vous 
en dirai autre chose. J'ai bon maître, c'est Notre-Seigneur, à qui je m'attends de tout et non à 
autre. » 
      

      
        Item lui fut dit que si elle ne voulait croire en 
l'Église et l'article Ecclesiam Sanctam Catholicam, elle serait hérétique de le soutenir et serait 
punie d'être brûlée par la sentence d'autres juges. 
Répond : « Je ne vous en dirai autre chose. Et si 
je voyais le feu, je dirais pourtant tout ce que je 
vous dis et n'en ferais autre chose. » 
      

      
        Interrogée si le concile général, comme notre 
saint père, les cardinaux, étaient ici, si elle se 
voudrait rapporter et soumettre à eux, répond : 
« Vous n'en tirerez autre chose. » 
      

      
        Interrogée si elle se veut soumettre à notre 
saint père le pape, répond : « Menez-m'y et je lui 
répondrai. » Et autrement n'en a voulu répondre. 
      

      
        Item, de l'habit, etc., répond : qu'elle voulait 
bien prendre longue robe et chaperon de femme, 
pour aller à l'église et recevoir son Sauveur, ainsi 
qu'autrefois elle a répondu ; pourvu que, tantôt 
après, elle l'enlevât et reprît celui qu'elle porte. 
Item, du surplus qui lui fut exposé, d'avoir pris 
habit d'homme, et sans nécessité, spécialement 
puisqu'elle est en prison, etc., répond : « Quand 
j'aurai fait ce pour quoi je suis envoyée de par 
Dieu, je prendrai habit de femme. » 
      

      
        Interrogée si elle croit qu'elle fasse bien de 
prendre habit d'homme, répond : « Je m'en 
attends à Notre-Seigneur. » 
      

      
        Interrogée à l'exhortation qu'on lui faisait, c'est 
à savoir qu'en ce qu'elle disait qu'elle faisait bien 
et qu'elle ne péchait point en portant ledit habit, 
avec les circonstances touchant le fait de prendre 
et porter ledit habit, et en ce qu'elle disait que 
Dieu et les saints le lui faisaient faire, elle les blâmait6, comme plus à plein est contenu en ladite 
cédule, elle errait et faisait mal, répond qu'elle ne 
blâma point Dieu ni ses saints. 
      

      
        Item, admonestée de se désister de porter l'habit 
et de croire qu'elle fasse bien de le porter et de 
prendre habit de femme, répond qu'elle n'en fera 
autre chose. 
      

      
        Interrogée si, toutes les fois que saintes Catherine et Marguerite viennent, elle se signe, répond 
que quelquefois elle fait le signe de la croix et 
d'autres fois non. 
      

      
        Item, des révélations, répond que de cela elle se 
rapporte à son juge, c'est à savoir Dieu. Et elle dit 
que ses révélations sont de Dieu, sans autre intermédiaire. 
      

      
        Interrogée si, pour le signe baillé à son roi, elle se 
veut rapporter à l'archevêque de Reims, à l'aîné de 
Boussac7, aux chevaliers de Bourbon, la Trimouille et la Hire8, auxquels ou à quelques-uns 
d'entre eux elle a autrefois dit avoir montré cette 
couronne, et qu'ils étaient présents quand l'ange 
apporta ladite couronne et la bailla audit archevêque ; ou bien si elle se veut rapporter à d'autres 
de son parti, et qu'ils écrivent sous leurs sceaux ce 
qu'il en est. Répond : « Baillez un messager et je 
leur écrirai de tout ce procès. » Et autrement elle 
n'a voulu y croire ni s'en rapporter à eux. 
      

      
        Item de sa téméraire croyance, etc., répond : « Je 
m'en rapporte à mon juge, c'est à savoir Dieu et à 
ce qu'autrefois j'ai répondu, qui est dans le livre. » 
      

      
        Interrogée si on lui donnait, deux, trois ou 
quatre chevaliers de son parti, qui viendraient par 
sauf-conduit, si elle se veut rapporter à eux de ses 
apparitions et choses contenues en ce procès, 
répond qu'on les fasse venir et puis elle répondra. 
Et autrement ne s'est voulue rapporter ni soumettre pour son procès. 
      

      
        Interrogée si à l'église de Poitiers, où elle a été 
examinée, elle se veut rapporter et soumettre, 
répond : « Me croyez-vous prendre par cette 
manière et par cela attirer à vous ? » 
      

      
        Item, en conclusion, abondamment et de nouveau, elle fut admonestée généralement de se soumettre à l'Église et sur peine d'être laissée par 
l'Église. Et si l'Église la laissait elle serait en grand 
péril du corps et de l'âme et se pourrait bien mettre 
en péril d'encourir peines du feu éternel, quant à 
l'âme, et du feu temporel, quant au corps et par la 
sentence des autres juges. Répond : « Vous ne 
ferez ce que vous dites contre moi, qu'il ne vous en 
prenne mal et au corps et à l'âme. » 
      

      
        Interrogée qu'elle dise une cause pour quoi elle 
ne se rapporte à l'Église. À quoi elle ne veut faire 
autre réponse. 
      

      
        Et après, plusieurs docteurs de diverses sciences 
et facultés l'admonestèrent et exhortèrent charitablement de se soumettre à l'universelle Église militante et au concile général9, en lui exposant le 
péril et le danger auxquels elle s'exposait, quant au 
corps et à l'âme, si elle ne se soumettait à l'Église 
militante. À quoi elle répondit comme devant. 
      

      
        Et finalement ledit évêque lui dit qu'elle pensât 
bien et avisât sur les monitions dessus dites et 
qu'elle pensât à faire autrement. À quoi ladite 
Jeanne répondit : « Dedans quel temps voulez-vous que je m'avise ? » 
      

      
        À quoi ledit évêque lui dit qu'elle s'avisât tout 
présentement et qu'elle répondît ce qu'elle voudrait. Et à cette heure il ne fut fait autre chose. 
      

       

      
        Le mercredi IXe de mai, en la grosse tour du 
château de Rouen, ladite Jeanne fut amenée en la 
présence de ses juges et avec eux maître Jean de 
Châtillon, Guillaume Érard, l'abbé de Saint-Corneille, Guillaume Haiton, André Marguerie, 
Nicolas de Venderès, Aubert Morel, Nicolas Loiseleur et Messire Jean Massieu, doyen de la chrétienté de Rouen... Et lui furent lues et exposées 
de nombreuses choses sur les points susdits, et il 
lui fut dit que, si elle n'avouait la vérité sur 
ceux-ci, on la mettrait à la torture, qu'alors on lui 
montrait préparée dans la tour même... 
      

      
        Après les monitions et exhortations faites, 
icelle Jeanne aux juges et assistants répondit : 
« Vraiment, si vous me deviez détraire les 
membres et faire partir l'âme du corps, je ne vous 
en dirais autre chose. Et si je vous disais quelque 
chose, après je dirais que vous me l'auriez fait 
dire par force. » Dit outre que, à la [fête de] 
Sainte Croix, elle eut confort de saint Gabriel, et 
ses voix lui avaient dit que c'était saint Gabriel. 
Et dit outre : si elle se devait soumettre à l'Église, 
pour ce que les gens de l'Église la pressaient fort 
de le faire, les voix lui ont dit que si elle veut 
que Notre-Seigneur l'aide, elle s'attende à Notre-Seigneur de tous ses faits. Item, dit qu'elle sait 
bien que Notre-Seigneur a été toujours maître 
de ses faits et que l'Ennemi... 
      

       

      
        Jeanne parle pour la seconde (v. p. 139) et dernière fois du diable devant ses juges qui, eux, 
n'ont que lui en tête. 
      

       

      
        ... que l'Ennemi n'avait jamais eu puissance 
sur ses faits. Item, dit qu'elle a demandé à saint 
Michel et à ses autres voix si elle sera brûlée. 
Lesdites voix lui ont répondu qu'elle s'en 
attende à Notre-Seigneur et il l'aidera. 
      

      
        Item, du signe de la couronne, qu'elle dit 
avoir été baillée à l'archevêque de Reims, interrogée si elle s'en veut rapporter à lui, répond : 
« Faites-le venir et que je l'entende parler et puis 
je vous répondrai. Il ne m'oserait dire le 
contraire de ce que je vous en ai dit. » 
      

      
        Alors10 voyant l'endurcissement de son âme et 
les modes de ses réponses, nous juges susdits, 
craignant que les supplices des tortures ne 
pussent avoir que peu de profit pour elle avons 
décidé de suspendre leur application, jusqu'à 
ce que sur cela nous ayons plus pleinement 
conseil. 
      

      
        Le 12 mai, en la maison de mon dit seigneur 
l'évêque de Beauvais, il est demandé à douze 
assesseurs : ... ce qui était à faire au demeurant 
et s'il était expédient de mettre ladite Jeanne à 
la torture. Ils répondirent ce qui s'ensuit : 
      

      
        Premièrement, maître Roussel dit que non, 
afin que le procès qui avait été fait ne pût être 
calomnié... 
      

      
        Les autres jugèrent de même, sauf trois, Aubert 
Morel, Nicolas Loiseleur, pour la médecine de son 
âme, et Thomas de Courcelles qui, dans son procès-verbal, se garde de donner le détail des votes. 
Frère Jean Le Maistre est d'avis qu'on doit derechef 
l'interroger pour savoir si elle se voudrait soumettre à l'Église militante. 
      

       

      
        LES CONCLUSIONS DE L'UNIVERSITÉ
      

       

      
        Le 14 mai, solennellement réunie à Saint-Bernard, l'Université de Paris tout entière a approuvé 
les délibérations qu'ont rendues, nation par 
nation, les facultés de théologie et de droit canon. 
Les théologiens ont conclu à l'idolâtrie, au 
schisme, à l'apostasie ; les juristes également. Ils 
ont déclaré l'accusée véhémentement suspecte 
d'hérésie. Maître Jean Beaupère, Jacques de Touraine et Nicolas Midi rapportent de Paris trois 
documents : le texte des délibérations ; une lettre de 
l'Université au roi de France et d'Angleterre exaltant la conscience du tribunal, son zèle, sa sagesse 
et suppliant que le procès soit conduit promptement à bonne fin ; une autre à Cauchon, approuvant sa conduite. L'autorité de l'Université parisienne pèsera désormais très lourd sur le 
comportement des juges de Rouen. 
      

      
        Le 19 mai, les docteurs, réunis dans la chapelle 
de la maison archiépiscopale, décident de s'en tenir 
à la délibération de l'Université de Paris, dont lecture leur a été faite. Mais que Jeanne soit de nouveau admonestée, et si elle ne veut revenir à la voie 
de vérité, ils s'en remettent, pour le reste, aux juges. 
      

      Le mercredi suivant, 23 mai, maître Pierre Maurice, docteur en théologie, donne lecture à Jeanne 
de la délibération universitaire à propos de chacun 
des XII articles : 

       

      
        [...] Toi, Jeanne, tu as dit que, dès l'âge de 
treize ans, tu as eu des révélations et des apparitions d'anges, de sainte Catherine et sainte Marguerite, et que tu les as vus de tes yeux corporels 
bien souvent, et qu'ils t'ont parlé. Quant à ce premier point les clercs de l'Université de Paris ont 
considéré la manière desdites révélations et 
apparitions, la fin et la matière des choses révélées, et la qualité de la personne. Toutes choses 
considérées qui sont à considérer, ils ont dit et 
déclaré : toutes les choses dessus dites sont 
menteries, feintises, choses séductoires et pernicieuses, et que de telles révélations sont superstitieuses, procédant d'esprits mauvais et diaboliques. 
      

      
        Item, tu as dit que ton roi a eu un signe par 
lequel il connut que tu étais envoyée de Dieu, car 
saint Michel, accompagné de plusieurs anges, les 
uns ayant des ailes, les autres des couronnes, 
avec sainte Catherine et sainte Marguerite, vint 
à toi au château de Chinon. Toute la compagnie 
monta les degrés du château jusques en la 
chambre de ton roi, devant lequel l'ange s'inclina, 
qui portait une couronne. Et une fois tu as dit 
que, quand ton roi eut ce signe, il était tout seul ; 
l'autre fois, tu as dit que cette couronne, que tu 
appelles signe, fut baillée à l'archevêque de 
Reims, qui la bailla à ton roi en présence de plusieurs princes et seigneurs que tu as nommés. 
Quant à cet article, les clercs disent que cela n'est 
point vraisemblable, mais que c'est menterie présomptueuse, séductoire et pernicieuse, chose 
feinte et dérogeant à la dignité de l'Église et à 
l'angélique. 
      

      
        Item, tu as dit que tu connais les anges et les 
saintes par le bon conseil, le confort et la doctrine qu'ils t'ont donnés. Et tu crois aussi que 
c'est saint Michel qui t'apparut, et tu dis que 
leurs faits et dits sont bons, et que tu le crois 
aussi fermement que tu crois en la foi de Jésus-Christ. Quant à cet article, les clercs disent que 
de telles choses ne sont suffisantes pour
reconnaître lesdits anges et saintes, et que tu as 
cru trop légèrement et affirmé trop témérairement. Quant à la comparaison que tu fais de 
croire ces choses aussi fermement que tu crois en 
la foi de Jésus-Christ, tu erres en la foi. 
      

      
        Item, tu as dit que tu es certaine de choses à 
venir, et que tu as su des choses cachées, que tu 
as reconnu des hommes que tu n'avais jamais 
vus, et cela par les voix des saintes Catherine et 
Marguerite. Quant à cet article, ils disent qu'il y a 
superstition et divination, présomptueuse assertion et vaine jactance. 
      

      
        Item, tu as dit que, du commandement de 
Dieu, tu as porté continuellement habit d'homme 
et que tu avais pris robe courte, pourpoint, 
chausses attachées avec des aiguillettes ; que tu 
portais aussi les cheveux courts, coupés en rond 
au-dessus des oreilles, sans laisser sur toi aucune 
chose qui démontrât que tu étais femme ; et que 
plusieurs fois tu as reçu le corps de Notre-Seigneur en cet habit, bien que plusieurs fois tu aies 
été admonestée de le laisser ; de quoi tu n'as rien 
voulu faire. Tu as dit que tu aimerais mieux mourir que de laisser ledit habit, si ce n'était par le 
commandement de Dieu, et que, si tu étais 
encore en cet habit avec le roi et ceux de ton 
parti, ce serait un des plus grands biens du 
royaume de France. Tu as dit aussi que pour
nulle chose tu ne ferais serment de ne point porter ledit habit et les armes. En toutes lesdites 
choses, tu dis avoir bien fait et du commandement de Dieu. Quant à ces points, les clercs 
disent que tu blâmes Dieu et le méprises en ses 
sacrements ; tu transgresses la loi divine, la 
sainte Écriture et les ordonnances canoniques. 
Tu adores et sens mal en la foi. Tu te vantes 
vainement. Tu es suspecte d'idolâtrie, et te 
condamnes toi-même de ne vouloir porter l'habit 
selon ton sexe, en suivant la coutume des gentils 
et des sarrasins. 
      

      
        Item, tu as dit que souvent en tes lettres tu as 
mis les deux noms JESUS MARIA et le signe de la 
croix, en pensant montrer à ceux à qui tu écrivais 
de ne pas faire le contenu de tes lettres. Et en 
d'autres lettres, tu t'es vantée que tu ferais tuer 
tous ceux qui ne t'obéiraient et qu'on verrait aux 
coups qui aurait le meilleur droit. Souvent tu as 
dit que tu n'as rien fait que par révélation et par 
le commandement de Dieu. Quant à cet article, 
les clercs disent que tu es meurtrière et cruelle, 
désirant effusion de sang humain, séditieuse, 
provocatrice à tyrannie, blasphémant Dieu en ses 
commandements et révélations. 
      

      
        Item, tu as dit que, par les révélations que tu as 
eues, en l'âge de dix-sept ans, tu as laissé tes père 
et mère contre leur volonté, dont ils ont eu tant 
déplaisance qu'ils en sont tombés presque en 
démence. Et t'en es allée vers Robert de Baudricourt, qui, à ta requête, t'a baillé habit d'homme, 
une épée et des gens pour te conduire à ton roi, 
auquel tu as dit que tu venais pour chasser ses 
adversaires. Tu lui as promis que tu le mettrais 
en sa seigneurie, qu'il aurait victoire contre tous 
ses ennemis, et que Dieu t'avait envoyée pour ce 
faire. Et tu dis que, toutes les choses dessus dites, 
tu les as faites en obéissant à Dieu par révélation. 
Quant à ces articles, les clercs disent que tu as été 
mauvaise et impie envers tes père et mère, en 
transgressant le commandement de Dieu d'honorer père et mère. Tu as été scandaleuse, blasphémant Dieu, errante en la foi. Et as fait à ton roi 
promesse présomptueuse et téméraire. 
      

      
        Item, tu as dit que, de ta bonne volonté, tu as 
sauté de la tour de Beaurevoir dans les fossés, 
aimant mieux mourir que d'être mise en la main 
des Anglais et vivre après la destruction de 
Compiègne, et bien que saintes Catherine et Marguerite te défendissent de sauter. Toutefois tu ne 
t'en pus contenir ni garder, bien que tu fisses 
grand péché de sauter contre leur défense. Mais 
tu as dit que depuis tu avais su par les voix que 
Dieu t'avait pardonné ce péché, après que tu t'en 
étais confessée. Quant à cet article, les clercs 
disent que, en cela, il y eut pusillanimité tendant 
à désespération à te tuer toi-même. Et tu as fait 
une téméraire et présomptueuse assertion, de ce 
que tu dis que Dieu t'avait pardonné ce péché, en 
quoi tu sens mal sur la liberté de l'arbitre 
humain. 
      

      
        Item, tu as dit que sainte Catherine et sainte 
Marguerite t'ont promis de te conduire en Paradis, pourvu que tu gardes virginité, laquelle tu 
leur as vouée et promise. Et de ce tu es certaine, 
comme si tu étais déjà en la gloire de Paradis. Et 
tu ne crois point avoir fait œuvre de péché mortel ; et si tu étais en péché mortel lesdites sainte 
Catherine et sainte Marguerite ne te visiteraient 
pas comme elles font. Quant à cet article, les 
clercs disent que tu as fait téméraire et présomptueuse assertion et menterie pernicieuse, que tu 
contredis ce que tu as dit avant, et que tu sens 
mal de la foi chrétienne. 
      

      
        Item, tu as dit que tu sais bien que Dieu aime 
certaines personnes vivantes plus que toi. Et que 
tu le sais par les révélations desdites saintes, que 
lesdites saintes partent langage français, et non 
anglais, parce qu'elles ne sont point de leur parti. 
Et que, depuis que tu as su que lesdites voix 
étaient pour ton roi, tu n'as point aimé les Bourguignons. Quant à cet article, les clercs disent 
que c'est une téméraire présomption et une téméraire assertion, un blâme contre lesdites saintes 
et une transgression contre le commandement de 
Dieu qui est d'aimer son prochain. 
      

      
        Item tu as dit qu'à ceux que tu appelles saint 
Michel, sainte Catherine et sainte Marguerite, tu 
as fait plusieurs révérences en t'agenouillant, en 
baisant la terre sur laquelle ils marchaient, en 
leur vouant virginité, et même que tu les as 
baisées et accolées. [Tu dis avoir su] dès le 
commencement qu'ils venaient de Dieu, sans 
demander conseil à ton curé ni à autre homme 
d'Église. Néanmoins tu crois que cette voix vient 
de Dieu aussi fermement que tu crois en la foi 
chrétienne et que Jésus-Christ a souffert mort et 
passion. Si un mauvais esprit apparaissait en la 
forme et la figure de saint Michel, tu le connaîtrais bien. Tu as aussi dit que pour aucune 
requête au monde, tu ne dirais le signe venu à ton 
roi si ce n'est par le commandement de Dieu. À 
quoi les clercs disent que, supposé que tu aies eu 
les révélations et apparitions dont tu te vantes, en 
la manière que tu le dis, tu es idolâtre, invocatrice 
des diables, errante en la foi, et as fait témérairement serment illicite. 
      

      
        Item tu as dit que si l'Église voulait que tu 
fisses le contraire du commandement que tu dis 
avoir de Dieu, tu ne le ferais pour quelque chose 
au monde. Et tu sais bien que ce qui est contenu 
en ton procès est venu du commandement de 
Dieu et qu'il te serait impossible de faire le 
contraire. De toutes les choses dessus dites, tu ne 
te veux point rapporter au jugement de l'Église 
qui est en la terre, ni à homme vivant mais seulement à Dieu seul. Et tu dis outre que tu ne fais 
point ces réponses de la tête, mais du commandement de Dieu, bien que l'article de la foi qui est 
que chacun doit croire en l'Église catholique t'ait 
été par plusieurs fois déclaré, et que tout bon
chrétien catholique doit soumettre tous ses faits à 
l'Église, principalement en fait de révélation et de 
telles choses. Quant à cet article, les clercs disent 
que tu es schismatique, mal sentante sur la vérité 
et l'autorité de l'Église et que jusques à maintenant tu as erré pernicieusement en la foi de Dieu. 
      

    

    
      

      
        
          1 Quicherat, t. I, p. 211 sq. 
        

      

      
        
          2 Doncœur, t. I, p. 211. 
        

      

      
        
          3 Dans la prison, il n'y a plus ce jour-là que les deux 
juges, les six docteurs parisiens, un clerc anglais, Guillaume Haiton, et un gardien. 
        

      

      
        
          4 D'après le manuscrit d'Urfé, elle ajoute : « Et au cas 
que l'Église lui voudrait faire faire autre chose au 
contraire du commandement qu'elle dit fait à elle par 
Dieu, elle ne le ferait pour quelle que chose. » 
        

      

      
        
          5 Le procès-verbal latin ajoute : « Et si Jeanne connaissait d'autres que ceux-ci aptes pour cela, nous lui offrons 
de les lui procurer pour apporter conseil et instruction sur 
ce qu'elle aurait à faire, tenir et croire. » 
        

      

      
        
          6 Blasphémait. 
        

      

      
        
          7 Maréchal de France, qui fut avec Jeanne dans toutes 
ses batailles. 
        

      

      
        
          8 Étienne de Vignolles, dit la Hire, « vaillant capitaine 
gascon » (Journal du siège d'Orléans), guerroyait déjà 
pour le dauphin en Lorraine et en Champagne pendant 
l'enfance de Jeanne. 
        

      

      
        
          9 Le concile de Bâle qui commençait à se réunir. 
        

      

      
        
          10 Quicherat, t. I, p. 400. 
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LA FIN

Ce même mercredi 23 mai. 
 
SECONDE ADMONESTATION
 
Après que lesdits articles eurent été déclarés à 
ladite Jeanne, après l'opinion de l'Université de 
Paris, elle fut admonestée par ledit docteur 
qu'elle regardât bien à ses dits et faits, spécialement sur ledit dernier article. Et lui dit ce qui 
s'en suit : 
« Jeanne, ma très chère amie, il est maintenant 
temps que vous pensiez bien, à la fin de votre procès, à ce qu'avez dit et fait. Car, par l'évêque de 
Beauvais et le vicaire de l'inquisiteur et d'autres 
docteurs à vous envoyés pour vous admonester, 
publiquement et en secret, pour l'honneur de 
la foi et loi de Jésus-Christ, la sérénité des 
consciences des chrétiens et l'apaisement du 
scandale engendré, pour le salut de votre âme et 
de votre corps, vous avez été très diligemment 
admonestée. Avec cela, vous ont été déclarés les 
dommages que vous pouvez encourir, tant en 
votre âme qu'en votre corps, si vous ne corrigez 
et amendez vos dits et vos faits, en vous soumettant au jugement de l'Église. Ces monitions, vous 
n'avez voulu les entendre jusques à présent. Et 
bien qu'en vos faits et dits, il y eût assez de 
matière pour faire et asseoir votre jugement, toutefois, lesdits juges, désirant le salut de votre âme 
et de votre corps, ont envoyé vos dires à l'Université de Paris, qui est la lumière de toute science 
et l'extirpatrice de toutes erreurs, afin que par 
icelle votre procès fût bien examiné. Après 
la délibération de l'Université, ces juges ont 
ordonné que vous soyez admonestée derechef et 
charitablement, en vous avertissant des erreurs, 
scandales et autres erreurs par vous commises, 
en vous priant, exhortant et admonestant pour 
l'amour de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui a 
voulu souffrir si cruelle mort pour racheter 
l'humain lignage, que vous corrigiez vos dits et 
faits et les soumettiez aux jugements de l'Église, 
ainsi que chaque loyal chrétien est tenu et obligé 
de faire. Ne permettez pas qu'on vous sépare de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, afin que vous soyez 
participante de sa gloire, et ne veuillez élire la 
voie d'éternelle damnation avec les ennemis de 
Dieu, qui tous les jours cherchent à molester et 
inquiéter les hommes, parfois en se transférant 
en espèces d'anges ou de saints ou de saintes, en 
disant et affirmant être tels, ainsi qu'il est manifeste en la vie des Pères. 
Et en outre, s'il vous advient telles apparitions, 
n'y croyez point, mais rejetez et déboutez telles 
incrédulités et imaginations, en acquiesçant aux
dits et opinions de l'Université de Paris et des 
autres docteurs, qui savent et entendent la loi de 
Dieu et la sainte Écriture. Il leur semble qu'on ne 
doit point croire en telles apparitions et autres 
nouveautés s'il n'y a témoignage par la sainte 
Écriture ou autre signe suffisant ou miracle. 
Vous avez fait et cru très légèrement, sans avoir 
recours à Dieu par oraison dévote, afin qu'il 
vous fît certaine de telles choses. Vous n'avez 
eu recours à aucun prélat ou aucune personne 
ecclésiastique, sage et instruite, qui vous eût pu 
informer de la vérité ; ce que vous deviez faire, 
attendu votre état et la simplicité de votre 
science. Et prenez un exemple : si votre roi de 
son autorité vous avait baillé la garde de quelque 
place, en vous défendant de laisser entrer personne, et que quelqu'un vous dise venir par autorité du roi, vous ne le devriez recevoir, s'il ne 
vous apportait lettres ou autre signe certain qu'il 
vient de par le roi. Et en signe de ce, Notre-Seigneur Jésus-Christ, quand il monta au ciel, en 
baillant le régime de l'Église à saint Pierre et à 
ses successeurs, leur défendit de recevoir d'ici en 
avant ceux venant en son nom s'il ne leur apparaissait suffisamment qu'ils venaient de par Dieu, 
autrement que par leurs dits. Et ainsi nous ne 
devons point ajouter foi à vos dits, puisque Dieu 
l'a défendu. Et pour ce, Jeanne, vous devez 
entendre que, si en la seigneurie de votre roi, 
quand vous y étiez, il fût venu un chevalier ou un 
autre de quelque seigneurie que ce fût, disant : 
“Je n'obéirai point au roi et à aucun de ses officiers je ne me soumettrai”, ne diriez-vous point 
qu'il est à condamner ? Que direz-vous donc de 
vous-même, qui êtes engendrée en la foi de Jésus-Christ par le sacrement de baptême, faite épouse 
de Jésus-Christ, si vous n'obéissez à ses officiers, 
c'est à savoir aux prélats de l'Église ? Quel jugement ferez-vous de vous-même ? Je vous prie, 
ôtez-vous de cette opinion, si vous aimez Dieu 
votre époux et votre salut, et obéissez à l'Église, 
en vous soumettant à son jugement. Et sachez 
certainement que si vous ne le faites et si vous 
persévérez en votre erreur, votre âme sera damnée pour être perpétuellement tourmentée en 
enfer, et du corps, je fais grand doute qu'il vienne 
à perdition. 
Je vous prie que honte humaine ni crainte inutile, en lesquelles, d'aventure, vous êtes détenue, 
parce qu'auparavant vous avez été en grands 
honneurs que vous avez peur de perdre, ne vous 
empêchent. Préférez l'honneur de Dieu, le salut 
de votre corps et de votre âme, en vous avisant 
que si vous ne faites ce que je vous dis et si vous 
demeurez en votre erreur, vous délaissez l'Église 
et la foi que vous avez promise au saint sacrement de baptême, vous méprisez l'autorité de 
Dieu et de l'Église conduite et gouvernée par 
Notre-Seigneur. Car il dit aux prélats : “Qui vous 
écoute m'écoute, qui vous méprise me méprise.” 
Et pour cela, si vous ne voulez vous soumettre à 
l'Église, vous ne voulez point être soumise à Dieu 
et vous errez sur cet article de la foi : “Nous 
devons croire l'Église catholique.” L'autorité de 
cet article vous a été assez déclarée aux articles et 
monitions précédentes. 
Par quoi, ces choses considérées, de la part de 
Mgr l'évêque ici présent et de Mgr l'inquisiteur de 
la foi, vos juges, je vous admoneste, vous prie et 
vous exhorte que par la piété que vous portez à la 
passion de Notre-Seigneur votre Créateur, et 
l'amour que vous devez avoir pour le salut de 
votre âme et de votre corps, vous corrigiez et 
amendiez vos erreurs et vous réduisiez à la voie 
de vérité, en obéissant et vous soumettant au 
jugement et détermination de l'Église. En ce faisant, vous sauverez votre âme, et rachèterez 
votre corps, ainsi que j'espère, de la mort. Si vous 
faites le contraire et persévérez, sachez que votre 
âme sera damnée, et la destruction de votre 
corps, je la redoute. Dont Dieu vous veuille préserver. Amen. » 
Après que ladite Jeanne eut été ainsi admonestée et qu'elle eut entendu toutes les exhortations, 
elle répondit en la manière qui suit : 
« De mes dits et de mes faits, je m'en rapporte 
à ce que j'en ai dit en mon procès. Et je les veux 
soutenir. » 
Item interrogée par ledit maître Pierre si elle 
croit qu'elle ne soit pas tenue de soumettre à 
l'Église militante ses faits et ses dits, ou à 
d'autres qu'à Dieu, répond : « Je veux maintenir 
la manière que j'ai toujours tenue en mon procès. 
Et si j'étais en jugement et voyais le feu allumé et 
le bois préparé et le bourreau ou celui qui me 
devrait mettre en feu prêt de me jeter dedans, 
même quand je serais au feu, je n'en dirais autre 
chose que ce que j'en ai dit. Et je veux soutenir ce 
que j'en ai dit jusques à la mort. » 
Après ces choses, lesdits juges demandèrent au 
promoteur en cette cause et à ladite Jeanne s'ils 
voulaient dire quelque chose de plus. Ils répondirent que non. Et alors ledit évêque procéda à la 
conclusion en la cause, selon la forme d'une 
cédule qu'il tenait en ses mains et dont la teneur 
suit : « Et nous, comme juges compétents en 
cette partie, et en tant que besoin est, nous avons 
déclaré et déclarons être juges compétents et 
concluons en la cause. Et nous vous assignons 
jour à demain pour ouïr droit en cette cause et 
faire procéder outre, comme il sera trouvé de 
droit et de raison. » 
À ce présents, frère Isembard de la Pierre et 
messire Mathieu le Basteur, prêtres, et Louis 
Coursel, clerc, des diocèses de Rouen, Londres et 
Noyon, témoins à ce appelés. 
 
ABJURATION
 
AU CIMETIÈRE DE SAINT-OUEN

LE JEUDI 24 MAI 
 
Prédication de maître Érard : « Le sarment ne 
peut porter de fruits par lui-même, s'il ne demeure 
attaché à la vigne » Jean, XV. 
Après la prédication, le seigneur prédicateur 
dit à Jeanne : « Voici messeigneurs les juges, qui 
plusieurs fois vous ont sommée et requise que 
vous vouliez soumettre tous vos faits et dits à 
notre mère sainte Église. Et en ces dits et faits 
étaient plusieurs choses qui, comme il semblait 
aux clercs, n'étaient bonnes à dire ou soutenir. » 
À quoi elle répond : « Je vous répondrai. Pour
la soumission à l'Église, je leur ai dit en ce point 
de toutes les œuvres que j'ai faites et mes dits, 
qu'ils soient envoyés à Rome, vers notre saint 
père le pape, auquel et à Dieu premier je me rapporte. Et quant aux dits et faits que j'ai faits, je 
les ai faits de par Dieu. » Item, dit que de ses faits 
et dits, elle ne charge personne, ni son roi, ni 
autre, et s'il y a quelque faute, c'est à elle et non à 
autre. 
Interrogée si ce qu'elle a fait et dit, qui est 
réprouvé, elle le veut révoquer, répond : « Je 
m'en rapporte à Dieu et à notre saint père le 
pape. » 
Il lui fut dit que cela ne suffisait pas et qu'on 
ne pouvait aller quérir notre saint père si loin ; et 
aussi que les ordinaires étaient juges chacun en 
leurs affaires. Pour cela, besoin était qu'elle se 
rapportât à notre mère sainte Église et qu'elle 
tînt ce que les clercs et les gens qui s'y connaissaient disaient et avaient décidé au sujet de ses 
dits et faits. Elle fut admonestée jusqu'à la troisième monition. 
Et après cela, comme on commençait à lire la 
sentence, elle dit qu'elle voulait tenir tout ce que 
les juges et l'Église voudraient dire et juger et 
qu'elle obéirait en tout à leur ordonnance et à 
leur volonté. Et alors en la présence des dessus 
dits et d'une grande multitude de gens qui 
étaient là, elle révoqua par écrit son abjuration 
en la manière qui suit1. 
Suit2 l'adjuration (sic) de Jeanne La Pucelle, 
faite le vingt-quatrième de mai, l'an mil quatre 
cent trente et un : 
Toute personne qui a erré et s'est méprise en la 
foi chrétienne, puis, par la grâce de Dieu, est 
retournée en la lumière de vérité à l'union de 
notre mère sainte Église, doit bien se garder que 
l'Ennemi d'Enfer ne la fasse rechoir en erreur et 
damnation. 
Suit la teneur de la cédule que ledit évêque 
de Beauvais et les autres juges disent avoir 
été faite par Jeanne et signée de sa main. Ce 
que je ne crois pas. Et ce n'est à croire, 
attendu ce qui sera ici après. 

La cédule fut lue par Jean Massieu qui se souvient en 1456 qu'elle était courte. Il ne peut donc 
s'agir des deux longues formules, l'une en français, 
l'autre en latin – qui ne traduit pas exactement la 
première – insérées dans le procès-verbal latin et 
qui furent tenues, au procès de réhabilitation, pour 
une prétendue abjuration... fabriquée après que 
le procès eut été achevé. 
Pour le Père Doncœur, la formule du manuscrit 
d'Orléans serait celle que Jeanne prononça, signa 
(lui tint-on la main ?) et au bas de laquelle elle fit 
une croix. Son « etc. » recouvrirait deux développements de la formule longue : 
1) une liste de crimes : Jeanne se déclare 
schismatique et hérétique, ayant séduit les autres 
par ses croyances folles, blasphémé Dieu, porté 
habit dissolu, désiré crueusement effusion de 
sang humain, méprisé les sacrements, idolâtrant 
par l'adoration de mauvais esprits et en les invoquant. 
2) une promesse à saint Pierre et à tout le clergé de ne jamais retourner à ses erreurs, de demeurer en l'union de l'Église et en l'obéissance du 
pape de Rome. L'abjuration courte ne laisse que 
l'essentiel : le désaveu des voix, la soumission à 
l'Église : 
Je Jeanne, appelée la Pucelle, misérable pécheresse, après que j'ai connu le lacs d'erreurs en 
lequel j'étais tenue et que, par la grâce de Dieu, 
suis retournée à notre mère sainte Église, afin 
qu'on voie que, non pas feintement, mais de bon
cœur et de bonne volonté, suis retournée à icelle, 
je confesse que j'ai gravement péché, en feignant 
mensongèrement avoir eu révélations de par 
Dieu et ses anges, saintes Catherine et Marguerite, etc. 
Et de tous mes dits et faits, qui sont contre 
l'Église, je me révoque, et veux demeurer en 
l'union de l'Église, sans jamais en départir. 
Témoin mon seing manuel. Signé Jeanne. Une 
croix. 
 
SENTENCE
 
Ensuite après ladite abjuration et la cédule 
desdites choses, la sentence définitive3 fut prononcée par ledit évêque de Beauvais, commençant : 
In nomine Domini. Amen. Tous les pasteurs 
d'Église, qui désirent et ont cure de loyalement 
conduire le peuple de Dieu, doivent soigneusement et diligemment prendre garde que le diable, 
par ses arts subtils, ne séduise et déçoive par ses 
fraudes les brebis de Jésus-Christ, à quoi il 
labeure sans cesse. C'est pourquoi il est besoin 
par grande diligence de résister à ses fausses et 
déplorables entreprises. C'est ainsi que toi, 
Jeanne, dite vulgairement la Pucelle, tu as été circonvenue de plusieurs erreurs en la foi de Jésus-Christ, sur quoi tu as été appelée en jugement et 
tu as été bien simplement ouïe. Vus par nous diligemment tous les points et articles de ton procès, 
tes confessions, réponses et assertions par toi 
faites et dites, et tout le procès vu et délibéré par 
les maîtres et docteurs de la Faculté de Théologie 
de Paris, par plusieurs prélats et docteurs en 
droit, tant en droit canon qu'en droit civil, étant 
en cette ville de Rouen, et par lesquels tu as été 
charitablement admonestée et longuement attendue ta conversion. Nonobstant ces monitions et 
remontrances, et après l'adjuration à toi faite, tu 
as témérairement à bouche ouverte délinqué. 
C'est pourquoi, afin que tu fasses pénitence salutaire, nous t'avons condamnée et condamnons
par sentence définitive à prison perpétuelle, avec 
pain de douleur et eau de tristesse, afin que là tu 
pleures tes péchés et que désormais tu n'en 
commettes plus. Sauves toutefois notre grâce et 
modération, si tu mérites de les avoir. » [...] 
Après la sentence donnée comme il est dit, le 
vicaire de l'inquisiteur et plusieurs autres, qui 
avaient été au jugement du procès, après dîner 
allèrent visiter ladite Jeanne en la prison où 
elle était détenue. Ils lui remontrèrent comme
l'Église lui avait été gracieuse. Et qu'elle devait 
prendre la sentence agréablement ; et qu'elle 
obéisse à l'Église ; qu'elle laisse ses révélations et 
ses folies ; et au cas où elle retomberait désormais en telle folie, l'Église ne la recevra jamais. 
Ils lui remontrèrent qu'elle prît l'habit de femme
et qu'elle laissât l'habit d'homme. Laquelle 
Jeanne répondit que volontiers elle prendrait 
l'habit de femme et qu'elle obéirait à l'Église. Et 
présentement fut vêtue d'habit de femme et ses 
cheveux, qui étaient ronds, tondus tout bas. 
 
RETOUR
 
Le lundi suivant, le XXVIIIe jour de mai, lesdits 
juges allèrent en la prison et trouvèrent Jeanne 
vêtue d'habit d'homme, c'est à savoir de robe, de 
chaperon et autres habillements convenables à 
usage d'homme, lequel habit elle avait laissé par 
ordonnance de l'Église. 
Interrogée pour quelle cause elle avait derechef 
pris l'habit d'homme, répondit que présentement 
elle l'avait repris. 
Interrogée pourquoi, et qui l'avait induite à 
faire cela, à quoi elle répondit que c'était de 
sa propre volonté. Et que personne ne l'avait 
contrainte à cela, qu'elle aimait trop mieux l'habit 
d'homme que de femme. À quoi lui fut dit qu'elle 
avait juré et promis de ne prendre jamais l'habit 
d'homme. À quoi elle répondit que jamais elle 
n'entendit faire ledit serment de ne pas reprendre 
l'habit d'homme. 
Interrogée derechef pour quelle cause elle 
l'avait repris, répondit qu'elle l'avait repris pour 
ce qu'il lui semblait plus licite et convenable 
d'avoir un habit d'homme tant qu'elle serait entre 
les hommes, que de porter habit de femme. Et dit 
outre qu'elle l'avait repris pour ce qu'on ne lui 
avait pas tenu promesse, c'est à savoir qu'elle 
irait à la messe, qu'elle recevrait le Corpus 
Domini, qu'elle serait mise hors des fers. Et 
qu'elle aimerait mieux mourir que d'être aux fers. 
Mais si on lui promet d'aller à la messe et qu'elle 
soit mise hors des fers4, elle fera tout ce que 
l'Église ordonnera et voudra. 
Interrogée si depuis jeudi dernier, elle avait ouï 
les voix de saintes Catherine et Marguerite, 
répond que oui. Et qu'elles lui avaient dit que 
Dieu lui mandait par elles qu'elle s'était mise en 
grand danger de perdition, pour ce qu'elle avait 
consenti à faire lesdites adjuration (sic) et renonciation, pour sauver sa vie et qu'elle s'était damnée pour cela. Elle dit que avant ledit jeudi, ses 
voix lui avaient dit ce qu'elle devait faire et ce 
qu'elle avait fait. Dit outre, que ses voix lui 
avaient dit, quand elle était en l'échafaud, qu'elle 
répondît hardiment au prêcheur qui la prêchait. 
Et disait aussi que le dessus dit prêcheur était 
faux prêcheur et qu'il disait qu'elle avait fait plusieurs choses qu'elle n'avait jamais faites. 
Item dit que si elle disait que Dieu ne l'eût 
point envoyée, elle se damnerait et que véritablement Dieu l'avait envoyée. Depuis jeudi ses voix 
lui avaient dit qu'elle faisait et avait fait grande 
injure à Dieu, en confessant qu'elle n'avait pas 
bien fait ce qu'elle avait fait. Dit outre que tout ce 
qu'elle avait dit et révoqué, elle l'avait fait seulement par la crainte du feu. 
Interrogée si elle croit que ce soient les voix de 
sainte Catherine et sainte Marguerite, répond 
que oui et qu'elles viennent de Dieu. 
Interrogée qu'elle dise vérité de la couronne, 
dont il a été fait mention avant, répond qu'elle 
avait dit vérité en toutes choses, au mieux qu'elle 
avait pu. 
Adonc lui fut dit que, alors qu'elle était en 
l'échafaud devant les juges et le peuple, quand 
elle fit l'adjuration (sic), c'est-à-dire qu'elle fut 
adjurée de dire vérité : tu dis que, contre vérité, 
tu t'étais vantée que les voix que tu dis avoir 
ouïes étaient les voix de sainte Catherine et 
sainte Marguerite. À quoi elle répondit qu'elle 
n'entendit jamais avoir révoqué les apparitions 
de ses voix, c'est à savoir que ce fût saintes Catherine et Marguerite. Ce qu'elle en a dit, ce fut pour
la crainte du feu. Et si elle a révoqué, ce fut 
contre vérité. Item dit qu'elle aime trop mieux 
faire pénitence en une fois, c'est à savoir en mourant, que plus longuement soutenir la peine de 
prison. Et dit aussi que jamais elle ne fit aucune 
chose contre Dieu ni contre la foi, quelle que 
chose qu'on lui ait commandé de révoquer, et 
que ce qui était contenu en la cédule de l'adjuration (sic), elle ne l'entendit jamais. Et qu'elle 
n'entendit jamais révoquer rien5, si ce n'était 
qu'il plût à Dieu qu'elle le révoquât. Item, dit : si 
les juges veulent, elle reprendra l'habit de femme.
Et du surplus, elle ne sait autre chose. 
 
Le mardi XXIXe jour de mai, nous6, évêque 
de Beauvais, fîmes assembler les docteurs et 
autres clercs en grand nombre, en la chapelle 
du manoir archiépiscopal. Et leur exposâmes 
comment ladite Jeanne avait été derechef admonestée de retourner en la voie de vérité, comment
après l'admonestation faite devant le peuple, elle 
avait adjuré (sic) de ne jamais y rechoir et signé 
une cédule de sa propre main, comment le jeudi 
après dîner, jour de sa sentence, par le vicaire et 
d'autres, elles avait été charitablement admonestée qu'elle persistât en son bon propos et se gardât bien de rechoir. Toutefois, par la suggestion 
du diable, derechef, en la présence de plusieurs, 
elle avait raconté que ses voix qui avaient accoutumé de lui apparaître, étaient venues à elle, et 
laissant l'habit de femme, elle avait pris l'habit 
d'homme. Après cela, devant tous lesdits présents en ladite chapelle, furent lues les confessions et assertions qu'elle avait faites le jour de 
devant ; lesquelles choses lues, conseil fut 
demandé aux assistants sur ce qu'il était à faire ; 
ils furent tous7 d'opinion et délibérèrent qu'elle 
devait être réputée hérétique et qu'elle devait être 
laissée à la justice séculière en priant cette justice 
qu'elle la traitât plus doucement qu'elle n'avait 
mérité. 
 
CONDAMNATION
 
Et le mercredi, pénultième jour de mai, dernier 
jour du procès8, fut de notre part citée ladite 
Jeanne à ouïr droit et à comparaître personnellement devant nous au Vieux-Marché de la ville 
de Rouen, à huit heures du matin, pour se voir 
déclarée rechue en ses erreurs, hérétique et 
excommuniée, avec les intimations qu'il est 
accoutumé de faire en tel cas. 
Après, ce même jour, à environ neuf heures du 
matin, nous, évêque et juges dessus dits étant au 
Vieux-Marché de Rouen, près l'église Saint-Sauveur, en présence des évêques de Thérouanne et 
de Noyon, et de plusieurs autres docteurs, clercs 
et maîtres, la prédication faite9, nous admonestâmes icelle Jeanne, pour le salut de son âme, 
qu'elle entendît à se repentir de ses méfaits et 
qu'elle eût vraie contrition, par le conseil de deux 
frères prêcheurs10 qui étaient alors auprès d'elle, 
afin de l'instruire continuellement, lesquels pour 
ce faire nous lui administrâmes. 
Toutes ces choses faites, comme il est dit, 
nous, évêque et vicaire dessus dits, ayant regard 
aux choses dessus dites, par lesquelles il appert 
que ladite Jeanne est obstinée en ses erreurs, et 
que par malice et diabolique obstination elle a 
faussement montré signe de contrition et pénitence, qu'elle a parjuré le saint et divin nom de 
Dieu, blasphémé damnablement, et qu'en se 
montrant incorrigible hérétique, rechue en hérésie et en erreur, elle est indigne de toute miséricorde, nous procédâmes à la sentence définitive 
en la manière qui suit11 : « In nomine Domini. 
Amen. Nous, Pierre, par la miséricorde divine, 
humble évêque de Beauvais, et nous frère Jean le 
Maistre, vicaire de l'inquisiteur de la foi, juges 
compétents en cette partie. Comme toi, Jeanne, 
dite la Pucelle, tu as été trouvée par nous rechue 
en diverses erreurs et crimes de schisme, d'idolâtrie, d'invocations de diables et plusieurs autres 
méfaits, pour ces causes par juste jugement nous 
t'avions déclarée telle. Toutefois pour ce que
l'Église ne clôt jamais les bras à ceux qui veulent 
retourner à elle, nous estimâmes que, de pleine 
pensée et de foi non feinte, tu t'étais retirée de 
toutes tes erreurs auxquelles tu avais renoncé. Tu
avais voué, juré et promis publiquement de ne 
jamais rechoir en telles erreurs ni en quelconques autres hérésies, mais de demeurer en 
l'union catholique et communion de notre Église 
et de notre saint père le pape, ainsi qu'il est 
contenu en une cédule de ta propre main. Toutefois derechef tu es rechue, comme le chien qui a 
coutume de retourner à son vomir, ce que nous 
récitons à grande douleur. Pour cette cause, 
nous te déclarons avoir encouru les sentences 
d'excommunication dans lesquelles tu étais premièrement enchue, et que tu es rechue dans tes 
erreurs précédentes. Pour quoi te déclarons hérétique. Par cette sentence, séant en tribunal de 
justice, en cet écrit, proférons que, comme
membre pourri, nous t'avons déboutée et rejetée 
de l'unité de l'Église et t'avons déclarée à la justice séculière ; que nous prions de te traiter doucement et humainement, soit en perdition de vie 
ou d'aucun membre12. » 
Après la sentence, l'évêque, l'inquisiteur et un 
certain nombre des juges se retirèrent et laissèrent Jeanne sur l'échafaud. 
 
EXÉCUTION
 
Alors, le bailli de Rouen, un anglais qui était là, 
sans autre procès ni sans donner aucune sentence contre elle, commanda qu'elle fût menée au 
lieu où elle devait être brûlée. 
 
L'absence de sentence laïque choqua. Deux ans 
plus tard, un autre hérétique fut livré par la justice 
d'Église à la justice séculière. Il fut alors expressément notifié au bailli qu'on ne ferait pas comme
on avait fait pour la Pucelle, mais qu'il serait 
conduit au tribunal, qu'on ferait ce que la justice 
conseillerait, qu'on ne procéderait pas aussi rapidement que contre la Pucelle, mais à propros. 
 
Quand Jeanne ouït ce commandement, elle 
commença à crier et se plaindre si merveilleusement qu'elle émut le peuple et tous ceux qui 
étaient présents jusques aux larmes. Et incontinent ledit bailli commanda qu'on mît le feu. Ce 
qui fut fait. Et là fut brûlée, piteusement et à 
grand martyre, ce qui fut merveilleuse cruauté, 
dont plusieurs, tant des gens de bien que du 
peuple, murmurèrent fort contre les Anglais13. 


    
      

      
        
          1 Doncœur, t. I, p. 268. 
        

      

      
        
          2 Doncœur, t. I, p. 271. 
        

      

      
        
          3 L'évêque de Beauvais, en exposant le 29 mai aux 
assesseurs le déroulement du procès, leur rappelle que 
deux sentences avaient été rédigées, avant la comparution 
de Jeanne à Saint-Ouen, l'une « à toute éventualité, au cas 
où elle révoquerait ». 
        

      

      
        
          4 Le manuscrit d'Urfé ajoute « et mettre en prison gracieuse et qu'elle eût une femme, elle sera bonne et fera ce 
que l'Église voudra ». Le procès-verbal latin : « qu'on lui 
donne une prison gracieuse ». 
        

      

      
        
          5 Manuscrit d'Urfé : « Item dit qu'elle dit en l'heure 
qu'elle n'en entendait point révoquer quelque chose. » Le 
procès-verbal latin dit seulement : « Item elle a dit qu'elle 
n'avait pas l'intention de rien révoquer, sinon pourvu que 
cela plût à Dieu. » 
        

      

      
        
          6 Ici, le manuscrit d'Orléans prend le style direct, 
comme le procès-verbal de Courcelles. Le manuscrit 
d'Urfé donne une relation beaucoup plus détaillée. 
        

      

      
        
          7 L'abbé de Fécamp, conseiller du roi d'Angleterre, qui 
parlait second, entraîna le vote des quarante autres docteurs : Jeanne lui paraissait relapse, la parole de Dieu 
devait lui être exposée, et la cédule lue à nouveau et expliquée ; ceci fait, les seigneurs juges devaient la déclarer 
hérétique et l'abandonner à la justice séculière. 
        

      

      
        
          8 C'est un résumé du procès-verbal latin. Le manuscrit 
d'Urfé s'arrête après avoir dit que la sentence définitive fut 
portée par l'évêque de Beauvais. 
        

      

      
        
          9 Par maître Nicolas Midi, sur le thème : « Si un 
membre souffre, les autres membres souffrent avec lui », 
Paul I Cor., XII.26. 
        

      

      
        
          10 Frères Isembard de la Pierre et Martin Ladvenu. 
        

      

      
        
          11 Le scribe d'Orléans l'a traduite, incomplètement, du 
procès-verbal latin. 
        

      

      
        
          12 Procès-verbal latin : « Et si en toi de vrais signes de 
pénitence apparaissent, que te soit administré le sacrement de pénitence. » 
        

      

      
        
          13 Quicherat, t. III, p. 169. 
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APRÈS COUP


      
        Le roi de France et d'Angleterre annonce au 
monde entier le jugement et la condamnation de la 
Pucelle, dont on avait fait si grand cas. Il écrit à 
l'empereur, aux rois, aux autres princes de la Chrétienté le 8 juin, et le 28, aux prélats, ducs, comtes, 
nobles et aux cités de son royaume de France. Les 
lettres énumèrent les crimes et erreurs de Jeanne ; 
elles relatent l'abjuration, le relapse. Et ajoutent : 
Et voyant approcher sa fin, elle connut pleinement et confessa que les esprits qu'elle disait lui 
être apparus souvent étaient mauvais et mensongers, et que la promesse que ces esprits lui 
avaient plusieurs fois faite de la délivrer était 
fausse ; et ainsi elle confessa avoir été par lesdits 
esprits moquée et déçue. De même, les messages 
de l'Université au pape et aux cardinaux précisent 
bien que Jeanne, à l'article de la mort, reconnaissant que les esprits qui lui étaient apparus 
l'avaient abusée et déçue, s'est repentie. Ce qu'il 
importait de dire. 
      

       

      
        L'INFORMATION POSTHUME
      

       

      Car si la « rechute » de Jeanne avait permis de la 
condamner, en fait elle n'arrangeait rien. Les 
Anglais l'auraient brûlée quand même. Relapse, 
elle mourait fidèle à ses voix, martyre, confortant 
tous ceux qui croyaient en sa mission et en la légitimité de Charles VII. C'est pourquoi le 7 juin, 
Pierre Cauchon avait ordonné d'établir l'« information posthume », le compte rendu d'une dernière visite qu'il aurait faite à Jeanne en sa prison, au matin du 30 mai, avant le départ pour le 
Vieux-Marché, accompagné de l'inquisiteur et de 
quelques-uns des assesseurs. Ceux-ci témoignèrent 
sous serment : 

       

      
        Et premièrement maître Nicole de Venderès, 
licencié en droit canon, archidiacre d'Eu, en 
l'église de Rouen, âgé de cinquante-deux ans ou 
environ, témoin produit, juré, et reçu, fut examiné ledit jour. Il déposa par son serment que le 
mercredi pénultième jour de mai, la vigile de la 
fête du Saint-Sacrement, ladite Jeanne, encore 
en la prison où elle était détenue au château de 
Rouen, dit que, entendu que les voix qui étaient 
venues à elle lui avaient promis qu'elle serait délivrée de prison et qu'elle voyait le contraire, elle 
apercevait bien qu'elle avait été déçue par elles. 
Item, elle disait et confessait qu'elle avait ouï de 
ses oreilles et vu de ses yeux les voix et apparitions dont il est fait mention dans son procès. Et 
à cela étaient présents, nous juges dessusdits, 
maître Pierre Maurice, Thomas de Courcelles, 
Nicole Loiseleur, frère Martin Ladvenu, Jean 
Toutmouillé, et messire Jacques le Camus, avec 
plusieurs autres. 
      

      
        Frère Martin Ladvenu, de l'ordre des frères 
prêcheurs, âgé de trente-deux ans ou environ, 
témoin produit, juré et reçu comme le précédent, 
dépose que, le jour que la sentence fut donnée 
contre ladite Jeanne, avant qu'elle fût menée au 
jugement, en présence de maître Pierre Maurice, 
Nicole Loiseleur et dudit Toutmouillé, compagnon dudit déposant, elle confessa qu'elle savait 
et connaissait qu'elle avait été déçue par les voix 
et apparitions qui venaient à elle, dont il est fait 
mention dans les écritures et le procès. Et qu'elle 
apercevait bien le contraire de ce qu'elles lui 
avaient promis, d'être délivrée de prison. Interrogée qui mouvait ladite Jeanne à dire telles 
choses, ledit déposant dit que maître Pierre 
Maurice et Nicole Loiseleur, qui l'exhortaient 
et admonestaient pour le salut de son âme, lui 
demandèrent si elle avait vu les voix et apparitions dessus dites. À quoi elle répondit que oui. 
Mais ne dit point en quelle forme elles apparaissaient, fors qu'il lui semble qu'elle avait dit 
qu'elles venaient en grande multitude. Il lui 
entendit confesser qu'elle croyait que les esprits 
qui venaient à elle procédaient de mauvais 
esprits et qu'elle n'y voulait plus ajouter foi. Le 
déposant dit en outre que ce jour même elle 
confessa que, nonobstant ce qu'elle avait dit, 
qu'elle s'était vantée en ses confessions et 
réponses que l'ange de Dieu avait apporté une 
couronne à celui qu'elle disait son roi et que 
l'ange avait accompagné icelle Jeanne pour 
apporter ladite couronne, avec plusieurs autres 
choses contenues en ce procès, toutefois, de son 
vouloir, sans contrainte, elle dit et confessa que, 
quelle que chose qu'elle eût dite, il n'y en avait eu 
aucun qui apportât ladite couronne à son roi ; 
elle lui promit qu'elle le ferait couronner à Reims 
et il n'y eut d'autre couronne, quelle que chose 
qu'elle en eût dit et assuré en son procès. 
      

      
        Maître Pierre Maurice, docteur en théologie, 
chanoine de Rouen, âgé de trente-huit ans ou 
environ, produit, reçu et juré comme les témoins 
dessus dits, dépose que le jour où le lieutenant 
donna la sentence contre ladite Jeanne, icelle 
étant encore en prison, ledit déposant, qui était 
allé à elle pour l'exhorter au salut de son âme, lui 
entendit dire que l'ange qu'elle avait dit avoir 
apporté la couronne à son roi dessusdit et dont il 
est fait mention en son procès, c'était elle-même. 
Interrogée par le dessusdit sur la couronne 
qu'elle promettait à son roi et la multitude des 
anges qui l'accompagnaient, répondit qu'ils 
apparaissaient sous espèces de très petites 
choses. Interrogée finalement par ledit déposant 
si ladite apparition était réelle, répondit que 
réellement elle lui apparaissait, et que : « Soient 
bons, soient mauvais esprits, ils me sont apparus. » Elle disait outre qu'elle avait ouï les voix 
à heure de complies, quand les cloches sonnent, 
et au matin pareillement. Et comme ledit déposant lui remontrait qu'il apparaissait bien que 
c'étaient mauvais esprits qui lui avaient promis 
sa libération, elle répondit que c'était vrai et 
qu'elle avait été déçue ; qu'elle se rapportait aux 
gens d'Église pour juger si c'étaient bons ou mauvais esprits. Et il lui semble qu'alors ladite 
Jeanne n'était point troublée en son esprit. 
      

      
        Frère Jean Toutmouillé, prêtre de l'ordre des 
frères prêcheurs, âgé de trente-quatre ans ou 
environ, témoin produit et juré comme les précédents [confirme la déposition de maître Pierre 
Maurice]. Dit outre que ce jour même vinrent lesdits évêque et vicaire de l'inquisiteur qui dirent à 
icelle Jeanne : « Or ça, vous nous avez toujours 
dit que ces voix vous disaient que vous seriez 
délivrée, vous voyez bien maintenant que vous 
avez été déçue. Dites nous la vérité de tout. » À
quoi ladite femme répondit : « Je vois bien vraiment qu'elles m'ont déçue. » 
      

      
        Messire Jacques le Camus, prêtre, chanoine de 
Reims, âgé de cinquante-quatre ans ou environ, 
témoin produit et juré, etc., dépose par son serment qu'[...] il entendit ladite Jeanne dire audit 
évêque et autre juges publiquement et à haute 
voix, de manière que tous ceux qui étaient là 
pouvaient ouïr clairement, qu'elle avait vu les 
apparitions qui venaient à elle et ouï les voix qui 
lui avaient promis qu'elle serait délivrée de prison. Par là, elle connaissait bien qu'elles l'avaient 
déçue et croyait que ce n'étaient pas bonnes 
choses. Assez tôt après, ladite Jeanne se confessa 
à un frère prêcheur nommé frère Martin. Après 
le sacrement de confession et de pénitence, ledit 
frère qui lui voulait administrer le sacrement 
d'eucharistie, tenant l'hostie entre ses mains, 
demanda à ladite Jeanne si elle croyait que ce fût 
le corps de Notre-Seigneur. À quoi elle répondit 
que oui et qu'elle croyait que lui seul la pouvait 
délivrer. Et après ledit frère lui demanda si elle 
ne croyait plus en ses voix. Elle répondit qu'elle 
croyait en un seul Dieu et qu'elle ne voulait plus 
ajouter foi auxdites voix puisqu'elles l'avaient 
ainsi déçue. 
      

      
        Maître Thomas de Courcelles, maître ès arts, 
bachelier formé en théologie, témoin produit et 
juré etc., [confirme la déposition de frère Jean 
Toutmouillé]. 
      

      
        Maître Nicole Loiseleur, maître ès arts, chanoine de Rouen et de Chartres, âgé de cinquante 
ans ou environ, juré etc., dépose par son serment 
qu'[...] il la pria de dire vérité sur cet ange, qu'elle 
disait en son procès avoir apporté une couronne 
précieuse, de pur or, à celui qu'elle disait son roi, 
en lui remontrant qu'elle ne celât plus vérité, 
attendu qu'il fallait qu'elle ne pensât plus qu'au 
salut de son âme. Le déposant ouït dire à icelle 
Jeanne qu'elle-même était l'ange. Interrogée si 
réellement avait été baillée une couronne à celui 
qu'elle disait son roi, répondit qu'il n'y eut autre 
chose que la promesse qu'elle lui fit qu'il serait 
couronné roi. 
      

      
        [...] Le déposant dit outre qu'il exhorta icelle 
Jeanne à ce que pour ôter l'erreur qu'elle avait 
semée dans le peuple, elle confessât publiquement avoir été déçue et avoir déçu le peuple 
en ajoutant foi auxdites révélations et qu'elle 
demandât humblement pardon de la faute qu'elle 
avait faite. À quoi ladite Jeanne répondit qu'elle 
ferait volontiers cela, mais qu'elle craignait, 
quand elle serait en jugement qu'il fût besoin 
qu'elle le fît, de n'en avoir point mémoire. Et pria 
son confesseur qu'il lui en fît souvenir quand elle 
serait en jugement public, et de cela et de toutes 
autres choses qui pourraient profiter à son salut. 
Il lui semble qu'alors elle était saine de pensée et 
d'entendement et montrait grand signe de contrition et de pénitence pour les maux qu'elle avait 
faits. Il la vit, tant en la prison qu'en jugement 
public, avec grande contrition, demander pardon
aux Anglais et aux Bourguignons, en confessant 
qu'elle en avait fait tuer et chasser plusieurs et 
qu'elle avait fait plusieurs dommages et autres 
choses. 
      

       

      
        Ce document pose un problème. Les notaires, 
qui n'étaient pas là le 7 juin, refusèrent de le 
contresigner. Il vient en contradiction de la sentence définitive prononcée un moment après la 
séance de la prison et dont le procès-verbal latin 
livre la teneur, de ses attendus qui montrent Jeanne 
obstinée, incorrigible et hérétique, et relapse 
en hérésie, absolument indigne de toute grâce 
et communion miséricordieusement offerte par 
nous dans la précédente sentence, et en particulier de sa dernière phrase : Et si en toi de véritables signes de repentir apparaissent, que l'on 
t'administre le sacrement de pénitence. L'Instrument des sentences ne souffle mot, lui non plus, 
d'une ultime rétractation. Officiellement Jeanne est 
donc bien morte confiante en ses fausses enrageries. D'où la rumeur et le murmure qui furent 
dans la ville et dont on s'avisa trop tard. 
      

       

      
        L'ÉCHO
      

       

      
        Paris bourguignon connut aussitôt l'événement. 
Publié avec beaucoup d'objectivité par les universitaires. Déformé, diabolisé à l'usage du commun 
peuple par les prédicateurs, lesquels, eux, dominicains et inquisiteurs, font mourir Jeanne convaincue de ses erreurs. Le « Bourgeois » de Paris a 
recueilli ces deux échos. 
      

       

      
        La veille du Saint-Sacrement qui fut le 30 mai 
cette année-là, dame Jeanne, qui avait été prise 
devant Compiègne et qu'on nommait la Pucelle, 
fut prêchée à Rouen. Elle était bien placée sur 
une estrade où chacun pouvait la voir bien nettement vêtue de ses habits d'homme. Là, on lui 
démontra tous les grands et douloureux maux, 
qui, par sa faute, étaient arrivés dans la chrétienté et surtout au royaume de France, ainsi que 
chacun sait : elle était venue assaillir Paris qu'elle 
projetait de mettre à feu et à sang, le jour de la 
Nativité de Notre-Dame, elle avait commis et fait 
commettre plusieurs grands et énormes péchés ; 
à Senlis et ailleurs, par son hypocrisie, elle s'était 
fait idolâtrer par le peuple qui, dans sa simplicité, la suivait comme une sainte pucelle, sous 
prétexte qu'elle lui avait laissé entendre que le 
glorieux archange saint Michel, sainte Catherine, 
sainte Marguerite et plusieurs autres saints et 
saintes lui apparaissaient souvent et s'adressaient à elle amicalement, non comme un Dieu se 
révèle parfois, mais physiquement et de bouche à 
bouche. Elle prétendait avoir environ dix-sept 
ans et être allée souvent en Lorraine, sans honte 
et malgré son père, sa mère, ses parents et ses 
amis, à une belle fontaine qu'elle appelait Bonne-Fontaine-aux-Fées-Notre-Seigneur, et où les 
habitants venaient pour se guérir de la fièvre. 
Sous un grand arbre qui ombrageait cette fontaine sainte Catherine et sainte Marguerite 
étaient apparues à Jeanne la Pucelle et lui 
avaient dit de se rendre auprès d'un capitaine 
qu'elles lui nommèrent. Jeanne y alla sans 
prendre congé de ses père et mère, et ce capitaine 
la vêtit en homme, la ceignit de l'épée, lui donna 
un écuyer et quatre valets et la monta sur un 
grand cheval. 
      

      
        C'est ainsi qu'elle arriva jusqu'au roi de France, 
à qui elle dit qu'elle était venue sur l'ordre de 
Dieu, qu'elle allait faire de lui le plus puissant 
prince du monde, mais qu'elle lui demandait de 
donner ordre de tuer sans merci tous ceux qui lui 
désobéiraient. Saint Michel et plusieurs autres 
anges lui avaient donné, disait-elle, une très riche 
couronne pour le roi, et une épée, mais elle ne les 
lui remettrait qu'à la fin de la guerre. Et tous 
les jours elle chevauchait avec le roi, seule femme 
au milieu des gens de guerre, vêtue, montée 
et armée comme un homme, un gros bâton en 
main. Quand l'un de ses gens se méprenait, elle 
frappait dessus à grands coups de bâton comme 
une femme très cruelle. Elle dit qu'elle était certaine d'aller au paradis à la fin de ses jours, non 
moins certaine d'avoir souvent parlé, quand elle 
le voulait, avec saint Michel, sainte Catherine et 
sainte Marguerite et de les avoir bien vues une 
couronne d'or sur la tête. Tout ce qu'elle fait, 
c'est sur le commandement de Dieu et, ce qui est 
plus fort, elle dit qu'elle connaît une grande partie de l'avenir. 
      

      
        Elle a communié plusieurs fois tout armée, 
habillée en homme, les cheveux ronds, le chaperon déchiqueté, en gippon, les chausses rouges 
attachées avec des aiguillettes à foison. Comme 
certains grands seigneurs et dames lui disaient, 
en se moquant du ridicule de son costume, que 
c'était avoir bien peu d'estime pour Notre-Seigneur que de le recevoir ainsi, alors qu'elle 
était une femme, elle leur répondit promptement 
qu'elle n'en changerait pour rien et qu'elle aimerait mieux mourir que d'abandonner ses habits 
d'homme, quelque défense qui lui en soit faite. 
Elle dit encore que si elle voulait, elle ferait tonner et d'autres prodiges et qu'une fois où on avait 
voulu la violer, elle avait sauté au bas d'une tour 
sans se blesser aucunement. En plusieurs 
endroits, elle fit tuer des hommes et des femmes, 
soit dans une bataille, soit volontairement, par 
vengeance, car elle faisait mourir sans pitié, 
quand elle le pouvait, tous ceux qui n'obéissaient 
pas à ses lettres. Elle répétait et affirmait ne rien 
faire que sur le commandement de Dieu que lui 
transmettaient très souvent l'archange saint 
Michel, sainte Catherine ou sainte Marguerite, 
non pas comme Notre-Seigneur fit à Moïse au 
mont Sinaï, mais en lui révélant en propre les 
secrets de l'avenir. 
      

      
        Telles sont les erreurs dont on accusait dame
Jeanne et qui lui furent toutes rappelées en présence d'un peuple horrifié par le récit de toutes 
les fautes contre la foi qu'elle avait commises et 
qu'elle maintenait. Cependant, quand on démontrait à Jeanne ses grands maléfices et ses erreurs, 
elle ne s'en effrayait ni ne s'en étonnait, mais 
répondait hardiment point par point, comme si 
elle avait été possédée du démon. Et elle semblait 
bien l'être, car les clercs de l'Université vinrent 
humblement la prier de se repentir et d'abjurer 
cette mauvaise erreur, ajoutant que tout lui serait 
pardonné par pénitence ; que sinon elle serait 
brûlée et son âme damnée irait au fond de l'enfer. 
Puis on lui montra la place et la disposition du 
bûcher et l'endroit où bientôt serait mis le feu si 
elle n'abjurait. 
      

      
        Quand elle vit que ce châtiment était certain, 
elle cria grâce et abjura oralement. Sa robe lui fut 
ôtée et on l'habilla en femme, mais dès qu'elle se 
vit dans un tel costume, elle retomba dans son 
erreur, demandant ses habits d'homme. Elle fut 
alors condamnée à mort par tous ses juges et liée 
à un pieu de l'échafaud de plâtre sur lequel on mit 
le feu. Elle périt bientôt et sa robe fut toute brûlée. 
Puis on tira le feu en arrière et, pour que le peuple 
n'ait plus aucun doute, il la vit toute nue, avec 
tous les secrets que peut et doit avoir une femme. 
Quand cette vision eut assez duré, le bourreau 
remit un grand feu sous son pauvre cadavre qui 
fut bientôt calciné et les os et la chair réduits en 
cendres. Pas mal de gens disaient, là et ailleurs, 
que c'était une martyre et qu'elle s'était sacrifiée 
pour son vrai prince ; d'autres disaient que non et 
que celui qui l'avait si longtemps protégée avait 
mal fait. Ainsi parlait le peuple, mais qu'elle ait 
bien ou mal fait, elle fut brûlée ce jour-là. 
      

      
        [...] Le jour de la Saint-Martin-le-Bouillant, une 
procession générale eut lieu à Saint-Martin-des-Champs et un frère de l'ordre des frères prêcheurs, 
qui était inquisiteur et maître en théologie, [Jean 
Graverent], fit une prédication. De nouveau, il 
raconta toute la vie de Jeanne la Pucelle : elle avait 
dit être la fille de très pauvres gens ; vers quatorze 
ans, elle avait pris des habits d'homme et ses père 
et mère l'auraient volontiers fait mourir dès cette 
époque, s'ils eussent pu le faire sans blesser leur 
conscience. C'est pour cela qu'elle les quitta en 
compagnie du diable. Elle vécut depuis pleine de 
feu et de sang, de meurtres de chrétiens, jusqu'à 
ce qu'elle soit brûlée. Le prédicateur dit encore 
qu'elle avait abjuré et qu'on lui avait infligé 
comme pénitence quatre ans de prison au pain et 
à l'eau, dont elle ne fit pas un jour. Elle se faisait 
servir comme une dame, et le diable lui apparut 
sous la forme de saint Michel, sainte Catherine et 
sainte Marguerite, comme elle disait. Il avait 
grand'peur de la perdre et lui dit : « Méchante créature qui, par peur de la mort, a quitté ton habit, 
n'aie pas peur, nous te protégerons très bien de 
tous. » Sans plus attendre, elle se dépouilla aussitôt et revêtit tout le costume qu'elle portait pour 
chevaucher et qu'elle avait jeté dans sa paillasse. 
Elle avait tant de confiance au démon qu'elle disait 
se repentir d'avoir un moment quitté son costume. 
Quand l'Université la vit ainsi obstinée, elle la livra 
pour mourir à la justice laïque. C'est alors qu'elle 
appela les démons qui lui apparaissaient sous 
forme de saints, mais jamais depuis son jugement, 
aucun d'eux ne répondit à ses appels. Elle se rendit compte, mais trop tard de son erreur. Il dit 
encore dans son sermon qu'elles étaient quatre, 
dont trois avaient été prises : cette Pucelle, Perronne et sa compagne, et une nommée Catherine 
de La Rochelle, qui est avec les Armagnacs. 
Celle-ci disait voir les merveilles du haut secret de 
Dieu pendant la communion, et c'était le frère 
Richard le cordelier, que tant de monde avait 
écouté pendant ses sermons aux Innocents et 
ailleurs, qui les avait ainsi inspirées. Le jour de 
Noël, à Jargeau, il avait donné par trois fois la 
communion à cette dame Jeanne la Pucelle, et 
deux fois à Perronne, ainsi qu'elles l'avaient 
confessé dans leurs aveux et selon certains qui 
étaient présents quand il leur donna le précieux 
sacrement. [...]1. 
      

       

      
        De l'événement, les traces furent en effet profondes. L'Europe entière avait connu l'aventure. 
Elle en sut le dénouement. Le lieu le plus sensible 
fut évidemment Orléans : la première procession du 
8 mai 1429, célébrant le départ des Anglais, y était 
renouvelée chaque année, fidèlement ; la mère de 
Jeanne, l'un de ses frères y vivaient ; on y dressa un 
monument en l'honneur de la Pucelle, que détruisit 
la Révolution, que releva le Consulat. Mais l'écho se 
répandit à longue distance. Il toucha fortement 
l'Allemagne, car les étudiants germaniques étaient 
nombreux à l'Université d'Orléans : dès 1430, 
Jeanne figurait dans un mystère sur la guerre hussite représenté à Ratisbonne ; son histoire remplit 
tout un chapitre dans le récit du règne de l'empereur 
Sigismond par Eberhard de Windecken. Les inventions de la mémoire et de l'oubli évacuèrent très vite 
la sorcellerie. Demeura le souvenir du martyre. 
      

    

    
      

      
        
          1 Journal..., p. 126 sq. 
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RÉHABILITATION


    

  
    
      1 
 

LA RÉVISION


      
        Au roi Henri II de France et VI d'Angleterre, il 
avait fort importé que la Pucelle fût convaincue de 
maléfices et qu'elle avouât ses erreurs. Il importait 
non moins à Charles VII qu'elle ait été bel et bien 
« fille de Dieu », et par conséquent que fût cassé 
le jugement qui l'avait condamnée. De fait, la 
révision tarda. Elle fut menée lentement, en trois 
étapes. 
      

      
        1) Charles VII entre enfin dans Rouen, libéré, en 
novembre 1449. Trois mois plus tard, il charge 
maître Guillaume Bouillé, docteur en théologie et 
membre de son conseil, d'ouvrir une information 
sur le procès de 1431. En ce procès, disent les 
lettres de commission, plusieurs fautes et abus 
ont été commis, et c'est par grande haine... iniquement et contre raison et très cruellement que les 
ennemis du vrai roi ont fait mourir Jeanne. Ce 
qu'il importe d'établir clairement. Une première 
enquête est alors conduite, fort courte : sept personnages seulement sont interrogés, alors présents 
à Rouen, dont six ont participé à la condamnation. On ne va pas plus loin. 
      

      
        2) En 1451, le cardinal d'Estouteville est envoyé 
par le pape Nicolas V auprès de Charles VII ; il 
s'agit de mettre fin à la guerre entre les rois de 
France et d'Angleterre, afin que la Chrétienté réunie 
puisse faire front devant les Turcs. Le cardinal est 
normand. Son frère a défendu le Mont-Saint-Michel contre les Anglais. Il veut plaire à la cour. 
D'office, il reprend l'affaire, s'associant Bouillé et 
maître Jean Bréhal, dominicain, inquisiteur de 
France. On procédera systématiquement, sur questionnaire cette fois. Menée à Rouen, l'information 
est close le 10 mai 1452. Bouillé et Bréhal en 
portent le texte au roi. L'affaire entre alors en sommeil. Pour entreprendre le procès de révision, 
l'accord du pape est nécessaire : or le pape est 
réticent. 
      

      
        3) Le 7 novembre 1455, à Notre-Dame de Paris, 
devant Jean Jouvenel des Ursins, archevêque de 
Reims, Guillaume, évêque de Paris, et Jean Bréhal, 
se présente Isabeau, la mère de Jeanne, accompagnée de son fils Pierre. En larmes, gémissante, elle 
se prosterne à leurs pieds, exposant sa plainte. De 
son légitime mariage, elle avait une fille, baptisée et 
confirmée, élevée dans la crainte de Dieu et la révérence de l'Église. Bien que vivant aux champs, 
Jeanne fréquentait les offices, recevait les sacrements, jeûnait, priait, compatissait aux pauvres. 
Un procès inique l'a cruellement condamnée et 
l'infamie couvre sa famille. Elle s'est tournée vers 
le Saint-Siège apostolique, fontaine de justice, qui 
a reçu sa plainte. Elle montre en effet un rescrit de 
Calixte III qui, la main forcée peut-être par Jean 
Bréhal, envoyé à Rome en 1454, répond enfin à 
l'attente du roi de France. Pierre Cauchon et Jean 
le Maistre, tous deux défunts, ont reçu de faux 
témoignages rapportés par Jean d'Estivet, également décédé ; se prétendant compétents, ils ont 
emprisonné Jeanne, alors qu'il n'y avait ni suspicion véhémente d'hérésie, ni clameur publique ; 
sans accepter sa demande de soumettre au Saint-Siège ses faits et dires, ils l'ont condamnée. Le pape 
charge donc l'archevêque de Reims, les évêques de 
Paris et de Coutances de s'adjoindre l'un des inquisiteurs de la foi pour le royaume de France et de 
citer à comparaître ceux qui sont pour lors vice-inquisiteur et promoteur des causes criminelles 
dans le diocèse de Beauvais, et tous autres. 
      

      
        Procès d'inquisition donc, comme le premier. 
Autant que le premier, procès politique. À toutes 
forces, on prouvera que les juges de 1431 n'ont pas 
respecté les règles, que la Pucelle était bonne chrétienne, sans s'attarder à tout le merveilleux qui 
prolifère autour de sa mémoire. Un seul but : le 
soupçon doit être définitivement levé que jadis le 
roi de France se servit d'une sorcière. La cause est 
ouverte à Rouen, au palais archiépiscopal, le 
12 décembre. Se fondant sur un mémoire de Guillaume Bouillé, on expose les vices du procès de 
condamnation, en insistant sur la jeunesse de 
l'accusée : toute sentence prononcée contre un 
individu de moins de vingt-cinq ans, qui n'est pas 
défendu, est nulle. Guillaume Manchon vient 
apporter le registre de la minute française, et les 
juges reçoivent également les pièces de l'enquête de 
1452. Le 20, le promoteur présente la requête. 
Selon la Clémentine Multorum, il est très grave de 
ne pas poursuivre l'hérésie, mais il est non moins 
grave d'accuser par malice un innocent de perversité. La partie adverse est citée à comparaître. Ce 
jour-là, les neveux de Cauchon se déclarent hors de 
cause et s'abritent derrière les lettres de rémission 
délivrées par Charles VII. Le 16 février 1456, le 
nouvel évêque de Beauvais, en son nom et en celui 
du successeur de Jean d'Estivet dans la charge de 
promoteur des causes criminelles en son diocèse, 
récuse les articles exposant les vices de fond et de 
forme, et fait déclarer par maître Renaud Bredouille, son procureur, qu'il ne comparaîtra pas. 
Au nom du couvent des prêcheurs de Beauvais, 
frère Jacques Cordonnier, prieur d'Évreux, vient 
affirmer qu'il n'y a pas de vice-inquisiteur en ce 
couvent et que les frères ne doivent plus être 
inquiétés. Le 10 juin, ces trois seront réputés 
contumaces et forclos. Le procès s'est déroulé sans 
eux, ce qui importait peu en l'occurrence. 
      

       

      
        Du procès de réhabilitation, il ne subsiste ni 
pièces originales ni minutes, mais un dossier officiel que le tribunal fit constituer par les deux greffiers. Ceux-ci rassemblèrent les écritures, tentèrent 
de les ordonner, traduisirent en latin, tant bien que 
mal, celles qui étaient en langue vulgaire. Aux 
actes du procès de condamnation, ils ajoutèrent les 
informations de 1452, huit mémoires consultatifs 
– dont celui de Gerson – choisis parmi ceux qui 
parvinrent de tous côtés, enfin la cause elle-même, 
très longue. Deux rédactions furent établies. L'une, 
en forme de lettres patentes délivrées au nom des 
juges – et pour cela dite « épiscopale » par le 
P. Doncœur et Pierre Tisset ; le manuscrit d'Urfé en 
livre l'unique version. L'autre, définitive, et dont 
les greffiers firent trois expéditions ; deux d'entre 
elles sont conservées ; le plus beau des manuscrits 
est celui de la Bibliothèque nationale, latin, 
no 5970, dont les trois derniers feuillets ont 
accueilli un poème en l'honneur de la Pucelle. 
Énorme fatras, confus, lourd, plein d'incorrections, au sein duquel l'érudit Quicherat travailla 
d'arrache-pied des années durant sans en venir 
totalement à bout. Mais la négligence des scribes a 
son avantage. Écrit naïvement au fil de la plume, 
le texte des dépositions laisse transparaître le langage de chacun, sa manière de s'exprimer et finalement sa manière d'être. 
      

    

  
    
      2 
 

L'ENQUÊTE DE 1450


      
        Les sept premières dépositions, celles que 
recueillit Bouillé en février 1450, sonnent vrai. 
N'ayant pas été versées au dossier de la réhabilitation, elles ne furent pas traduites. En outre, ceux 
qui témoignèrent ont dit naïvement ce dont ils se 
souvenaient. Leur apport ne fut dévié ni par la 
rigidité d'un questionnaire, ni par l'interférence 
d'autres relations. Ils parlèrent librement. Le roi 
avait délivré des lettres de pardon : ils ne craignaient pas grand-chose. La campagne de reconquête de la Normandie se poursuivait. Sans doute 
sentaient-ils tous que le vent avait changé et que 
mieux valait considérer l'affaire sous un angle 
nouveau. Mais on ne voit pas qu'ils se soient agenouillés devant le pouvoir. D'autant moins que les 
Anglais ne paraissaient vraiment plus à craindre, 
et que certains responsables, entre-temps, étaient 
morts. Non des moindres – Pierre Cauchon en 
particulier : il était aisé de les charger. Et l'on 
découvre alors ce que les actes du procès de 
condamnation montraient peu : les attitudes. 
      

       

      
        LES NOTAIRES
      

       

      
        Deux auxiliaires ont été convoqués, le notaire 
Manchon et Massieu, l'exécuteur des mandements ; tous deux avaient la trentaine en 1431, et 
aucun n'a fait depuis brillante carrière : ils sont 
simples curés d'une paroisse de Rouen. Pour eux, 
point de doute : Mgr de Beauvais, les maîtres parisiens et les Anglais ont procédé par haine, par 
faveur et en déprimant l'honneur du roi de 
France que Jeanne servait, par vengeance et afin 
de la faire mourir, et non pas selon raison et 
l'honneur de Dieu et de la foi catholique. 
      

      
        Manchon rapporte d'abord que Loiseleur, qui 
était familier de Mgr de Beauvais, et tenant le 
parti extrêmement des Anglais – car autrefois, le 
roi étant devant Chartres, il alla quérir le roi 
d'Angleterre pour faire lever le siège – feignit 
qu'il était du pays de ladite Pucelle et par ce 
moyen trouva manière d'avoir actes, parlement 
et familiarité avec elle, en lui disant des nouvelles 
du pays à elle plaisantes. Il demanda d'être son 
confesseur et ce qu'elle lui disait en secret, il 
trouvait manière de le faire venir à l'ouïe des 
notaires. Et de fait, au commencement du procès, ledit notaire et ledit Guillaume [Colles], avec 
témoins, furent mis secrètement en une chambre 
prochaine, où était un trou par lequel on pouvait 
écouter, afin qu'ils puissent rapporter ce qu'elle 
disait ou confessait audit Loiseleur. Il lui semble 
que ce que ladite Pucelle disait ou rapportait 
familièrement audit Loiseleur, il le rapportait 
auxdits notaires, et de ce était fait mémoire pour 
faire interrogations au procès, pour trouver 
moyen de la prendre captieusement. 
      

      
        Item dit que quand le procès fut commencé, 
maître Jean Lohier, solennel clerc normand, vint 
en cette ville de Rouen, et lui fut communiqué ce 
qui en était écrit par ledit évêque de Beauvais. 
Lequel Lohier demanda délai de deux ou trois 
jours pour le voir. Auquel il fut répondu qu'en la 
relevée il donnât son opinion, et à ce fut 
contraint. Icelui maître Jean Lohier, quand il eut 
vu le procès, dit qu'il ne valait rien pour plusieurs 
causes. Premièrement, pour ce qu'il n'y avait 
point forme de procès ordinaire. Item, il était 
traité en lieu clos et fermé, où les assistants 
n'étaient pas en pleine et pure liberté de dire leur 
pure et pleine volonté. Item que l'on traitait en 
icelle matière l'honneur du roi de France, duquel 
elle tenait le parti, sans l'appeler ni aucun qui fût 
de par lui. Item, que libelle ni articles n'avaient 
point été baillés, et aussi n'avait quelque conseil 
icelle femme, qui était une simple fille, pour
répondre à tant de maîtres et de docteurs, et 
en grandes matières, spécialement celles qui 
touchent ses révélations, comme elle disait. Et 
pour ce, lui semblait que le procès n'était valable. 
Desquelles choses Mgr de Beauvais fut fort indigné contre ledit Lohier. Et bien que ledit Mgr de 
Beauvais lui dît qu'il demeurât pour voir démener le procès, ledit Lohier répondit qu'il ne 
demeurerait point. Et incontinent icelui Mgr de 
Beauvais, alors logé en la maison où demeure à 
présent maître Jean Bidault, près Saint-Nicolas-le-Paincteur, vint aux maîtres, c'est à savoir 
maître Jean Beaupère, maître Jacques de Touraine, Nicolas Midi, Pierre Maurice, Thomas de 
Courcelles1 et Loiseleur, auxquels il dit : « Voilà 
Lohier qui nous veut bailler belles interlocutoires en notre procès. Il veut tout calomnier 
et dit qu'il ne vaut rien. Si on l'en voulait croire, 
il faudrait recommencer et tout ce que nous 
avons fait ne vaudrait rien », en récitant les 
causes pourquoi ledit Lohier le voulait calomnier. Disant outre, ledit Mgr de Beauvais : « On
voit bien de quel pied il cloche. Par saint Jean, 
nous n'en ferons rien, mais continuerons notre 
procès comme il est commencé. » C'était alors le 
samedi de relevée, en Carême. Le lendemain 
matin, celui qui parle parla audit Lohier en 
l'église de Notre-Dame de Rouen et lui demanda 
ce qu'il lui semblait dudit procès et de ladite 
Jeanne. Il lui répondit : « Vous voyez la manière 
comment ils procèdent. Ils la prendront s'ils 
peuvent par ses paroles, c'est à savoir dans les 
assertions où elle dit “je sais de certain” ce 
qui touche les apparitions ; mais si elle disait 
“il me semble” pour icelles paroles “je sais de 
certain”, il m'est avis qu'il n'est homme qui la 
pût condamner. Il semble qu'ils procèdent plus 
par haine que par autrement ; et pour cette 
cause je ne me tiendrai plus ici, car je n'y 
veux plus être. » Et de fait a toujours demeuré 
depuis en cour de Rome, et y est mort doyen de 
la Rote. 
      

      
        Item dit que, au commencement du procès, 
par cinq ou six journées, pour ce que celui qui 
parte mettait en écrit les réponses et excuses 
d'icelle Pucelle, ensemble et quelques fois les 
juges le voulaient contraindre, en parlant en 
latin, qu'il mît en autres termes, en muant la 
sentence de ses paroles, et en autres manières 
que celui qui parte ne l'entendait. Furent mis 
deux hommes du commandement de Mgr de 
Beauvais en une fenêtre près du lieu où étaient 
les juges, et il y avait une serge passant par-devant ladite fenêtre, afin qu'ils ne fussent vus. 
Les deux hommes écrivaient et rapportaient ce 
qui était en la charge d'icelle Jeanne, en taisant 
ses excuses, et il lui semblait que c'était ledit 
Loiseleur. Après la juridiction tenue, en faisant 
collation, à la relevée, de ce qu'ils avaient écrit, 
les deux autres rapportaient en autre manière et 
ne mettaient point d'excuses ; dont ledit Mgr de 
Beauvais se courrouça grandement contre celui 
qui parle... 
      

      
        [...] Item dit qu'en écrivant ledit procès, icelui 
déposant fut par plusieurs fois argué par Mgr de 
Beauvais et lesdits maîtres, qui le voulaient 
contraindre d'écrire selon leur imagination et 
contre l'entendement d'icelle. Et quand il y avait 
quelque chose qui ne leur plaisait point, ils 
défendaient de l'écrire, en disant que cela ne 
servait point au procès ; mais ledit déposant 
n'écrivit jamais que selon son entendement et 
conscience. 
      

      
        Item dit que maître Jean de la Fontaine, depuis 
le commencement du procès jusques à la 
semaine d'après Pâques, fut lieutenant de Mgr de 
Beauvais pour interroger la Pucelle, en l'absence 
dudit évêque, et néanmoins il était toujours 
présent avec ledit évêque au démené du procès. 
Et quand vint aux termes que ladite Pucelle était 
fort sommée de se soumettre à l'Église, par icelui de la Fontaine et les frères Isembard de la 
Pierre et Martin Ladvenu, elle fut avertie qu'elle 
devait croire et tenir que c'était notre saint père 
le pape et ceux qui président en l'Église militante ; qu'elle ne devait point faire de doute de 
se soumettre à notre saint père le pape et au 
saint concile, car il y avait, tant de son parti que 
d'ailleurs, plusieurs notables clercs ; et que si 
ainsi ne faisait, elle se mettrait en grand danger. 
Le lendemain qu'elle fut ainsi avertie, elle dit 
qu'elle se voudrait bien soumettre à notre saint 
père le pape et au sacré concile. Quand Mgr de 
Beauvais ouït cette parole, il demanda qui avait 
été parler à elle le jour de devant, et manda le 
garde anglais d'icelle Pucelle, auquel il demanda 
qui avait parlé à elle. Le garde répondit que 
ç'avait été ledit La Fontaine, son lieutenant, et 
les deux religieux. Pour ce, en l'absence de La 
Fontaine et des religieux, ledit évêque se courrouça très fort contre maître Jean Le Maistre, 
vicaire de l'inquisiteur, en les menaçant très fort 
de leur faire déplaisir. Et quand ledit La Fontaine 
eut de ce connaissance, qu'il était menacé pour
icelle cause, il partit de cette cité de Rouen et 
depuis n'y retourna. Quant aux deux religieux, 
n'eût été ledit Le Maistre qui les excusa et supplia pour eux, en disant que si on leur faisait 
déplaisir, jamais il ne viendrait au procès, ils 
eussent été en péril de mort. Et dès lors il fut 
défendu de par Mgr de Warwick que nul n'entrât 
vers icelle Pucelle, sinon Mgr de Beauvais, ou de 
par lui, et toutes fois qu'il plairait audit évêque 
aller devers elle. Mais ledit vicaire n'y eut point 
d'entrée sans lui. 
      

      
        Item dit qu'au départ du prêchement de Saint-Ouen, après l'abjuration de ladite Pucelle, parce 
que Loiseleur lui disait : « Jeanne, vous avez fait 
une bonne journée, s'il plaît à Dieu, et avez sauvé 
votre âme », elle demanda : « Or ça, entre vous 
gens d'Église, menez-moi en vos prisons et que je 
ne sois plus en la main de ces Anglais. » Sur quoi 
Mgr répondit : « Menez-la où vous l'avez prise. » 
Pour quoi fut remenée au château duquel était 
partie. Et le dimanche ensuivant, qui fut le jour 
de la Trinité, furent mandés les maîtres, notaires 
et autres qui s'entremettaient du procès, et leur 
fut dit qu'elle avait repris son habit d'homme et 
qu'elle était rechue. Quand ils vinrent au château, en l'absence dudit Mgr de Beauvais, arrivèrent sur eux quatre-vingts ou cent Anglais ou 
environ, lesquels s'adressèrent à eux en la cour 
dudit château, en leur disant que entre eux gens 
d'Église étaient tous faux, traîtres armagnacs et 
faux conseillers ; pour quoi à grand'peine purent 
s'évader et issir hors du château, et ne firent rien 
pour icelle journée. Le lendemain fut mandé
celui qui parle, lequel répondit qu'il n'irait point, 
s'il n'avait sûreté pour la peur qu'il avait eue le 
jour de devant. Et n'y fût point retourné, n'eût 
été un des gens de Mgr de Warwick qui lui fut 
envoyé pour sûreté. Par ainsi retourna et fut à la 
continuation du procès jusques à la fin, excepté 
qu'il ne fut point à quelque certain examen de 
gens qui parlèrent à elle à part, comme personnes privées. Néanmoins Mgr de Beauvais le 
voulut contraindre à ce signer ; laquelle chose ne
voulut faire2. 
      

      
        Item dit qu'il vit amener ladite Jeanne à l'échafaud et y avait le nombre de sept à huit cents 
hommes de guerre autour d'elle, portant glaives 
et bâtons, tellement qu'il n'y avait homme qui fût 
assez hardi de parler à elle, excepté frère Martin 
Ladvenu et maître Jean Massieu. Et dit que 
patiemment elle ouït le sermon tout au long, 
après fît sa régraciacion, ses prières et lamentations très notablement et dévotement, tellement 
que les juges, prélats et tous les autres assistants 
furent provoqués à grands pleurs et larmes de lui 
voir faire ses pitoyables regrets et douloureuses 
complaintes. Et dit le déposant que jamais ne 
pleura tant pour chose qui lui advint, et que par 
un mois après ne s'en pouvait bonnement apaiser. Pour quoi, d'une partie de l'argent qu'il avait 
eu du procès, il acheta un petit missel, qu'il a 
encore, afin qu'il eût cause de prier pour elle. Et 
au regard de finale pénitence, il ne vit jamais 
plus grand signe à chrétien... 
      

       

      Jean Massieu a retenu d'autres vices de forme, et 
d'abord dans la manière dont les maîtres parisiens 
interrogeaient Jeanne : 

       

      
        Devant qu'elle eût donné sa réponse à l'un, un 
autre assistant lui interjetait une autre question ; 
par quoi elle était souvent précipitée et troublée 
en ses réponses. Et aussi, comme ledit déposant 
par plusieurs fois amena icelle Jeanne du lieu de 
la prison au lieu de la juridiction et passait par-devant la chapelle du château, il souffrit, à la 
requête de ladite Jeanne, qu'en passant elle fît 
son oraison : pourquoi icelui déposant fut de ce 
plusieurs fois repris par ledit [d'Estivet], promoteur de ladite cause, en lui disant : « Truand, qui 
te fait si hardi de laisser approcher cette putain 
excommuniée de l'Église, sans licence ? Je te 
ferai mettre en telle tour que tu ne verras lune ni 
soleil d'ici à un mois, si tu le fais plus. » Et quand 
ledit promoteur aperçut que ledit déposant 
n'obéissait point à ce, il se mit par plusieurs fois 
au-devant de l'huis de la chapelle, entre le déposant et Jeanne, pour empêcher qu'elle ne fît son 
oraison devant ladite chapelle. Et demandait 
expressément ladite Jeanne : « Ci est le corps de 
Jésus-Christ ? » 
      

      
        Mû aussi à ce, car quand il la ramena en la 
prison de devant les juges, la quatrième ou la 
cinquième journée, un prêtre, appelé maître 
Eustache Turquetil, interrogea ledit déposant, en 
lui disant : « Que te semble de ses réponses ? 
Sera-t-elle brûlée ? Que sera-ce ? » Auquel ledit 
déposant répondit : « Jusques à ici, je n'ai vu que 
bien et honneur en elle, mais je ne sais quelle 
sera à la fin ; Dieu le sait. » Laquelle réponse fut 
par ledit prêtre rapportée vers les gens du roi, et 
il fut relaté que ledit déposant n'était pas bon 
pour le roi. À cette occasion il fut mandé, à la 
relevée, par ledit Mgr de Beauvais, juge, qui lui 
parla desdites choses en lui disant qu'il se gardât 
de méprendre, ou on lui ferait boire une fois plus 
que de raison. Et il lui semble que n'eût été le 
notaire Manchon qui l'excusa, il n'en eût jamais 
échappé. 
      

      
        Item dit que, quand elle fut menée à Saint-Ouen pour être prêchée par maître Guillaume 
Érard, durant le prêchement, environ la moitié 
du prêchement, après que ladite Jeanne eut été 
fort blâmée par les paroles dudit prêcheur, il 
commença à s'écrier à haute voix, disant : « Ha, 
France, tu es bien abusée ; tu as toujours été la 
chambre très chrétienne, et Charles, qui se dit roi 
et de toi gouverneur, a adhéré comme hérétique 
et schismatique aux paroles et faits d'une femme 
inutile, diffamée et de tout déshonneur pleine ; et 
non pas lui seulement, mais tout le clergé de son 
obéissance et seigneurie, par lequel elle a été examinée et non reprise, comme elle a dit. » Et dudit 
roi il répliqua deux ou trois fois icelles paroles. 
Et puis, s'adressant à ladite Jeanne, il dit en effet, 
en levant le doigt : « C'est à toi Jeanne, à qui je 
parte et te dis que ton roi est hérétique et schismatique. » À quoi elle répondit : « Par ma foi, 
sire, révérence gardée, car je vous ose bien dire et 
jurer, sur peine de ma vie, que c'est le plus noble 
chrétien de tous les chrétiens, et qui mieux aime 
la foi et l'Église, et n'est point tel que vous dites. » 
Et alors ledit prêcheur dit à celui qui parle : 
« Fais-la taire » [...] 
      

      
        Item dit que ledit Érard, à la fin du prêchement, lut une cédule contenant les articles qu'il 
lui disait d'abjurer et révoquer. À quoi ladite 
Jeanne lui répondit qu'elle n'entendait point ce 
que c'était abjurer et que sur ce elle demandait 
conseil. Et alors fut dit par ledit Érard à celui qui 
parte, qu'il la conseillât sur cela. Après excuse de 
ce faire, il lui dit que c'était à dire que si elle allait 
à l'encontre d'aucun desdits articles, elle serait 
brûlée, mais il lui conseillait qu'elle se rapportât 
à l'Église universelle si elle devait abjurer lesdits 
articles ou non. Ce qu'elle fit en disant à haute 
voix audit Érard : « Je me rapporte à l'Église universelle si je les dois abjurer ou non. » À quoi lui 
fut répondu par ledit Érard : « Tu les abjureras 
présentement ou tu seras brûlée. » Et de fait, 
avant qu'elle partît de la place, elle les abjura et 
fit une croix d'une plume que lui bailla ledit 
déposant. 
      

      
        Item dit celui qui parte que, au départ dudit 
sermon, il avisa ladite Jeanne qu'elle requît d'être 
menée aux prisons de l'Église, et que raison était 
qu'elle fût mise aux prisons de l'Église, puisque 
l'Église la condamnait. Laquelle chose fut 
requise à l'évêque de Beauvais par quelques 
assistants, dont il ne sait point les noms. À quoi 
ledit évêque répondit : « Menez-la au château 
dont elle est venue. » Et ainsi fut fait. Et ce jour 
après dîner, en la présence du conseil de l'Église, 
elle déposa l'habit d'homme et prit habit de 
femme, ainsi qu'ordonné lui était. C'était alors 
jeudi ou vendredi après la Pentecôte. Fut mis 
l'habit d'homme en un sac en la même chambre 
où elle était détenue prisonnière, et demeura en 
garde audit lieu entre les mains de cinq Anglais, 
dont en demeuraient de nuit trois en la chambre 
et deux dehors, à l'huis de ladite chambre. Et sait 
de certain celui qui parte que de nuit elle était 
couchée, ferrée par les jambes de deux paires de 
fers à chaîne, et attachée très étroitement d'une 
chaîne traversant par les pieds de son lit, tenant à 
une grosse pièce de bois de longueur de cinq ou
six pieds et fermant à clef ; par quoi elle ne pouvait mouvoir de la place. Quand vint le dimanche
matin suivant, qui était jour de la Trinité, qu'elle 
se dut lever, comme elle rapporta et dit à celui 
qui parte, elle demanda à iceux Anglais, ses 
gardes : « Deferrez-moi, je me lèverai. » Alors 
un d'iceux Anglais lui ôta ses habillements de 
femme qu'elle avait sur elle et vida le sac où 
était l'habit d'homme et jeta ledit habit sur elle 
en lui disant : « Lève-toi. » Ils cachèrent l'habit 
de femme dans le sac. Et à ce qu'elle disait, elle 
se vêtit de l'habit d'homme qu'ils lui avaient 
baillé, en disant : « Messieurs, vous savez qu'il 
m'est défendu : sans faute, je ne le prendrai 
point. » Et néanmoins ils ne lui en voulurent 
bailler d'autre, en tant qu'en ce débat elle 
demeura jusques à l'heure de midi. Finalement 
pour nécessité de corps, fut contrainte de sortir 
dehors et prendre ledit habit. Après qu'elle fut 
retournée, ils ne lui en voulurent point bailler 
d'autre, nonobstant quelque supplication ou 
requête qu'elle en fit. 
      

      
        Interrogé quel jour elle leur dit ce qu'il dépose 
de la relation d'elle, dit : ce fut le mardi suivant, 
avant dîner, jour où le promoteur partit pour
aller avec Mgr de Warwick, et celui qui parte 
demeura seul avec elle. Et incontinent il demanda
à ladite Jeanne pourquoi elle avait repris ledit 
habit d'homme ; elle lui dit et répondit ce que 
dessus est dit. 
      

      
        Interrogé s'il fut ledit dimanche, jour de la Trinité, au château après dîner avec les conseils et 
gens d'Église qui avaient été mandés pour voir 
comme elle avait repris habit d'homme, dit que 
non, mais les rencontra auprès du château fort 
ébahis et apeurés, disant que très furieusement 
ils avaient été reboutés par les Anglais avec 
haches et glaives et appelés traîtres et plusieurs 
autres injures. 
      

      
        Item dit que le mercredi suivant, jour qu'elle 
fut condamnée et devant qu'elle partît du château, lui fut apporté le corps de Jésus-Christ irrévérentement, sans étole et lumière, dont frère 
Martin [Ladvenu] qui l'avait confessée fut mal 
content. Pour ce, fut envoyé quérir une étole et 
de la lumière, et ainsi frère Martin l'administra. 
Et ce fait, elle fut menée au Vieux-Marché ; à 
côté d'elle était ledit frère Martin et celui qui 
parle, accompagné de plus de huit cents hommes
de guerre ayant haches et glaives. Et elle étant au
Vieux-Marché, après la prédication, en laquelle 
elle eut grande constance et très paisiblement 
l'ouït, montrant grands signes et évidences et 
claires apparences de sa contrition, pénitence et 
ferveur de foi, tant par les piteuses et dévotes 
lamentations et invocations de la benoîte Trinité 
et de la benoîte glorieuse Vierge Marie et de 
tous les benoîts saints de Paradis, en nommant
expressément plusieurs d'iceux saints, en ces 
dévotions, lamentations et vraie confession de la 
foi, en requérant aussi à toutes manières de gens, 
de quelque condition ou état qu'ils fussent, tant 
de son parti que d'autre, merci très humblement, 
en requérant qu'ils voulussent prier pour elle, en
leur pardonnant le mal qu'ils lui avaient fait, elle 
persévéra et continua très long espace de temps, 
comme d'une demi-heure, et jusques à la fin. 
Dont les juges assistants, et même plusieurs 
Anglais, furent provoqués à grandes larmes et 
pleurs, et de fait très amèrement en pleurèrent. 
Certains et plusieurs de ces mêmes Anglais 
reconnurent et confessèrent le nom de Dieu, 
voyant si notable fin, et étaient joyeux d'avoir été 
à la fin, disant que ç'avait été une bonne femme. 
Quand elle fut délaissée par l'Église, celui qui 
parte était encore avec elle ; à grande dévotion 
elle demanda à avoir la croix ; ce qu'entendant 
un Anglais qui était là présent en fit une petite de 
bois du bout d'un bâton qu'il lui bailla. Dévotement elle la reçut et la baisa en faisant piteuses 
lamentations et recognitions à Dieu, notre 
rédempteur, qui avait souffert en la croix pour 
notre rédemption ; de laquelle croix elle avait le 
signe et représentation ; elle mit icelle croix en 
son sein, entre sa chair et ses vêtements. Et 
outre, demanda humblement à celui qui parte 
qu'il lui fît avoir la croix de l'église, afin que 
continuellement elle la pût voir jusques à la 
mort. Celui qui parle fit tant que le clerc de la 
paroisse de Saint-Sauveur la lui apporta. Elle 
l'embrassa très étroitement et longuement, et la 
détint jusques à ce qu'elle fût liée à l'attache. Pendant qu'elle faisait lesdites dévotions et piteuses 
lamentations, il fut fort précipité par les Anglais, 
et même par certains de leurs capitaines, de la 
laisser en leurs mains pour plus tôt la faire mourir, disant à celui qui parte qui, à son entendement, la réconfortait en l'échafaud : « Comment, 
prêtre, nous ferez-vous ici dîner ? » Et incontinent, sans aucune forme ou signe de jugement, 
l'envoyèrent au feu, en disant au maître de 
l'œuvre : « Fais ton office. » Et ainsi fut menée et 
attachée et en continuant les louanges et lamentations dévotes envers Dieu et ses saints, jusqu'au dernier mot, en trépassant, cria à haute 
voix : « Jésus. » 
      

       

      
        LES MENDIANTS
      

       

      Comparaissent deux frères Mendiants des couvents de Rouen, qui, de tous, en mai 1431, avaient 
été les plus proches de Jeanne. Isembard de la 
Pierre, augustin, dépose : 

       

      
        Une fois, lui et plusieurs autres présents, on 
admonestait et sollicitait ladite Jeanne de se soumettre à l'Église. Sur quoi elle répondit que 
volontiers se soumettait au saint père, requérant 
d'être menée à lui, et que point ne se soumettrait 
au jugement de ses ennemis. Et, quant à cette 
heure-là, frère Isembard lui conseilla de se soumettre au concile général de Bâle, ladite Jeanne 
lui demanda ce que c'était que concile général. 
Celui qui parte répondit que c'était congrégation 
de toute l'Église universelle et de la chrétienté, et 
qu'en ce concile il y en avait autant de sa part que 
de la part des Anglais. Cela ouï et entendu, elle 
commença à crier : « Oh ! Puisque en ce lieu sont 
certains de notre parti, je veux bien me soumettre 
au concile de Bâle. » Et tout incontinent, par 
grand dépit et indignation, l'évêque de Beauvais 
commença à crier : « Taisez-vous, de par le 
diable. » Et il dit au notaire qu'il se gardât bien 
d'écrire la soumission qu'elle avait faite au concile 
général de Bâle. À raison de ces choses et plusieurs 
autres, les Anglais et leurs officiers menacèrent 
horriblement ledit frère Isembard, tellement que 
s'il ne se taisait, ils le jetteraient en Seine. 
      

      
        Item dit et dépose que, après qu'elle eut 
renoncé et abjuré, et repris l'habit d'homme, lui 
et plusieurs autres furent présents quand ladite 
Jeanne s'excusait de ce qu'elle avait revêtu habit 
d'homme, en disant et affirmant publiquement 
que les Anglais lui avaient fait ou fait faire en la 
prison beaucoup de tort et de violence, quand 
elle était vêtue d'habits de femme. De fait, il la vit 
éplorée, son visage plein de larmes, défiguré et 
outragé en telle sorte que celui qui parte en eut 
pitié et compassion. 
      

      
        Item dit et rapporte que devant toute l'assistance, lorsqu'on la réputait hérétique obstinée et 
rechue, elle répondit publiquement : « Si vous, 
messeigneurs de l'Église, m'eussiez menée et gardée en vos prisons, par aventure ne me fût-il pas 
ainsi. » 
      

      
        [...] Item dépose ce témoin, que l'on demandait 
et proposait à la pauvre Jeanne interrogatoires 
trop difficiles, subtils et cauteleux, tellement que 
les grands clercs et gens bien lettrés qui étaient là 
présents, à grand'peine y eussent su donner 
réponse ; par quoi plusieurs de l'assistance en 
murmuraient. 
      

      
        Item dépose ce témoin, que lui-même en personne, fut par devers l'évêque d'Avranches, fort 
ancien et bon clerc, lequel, comme les autres, 
avait été requis et prié sur ce cas de donner son 
opinion. Pour ce, ledit évêque interrogea le 
témoin envoyé par devers lui, sur ce que disait et 
déterminait Mgr saint Thomas [d'Aquin], touchant la soumission qu'on doit faire à l'Église. Et 
celui qui parle bailla par écrit audit évêque la 
détermination de saint Thomas, lequel dit : « En
choses douteuses qui touchent la foi, l'on doit toujours recourir au pape ou au concile général. » Le 
bon évêque fut de cette opinion et sembla être 
tout mal content de la délibération qu'on avait 
faite par-deçà sur cela. N'a point été mise par écrit 
la détermination, ce qu'on a laissé par malice. 
      

      
        Item dépose celui qui parte que, après sa 
confession et réception du sacrement de l'autel, 
on donna la sentence contre elle, et elle fut déclarée hérétique et excommuniée. 
      

      
        Item dit et dépose avoir bien vu et clairement 
aperçu, car il a été toujours présent, assistant à 
toute la déduction et conclusion du procès, que le 
juge séculier ne l'a point condamnée à mort, ni à 
consomption par le feu. Bien que ledit juge laïc et 
séculier ait paru et se soit trouvé au lieu même où 
elle fut prêchée à la fin et délaissée à justice séculière, toutefois, sans jugement ou conclusion dudit 
juge, elle a été livrée entre les mains du bourreau 
et brûlée, en disant au bourreau tant seulement, 
sans autre sentence : « Fais ton devoir. » 
      

      
        Item dépose celui qui parte, que ladite Jeanne 
eut en la fin si grande contrition et si belle repentance que c'était une chose admirable, en disant 
paroles si dévotes, piteuses et catholiques, que 
tous ceux qui la regardaient, en grande multitude, pleuraient à chaudes larmes, tellement 
que le cardinal d'Angleterre et plusieurs autres 
Anglais furent contraints de pleurer et en avoir 
compassion. 
      

      
        Dit outre plus, que la piteuse femme lui 
demanda, requit et le supplia humblement, alors 
qu'il était près d'elle en sa fin, qu'il allât en 
l'église prochaine et qu'il lui apportât la croix, 
pour la tenir élevée tout droit devant ses yeux 
jusques au pas de la mort, afin que la croix où 
Dieu pendit, fût en sa vie continuellement devant 
sa vue. Dit outre qu'elle, étant dedans la flamme, 
jamais ne cessa jusques en la fin de clamer et 
confesser à haute voix le saint nom de Jésus, en 
implorant et invocant sans cesse l'aide des saints 
et saintes de Paradis. Et encore, qui plus est, en 
rendant son esprit et inclinant la tête, proféra le 
nom de Jésus, en signe qu'elle était fervente en la 
foi de Dieu, ainsi comme nous lisons de saint 
Ignace et plusieurs autres martyrs. 
      

       

      
        Les frères Mendiants, à la suite de Bernardin de 
Sienne, prêchaient la vénération du saint nom de 
Jésus, le nom sauveur, victorieux du mal. Jeanne 
les avait écoutés et pour cela fait inscrire ce nom 
sur son étendard. Ce dont les clercs du procès de 
1431 s'étaient fort inquiétés. 
      

       

      
        Item dit et dépose que, incontinent après l'exécution, le bourreau vint à lui et à son compagnon, frère Martin Ladvenu, frappé et ému d'une 
merveilleuse repentance et terrible contrition, 
comme tout désespéré, craignant de ne savoir 
jamais impétrer pardon et indulgence de Dieu de 
ce qu'il avait fait à cette sainte femme. Et disait 
et affirmait ledit bourreau que, nonobstant 
l'huile, le soufre et le charbon qu'il avait appliqué 
contre les entrailles et le cœur de ladite Jeanne, 
toutefois il n'avait pu aucunement consumer ni 
rendre en cendres les entrailles ni le cœur ; de
quoi il était autant étonné que d'un miracle tout 
évident. 
      

       

      
        Martin Ladvenu, dominicain, ne parle pas de la 
confession de Jeanne au matin de l'exécution, ni 
de la communion qu'il lui donna. Mais il dit du 
courage et de l'affection excessive de messire 
Pierre Cauchon, alors évêque de Beauvais, en 
alléguant sur lui deux signes de haine : le premier, quand ledit évêque se portait pour juge, il 
commanda que ladite Jeanne fût gardée en prisons séculières et entre les mains de ses ennemis 
mortels ; et quoiqu'il eût bien pu la faire détenir 
et garder en prisons ecclésiastiques, toutefois il a 
permis depuis le commencement du procès 
jusques à la consommation, de la tourmenter et 
traiter très cruellement aux prisons séculières. 
Dit outre davantage, ce témoin, qu'en la première 
session ou instance, l'évêque allégué requit et 
demanda le conseil de toute l'assistance pour 
savoir lequel était le plus convenable de la garder 
et détenir en prisons séculières ou en prisons de 
l'Église. Sur quoi il fut délibéré qu'il était plus 
décent de la garder aux prisons ecclésiastiques 
qu'aux autres, mais cet évêque répondit qu'il ne 
ferait pas cela de peur de déplaire aux Anglais. Le 
second signe qu'il allègue est que le jour où ledit 
évêque, avec plusieurs, la déclara hérétique, récidivée et retournée à son méfait parce qu'elle avait 
dedans la prison repris habit d'homme, ledit 
évêque sortant de la prison avisa le comte de 
Warwick et grande multitude d'Anglais autour de 
lui, auxquels en riant il dit à haute voix intelligible : « Farewell, farewell, il en est fait, faites 
bonne chère », ou paroles semblables. 
      

      
        Item dit et rapporte que, en conscience, on lui 
proposait et demandait questions trop difficiles, 
pour la prendre à ses paroles et à son jugement, 
car c'était une pauvre femme assez simple, qui à 
grand peine savait Pater noster et Ave Maria. 
      

      
        Item dépose que la simple Pucelle lui révéla 
que, après son abjuration et renonciation, on 
l'avait tourmentée violemment en la prison, 
molestée, battue et deschoullée, et qu'un milourt 
d'Angleterre l'avait forcée. Elle disait publiquement que cela était la cause pourquoi elle avait 
repris habit d'homme. Environ la fin, elle dit à 
l'évêque de Beauvais : « Hélas, je meurs par vous, 
car si vous m'aviez baillée à garder en prisons de 
l'Église, je ne fusse pas ici. » [...] 
      

       

      Ces quatre premiers témoins reparaîtront au 
cours du procès, mais non point les trois suivants. 
Deux autres dominicains, frère Toutmouillé et 
frère Duval ne furent pas rappelés, parce que, sans 
doute, n'étant pas membres du tribunal de la 
condamnation, ils n'avaient pas grand-chose à 
dire. Le premier, en 1450, ne dépose guère que 
ceci : 

       

      
        ... le jour que ladite Jeanne fut délaissée au 
jugement séculier et livrée à combustion, il se 
trouva le matin en la prison avec frère Martin 
Ladvenu, que l'évêque de Beauvais avait envoyé 
vers elle pour lui annoncer la mort prochaine et 
pour l'induire à vraie contrition et pénitence, et 
aussi pour l'ouïr en confession ; ce que ledit 
Ladvenu fit bien soigneusement et charitablement. Et quand il annonça à la pauvre femme 
la mort de quoi elle devait mourir ce jour-là, 
ainsi que ses juges l'avaient ordonné et entendu, 
et qu'elle entendit la dure et cruelle mort qui 
lui était prochaine, commença à s'écrier douloureusement et piteusement, se détraire et arracher 
les cheveux : « Hélas ! Me traite-t-on ainsi horriblement et cruellement qu'il faille que mon 
corps net et entier, qui ne fut jamais corrompu, 
soit aujourd'hui consumé et rendu en cendres. 
Ha ! Ha ! J'aimerais mieux être décapitée sept 
fois, que d'être ainsi brûlée. Hélas ! Si j'eusse 
été en la prison ecclésiastique à laquelle je 
m'étais soumise et que j'eusse été gardée par les 
gens d'Église, non pas par mes ennemis et adversaires, il ne me fût pas si misérablement méchu, 
comme il est. Oh ! J'en appelle devant Dieu, le 
grand juge, des grands torts et ingravances qu'on 
me fait. » Et elle se complaignait merveilleusement en ce lieu, ainsi que dit le déposant, des 
oppressions et violences qui lui avaient été faites 
en la prison par les geôliers et par les autres 
qu'on avait fait entrer contre elle. Après ses 
complaintes, survint l'évêque dénommé, auquel 
elle dit incontinent : « Évêque, je meurs par 
vous. » Et il lui commença à remontrer, en
disant : « Ha ! Jeanne, prenez en patience. Vous 
mourez pour ce que vous n'avez tenu ce que vous 
nous aviez promis, et que vous êtes retournée à 
votre premier maléfice. » Et la pauvre Pucelle lui 
répondit : « Hélas ! Si vous m'eussiez mise aux 
prisons de cour d'Église, et rendue entre les 
mains des concierges ecclésiastiques compétents 
et convenables, ceci ne fût pas advenu : pour
quoi j'appelle de vous devant Dieu. » Cela fait, 
ledit déposant sortit dehors et n'entendit plus 
rien. 
      

      
        Lors de l'information posthume, Jean Toutmouillé avait pourtant rapporté les paroles de 
Jeanne à Cauchon : « Vraiment, je vois bien que 
mes voix m'ont déçue. » Il garde sur ce point le 
silence. Quant à Duval, il se trouva en une session 
avec Isembard de la Pierre, et quand ils ne trouvaient lieu propre pour s'asseoir au consistoire, 
ils s'en allaient asseoir au parmi de la table, 
auprès de la Pucelle. Quand on l'interrogeait et 
examinait, ledit frère Isembard l'avertissait de ce 
qu'elle devait dire, en la boutant, ou faisant autre 
signe. La session faite, celui qui parte et frère 
Isembard, avec maître Jean de la Fontaine furent 
députés juges pour la visiter et conseiller ledit 
jour après dîner. Ils vinrent ensemble au château 
de Rouen, pour la visiter et admonester ; et là 
trouvèrent le comte de Warwick, qui assaillit par 
grand dépit et indignation, mordantes injures et 
opprobres contumelieux ledit frère Isembard, en 
lui disant : « Pourquoi souches-tu le matin cette 
méchante, en lui faisant tant de signes ? Par la 
morbieu, vilain, si je m'aperçois plus que tu 
mettes peine de la délivrer et avertir de son profit, je te ferai jeter en Seine. » Pourquoi les deux 
compagnons dudit Isembard s'enfuirent de peur 
en leur couvent. Toutes ces choses vit et ouït 
celui qui parle, et non davantage, car il ne fut pas 
présent au procès. 
      

       

      
        JEAN BEAUPÈRE
      

       

      
        Reste maître Jean Beaupère, théologien de Paris. 
Le plus âgé – il a soixante-dix ans. Le plus titré – 
il est chanoine de Rouen. Celui dont les responsabilités sont les plus lourdes. Mais c'est aussi le plus 
ferme, qui parle net et franc, et qui ne renie rien. 
      

       

      
        Dit que, au regard des apparitions dont il est 
fait mention au procès de ladite Jeanne, qu'il a eu 
et a plus grande conjecture que lesdites apparitions étaient plus de cause naturelle et intention 
humaine que de cause sur nature ; toutefois, de 
ce principalement, se rapporte au procès. 
      

      
        Item dit que, au devant qu'elle fût menée à 
Saint-Ouen pour être prêchée, au matin, celui 
qui parle entra seul en la prison de ladite Jeanne 
par congé et avertit icelle qu'elle serait tantôt 
menée à l'échafaud pour être prêchée, en lui 
disant que si elle était bonne chrétienne, elle 
dirait audit échafaud que tous ses faits et dits elle 
mettait en l'ordonnance de notre mère sainte 
Église et spécialement des juges ecclésiastiques. 
Elle répondit que ainsi ferait-elle. Et ainsi le dit-elle audit échafaud, sur ce requise par maître 
Nicolas Midi ; et ce vu et considéré pour cette 
fois, elle fut renvoyée après son abjuration, bien 
que par certains Anglais fût reproché à l'évêque 
de Beauvais et à ceux de Paris qu'ils favorisaient 
les erreurs d'icelle Jeanne. 
      

      
        Item dit que, après telle abjuration, et qu'elle 
eut son habit de femme qu'elle reçut en ladite 
prison, le vendredi ou samedi d'après, fut rapporté auxdits juges que ladite Jeanne se repentait 
d'avoir laissé l'habit d'homme et pris l'habit de 
femme. Et pour ce Mgr de Beauvais, juge, envoya 
celui qui parte et maître Nicolas Midi, en espérance de parler à ladite Jeanne, pour l'induire et 
admonester qu'elle persévérât et continuât le bon 
propos qu'elle avait eu en l'échafaud et qu'elle 
se donnât garde qu'elle ne rechût. Mais ils ne 
purent trouver celui qui avait la clef de la prison. 
Et tandis qu'ils attendaient le garde d'icelle 
prison, furent par certains Anglais étant en la 
cour dudit château dites paroles comminatoires, 
comme rapporta ledit Midi à celui qui parte, c'est 
à savoir : qui les jetterait tous deux dans la 
rivière, il serait bien employé. Pourquoi, icelles 
paroles ouïes, ils s'en retournèrent et, sur le pont 
dudit château, ledit Midi ouït, comme il le rapporta au déposant, semblables paroles ou à peu 
près par d'autres Anglais prononcées. Par quoi, 
les dessus dits furent épouvantés et s'en vinrent 
sans parler à ladite Jeanne. 
      

      
        Item dit que, quant à l'innocence d'icelle 
Jeanne, qu'elle était bien subtile de subtilité 
appartenant à femme, comme il lui semblait ; et 
n'a point su par aucune parole d'elle qu'elle fût 
corrompue de corps. 
      

      
        Item au regard de sa pénitence finale, n'en saurait que dire, car le lundi d'après l'abjuration il 
partit de Rouen pour aller à Bâle de par l'Université de Paris, et elle fut condamnée le mercredi 
suivant ; par quoi il ne sut aucune nouvelle de sa 
condamnation, jusques à ce qu'il entendit dire à 
Lille en Flandre3. 
      

       

      
        De cette déposition, objective – la seule qui 
fasse allusion aux « apparitions », pour parler de 
« causes naturelles », qui, de l'innocence, renvoie à 
la « subtilité », et qui se refuse à rien dire du repentir – la cause avait peu à gagner. De fait, Beaupère 
ne fut plus convoqué. 
      

    

    
      

      
        
          1 Les maîtres parisiens. 
        

      

      
        
          2 À l'égard de l'information posthume, le notaire dégage 
sa responsabilité. 
        

      

      
        
          3 Quicherat, t. II, p. 1 à 21. 
        

      

    

  
    
      3 
 

L'ENQUÊTE DE 1452


      
        En 1450, Guillaume Bouillé avait laissé les 
témoins dire ce qu'ils avaient sur le cœur. Tous, 
Jean Beaupère mis à part, avaient alors protesté 
de leurs bonnes intentions ; eux n'étaient pas animés par « grande haine », mais bien les autres. 
Leurs dépositions mettaient deux faits en évidence. D'abord ce que Charles VII attendait que 
l'on établît : la cruauté des Anglais, celle des juges, 
en particulier de Cauchon, leur dessein bien arrêté 
de faire mourir Jeanne. En second lieu, la bonne 
mort de la Pucelle. Elle n'était point relapse : on 
l'avait forcée à reprendre l'habit d'homme. Elle 
n'était point rebelle : elle était toute prête à se soumettre au concile, au pape, bref à l'Église militante. Sur le bûcher, elle avait prononcé toutes les 
paroles, elle avait fait tous les gestes recommandés 
par « l'art de bien mourir » ; dûment confessée, 
communiée, elle avait embrassé le crucifix, invoqué la Vierge et les saints, clamé le saint nom 
de Jésus. Et les témoins s'étaient longuement étendus sur l'émotion des assistants, même des plus 
endurcis, sur les torrents de larmes et sur tant 
de traits pitoyables dont allaient se nourrir, 
beaucoup plus tard, toutes les histoires édifiantes. 
      

      Lorsque l'interrogatoire est repris en 1452, il est 
mené de manière plus rigoureuse, endigué par les 
douze articles d'un questionnaire ; celui-ci, dressé 
d'après la première information, oriente les dépositions vers trois points : 

       

      
        PREMIER QUESTIONNAIRE
      

       

      
        1) Le principal responsable est le défunt Pierre 
Cauchon (puisque les témoignages de 1450 ont 
mis hors de cause, ce qui valait mieux, l'autre juge, 
le vice-inquisiteur Jean le Maistre, o.p.). L'évêque 
de Beauvais, mu par une affection désordonnée, 
haïssait Jeanne, assoiffé de sa mort par tous les 
moyens qu'il estimerait possible. Parce qu'il était 
favorable au parti des Anglais, parce que ceux-ci 
craignaient véhémentement la Pucelle et à cause 
de cela cherchaient, par toutes voies exquises à la 
faire mourir, pour qu'elle finît ses jours et ne les 
terrorisât pas davantage, avant de connaître de la 
cause, il permit que ladite Jeanne fût placée, 
même au début du procès, au château de Rouen, 
en prison laïque et aux mains des ennemis, bien 
qu'il y eût de bonnes et décentes prisons ecclésiastiques dans lesquelles elle pût être légitimement gardée et enfermée, comme les criminels 
coupables en matière de foi (art. I-IV). 
      

      
        2) L'évêque de Beauvais n'était pas juge 
compétent (art. V). 
      

      
        3) Quant à Jeanne, bonne et catholique, désirant fréquemment confesser ses péchés et 
entendre la messe, simple, mal conseillée, elle ne
comprit pas du tout ce qu'était l'Église, quand on 
l'interrogeait sur sa soumission à l'Église, et ne
prenait pas ce mot dans le sens de congrégation 
des fidèles ; mais elle croyait et entendait que
cette Église, au sujet de laquelle on l'interrogeait, 
c'était ces ecclésiastiques qui étaient là, favorables au parti des Anglais. Ceux-ci trop peu courageux pour soutenir la terreur et les pressions, 
la condamnèrent comme hérétique à la peine du 
feu, très injustement (art. VI-XII). 
      

       

      
        SECOND QUESTIONNAIRE
      

       

      
        À ces douze questions, cinq témoins répondirent : Manchon, Isembard de la Pierre et Martin 
Ladvenu de nouveau, un autre religieux Pierre 
Miget, prieur de Longueville, enfin un bourgeois de 
Rouen, lequel au temps du procès, grâce à son 
maître Jean Son, maître de l'œuvre de maçonnerie, avait grande habitude d'entrer au château, et 
était entré deux fois dans la prison de Jeanne 
avec la permission des gardiens. Mais le premier 
questionnaire ne donnait pas entière satisfaction. 
Après le départ du cardinal d'Estouteville, le promoteur le réforma, le décomposa en vingt-sept 
articles, infléchissant l'information dans une voie 
quelque peu différente : 
      

      
        1. Il n'est plus question de Cauchon. Toute la 
faute tombe sur les Anglais. Ce sont eux, désormais, qui haïssaient Jeanne, qui avaient soif de sa 
mort par tous les moyens (I), parce qu'ils la craignaient, bien sûr, mais surtout parce qu'ils entendaient par là diffamer le très chrétien roi, de ce 
qu'il avait utilisé le secours d'une femme ainsi 
damnée (XXVI). 
      

      
        2. Les Anglais ont faussé le procès, d'abord en 
tenant Jeanne prisonnière, en défendant à quiconque de lui parler, afin qu'elle ne pût se 
défendre d'aucune manière (VIII) ; ils allaient de 
nuit près de la prison, feignant de lui parler suivant ses révélations et l'exhortant, si elle voulait 
échapper à la mort, de ne se soumettre d'aucune 
manière au jugement de l'Église (X). 
      

      
        3. Ils ont faussé le procès en terrorisant les 
juges, confesseurs et conseillers (IV) ; ainsi personne n'osa conseiller ladite Jeanne, ou promouvoir sa cause, ou l'excuser, l'instruire ou la diriger (VII), mais les examinateurs, pour la prendre 
au cours du dialogue, lui faisaient des questions 
et des interrogations difficiles et tortueuses et 
généralement l'interrogeaient sur des choses 
qu'elle ignorait complètement ;... ils la fatiguaient longtemps pour que du moins par la lassitude et les bavardages, ils pussent obtenir d'elle 
quelque parole funeste (XI-XII). 
      

      
        4. Mais alors, que vaut la minute française, où 
l'on ne voit pas si clairement que la Pucelle ait 
voulu se soumettre au jugement de l'Église et de 
notre seigneur le pape ? Elle est, elle aussi, faussée. Ces paroles de soumission à l'Église, ... lesdits 
Anglais et ceux qui les favorisaient ne permirent 
pas, bien plus défendirent, de les insérer ou 
écrire... et ils en fournirent d'autres à écrire, bien 
que mensongères (XV). Les notaires étaient eux-mêmes menacés, forcés d'omettre les paroles de 
Jeanne qui étaient pour elle et l'excusaient, et 
obligés d'insérer contre elle des choses qu'elle 
n'avait jamais proférées (V-VI). En outre, le prétendu procès, originellement écrit en français, ne 
fut pas fidèlement traduit en latin, il devint de ce 
fait mensonger, vicié, corrompu (XVIII-XX). 
      

      
        5. Il l'est aussi parce que rendu par des juges 
n'ayant ni compétence ni juridiction causa et persona (XXI), puisque la défense, qui est de droit 
naturel, fut complètement refusée à Jeanne (XXII) 
et puisqu'on ne peut dire qu'il y ait jugement 
lorsque les juges, conseillers et assesseurs n'ont 
pas, par peur, leur libre arbitre pour juger (XIX). 
      

      
        6. N'ayant pas la force de supporter les terreurs et pressions des Anglais, les juges, bien 
qu'ils eussent décidé de lui donner la 
communion du corps du Seigneur... condamnèrent très injustement comme hérétique (XXIII) 
cette femme qui mourut si bien (XXV). 
      

       

      
        À ce questionnaire rectifié, qui répondait beaucoup mieux aux intentions de la cour de France 
telles que les exprimaient dès 1450 les lettres de 
commissions, les cinq premiers témoins furent de 
nouveau soumis. Onze autres comparurent, dont 
Jean Massieu. 
      

      Unanimes, ils reconnurent l'intention de diffamer Charles VII, plus loquaces en vérité sur la peur 
que les Anglais avaient de Jeanne : 

      
        Le bruit courait dans cette cité de Rouen que 
les Anglais n'avaient pas osé assiéger la ville de 
Louviers tant que Jeanne vivait et jusqu'à ce 
qu'elle fût morte ; et vénérable et religieuse personne, dom Thomas Marie, prêtre, bachelier en 
théologie, prieur du prieuré de Saint-Michel près 
Rouen, de l'ordre de saint Benoît, ... dit que parce 
que Jeanne avait fait d'admirables choses dans la 
guerre et parce que les Anglais sont communément superstitieux, ils estimaient qu'il y avait 
en elle quelque chose de fatal ; c'est pourquoi, 
comme pense celui qui parte, en tous conseils et 
autres, ils désiraient sa mort. Interrogé comment
il sait que les Anglais sont superstitieux : il dit 
que la commune renommée le soutient et c'est 
vulgairement un proverbe. 
      

      
        Unanimes les déposants témoignèrent que 
Jeanne était bonne chrétienne, et renchérirent 
encore sur sa mort édifiante. Un seul, Marguerite, 
assesseur du premier procès, ne sait rien de sa 
dévotion, mais, dit-il, elle paraissait assez troublée, car elle disait « Rouen, Rouen, mourrai-je 
ci ». Isembard de la Pierre, au contraire, ajoute 
que l'évêque de Beauvais, l'un des juges, à cette 
occasion pleura. Il raconte qu'un Anglais, un 
homme d'armes, qui la haïssait merveilleusement, et qui avait juré que de sa propre main il 
placerait un fagot au bûcher de Jeanne, comme il 
le faisait et entendait Jeanne clamer le nom de 
Jésus en la fin de ses jours, fut frappé de stupeur 
et, quasi en extase, fut conduit dans une taverne, 
près du Vieux-Marché, pour que, la boisson 
aidant, il reprît des forces. Et, après le repas avec 
un frère de l'ordre des frères prêcheurs, l'Anglais, 
le témoin l'entendit dire, confessa, par l'organe 
de ce frère, un Anglais, qu'il avait gravement 
péché et qu'il se repentait de ce qu'il avait fait 
contre ladite Jeanne, qu'il pensait qu'elle était 
une bonne femme ; car, comme il lui semblait, 
cet Anglais avait vu, lorsque Jeanne rendit 
l'esprit, une blanche colombe s'envoler du côté 
de la France. Il dit aussi que le licteur, après le 
repas, le même jour, vint au couvent desdits 
frères prêcheurs, et dit au témoin et à frère Martin Ladvenu qu'il craignait fort d'être damné, 
parce qu'il avait brûlé une sainte femme. 
      

      
        Et le même Martin Ladvenu se souvint cette fois 
d'avoir avec la permission et par l'ordre des 
juges, administré le corps du Christ à Jeanne, 
d'autres témoins ayant rafraîchi sa mémoire. 
      

      
        Unanimes, les déposants décrivirent les 
contraintes infligées à Jeanne, et plusieurs 
revinrent sur l'habit d'homme, dont le questionnaire, prudemment, évitait de parler. En effet, le 
peuple disait qu'il n'y avait pas d'autre cause à sa 
condamnation si ce n'était sa reprise de l'habit 
d'homme, Isembard de la Pierre précisant même 
qu'on ne jugerait pas d'après lui une femme hérétique parce qu'elle était vêtue ainsi. 
      

      
        Tous s'accordèrent à dire que fréquemment on 
faisait à Jeanne des interrogatoires fractionnés, et 
des questions difficiles venaient de plusieurs à la 
fois. Avant qu'elle eût répondu à l'un, un autre 
posait une autre question ; elle en était mécontente, disant : « Faites l'un après l'autre. » Il admirait de quelle manière elle pouvait répondre aux 
interrogatoires subtils et captieux qu'on lui faisait ; 
un homme lettré eût bien répondu avec peine. 
      

       

      
        LES RÉTICENCES
      

       

      
        Toutefois certains pensèrent que toutes ses 
réponses n'étaient pas de même poids. Ainsi frère 
Isembard : 
      

      
        Il dit que dans le procès, elle disait bien des 
choses ; et, quand elle partait du royaume et de la 
guerre, elle semblait mue par le Saint-Esprit ; 
mais lorsqu'elle parlait de sa propre personne, 
elle inventait beaucoup. 
      

       

      Quant à frère Miget, sur cet article : 

      
        Il dit qu'il croit que Jeanne avait vingt ans. Et il 
croit qu'elle était si simple qu'elle croyait que les 
Anglais ne tendaient pas à sa mort et qu'elle espérait être délivrée moyennant argent. Mais il la vit 
répondre catholiquement et prudemment en ce 
qui concernait la foi, excepté dans les visions 
qu'elle disait avoir, sur lesquelles elle insistait 
trop, à son avis. 
      

       

      Et quant à la soumission à l'Église, on entendit déjà quelques dissonnances. Marguerite fut formel : 

      
        Il dit qu'il croit plutôt le contraire, c'est-à-dire 
qu'il entendit quelque fois que sur certaines 
choses Jeanne ne croirait ni son prélat, ni le 
pape, ni quiconque, parce qu'elle le tenait de 
Dieu. Et il croit que ce fut une des causes pour 
lesquelles on procéda contre elle pour qu'elle 
révoquât. 
      

       

      
        Maître Guillaume du Désert, chanoine de 
Rouen, était présent à la première prédication 
faite à Saint-Ouen de Rouen. Il vit et entendit 
faire l'abjuration par ladite Jeanne, qui se soumettait à la détermination, au jugement et aux
mandements de l'Église. Il dit en outre qu'un 
docteur anglais, présent à ladite prédication et 
malcontent de la réception de l'abjuration, parce 
que c'était en riant que ladite Jeanne en prononçait certains mots, dit à l'évêque de Beauvais, 
alors juge, qu'il faisait mal d'admettre ladite 
abjuration et que c'était une dérision. À cela ledit 
évêque indigné répondit qu'il mentait, car, parce 
qu'il était juge en cause de foi, il devait bien plus 
chercher le salut de Jeanne que sa mort. 
      

       

      
        Sur l'irresponsabilité des juges, beaucoup furent 
fort nuancés, souhaitant que l'on reparlât de Cauchon. 
      

       

      
        Vénérable et discrète personne, maître Nicolas 
de Houppeville, bachelier en théologie, originaire 
de Rouen, âgé de soixante ans ou environ, juré et 
examiné le lundi huit mai... 
      

      
        M) Il dit qu'il sait bien que Jeanne fut conduite 
dans cette cité de Rouen par les Anglais et mise 
en prison au château de Rouen. Le procès fut 
dirigé par ces mêmes Anglais, à ce qu'il croit ; 
mais il ne croit ni à la crainte ni aux pressions, 
quant aux juges. Au contraire, c'est volontairement qu'ils le firent, surtout l'évêque de Beauvais, qu'il vit revenir lorsqu'il alla la chercher, et 
qu'il rendit compte de sa légation au roi et au seigneur de Warwick, disant joyeusement et en 
exultant des paroles que le témoin ne comprit 
pas ; et ensuite il parla en secret avec ledit seigneur de Warwick. Ce qu'il dit, il ne sait. 
      

      
        IV) Il dit que, à son avis, juges et assesseurs 
étaient en majeure partie volontaires ; des autres, 
il croit que plusieurs avaient peur, surtout parce 
qu'il entendit dire par maître Pierre Minier qu'il 
avait donné son opinion par écrit et qu'elle 
n'avait pas plu audit évêque de Beauvais, qui 
l'avait même repoussée, lui disant de ne pas 
mélanger dans son opinion le droit et la théologie, de laisser le droit aux juristes. En outre il dit 
[...] que lui-même appelé un jour, au commencement du procès, ne vint pas, ayant un empêchement par ailleurs. Venant le second jour, il ne 
fut pas reçu, et même il fut chassé par ledit seigneur évêque de Beauvais, parce qu'auparavant il 
avait dit, conférant avec maître Michel Colles, 
qu'il était dangereux d'intenter ledit procès, pour
plusieurs raisons : cette parole fut rapportée à 
l'évêque ; pour cela l'évêque envoya le témoin aux 
prisons du roi, à Rouen, dont il fut libéré à la 
prière du seigneur abbé de Fécamp. Le témoin 
entendit dire que, sur le conseil de certains que 
l'évêque avait appelés pour cela, il avait été délibéré que le témoin serait envoyé en exil en Angleterre ou ailleurs, hors de cette cité de Rouen, si la 
supplication dudit abbé et de quelques-uns de ses 
amis ne fût intervenue. Item il sait de certain que 
le sous-inquisiteur sus-nommé avait grand peur, 
et il le vit souvent perplexe durant le procès. 
      

      
        Selon Jean Fave, le comte de Warwick, après 
ladite première prédication, se plaignait auxdits 
évêque et docteurs, disant que le roi était 
mécontent de ce que ladite Jeanne échappait : à 
quoi l'un d'eux répondit : « Seigneur, n'ayez cure, 
nous la reprendrons bien. » 
      

      
        Isembard, lui, distingue nettement : certains 
des assistants au procès procédaient, comme
l'évêque de Beauvais, par faveur ; certains, à 
savoir plusieurs docteurs anglais, par noire vengeance ; d'autres docteurs de Paris, attirés par
l'argent ; mais d'autres conduits par la peur, 
comme le susdit sous-inquisiteur, et plusieurs 
autres, dont il ne se souvient pas. Ce fut fait par
les soins du roi d'Angleterre, du cardinal de Winchester, du comte de Warwick et d'autres 
Anglais, qui payèrent les dépenses faites en raison de ce procès. 
      

       

      
        Frère Ladvenu ne sait rien de la crainte et des 
pressions dont il est fait mention dans l'article. 
Et Nicolas Taquel dit plus crûment qu'il n'a vu ni 
perçu les pressions, menaces ou terreurs dont il 
est fait mention dans l'article. 
      

      
        Taquel, il est vrai, était le troisième notaire, et les 
notaires défendirent avec acharnement la fidélité 
de la minute qu'ils avaient rédigée. Isembard de la 
Pierre l'avait mise en doute. Alors qu'il incitait 
Jeanne à se soumettre au concile, Cauchon l'avait 
interpellé âprement, lui disant : « Taisez-vous au 
nom du diable. » À ces mots, messire Guillaume 
Manchon, notaire de ladite cause, demanda à 
l'évêque s'il écrirait cette soumission, mais 
l'évêque lui répondit que non, que ce n'était pas 
nécessaire. Jeanne dit à l'évêque : « Ah, vous écrivez bien ce qui est contre moi et vous ne voulez 
écrire ce qui est pour moi. » Et il croit que ce ne 
fut pas écrit ; d'où il s'en suivit dans ce conseil un 
grand murmure. 
      

       

      
        Jean Massieu vint au secours de Manchon : il 
dit que, dans ledit procès, le sieur Guillaume
Manchon écrivait, et il se rappelle que Manchon
n'écrivait pas selon le bon plaisir de certains, 
mais écrivait selon la vérité. Parfois, il arrivait 
que Jeanne fût ramenée sur une difficulté, et on
trouvait que Manchon avait bien compris et 
écrit1. 
      

       

      
        Et Manchon protesta hautement de la fidélité, et 
de sa transcription, et de la traduction latine. Le 
procès n'était donc point si « mensonger ». Force 
était d'établir plus précisément d'autres vices. 
      

      
        Quant aux voix, personne n'en avait rien dit, 
sinon pour remarquer au passage que la Pucelle en 
avait elle-même trop parlé. 
      

    

    
      

      
        
          1 Quicherat, t. II, p. 292 sq. 
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1456 : L'ENQUÊTE 

AUX MARCHES DE LORRAINE


      
        Lorsque vraiment s'ouvrit le procès d'inquisition, il fut décidé d'enquêter à Rouen et à Paris sur 
les vices de la première procédure, à Orléans sur le 
miracle de la délivrance, aux marches de Lorraine 
sur la dévotion de la Pucelle. Là, sur requête de 
Jean, dit du Lys, frère de Jeanne, prévôt laïc de 
Vaucouleurs, deux curés de village, nantis du 
questionnaire en douze points dressé à Rouen en 
décembre 1455, recueillirent les témoignages par 
ordre du tribunal en janvier et février. Le but était 
de vérifier si l'enquête ordonnée par Cauchon et 
sur quoi s'était construit l'interrogatoire de Jeanne 
avait bien eu lieu, et en tout cas de rectifier ce rapport. 
      

      
        Sur le premier point, la plupart disent ne rien 
trouver en leur mémoire. Un se souvient vaguement. Un autre a vu un nommé Nicolas Bailli, 
d'Andelot, qui, avec d'autres, vint audit village de 
Domrémy et, à l'instance de messire Jean de Torcenay, alors bailli de Chaumont, au nom du roi 
de France et d'Angleterre, fit une information sur 
la réputation et la conduite de Jeanne, comme ils 
disaient ; [...] ils n'osaient pas forcer les gens à 
prêter serment à cause de ceux de Vaucouleurs. 
Le témoin dit qu'il croit que Jean Begot, de ladite 
ville, fut examiné, parce qu'ils étaient logés dans 
sa maison. Il dit aussi qu'il croit que, dans l'information, ils ne trouvèrent aucun mal sur le fait de 
ladite Jeanne. 
      

      
        Nicolas Bailli confirme. Gérard dit Petit, décédé, 
alors prévôt d'Andelot et lui-même firent ladite 
information sur Jeanne ; grâce à leur diligence, ils 
procurèrent quasi douze ou quinze témoins à examiner, pour certifier l'information qu'ils firent 
devant Simon de Thermes, écuyer, agissant alors 
comme lieutenant du capitaine de Mont-Clair, 
parce qu'ils avaient été soupçonnés de l'avoir mal 
faite. Ces témoins, devant le lieutenant, dirent 
avoir témoigné comme il était affirmé et contenu 
dans leur interrogatoire. Alors ledit lieutenant 
récrivit à messire Jean, bailli de Chaumont, que 
ce qui était écrit dans cet interrogatoire, fait par 
lesdits tabellion et prévôt, était vrai. Lorsque le 
bailli vit la relation du lieutenant, il dit que les 
commissaires étaient faux Armagnacs. 
      

       

      
        L'ENFANCE DE JEANNE
      

       

      
        De l'enfance de Jeanne et de sa conduite, les 
trente-quatre témoins racontent tous la même 
chose : des fadaises. Ce que rapportent Mengette et 
Hauviette, ses compagnes : elle était si bonne, 
simple et dévote que le témoin et les autres filles 
lui disaient qu'elle était trop dévote. Le nouveau 
curé de Domrémy, qui l'a rencontrée à Vaucouleurs, assure qu'elle se confessait volontiers et 
souvent, parce que lui-même la confessa quatre 
fois : à savoir, par trois fois en Carême, et une 
fois pour une fête. Il dit qu'elle était bonne fille, 
craignant Dieu ; car lorsqu'elle était à l'église, elle 
était prosternée parfois devant le crucifix, et 
quelquefois elle avait les mains jointes et tournait 
le visage et les yeux vers le crucifix ou la bienheureuse Marie. 
      

      
        Souvent, alors qu'ils jouaient ensemble dit Jean 
Waterin de Domrémy, laboureur, Jeanne se tirait à 
part et parlait à Dieu, à ce qu'il lui semble ; lui et 
les autres riaient d'elle. Pour Jean Moreau de 
Greux, l'un des parrains, ses parents étaient bons 
laboureurs et de bonne réputation, de conduite 
honnête, comme des laboureurs, mais pas bien 
riches ; elle allait à la charrue et parfois gardait 
les bêtes aux champs ; il dit, par son serment, 
que, comme il vit, Jeannette allait souvent et 
librement à l'église ou à l'ermitage de la bienheureuse Marie de Bermont, près du village de Domrémy, tandis que ses parents la croyaient aux 
champs, à la charrue ou ailleurs. Il dit aussi que, 
quand elle entendait sonner la messe, et qu'elle 
était aux champs, elle venait au village, à l'église, 
pour entendre la messe, comme le témoin 
affirme l'avoir vu... Elle savait sa croyance, Pater 
Noster, Ave Maria, comme savent pareils jeunes 
enfants. 
      

       

      
        L'ARBRE AUX FÉES
      

       

      
        On parle plus volontiers de l'arbre, qui a pris de 
la réputation. Le même Jean Moreau entendit dire 
autrefois que des femmes et des personnes 
fatales appelées fées allaient jadis danser sous cet 
arbre ; mais à ce qu'on dit, depuis qu'on lit et dit 
l'évangile de saint Jean, elles n'y vont plus. Il dit 
aussi que, aux temps présents, le dimanche où 
l'on chante dans la sainte église de Dieu à l'introït 
de la messe, Laetare Jerusalem, dans ce pays vulgairement dit des fontaines, les filles et les jeunes 
gens de Domrémy vont sous cet arbre, et quelque 
fois en temps de printemps et d'été, aux jours de 
fêtes, pour danser, et parfois ils mangent et au 
retour viennent jusqu'à la fontaine aux Rains, en 
se promenant et chantant, ils boivent de l'eau de 
cette fontaine, et en jouant alentour cueillent des 
fleurs. Il dit aussi que Jeanne la Pucelle allait 
avec les autres filles quelquefois aux temps dits et 
faisait comme les autres ; jamais il n'entendit 
dire que Jeannette, seule ni pour une autre cause, 
allait à l'arbre ni à la fontaine, qui est plus proche 
du village que l'arbre, sinon pour se promener et 
jouer comme les autres enfants. Il n'a rien 
d'autre à déposer. 
      

      
        C'était un très bel arbre, beau comme un lys, un 
fayard tout courbé. Quelquefois les jeunes y faisaient un homme de mai, parce que c'était le 
printemps, la fête, et l'on n'y voyait point de mal. 
Jeannette, veuve de Thiesselin de Vittel, clerc à 
Domrémy quand il vivait, explique : l'arbre de 
l'article est appelé l'arbre des Dames, parce qu'on 
dit que jadis un seigneur nommé seigneur Pierre 
Granier, chevalier, seigneur de Bolemont, avec 
une dame qu'on appelait Fée, sous cet arbre se 
visitaient et partaient ensemble. Et elle dit que
ces choses elle les entendit lire en un roman. Elle 
dit aussi que les seigneurs et les dames dudit village de Domrémy, comme par exemple dame Béatrix, femme du seigneur Pierre de Bolemont, avec 
ses demoiselles, et le seigneur Pierre, autrefois 
allaient, à ce qu'on disait, se promener sous l'arbre. 
      

      Ce qui est sûr, c'est que la maison de la Rousse, 
à Neufchâteau, n'était pas un bordel et que, pendant les quatre ou cinq jours qu'ils y restèrent, ses 
parents ne quittèrent pas Jeannette de l'œil. 

       

      
        VAUCOULEURS
      

       

      
        Le plus vivant concerne son départ et son passage à Vaucouleurs, dont on a beaucoup parlé au 
pays. À écouter ces témoignages – mais après 
vingt-cinq ans, sont-ils fidèles ? – il apparaît que 
Jeanne connaissait, elle aussi, les prophéties de 
Merlin. Un témoin avoue ne rien savoir, excepté 
qu'une fois Jeanne lui dit, en la vigile de saint 
Jean Baptiste, qu'il y avait une pucelle entre 
Coussey et Vaucouleurs qui, avant un an, ferait 
consacrer le roi de France ; il dit que dans 
l'année, le roi fut consacré à Reims. 
      

      
        Et Catherine Leroyer, qui l'hébergea à Vaucouleurs, l'entend encore : Ne savez-vous pas qu'il y a 
une prophétie selon laquelle la France par une 
femme serait perdue et par une vierge des 
marches de Lorraine serait restaurée ? Au 
« Bourguignon » du village, Jeanne dit en partant : 
« Compère, si vous n'étiez Bourguignon, je vous 
dirais quelque chose. » Il croyait, ledit témoin, 
qu'il s'agissait de quelque compagnon qu'elle 
voulait épouser. Trois dépositions importent : 
      

       

      
        Durand dit Laxart, de Burey-le-Petit, laboureur, âgé de soixante ans ou environ (oncle de 
Jeanne), examiné à Vaucouleurs... 
      

      
        [...] Par son serment, dit que c'est lui qui fut la 
chercher à la maison de son père et la conduisit 
chez lui ; elle disait au témoin qu'elle voulait aller 
en France vers le dauphin pour le faire couronner, disant : « N'y eut-il pas un dicton autrefois 
selon lequel la France serait désolée par une 
femme et ensuite devait être restaurée par une 
vierge ? » Et elle dit au témoin qu'elle irait 
demander à Robert de Baudricourt qu'il la fît 
conduire au lieu où était le seigneur dauphin. 
Ce Robert plusieurs fois dit au témoin de la 
reconduire à la maison de son père et de lui donner des claques. Quand la Pucelle vit que Robert 
ne voulait pas la faire conduire au lieu où était le 
dauphin, elle prit des vêtements du témoin et dit 
qu'elle voulait partir. Le témoin la conduisit (à 
Saint-Nicolas) ; et, lorsqu'elle y fut allée, par 
sauf-conduit elle fut menée vers le seigneur 
Charles, duc de Lorraine. Quand le duc la vit, il 
lui parla, et le même seigneur Charles lui donna 
quatre francs, que Jeanne montra au témoin. 
Lorsque Jeanne fut revenue à Vaucouleurs, les 
habitants de la ville lui achetèrent un habit 
d'homme, des chausses, des jambières et toutes 
les choses qui lui étaient nécessaires. Le témoin 
et Jacques Alain, de Vaucouleurs, lui achetèrent 
un cheval de douze francs, à leurs propres frais. 
Cependant, ensuite, le seigneur Robert de Baudricourt le lui fit rembourser. Cela fait, Jean de 
Metz, Bertrand de Poulengy, Colet de Vienne et 
Richard, un archer, avec les deux servants de 
Jean de Metz et de Bertrand, la conduisirent au 
lieu où était le dauphin. Et comme dit le témoin, 
elle dit au roi toutes ces choses. Il ne sait rien 
d'autre, excepté qu'il la vit à Reims, au couronnement du roi. 
      

       

      
        Catherine, femme d'Henri Leroyer, [...] dit 
qu'elle vit un jour entrer dans sa maison Robert 
de Baudricourt, alors capitaine de ladite ville de
Vaucouleurs, et messire Jean Fournier. Et elle 
entendit dire par Jeanne que ce prêtre avait 
apporté une étole et devant ledit capitaine l'avait 
abjurée, disant que, si elle était mauvaise chose, 
elle s'éloignât, et si elle en était une bonne, qu'elle 
vînt auprès d'eux. Jeanne disait qu'elle s'avança 
vers le prêtre et à ses genoux. Jeanne disait aussi 
que le prêtre n'avait pas bien fait, puisqu'il l'avait 
entendue en confession... 
      

       

      
        Enfin noble personne Jean de Nouillonpont, 
dit de Metz, demeurant à Vaucouleurs, âgé de 
cinquante-sept ans ou environ [...] dit par son 
serment savoir ce qui suit. Lorsque Jeanne la 
Pucelle fut arrivée à la ville de Vaucouleurs, diocèse de Toul, le témoin la vit vêtue de pauvres 
vêtements rouges de femme ; elle était logée dans 
la maison de Henri Lerover de Vaucouleurs ; il 
lui parla et lui dit : « Mon amie, que faites-vous 
ici ? Faut-il que le roi soit chassé de son royaume 
et que nous soyons anglais ? » À quoi la Pucelle 
répondit : « Moi je suis venue là en chambre de 
roi parler à Robert de Baudricourt, qu'il me
veuille conduire ou faire conduire vers le roi ; il 
n'a cure de moi ni de mes paroles ; pourtant 
avant qu'il soit Mi-Carême, il faut que je sois 
vers le roi, devrais-je user mes pieds jusqu'aux 
genoux. Car il n'est au monde ni roi, ni duc, ni 
fille de roi d'Écosse ou autres qui puissent 
récupérer le royaume de France ; et il n'est pas de 
secours pour lui sinon de moi, bien que j'eusse 
préférer filer près de ma pauvre mère, parce que 
ce n'est pas mon état. Mais il faut que j'aille et 
que je fasse cela parce que mon Seigneur veut 
que je fasse ainsi. » Comme le témoin lui demandait qui était son seigneur, cette Pucelle disait 
que c'était Dieu. Et alors Jean, le témoin, promit 
à la Pucelle, par sa foi en lui touchant la main, 
que, Dieu étant guide, il la conduirait vers le roi. 
Alors le témoin lui demanda quand elle voulait 
partir ; elle disait : « Plutôt maintenant que 
demain et demain que plus tard. » Il lui demanda 
si elle voulait faire le voyage avec ses vêtements ; 
elle répondit que volontiers elle porterait des 
vêtements d'homme. Et alors le témoin lui remit 
des vêtements et des chausses de ses serviteurs 
pour s'habiller. Cela fait, les habitants de ladite 
ville de Vaucouleurs lui firent faire des vêtements 
d'homme et des chausses, des jambières et tout 
ce qui lui était nécessaire. Ils lui procurèrent un 
cheval, de seize francs environ. Lorsqu'elle fut 
habillée et eut un cheval, par sauf-conduit du seigneur Charles, duc de Lorraine, la Pucelle alla 
parler audit seigneur. Le témoin alla avec elle 
jusqu'à la cité de Toul. 
      

      
        Lorsqu'elle fut retournée à Vaucouleurs, environ le dimanche des Bures (premier de Carême), il 
y aura vingt-sept ans au prochain dimanche des 
Bures, à ce qu'il lui semble, lui-même et Bertrand 
de Poulengy avec ses deux serviteurs, et Colet de 
Vienne, messager du roi, et un certain Richard, 
archer, conduisirent la Pucelle vers le roi à 
Chinon, aux frais et dépens du témoin et de Bertrand. En quittant Vaucouleurs, par crainte des 
Anglais et des Bourguignons qui se trouvaient 
aux alentours, en allant vers le roi, ils marchaient 
parfois de nuit et firent route pendant onze jours, 
chevauchant jusqu'à la ville de Chinon. En faisant le voyage avec elle, le témoin lui demandait 
si elle ferait ce qu'elle disait ; la Pucelle toujours 
leur disait de ne rien craindre et qu'elle avait 
mandat de faire cela, parce que ses frères du 
Paradis lui disaient ce qu'elle avait à faire, et qu'il 
y avait quatre ou cinq ans déjà que ses frères du 
Paradis et son Seigneur, c'est-à-dire Dieu, lui 
avaient dit qu'il fallait qu'elle aille à la guerre 
pour recouvrer le royaume de France. 
      

      
        Il dit aussi que pendant le voyage, lui-même 
et Bertrand chaque nuit couchaient avec elle 
ensemble, mais la Pucelle couchait près du 
témoin, revêtue de son gippon et de ses chausses, 
et qu'il la craignait tellement qu'il n'eût osé la 
requérir ; et par son serment il dit qu'il n'eut 
jamais volonté vers elle, ni mouvement charnel. 
      

      
        En chemin, elle aurait volontiers, à ce qu'elle 
disait, entendu la messe, car elle leur disait : « Si 
nous pouvions entendre la messe, nous ferions 
bien » ; mais, pour ne pas être reconnus, ils 
n'entendirent la messe que deux fois pendant le 
voyage. Le témoin dit en outre qu'il croyait fort 
aux dires de la Pucelle ; et de ses dires, et de son 
amour de Dieu, comme il croit, il était enflammé. 
Il croit qu'elle était envoyée de par Dieu, parce 
que jamais elle ne jurait, elle entendait volontiers 
la messe et pour faire serment elle se signait du 
signe de la croix. Ainsi ils la conduisirent vers le 
roi, jusqu'au lieu dit de Chinon, le plus secrètement qu'ils purent1. 
      

       

      
        Au pays natal, nul n'a parlé de voix. Si ce silence 
n'est pas de prudence, on peut croire que ce fut en 
route, devant ses compagnons et pour les rassurer, 
que Jeanne s'ouvrit pour la première fois du 
conseil qu'elle recevait depuis quatre ou cinq ans 
de ses « frères du Paradis ». 
      

    

    
      

      
        
          1 Quicherat, t. II, p. 385 sq. 
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1456 : ORLÉANS


      Orléans est le lieu du souvenir. En commémoration de la délivrance, on y célèbre une fête, le 8 mai, 
pour laquelle le cardinal d'Estouteville a, en 1452, 
accordé des indulgences. L'enquête s'y déroule du 
22 février au 16 mars 1456, auprès de quarante et 
une personnes qui avaient vu Jeanne. La levée du 
siège tenait-elle bien du miracle ? Autrement dit, 
Jeanne était-elle bien envoyée par Dieu ? Passons 
sur ce que les bonnes femmes racontent de la « bergerette » dont elles connaissent bien la mère. Pour 
nous attacher plutôt au rapport des capitaines. Ils 
parlent concrètement, en professionnels, de ce 
qu'ils aiment : la guerre. 

       

      
        JEAN D'AULON
      

       

      
        La meilleure déposition fut reçue à Lyon, au 
couvent des frères prêcheurs, par frère Jean des 
Prés, maître en Écriture Sainte et vice-inquisiteur général et transcrite en langue vulgaire. Elle 
vient de Jean d'Aulon, gentilhomme du Languedoc, à qui le roi confia le « gouvernement » de la 
Pucelle ; il s'en acquitta du mieux qu'il put : pris 
avec elle à Compiègne, il la gardait encore au château de Beaulieu. Dans cette relation militaire, 
réfléchie, mesurée, le merveilleux, quoi qu'en dise 
le témoin, n'a point de place, sinon par l'allusion 
discrète au « conseil ». 
      

      
        Et premièrement, il dit qu'il y a vingt-huit ans, 
ou environ, que le roi notre sire étant alors en la 
ville de Poitiers, il lui fut dit que ladite Pucelle, 
qui était des parties de Lorraine, avait été amenée et présentée audit seigneur par deux gentilshommes se disant être à messire Robert de Baudricourt, chevalier. L'un nommé Bertrand et 
l'autre Jean de Metz. Pour la voir, lui qui parte 
alla audit lieu de Poitiers. Il dit qu'après la présentation, ladite Pucelle parla au roi notre sire 
secrètement et lui dit certaines choses secrètes : 
quelles, il ne sait ; sauf que, peu de temps après, 
ce seigneur envoya quérir quelques-uns des gens 
de son conseil, parmi lesquels était ledit déposant. Le roi notre sire leur dit que ladite Pucelle 
lui avait dit qu'elle lui était envoyée de par Dieu 
pour l'aider à recouvrer son royaume qui alors 
pour la plus grande partie était occupé par les 
Anglais, ses ennemis anciens. [...] 
      

      
        Dit que au vu et su desdits ennemis entrèrent 
lesdits Pucelle, de Dunois, le maréchal, La Hire, 
celui qui parte et leurs dites gens [à Orléans], 
sans contradiction quelconque. Dit plus que ce 
même jour, après dîner, vint Mgr de Dunois, au 
logis de ladite Pucelle, où celui qui parle et elle 
avaient dîné ensemble. En partant à elle, le seigneur de Dunois lui dit qu'il avait su pour vrai 
par gens de bien qu'un nommé Falstaff, capitaine 
desdits ennemis, devait bref venir par devers les 
ennemis étant audit siège, tant pour leur donner 
secours et renforcer leur ost, comme aussi pour
les avitailler, et qu'il était déjà à Janville. De ces 
paroles ladite Pucelle fut toute réjouie, ainsi qu'il 
sembla à celui qui parte. Elle dit à Mgr de Dunois 
telles paroles ou de semblables : « Bâtard, bâtard, 
au nom de Dieu, je te commande que tantôt que 
tu sauras la venue dudit Falstaff, tu me le fasses 
savoir ; car s'il passe sans que je le sache, je te 
promets que je te ferai ôter la tête. » À quoi lui 
répondit ledit seigneur de Dunois qu'elle ne doutât pas qu'il le lui ferait bien savoir. Après ces 
paroles, celui qui parle, qui était las et travaillé, 
se mit sur une couchette en la chambre de ladite 
Pucelle pour un peu se reposer. Elle se mit aussi 
avec son hôtesse sur un autre lit pour pareillement dormir et se reposer. Mais alors que le 
déposant commençait à prendre son repos, soudainement la Pucelle se leva du lit et, en faisant 
grand bruit, l'éveilla. Alors il lui demanda ce 
qu'elle voulait. Elle lui répondit : « En nom Dieu, 
mon conseil m'a dit que j'aille contre les Anglais ; 
mais je ne sais si je dois aller à leurs bastilles ou 
contre Falstaff qui les doit avitailler. » Sur quoi le 
déposant se leva incontinent et le plus tôt qu'il 
put arma ladite Pucelle. Dit que tandis qu'il 
l'armait, ils ouïrent grand bruit et grand cri que 
faisaient ceux de ladite cité en disant que les 
ennemis portaient grand dommage aux Français. 
Alors celui qui parte pareillement se fit armer. 
Pendant ce temps, sans qu'il le sache, s'en partit 
ladite Pucelle de la chambre et sortit dans la rue 
où elle trouva un page monté sur un cheval. D'un 
coup elle le fit descendre du cheval et incontinent 
monta dessus. Le plus droit et le plus diligemment qu'elle put, elle tira son chemin droit à la 
porte de Bourgogne où était le plus grand bruit. 
Incontinent celui qui parle suivit ladite Pucelle, 
mais sitôt ne sut aller qu'elle ne fût déjà à cette 
porte. Tandis qu'ils arrivaient à cette porte, ils 
virent que l'on apportait l'un des gens d'icelle 
cité, lequel était très fort blessé. Adonc ladite 
Pucelle demanda à ceux qui le portaient qui était 
cet homme. Ils lui répondirent que c'était un
Français. Alors elle dit que jamais n'avait vu sang 
de Français que les cheveux ne lui levassent. 
      

      
        [...] En faisant la retraite [devant la bastille 
des Tournelles], parce que celui qui portait l'étendard de ladite Pucelle et le tenait encore debout 
devant ledit boulevard, était las et travaillé, il 
bailla ledit étendard à un nommé le Basque, qui 
était audit seigneur de Villars. Pour ce que celui 
qui parte connaissait ledit Basque être vaillant 
homme, et qu'il doutait que, à l'occasion de la 
retraite, mal ne s'ensuivit et que la bastille et le 
boulevard demeurassent aux mains des ennemis, 
il eut imagination que, si ledit étendard était 
bouté en avant, pour la grande affection qu'il 
connaissait être parmi les gens de guerre, ils 
pourraient par ce moyen gagner icelui boulevard. 
Alors celui qui parte demanda audit Basque, s'il 
entrait et allait au pied dudit boulevard, s'il le 
suivrait : lequel lui dit et promit d'ainsi le faire. 
Alors entra celui qui parte dedans ledit fossé et 
alla jusqu'au pied de la douve dudit boulevard, se 
couvrant de sa targette pour doute de pierres. Il 
laissa son compagnon de l'autre côté, croyant 
qu'il le dût suivre pied à pied. Mais, quand ladite 
Pucelle vit son étendard aux mains dudit Basque, 
et qu'elle croyait l'avoir perdu, tandis que celui 
qui le portait était entré dans le fossé, vint ladite 
Pucelle, qui prit l'étendard par le bout, en telle 
manière qu'il ne le pouvait avoir, en criant : 
« Ha ! mon étendard, mon étendard ! » et branlait ledit étendard, en manière que l'imagination 
du déposant était que, ce faisant, les autres 
crussent qu'elle leur faisait quelque signe. Alors 
celui qui parte s'écria : « Ha ! Basque, est-ce ce 
que tu m'as promis ? » Alors ledit Basque tira tellement l'étendard qu'il l'arracha des mains de 
ladite Pucelle et, ce fait, alla à celui qui parte, et 
porta ledit étendard. À l'occasion de la chose, 
tous ceux de l'ost de ladite Pucelle s'assemblèrent 
et derechef se rallièrent, et par si grande âpresse 
assaillirent ledit boulevard que dedans peu de 
temps après, icelui boulevard et ladite bastille 
furent par eux pris, et desdits ennemis, abandonnés. Et entrèrent lesdits Français dans la cité 
d'Orléans par le pont. 
      

      
        Et dit celui qui parte que ce jour même il avait 
ouï-dire à ladite Pucelle : « En nom Dé, on 
entrera aujourd'hui en la ville par le pont. » Et ce 
fait, se retirèrent icelle Pucelle et ses dites gens 
en ladite ville d'Orléans, en laquelle celui qui 
parte la fit habiller ; car elle avait été blessée d'un 
trait audit assaut. Dit aussi que le lendemain tous 
lesdits Anglais, qui encore étaient demeurés 
devant ladite ville, de l'autre part d'icelle bastille 
des Tournelles, levèrent leur siège et s'en allèrent, 
comme tout confus déconfits. Et par ainsi, 
moyennant l'aide de Notre-Seigneur et de ladite 
Pucelle, fut ladite cité délivrée des mains desdits 
ennemis. [...] 
      

      
        Et dit que, après que la Pucelle et ses gens 
eurent tenu le siège devant [Saint-Pierre-le-Moutiers] quelque temps, il fut ordonné de donner 
assaut à cette ville. Ainsi fut fait, et de la prendre 
firent leur devoir ceux qui étaient là. Mais, à 
cause du grand nombre de gens d'armes étant 
dans la ville, la grande force de celle-ci et aussi la 
grande résistance que ceux de dedans faisaient, 
les Français furent contraints et forcés de se retirer. À cette heure, celui qui parte, qui était blessé 
d'un trait au talon, tellement que sans potences il 
ne se pouvait soutenir ni aller, vit que la Pucelle 
était demeurée très petitement accompagnée de 
ses gens ou d'autres. Doutant qu'inconvénient ne 
s'ensuivît, il monta sur un cheval et incontinent 
tira vers elle et lui demanda ce qu'elle faisait là 
ainsi seule et pourquoi elle ne se retirait pas 
comme les autres. Après qu'elle eut ôté sa salade 
de dessus sa tête, elle lui répondit qu'elle n'était 
pas seule et qu'encore elle avait en sa compagnie 
cinquante mille de ses gens, qu'elle ne partirait 
de là qu'elle n'eût pris la ville. Et dit celui qui 
parte que à cette heure, quelque chose qu'elle dît, 
elle n'avait pas avec elle plus de quatre ou cinq 
hommes ; il le sait certainement et plusieurs 
autres qui pareillement la virent. Pour cela il lui 
dit derechef qu'elle s'en allât de là et se retirât 
comme faisaient les autres. Alors elle lui dit qu'il 
lui fit apporter des fagots et des claies pour faire 
un pont sur les fossés de ladite ville, afin qu'ils 
pussent mieux approcher. En lui disant ces 
paroles, elle s'écria à haute voix : « Aux fagots et 
aux claies tout le monde, afin de faire le pont. » 
Lequel incontinent après fut fait et dressé. Le 
déposant en fut tout émerveillé, car incontinent 
ladite ville fut prise d'assaut, sans y trouver pour
lors trop grande résistance. 
      

      
        Et dit celui qui parte que tous les faits de ladite 
Pucelle semblaient plus faits divins et miraculeux 
que autrement et qu'il était impossible à une si 
jeune pucelle de faire telles œuvres sans le vouloir et la conduite de Notre-Seigneur. 
      

      
        [...] Dit outre que, nonobstant qu'elle fût jeune 
fille, belle et bien formée, et que plusieurs fois, 
tant en l'aidant à s'armer que autrement, il lui ait 
vu les tétins, et quelque fois les jambes toutes 
nues, en la faisant appareiller de ses plaies, et 
que d'elle il approchait souventes fois, et aussi 
qu'il fût fort, jeune et en sa bonne puissance, toutefois, jamais, pour quelque vue ou attouchement qu'il eût vers ladite Pucelle, ne s'émut son 
corps de nul charnel désir vers elle. Pareillement 
faisaient tous ses gens et écuyers, ainsi qu'il le 
leur a ouï-dire et relater par plusieurs fois. 
      

      
        [...] Dit encore plus qu'il a ouï-dire à plusieurs 
femmes qui ont vu par plusieurs fois la Pucelle 
nue et su de ses secrets, que jamais elle n'avait eu 
la secrète maladie des femmes et que jamais nul 
n'en put rien connaître ou apercevoir par ses 
habillements ni autrement. 
      

      
        Dit aussi que, quand ladite Pucelle avait 
quelque chose à faire pour le fait de sa guerre, 
elle disait à celui qui parle que son conseil lui 
avait dit ce qu'elle devait faire. Il dit qu'il l'interrogea qui était son dit conseil. Elle lui répondit 
qu'ils étaient trois ses conseillers, dont l'un était 
toujours résidant avec elle, l'autre allait et venait 
souventes fois vers elle et la visitait et le troisième était celui avec lequel les deux autres délibéraient. Il advint une fois entre les autres que 
celui qui parte la pria et requit qu'elle lui voulût 
une fois montrer ce conseil. Elle lui répondit 
qu'il n'était pas assez digne ni vertueux pour le 
voir. Sur ce le déposant se désista de plus avant 
lui en parler ni enquérir1. 
      

       

      
        JEANNE AUX ARMÉES
      

       

      
        Pour satisfaire les enquêteurs qui le questionnent dûment sur le miracle, Dunois se souvient aussitôt de trois faits surprenants : Jeanne, la 
première fois qu'elle le vit, dit alors les mots qui 
suivent : « Êtes-vous le bâtard d'Orléans ? » Il 
répondit : « C'est moi et je me réjouis de votre 
arrivée. » Alors elle lui dit : « Est-ce vous qui avez 
donné le conseil que je vienne ici, sur ce côté de 
la rive et que je n'aille pas droit où étaient Talbot 
et les Anglais ? » Il lui répondit que lui-même et 
d'autres plus sages avaient donné ce conseil, 
croyant mieux faire et plus sûrement. Alors 
Jeanne dit de cette manière : « En nom Dieu, le 
conseil de Notre-Seigneur Dieu est plus sûr et 
plus sage que le vôtre. Vous avez cru me tromper 
et vous vous êtes trompé vous-même davantage, 
car moi je vous apporte meilleur secours qu'il ne 
vînt jamais à quiconque, chevalier ou cité, parce 
que c'est secours de par le Roi des cieux. Il 
n'arrive pourtant pas pour l'amour de moi, mais 
de Dieu même, qui, à la requête de saint Louis et 
de saint Charlemagne, eut pitié de la ville 
d'Orléans et ne voulut souffrir que les ennemis 
eussent le corps du seigneur d'Orléans et sa 
ville. » Le témoin dit en outre que, aussitôt et 
quasi au moment, le vent qui était contraire et 
empêchait fortement les bateaux dans lesquels 
étaient les vivres de remonter vers la cité 
d'Orléans, tourna et devint propice. 
      

      
        [...] C'est aussi d'après une autre conjecture 
qu'il croit que ses actes étaient de par Dieu : alors 
que le seigneur témoin voulait aller chercher les 
gens d'armes qui transitaient par Blois pour porter secours à ceux de la cité d'Orléans, Jeanne 
acceptait difficilement d'attendre et de lui donner consentement d'aller au-devant d'eux. Bien 
plus, elle voulait sommer les Anglais qui assiégeaient la cité de lever le siège ou leur donner 
assaut. [...] Les lettres furent envoyées au seigneur Talbot et à partir de cette heure, le seigneur témoin affirme que, alors que les Anglais 
auparavant au nombre de deux cents faisaient 
fuir huit cents ou mille de l'armée du roi, ensuite 
quatre ou cinq cents gens d'armes ou combattants se jetaient au combat contre quasi toute 
la puissance des Anglais, et ils repoussaient 
quelque fois les assiégeants qui n'osaient plus 
sortir de leurs refuges et bastilles. 
      

      
        C'est aussi d'après une autre conjecture qu'il 
croit que ses actes étaient de par Dieu : le 
XXVIIe jour de mai [le 7, en réalité], de bon matin, 
alors qu'était commencé l'assaut contre les adversaires au boulevard du Pont, Jeanne fut blessée 
d'une flèche qui pénétra d'un demi-pied sa chair 
entre le cou et l'omoplate. Ce nonobstant, elle 
ne cessa en rien de combattre et ne prit pas de 
remède contre sa blessure. L'assaut dura de 
l'heure matinale jusqu'à huit heures de vêpres, 
mais il n'y avait quasi pas d'espoir de victoire ce 
jour-là. Le seigneur qui témoigne se tourmentait 
et voulait que l'armée se retirât vers la cité. Alors 
la Pucelle vint à lui et requit qu'on attendît 
encore un peu ; elle-même à cette heure monta à 
cheval et se retira seule dans une vigne, assez 
loin du tumulte des hommes. Dans cette vigne, 
elle fut en prière quasi un demi quart d'heure. 
Puis elle en revint, aussitôt prit son étendard 
dans ses mains, se plaça au bord du fossé et à 
l'instant, alors qu'elle se tenait là, les Anglais frémirent et prirent peur, mais les hommes d'armes 
du roi reprirent courage et commencèrent à 
monter, donnant assaut contre le boulevard, ne 
rencontrant aucune résistance. Et alors le boulevard fut pris. Les Anglais qui étaient là se tournèrent en fuite mais tous moururent. Parmi eux
le seigneur témoin dit que Classidas [Glasdale] et 
les autres principaux capitaines anglais de ladite 
bastille, croyant se retirer dans la tour du 
pont d'Orléans, tombèrent dans le fleuve et se 
noyèrent. Ce Classidas avait été celui qui avec le 
plus d'injures et une très grande ignominie avait 
vilipendé la Pucelle en paroles. Cette bastille 
prise, le témoin et la Pucelle revinrent, avec les 
Français, dans la cité d'Orléans où ils furent 
reçus avec grande joie et piété. Jeanne fut 
conduite à son logis, afin que fût soignée sa blessure. Les soins donnés par un chirurgien, elle 
commença à se restaurer, mangeant quatre ou
cinq rôties trempées dans du vin mêlé de beaucoup d'eau, et ne prit aucune autre nourriture ou
boisson de tout le jour. 
      

       

      
        Mais, en fin de compte, le plus miraculeux pour 
Dunois, n'est-ce pas que lui et d'autres, lorsqu'ils 
étaient en la société de la Pucelle, n'avaient 
aucune volonté ou désir d'avoir commerce ou 
société avec une femme, ce qui lui semble chose 
quasi divine. 
      

      Ce que les témoins trouvent à alléguer en faveur 
d'une mission céleste se limite à deux faits. Sans 
l'arrivée de Jeanne, Orléans n'aurait pas été libérée 
– ce qui est de toute évidence. La Pucelle a, 
d'autre part, purifié l'armée du dauphin, pour 
plaire à Dieu et obtenir la victoire. Elle a interdit le 
pillage, proscrit les jurons, chassé à coups de 
trique les ribaudes. Des prêtres d'Orléans ont vu 
des gens d'armes se convertir et même – chose 
incroyable – la Hire se confesser. Elle a fait respecter la paix du dimanche : 

      
        Jean de Champeaulx, âgé de cinquante ans 
environ, [...] ajoute en outre qu'un dimanche 
il vit un grand combat que les gens d'armes 
d'Orléans voulaient faire contre les Anglais qui se 
plaçaient en ordre de bataille. À cette vue, Jeanne 
se rendit vers les gens d'armes, et alors on lui 
demanda si c'était bon de combattre les Anglais 
ce jour-là qui était un dimanche. Elle répondit 
qu'il fallait entendre la messe et elle envoya chercher une table, fit apporter les ornements ecclésiastiques et là fit célébrer deux messes qu'avec 
une grande dévotion elle-même et toute l'armée 
écoutèrent. Les deux messes célébrées, Jeanne dit 
de regarder si les Anglais avaient la face tournée 
vers eux et alors on lui répondit que non ; bien 
plus ils avaient la face tournée vers le château de 
Meung. Ayant entendu cela, elle dit : « En nom
Dieu, ils s'en vont ; laissez-les partir et rendons 
grâces à Dieu, ne les poursuivons pas outre, 
parce que c'est dimanche. » Virent aussi cela 
Denis Rogier, nommé plus haut, et les quatre qui 
suivent immédiatement, à savoir Jungaut, Hue, 
Aubert et Rouillart, avec plusieurs autres. 
      

       

      Tout cela fort terrestre. Cependant, pour la première fois, dans le rapport de Dunois, la voix : 

       

      
        [...] Le seigneur témoin dit qu'il se souvient 
bien et il est vrai que, le roi étant au château de 
Loches, le témoin et la Pucelle vinrent vers lui 
après la levée du siège d'Orléans. Le roi étant 
dans sa chambre secrète, en français : de retrait, 
où étaient avec lui Mgr Christophe d'Harcourt, 
l'évêque de Castres, confesseur du roi, et Mgr de 
Trêves, autrefois chancelier de France, la Pucelle, 
avant d'entrer dans la chambre, frappa à l'huis, et 
sitôt entrée, se mit à genoux et embrassa les 
jambes du roi disant ces mots ou d'autres semblables : « Noble Dauphin, ne tenez pas de si 
grands et prolixes conseils, mais venez au plus 
tôt à Reims pour prendre digne couronne. » 
Alors Mgr Christophe d'Harcourt, s'adressant à 
elle, lui demanda si c'était son conseil qui lui 
disait ces choses. Jeanne répondit oui, qu'elle 
avait été plusieurs fois stimulée de cette sorte. 
Alors, le susnommé Christophe dit : « Ne voulez-vous pas nous dire, en présence du roi, la 
manière de votre conseil, quand il vous parte ? » 
À quoi elle répondit en rougissant : « Je conçois 
assez ce que vous voulez savoir et je vous le dirai 
volontiers. » Le roi dit à Jeanne : « Jeanne, vous 
plairait-il bien de déclarer ce qu'il demande, ici 
en présence des assistants ? » Elle répondit au roi 
que oui, et elle dit tels mots ou de semblables : 
quand elle était déçue parce qu'on ne croyait pas 
facilement ce qu'elle disait de la part de Dieu, elle 
se retirait à part et priait Dieu, se plaignant à lui 
parce que ne la croyaient pas facilement ceux à 
qui elle partait. Sa prière faite à Dieu, elle entendait une voix lui dire : « Fille Dé, va, va, va, je serai 
à ton aide, va », et quand elle entendait la voix, 
elle avait grande joie et désirait même être toujours en cet état, et, ce qui est plus fort, en répétant ainsi les paroles de ses voix, elle exultait de 
manière admirable, levant ses yeux vers le ciel2. 
      

    

    
      

      
        
          1 Quicherat, t. III, p. 209 sq. 
        

      

      
        
          2 Quicherat, t. III, p. 5 sq. 
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1456 : L'ENQUÊTE À PARIS

ET À ROUEN 


      
        L'enquête commence à Rouen en décembre 
1455, à Paris en janvier. Dix-neuf témoins là 
– dont dix déjà interrogés en 1452 –, vingt ici. Ils 
sont rappelés en avril et mai. Le questionnaire ne 
fut pas versé au dossier, mais il est aisé de le 
reconstituer. Les juges entendent être éclairés sur le 
déroulement du procès de condamnation. Ils se 
soucient peu du reste. 
      

      
        Sur l'activité militaire, point mineur en ce 
moment de l'enquête, les deux apports principaux 
viennent de Mgr Jean, duc d'Alençon, alors âgé de 
cinquante ans, et de frère Jean Pasquerel, ermite de 
saint Augustin, devenu chapelain de Jeanne, dont 
il avait rencontré la mère en 1429, au pèlerinage 
du Puy. 
      

      Le duc parle surtout de l'assurance de la Pucelle, 
qui l'émerveilla : 

       

      
        Comme il semblait au témoin qu'il était prématuré de monter aussi rapidement à l'assaut, 
Jeanne lui dit : « Ne doutez pas, c'est l'heure 
quand il plaît à Dieu », et qu'il fallait œuvrer 
quand Dieu voulait : « Aide-toi et Dieu t'aidera », 
dit-elle plus tard au témoin : « Ah ! gentil duc, 
as-tu peur. Ne sais-tu pas que j'ai promis à ta 
femme de te ramener sain et sauf ? » En vérité, 
lorsque le témoin avait quitté sa femme pour 
venir avec Jeanne à l'armée, sa femme dit à cette 
Jeannette qu'elle avait très peur pour lui et 
que naguère il avait été prisonnier, et que tant 
d'argent avait été dépensé pour son rachat qu'elle 
lui aurait volontiers demandé de rester. Alors 
Jeanne répondit : « Dame, ne craignez pas. Moi 
je vous le rendrai sain et en tel état ou meilleur 
qu'il n'est. » 
      

      
        Il dit aussi que, durant l'assaut contre la ville 
de Jargeau, Jeanne lui dit, alors qu'il se tenait à 
une certaine place, de se retirer de là et que s'il ne 
se retirait, « cette machine », elle montrait une 
machine installée dans la ville « te tuera » [plusieurs témoins ont jugé miraculeuse la compétence 
de Jeanne en matière d'artillerie]. Il partit et peu 
après, par cette même machine, au lieu même
dont il s'était retiré, quelqu'un fut tué qui s'appelait Mgr du Lude ; le témoin en eut une grande 
peur et admirait fort les paroles de Jeanne, prises 
comme des prédictions. Ensuite Jeanne partit à 
l'assaut et lui-même avec elle. Comme les gens 
d'armes attaquaient, le comte de Suffolk fit crier 
qu'il voulait parler au témoin ; pourtant il ne fut 
pas entendu et ils achevèrent l'assaut. Jeanne 
était sur une échelle, tenant son étendard en sa 
main, qui reçut un coup, et Jeanne elle-même fut 
atteinte à la tête d'une pierre qui abîma sa chapeline. Jeanne fut même jetée à terre ; en se relevant elle dit aux gens d'armes : « Amys, amys, sus, 
sus. Nostre Sire a condempné les Angloys. À cette 
heure ils sont nôtres ; ayez bon cœur ! » Et à l'instant la ville de Jargeau fut prise, les Anglais repassèrent le pont : les Français les poursuivaient ; et 
dans la poursuite, en tuèrent plus de onze cents. 
      

      
        [...] Beaucoup des gens du roi avaient peur, 
disant qu'il était bon de mander des chevaux. 
Mais Jeanne dit : « En nom Dieu, il les fault 
combattre ; s'ils estoient pendus aux nues nous les 
arons, puisque Dieu nous les envoie pour les 
punir », assurant qu'elle était sûre de la victoire. 
Elle disait ces mots en français : « Le gentil roy 
ara au jour duy la plus grant victoire qu'il eut 
piéça. Et m'a dit mon conseil qu'ils sont tous 
nostres. » 
      

      
        Jean d'Alençon affirme, lui aussi, que parfois à 
l'armée il coucha avec Jeanne et les gens d'armes 
à la paillade. Il vit quelque fois Jeanne qui se préparait et quelque fois il voyait ses seins qui 
étaient beaux ; pourtant il n'eut jamais d'elle 
concupiscence charnelle1. 
      

       

      Pour le chapelain, ce qui compte, c'est que, sous 
les armes, Jeanne demeura dévote 

       

      
        [...] envers Dieu et la bienheureuse Marie ; 
quasi quotidiennement elle se confessait, et 
communiait fréquemment. Elle disait en effet au
témoin, lorsqu'elle était en un lieu où il y avait un
couvent de Mendiants, qu'on lui mît en mémoire
les jours où les petits des Mendiants recevaient 
le sacrement d'eucharistie, pour le recevoir ce 
jour-là avec eux, comme elle faisait très souvent. Il dit aussi que lorsqu'elle se confessait, elle 
pleurait. 
      

      
        À Blois, sur le chemin d'Orléans elle dit au 
témoin de faire faire un étendard pour réunir les 
prêtres, en français une bannière, et d'y faire 
peindre l'image de Notre-Seigneur crucifié ; ce 
qu'il fit. Avec cet étendard, Jeanne, deux fois 
par jour, matin et soir, faisait réunir tous les 
prêtres par le témoin ; réunis, ils chantaient des 
antiennes et des hymnes à la bienheureuse 
Marie, et Jeanne était avec eux ; parmi ces 
prêtres, elle ne voulait pas tolérer de gens 
d'armes qu'ils ne se fussent confessés ce jour-là ; 
elle recommandait à tous les gens d'armes de se 
confesser pour venir à cette réunion ; car, en 
cette assemblée, tous les prêtres étaient prêts à 
confesser tous ceux qui voulaient. Lorsque 
Jeanne sortit de la ville de Blois pour aller à 
Orléans, elle fit rassembler tous les prêtres avec 
cet étendard et ils précédaient, ces prêtres, les 
gens d'armes. Ils sortirent par le côté de la Saulongne, ainsi rassemblés, chantant Veni creator 
spiritus et bien d'autres antiennes ; ce jour-là ils 
couchèrent dans les champs et aussi le jour suivant. Le troisième jour, ils arrivèrent près 
d'Orléans. Là, beaucoup d'Anglais furent tués ; 
Jeanne était très dolente parce qu'elle disait qu'ils 
étaient morts sans confession, et elle les plaignait 
fort ; sur-le-champ elle se confessa au témoin. 
Elle prescrivit au témoin d'exhorter publiquement les gens d'armes à confesser leurs péchés et 
de rendre grâces à Dieu pour la victoire obtenue ; 
autrement elle ne resterait pas avec eux, et abandonnerait leur compagnie. [...] Au soir de ce 
même jour, alors qu'elle était en son logis, elle dit 
au témoin que le lendemain, jour de la fête de 
l'Ascension du Seigneur, elle ne livrerait pas 
bataille et ne s'armerait pas, par révérence pour 
ladite fête, que ce jour-là elle voulait se confesser 
et recevoir le sacrement d'eucharistie : ce qu'elle 
fit. Et ce jour-là elle ordonna que nul n'envisageât de sortir le lendemain de la ville et d'aller à 
l'attaque ou à l'assaut qu'il ne fût d'abord allé à la 
confession ; que les gens d'armes se gardassent 
de se laisser suivre par des femmes diffamées, 
parce que, à cause des péchés, Dieu permettrait 
que la bataille fût perdue. Ainsi fut fait, comme 
Jeanne l'avait ordonné. [...] 
      

      
        [...] Lorsqu'elle se sentit blessée, elle eut peur 
et pleura, et fut consolée, comme elle disait. Des 
gens d'armes la voyant ainsi blessée, voulurent 
la charmer ; mais elle ne voulut pas, disant : « Je 
préférerais mourir plutôt que de faire quelque 
chose que je saurais être un péché, ou être contre 
la volonté de Dieu. » Elle savait bien qu'un jour 
elle devait mourir, mais elle ne savait ni quand, 
ni où, ni comment, ni à quelle heure ; mais, s'il 
pouvait être porté remède à sa blessure sans 
péché, elle voulait bien être soignée. Ils posèrent 
sur sa blessure de l'huile d'olive avec du lard, et 
après cette application Jeanne se confessa au 
témoin, pleurant et se lamentant. De nouveau, 
elle retourna à l'assaut, en criant : « Clasdas, 
Clasdas, ren-ti, ren-ti au Roi des cieux. Tu m'as 
appelée putain ; moi j'ai grand' pitié de ton âme 
et de celle des tiens. » Alors ce Clasdas armé de la 
tête aux pieds, tomba dans le fleuve de Loire et 
fut noyé. Jeanne émue de pitié, se mit à pleurer 
pour l'âme de ce Clasdas et de ceux qui s'étaient 
noyés là en grand nombre. 
      

       

      
        Mais de la piété de Jeanne, on avait déjà beaucoup parlé. Quant à l'adoration dont elle était personnellement l'objet, quant aux gens qui saisissaient les pieds de son cheval et baisaient ses 
mains et ses pieds, quant aux soldats qui la réputaient quasi sainte et aux bonnes femmes, apportant des paternostres et autres images qu'elles lui 
faisaient toucher, les juges préféraient, de toute 
évidence, entendre dire qu'elle s'en irritait, ou bien 
riait, disant au témoin : « Touchez-les vous-même, parce qu'elles seront aussi bonnes touchées par vous que par moi. » Et nul, bien 
entendu, ne s'avisa de parler d'enfants ressuscités. 
L'étendard, c'est certain, donnait du cœur aux gens 
d'armes du dauphin tandis qu'il faisait fuir les 
Anglais. Mais si la Pucelle le tenait en main, c'est 
qu'elle-même ne voulait pas tuer. Peu de développements nouveaux sur la bonne mort. Le meilleur 
témoin est pourtant là, le bourreau, Mauger le 
Parmentier, honnête personne, clerc non marié... 
cinquante-six ans, qui était venu étaler sous les 
yeux de Jeanne tout l'attirail de la torture. Il précise : attachée dans le feu, elle cria plus de six 
fois : Jésus, et surtout dans le dernier souffle, elle 
cria à pleine voix : Jésus. 
      

      
        Sur la soumission de Jeanne à l'Église, il est 
permis d'aller très vite : tous les déposants sont 
d'accord – sauf Marguerite qui s'obstine : elle 
répondit, il s'en souvient fort bien, que pour certaines choses, elle ne croirait personne, ni son 
prélat, ni le pape, parce qu'elle tenait cela de 
Dieu. À propos de l'habit d'homme, on entend 
répéter deux choses : qu'ellele reprit par force, car, 
les chausses attachées avec de nombreux liens 
solidement noués rendaient plus malaisé de la 
violer ; et qu'à cause de cette reprise... on n'eût 
pas dû la juger hérétique, et que celui qui à cette 
occasion l'a jugée hérétique, mériterait d'être 
jugé de la peine du talion. 
      

       

      
        L'EXAMEN DE VIRGINITÉ
      

       

      
        Les juges se montrèrent plus curieux quant à 
l'épreuve de virginité. A-t-elle bien eu lieu au cours 
du procès ? Thomas de Courcelles dépose que 
jamais il n'entendit dire dans les délibérations 
que Jeanne devait être examinée pour savoir si 
elle était vierge ou non, bien que ce lui semble 
vraisemblable et il le croit, parce qu'il entendit 
dire par le seigneur évêque de Beauvais qu'elle 
avait été trouvée vierge. Et il croit que si elle 
n'avait pas été trouvée vierge mais corrompue, ils 
ne l'auraient pas tu dans le procès. 
      

       

      
        Pour Jean Pasquerel, point de doute : il sait bien 
qu'on l'examina pour savoir si elle était homme
ou femme, et qu'on la trouva femme, mais vierge. 
Jean Monnet, chanoine de Paris, en a mémoire
parce qu'on lui dit qu'à l'examen on avait vu que
Jeanne avait été blessée aux parties inférieures 
en montant à cheval. 
      

      
        Quant à Guillaume de La Chambre, médecin, il 
dépose qu'il entendit alors que Jeanne avait été 
visitée pour savoir si elle était vierge ou non, et 
elle fut trouvée telle. Le témoin sait, pour s'en 
être rendu compte suivant l'art de la médecine
qu'elle était incorrompue et vierge, parce qu'il la 
vit quasi nue, lorsqu'il la visita à cause d'une 
maladie ; il lui palpa les reins, elle était très 
étroite, autant qu'il put s'en rendre compte. 
      

       

      
        À vrai dire, ce n'est pas la virginité de Jeanne qui 
préoccupe autant le tribunal, mais de savoir si les 
juges de la condamnation ont bien fait leur office 
et procédé à toutes les épreuves requises. En effet, 
le fort de l'interrogatoire ne porte pas à Paris et à 
Rouen sur la personne de la Pucelle, sur ses faits et 
sur ses dires. Il porte sur l'instance judiciaire qui 
prononça la sentence. Et si l'on ne s'attarde pas 
sur l'intention de diffamer le roi de France, car elle 
est évidente, on revient sur les informations préparatoires. Thomas de Courcelles ne les a pas vues ni 
entendues, pas plus que Manchon ni Guillaume 
Colles. Un seul dit en avoir eu vent, mais qu'elles 
avaient été favorables à Jeanne. C'est un habitant 
de Rouen, originaire de Viéville près de Lamothe 
en Bassigny, qui n'est pas bien loin de Domrémy2. [...] 
      

      
        Il sait seulement que, au temps où Jeanne était 
dans la ville de Rouen et qu'on faisait un procès 
contre elle, un notable des parties de Lorraine 
vint dans la ville ; le témoin fit connaissance avec 
lui, parce qu'il était du pays. Il lui dit qu'il était 
venu des parties de Lorraine et qu'il était arrivé 
en cette cité de Rouen, parce qu'il avait été 
spécialement commis pour prendre des informations au lieu d'origine de Jeanne et ce qu'on 
disait d'elle. Il avait fait ces enquêtes et les 
avait apportées au seigneur évêque de Beauvais, 
croyant avoir satisfaction pour son travail et ses 
dépenses. Mais l'évêque lui avait dit qu'il était 
traître et mauvais homme et qu'il n'avait pas fait 
ce qui lui avait été commandé. Cet homme se 
plaignait au témoin de ce qu'il n'avait pu percevoir son salaire, parce que les informations ne
semblaient pas utiles à l'évêque ; il avait dit au 
témoin que, par ces informations, il n'avait rien 
trouvé en Jeanne qu'il n'eût voulu trouver dans sa 
propre sœur, bien qu'il les eût faites en cinq ou 
six paroisses proches dudit village de Domrémy, 
et aussi au village même3. 
      

       

      
        LA PRISON
      

       

      L'une des questions porte sur les conditions de 
détention. Rien n'est apporté de neuf, sinon par les 
deux médecins : 

       

      
        Quant à sa maladie, l'un dépose que le cardinal 
d'Angleterre et le comte de Warwick l'envoyèrent 
chercher [...] avec maître Guillaume Desjardins, 
maître en médecine, et d'autres médecins. Alors 
le comte de Warwick leur dit que Jeanne avait été 
malade, comme on le lui avait rapporté, et qu'il 
les avait mandés pour s'occuper d'elle, parce que 
le roi ne voulait pour rien au monde qu'elle mourût de sa mort naturelle ; car elle était chère au 
roi, il l'avait achetée cher, il ne voulait pas qu'elle 
mourût sinon avec justice, qu'elle fût brûlée ; 
qu'ils fissent en sorte, en la visitant avec sollicitude, qu'elle guérît. Le témoin et maître Guillaume Desjardins avec d'autres se rendirent vers 
elle. Le témoin et Desjardins palpèrent Jeanne au 
côté droit et la trouvèrent fiévreuse ; c'est pourquoi ils décidèrent une saignée ; ils rapportèrent 
cela au comte de Warwick qui leur dit : « Méfiez-vous d'une saignée, parce qu'elle est rusée et 
pourrait se tuer. » Néanmoins, elle eut une saignée, après quoi immédiatement elle fut guérie. 
Alors qu'elle était guérie, survint maître Jean 
d'Estivet qui eut avec Jeanne des paroles injurieuses ; il l'appela putain, paillarde ; Jeanne en 
fut très irritée, tellement qu'elle eut de nouveau 
de la fièvre et retomba dans sa maladie. Cela 
ayant été rapporté au comte, il défendit à d'Estivet de se laisser aller à injurier Jeanne le reste du 
temps. 
      

       

      Le second, maître Jean Tiphaine, chanoine de la 
Sainte Chapelle de Paris, s'est enquis de la cause 
du mal : 

       

      
        [...] Il palpa son pouls et lui demanda ce qu'elle 
avait et où elle souffrait. Elle répondit qu'une 
carpe lui avait été envoyée par l'évêque de Beauvais, elle en avait mangé et pensait que c'était la 
cause de sa maladie. Alors ce d'Estivet qui était 
présent la reprit, lui disant qu'elle parlait mal ; il 
l'appela paillarde, disant : « Toi, paillarde, tu as 
mangé de la saumure et d'autres choses qui t'ont 
été contraires. » À quoi elle répondit qu'elle ne 
l'avait pas fait. Ils eurent entre eux, cette Jeanne 
et d'Estivet, beaucoup de paroles injurieuses. Par 
la suite pourtant, le témoin, voulant en savoir 
davantage sur la maladie de Jeanne, entendit de 
certains qui étaient présents qu'elle avait beaucoup souffert de vomissements. [...] 
      

       

      Cependant, les Anglais non plus n'intéressent 
pas le tribunal autant qu'en 1452. Chacun sait 
qu'ils voulaient brûler Jeanne. Point n'était besoin 
à messire Aimon de Massy, chevalier, d'en dire 
plus, de rapporter que le comte de Ligny, visitant la 
Pucelle en sa prison de Rouen, vint lui dire : 

       

      
        Je suis venu ici pour vous mettre à finance, à 
condition que vous vouliez promettre de ne plus 
jamais porter les armes contre nous. Elle répondit : « En nom Dé, vous vous moquez de moi, car 
je sais bien que vous n'en avez ni volonté ni pouvoir » ; elle répéta deux fois ces mots parce que le 
seigneur comte persistait en ses paroles, disant 
en outre : « Je scay bien que ces Anglays me feront 
mourir, croyant après ma mort gagner le 
royaume de France ; mais, fussent-ils cent mille 
godons de plus qu'ils ne sont présentement, ils 
n'auront pas le royaume. » À ces mots, le comte 
de Staffort fut indigné et tira sa dague à moitié 
pour frapper Jeanne, mais le comte de Warwick 
l'en empêcha. 
      

       

      
        LES JUGES
      

       

      
        Encore une fois, c'est le procès qu'il faut annuler, et pour cela les juges, les assesseurs, les 
notaires doivent être convaincus de mauvaiseté. 
À propos de certains – les morts –, la rumeur 
publique est formelle : Dieu s'est déjà vengé d'eux. 
Ainsi du promoteur, d'Estivet, mauvais homme, 
cherchant toujours, durant le procès, à chicaner 
les notaires et ceux qu'il voyait procéder selon la 
justice ; il jetait de nombreuses injures à Jeanne, 
l'appelant paillarde, ordure. Le témoin croit que 
Dieu, à la fin de ses jours, l'a puni, parce qu'il les 
termina misérablement : il fut trouvé mort dans 
un pigeonnier qui se trouve à la porte de Rouen. 
      

      
        Le même témoin, le notaire Guillaume Colles, 
sait de vérité que les juges et ceux qui avaient été 
du procès se couvrirent d'opprobre aux yeux du 
peuple, car, lorsque Jeanne eut été brûlée, les 
gens les montraient du doigt et s'en éloignaient 
avec horreur. Et il entendit affirmer que tous 
ceux qui avaient été coupables de la mort de 
Jeanne, moururent de mort très hideuse : par 
exemple, maître Nicolas Midi fut frappé par la 
lèpre peu de jours après, et l'évêque mourut subitement, en faisant faire sa barbe4. 
      

       

      
        Toutefois, quelques-uns sont encore bien 
vivants. Ce sont eux qu'il faut entendre. D'où 
l'intérêt de la déposition de maître Thomas de 
Courcelles, professeur de sacrée théologie, pénitencier et chanoine de Paris, dont on connaît le rôle. 
On sait déjà qu'il n'a pas vu les informations préparatoires. 
      

       

      
        Il dit aussi qu'il se souvient bien que dans sa 
première délibération, jamais il n'affirma que
Jeanne était hérétique, sinon sous condition, au 
cas où opiniâtrement elle soutiendrait qu'elle ne 
devait pas se soumettre à l'Église. Et dans la dernière, autant qu'il peut le certifier en conscience, 
devant Dieu, il lui semble qu'il dit qu'elle était 
comme auparavant, et que si auparavant elle 
était hérétique, elle l'était présentement, mais 
jamais il n'affirma positivement qu'elle était 
hérétique. Il dit aussi que, en la première délibération, il y eut grand débat et difficulté parmi 
ceux qui donnaient leur opinion pour savoir si 
Jeanne devait être réputée hérétique. Il affirme 
aussi que jamais il ne délibéra de quelque peine à 
infliger à Jeanne. [...] Il dit que beaucoup des 
assistants étaient d'opinion et eussent bien voulu 
que Jeanne fût placée aux mains de l'Église et en 
prisons ecclésiastiques ; mais il ne se souvient 
pas s'il en fut parlé dans les délibérations. 
      

      Des interrogatoires, il ne se souvient pas non 
plus : 

      
        [...] Il dépose qu'il se souvient bien qu'une fois 
il fut décidé, après plusieurs interrogatoires faits 
à Jeanne, de faire les autres devant peu de gens ; 
mais il ne sait qui les y poussa et dans quelle 
intention ; pourtant il lui semble que maître Jean 
de la Fontaine était l'un de ceux qui étaient 
ordonnés pour l'interroger... 
      

      
        Quant à la soumission à l'Église, il s'en rapporte 
au procès. 
      

      
        [...] Il dépose que furent faits et extraits des 
articles au nombre de douze, tirés des confessions et réponses de Jeanne ; ils furent faits, à ce 
qu'il lui semble, d'après de très vraisemblables 
conjectures, par défunt maître Nicolas Midi. Sur
ces douze articles ainsi extraits, toutes les délibérations et opinions furent faites et données. Il ne 
sait pourtant si on délibéra pour les corriger ni 
s'ils furent corrigés. Il sait seulement que plusieurs fois il entendit dire par maître Nicolas Loiseleur que souvent il avait parlé avec Jeanne sous 
un déguisement, mais il ne sait ce qu'il lui disait ; 
pourtant il dit au témoin qu'il se ferait connaître 
à Jeanne et lui notifierait qu'il était prêtre. Il croit 
aussi qu'il entendit Jeanne en confession. 
      

      
        [...] Interrogé sur qui fit la cédule d'abjuration 
qui est contenue dans le procès, qui commence : 
« Toi, Jeanne » il dit qu'il ne sait pas ; il ne sait 
pas non plus qui la lut à Jeanne ou la lui donna à 
entendre. Il dit en outre qu'ensuite une prédication fut faite à Saint-Ouen par maître Guillaume 
Érard ; lui-même était sur l'estrade, derrière les 
prélats ; pourtant il ne se souvient pas des mots 
prononcés par le prédicateur, sinon qu'il disait : 
« l'orgueil de ceste femme ». Il dit qu'ensuite 
l'évêque commença à lire la sentence ; pourtant il 
ne se souvient pas de ce qui fut dit à Jeanne, ni 
de ce qu'elle répondit. Pourtant il dit qu'il a bien 
mémoire que maître Nicolas de Venderès fit une 
certaine cédule qui commençait : « Quotiens cordis oculus » ; mais si cette cédule est contenue 
dans le procès, il ne sait. Il ne sait non plus s'il a 
vu cette cédule dans les mains de ce maître Nicolas avant l'abjuration de la Pucelle ou après, mais 
il croit qu'il la vit avant. Il a bien entendu que 
certains des assistants parlèrent avec l'évêque de 
ce qu'il n'achevait pas sa sentence et acceptait la 
révocation de Jeanne ; mais des paroles prononcées, et qui les a dites, il ne se souvient pas5. 
      

       

      La mémoire de Thomas de Courcelles est courte 
– peut-être parce que cet homme de science est 
honnête et ne veut avouer que ce dont il est sûr, 
parce qu'il est digne aussi et se défend d'accabler 
ses amis. La mémoire de Jean Massieu est, au 
contraire, fort généreuse. De ce dont les autres se 
souviennent vaguement, lui, après vingt-cinq ans, 
a tout retenu ; il peut réciter à tout propos des 
phrases entières, évoquer des scènes dont les 
détails prennent de la précision au fil de ses interrogatoires successifs. En 1431, la question, on l'a 
vu, avait fait se déployer, se fortifier des formes 
dans l'imaginaire de Jeanne ; sur le souvenir des 
témoins qui comparurent en 1450, en 1452 et en 
1456, l'enquête agit de semblable manière. Ainsi 
voit-on s'édifier peu à peu, dans l'esprit des juges et 
de ceux qu'ils ont convoqués, un système de représentation tout-puissant ; il peut s'enrichir encore 
d'ornements, mais son armature parvient à tant de 
rigidité que nulle déposition nouvelle ne saurait 
désormais la gauchir. Jean Massieu fut, avec le 
notaire Manchon, l'un des artisans les plus actifs 
d'une telle construction. De ces deux témoins le tribunal s'aida dans sa tâche, l'attaque se concentrant sur quatre points principaux. 

       

      
        NICOLAS LOISELEUR
      

       

      
        L'inquisition ne répugnait pas à placer auprès 
du présumé pervers un faux ami chargé de le 
séduire et de le conduire aux aveux. Le procédé, 
courant, semblait légitime : la fin justifiait le 
moyen. La jeunesse de Jeanne autorisait cependant 
à le mettre en cause. Nicolas Loiseleur, défunt, fut 
donc lourdement chargé. L'un des déposants alla 
jusqu'à dire que c'était par sa bouche que sainte 
Catherine avait parlé dans la prison. Les juges prêtèrent grande attention au rapport de Guillaume 
Manchon, qui défendait toujours, pied à pied, la 
validité de la minute française. 
      

       

      
        Le seigneur de Warwick, l'évêque de Beauvais 
et maître Nicolas Loiseleur dirent au témoin et à 
l'autre notaire, qu'elle partait merveilleusement 
de ses apparitions et que, pour savoir plus pleinement la vérité, ils avaient avisé que maître Nicolas Loiseleur feindrait d'être des parties de Lorraine, d'où était Jeanne, et de l'obédience du roi 
de France, qu'il entrerait dans la prison en habit 
court, que les gardiens se retireraient et les laisseraient seuls. Dans une chambre contiguë il y 
avait un trou spécialement fait ; ils ordonnèrent 
au témoin et à son compagnon associé de se 
mettre là pour entendre ce que dirait Jeanne. Ce 
Loiseleur commença à interroger Jeanne, inventant des nouvelles sur l'état du roi et sur ses révélations. Jeanne lui répondait, croyant qu'il était 
de sa patrie et de l'obédience du roi. Lorsque 
l'évêque et le comte dirent au témoin et à son 
associé qu'ils auraient à enregistrer ces réponses, 
le témoin répondit qu'il ne devait pas le faire, que 
ce n'était pas honnête d'entamer le procès de 
cette manière [il n'en disait pas tant en 1450] et 
que si elle disait les mêmes choses dans la forme 
du procès, il les enregistrerait volontiers. Il dit 
que toujours par la suite Jeanne eut grande 
confiance dans ledit Loiseleur, à tel point qu'il 
l'entendit plusieurs fois en confession, et que, 
habituellement, on ne conduisait pas Jeanne 
au jugement qu'elle n'eût d'abord parlé avec ce 
Loiseleur. 
      

       

      
        LES XII ARTICLES
      

       

      
        Seconde zone de faiblesse au sein de la procédure : la discordance entre les réponses de Jeanne 
et le texte du réquisitoire en douze articles. Sur ces 
articles avait délibéré l'Université de Paris, que l'on 
aimerait bien disculper. Celle-ci n'avait-elle pas été 
trompée ? Manchon dépose que longtemps avant 
que fussent faits les articles contenus dans le procès, Jeanne fut bien des fois interrogée et avait 
fait de nombreuses réponses ; des interrogatoires 
et réponses furent faits ces articles, d'après le 
conseil des assistants ; ce fut le promoteur qui les 
établit, afin que les matériaux qui étaient diffus, 
fussent mis en ordre ; par la suite, elle fut interrogée sur tous ces articles ; il fut décidé par 
les conseillers, dont la plupart étaient venus de 
Paris, qu'il convenait, selon la coutume, de faire, 
d'après tous ces articles et les réponses de 
Jeanne, des articles courts, de colliger les principaux points, pour rassembler brièvement la 
matière du procès, afin de faire meilleures et plus 
rapides délibérations. C'est pourquoi furent faits 
ces douze articles ; mais le témoin n'a pas fait du 
tout ces articles, et il ne sait qui les a composés 
ou extraits. 
      

      
        Item, interrogé comment il put se faire que 
tant d'articles et de réponses fussent réduits en 
douze articles, et dans une forme qui diffère 
tellement des confessions de ladite Jeanne qu'il 
n'est pas vraisemblable que des hommes si 
importants eussent voulu composer de tels 
articles. Il dit qu'il croit que, dans le procès primitif fait en français, il inséra la vérité des interrogatoires et des articles proposés par le promoteur et les juges, ainsi que les réponses de ladite 
Jeanne ; mais pour les douze articles, il s'en rapporte à ceux qui les ont composés ; il n'eût osé les 
contredire, ni lui, ni son associé. 
      

      
        Item, interrogé si, lorsque les douze articles 
eurent été mis en place, il en a fait collation avec 
les réponses de Jeanne, pour voir s'ils correspondaient aux réponses : il dit qu'il ne se souvient 
pas. 
      

      
        Les articles lui furent lus et montrés, et la différence patente reconnue évidente ; on lui montra aussi une notule écrite de sa main, comme il 
l'affirma. Guillaume Colles et Nicolas Taquel, 
notaires du procès, furent mandés pour reconnaître cette notule, datée du 4 avril de l'année du 
Seigneur 1431 ; cette notule en français, contenue dans le procès, portait expressément que les 
douze articles n'avaient pas été bien confectionnés, et même en partie étaient étrangers aux 
confessions, et à cause de cela devaient être 
corrigés ; on y voyait des corrections ajoutées 
et certaines choses supprimées ; pourtant les 
articles ne furent pas corrigés selon cette notule. 
Pour cela, on demanda aux trois notaires pourquoi les corrections ne furent pas faites ; par qui 
cela fut décidé ; et comment on les inséra sans 
correction dans le procès et la sentence ; et 
comment ils furent envoyés à la délibération : 
avec correction ou sans correction ? Le témoin et 
les deux autres notaires répondirent que cette 
notule fut écrite de la main de Manchon ; mais 
qui fit les douze articles, ils n'en savent rien. 
Pourtant ils disent qu'alors il fut déclaré que, 
selon la coutume, de tels articles devaient être 
faits et extraits des confessions des accusés en 
matière d'hérésie, et que les maîtres et docteurs 
en théologie de Paris avaient l'habitude de faire 
ainsi en matière de foi. [...] Ils pensent que les 
articles furent transmis par d'Estivet, sans correction. 
      

      
        [...] Item, interrogé si les délibérations furent 
faites sur tout le procès ou sur ces douze articles : 
le témoin répond qu'il croit que les délibérations 
ne furent pas faites sur tout le procès, parce qu'il 
n'était pas alors mis en forme, puisqu'il fut rédigé 
dans la forme où il se trouve après la mort de 
Jeanne ; mais les délibérations furent rendues 
sur ces douze articles. 
      

      
        Interrogé si ces douze articles furent lus à 
Jeanne : il répond que non. 
      

      
        Interrogé si jamais il aperçut une différence 
entre ces articles et les confessions de Jeanne : il 
dit qu'il ne se souvient pas, parce que ceux qui 
les exhibaient disaient que c'était la coutume 
d'extraire de tels articles ; le témoin n'y prêta pas 
attention et, d'ailleurs, il n'eût osé réfuter des 
hommes si importants. 
      

      
        Item, on lui montra l'instrument de la sentence, signé de sa main et de celle des autres 
notaires, dans lequel étaient insérés ces articles ; 
interrogé s'il avait signé cet instrument et pourquoi il inséra les douze articles et non la pétition 
du promoteur : il répond qu'il signa cet instrument avec ses associés ; pour ce qui est rapporté 
dans la sentence, il s'en réfère au rapport des 
juges, pour les articles, il dit qu'il plut aux juges 
de faire ainsi qu'ils le voulurent6. 
      

       

      
        LA CÉDULE D'ABJURATION
      

       

      
        Est-ce bien celle que contient le procès-verbal 
latin ? Jeanne n'a-t-elle pas, contrainte, souscrit 
une formule beaucoup plus courte et dont elle ne 
comprenait pas clairement le sens ? Autre faille. Or 
tous les déposants sont d'accord : le texte, en français, ne couvrait pas plus de six à huit lignes. 
Jeanne, surprise, riait – souriait dit Manchon – 
ne paraissant pas croire au sérieux de la chose, 
forcée qu'elle était d'agir ainsi par les requêtes de 
tous ceux qui l'entouraient, et par crainte du 
feu, voyant le bourreau prêt avec la charrette. 
Massieu est ici le plus prolixe : 
      

       

      
        Quand prédication fut faite par maître Nicolas 
Érard, celui-ci tenait une cédule d'abjuration et 
dit à Jeanne : « Tu abjureras cette cédule. » Et 
alors cette cédule fut donnée au témoin et il la lut 
devant Jeanne. Il a bien mémoire que dans cette 
cédule il était stipulé que le reste du temps, elle 
ne porterait plus les armes, l'habit d'homme, les 
cheveux ras, et beaucoup d'autres choses dont il 
ne se souvient pas. [Quant à la renonciation aux 
erreurs, l'extraordinaire mémoire de Massieu lui 
manque.] Il sait bien que cette cédule contenait 
environ huit lignes et non plus. Il sait fermement 
que ce n'est pas celle dont on fit mention dans le 
procès, car c'est une autre que celle insérée dans 
le procès qu'il lut lui-même et que signa Jeanne. 
Il dit en outre que lorsque Jeanne fut requise de 
signer ladite cédule, un grand murmure naquit 
parmi ceux qui étaient présents, au point qu'il 
entendit l'évêque dire à quelqu'un : « Vous me
ferez des excuses », affirmant qu'il lui avait été 
fait injure et qu'il ne procéderait pas outre 
jusqu'à ce que des excuses lui eussent été faites. 
Pendant ce temps, le témoin avertissait Jeanne 
du péril imminent pour elle, à propos de la signature de ladite cédule ; il voyait bien que Jeanne 
ne comprenait ni la cédule ni le péril imminent 
pour elle. Alors Jeanne pressée de signer, répondit : « Qu'elle soit vue, cette cédule, par des clercs 
et par l'Église, dans les mains de qui je dois être 
placée ; s'ils me donnent conseil de la signer et de 
faire ce qu'on me dit, moi, je le ferai volontiers. » 
Alors maître Érard dit : « Fais-le maintenant, 
sinon par le feu tu finiras tes jours aujourd'hui. » 
Alors, Jeanne répondit qu'elle préférait signer 
qu'être brûlée ; et à cette heure, il y eut grand 
tumulte du peuple présent et des pierres furent 
jetées, mais par qui il ne sait. La cédule signée, 
Jeanne demanda au promoteur si elle ne serait 
pas placée dans les mains de l'Église, et en quel 
lieu elle devait se rendre. Alors le promoteur 
lui répondit : au château de Rouen, où elle fut 
conduite et revêtue d'habits de femme. 
      

       

      
        LA DERNIÈRE COMMUNION
      

       

      
        Que Jeanne ait communié le dernier matin, 
voilà l'argument le plus fort contre le jugement qui 
l'a condamnée. En effet, si Jeanne ne s'était pas 
soumise à l'Église, persévérant ainsi dans son 
péché mortel, le corps du Christ n'aurait pas dû lui 
être administré. Le fut-il ? C'est bien alors qu'elle 
n'était pas tenue pour hérétique. La sentence 
finale, qui la dit de cœur endurci, serait donc mal 
fondée. Or la communion a bien eu lieu, avant la 
sentence. Thomas de Courcelles lui-même, qui 
n'était pas présent, s'en dit persuadé. Son témoignage est de grand poids puisque l'on peut lire, 
dans le procès-verbal latin rédigé par ses soins, que 
l'accusée a simulé le repentir et s'est obstinée dans 
son crime. Avant le prononcé de la sentence 
affirme aussi Martin Ladvenu, qui n'hésite plus, 
et par la permission et sur l'ordre des juges. Voici 
le plus important, et qui est neuf : Cauchon et 
quelques assesseurs en ont délibéré. Ce que 
confirment Massieu, puis Manchon : 
      

       

      
        La confession de Jeanne entendue, frère 
Martin Ladvenu envoya (Massieu) au seigneur de 
Beauvais, pour lui notifier qu'elle avait été entendue en confession et qu'elle demandait qu'on lui 
donnât le sacrement d'eucharistie. L'évêque réunit quelques personnes à ce sujet ; d'après leur 
délibération, l'évêque chargea le témoin de dire à 
frère Martin de lui donner le sacrement d'eucharistie, et tout ce qu'elle demandait. 
      

      
        Quant à Manchon, interrogé en outre comment 
ils purent lui donner le sacrement d'eucharistie, 
attendu qu'ils l'avaient déclarée excommuniée 
et hérétique, et s'ils l'avaient absoute en forme 
d'Église : il dit qu'il y eut délibération sur cela 
parmi les juges et conseillers, pour savoir si on 
devait lui donner le sacrement d'eucharistie 
qu'elle demandait et l'absoudre au tribunal de la 
pénitence ; cependant il ne lui vit pas donner une
autre absolution. 
      

       

      
        La charité des juges de 1431 les sauve. Mais elle 
détruit leur jugement. 
      

      
        À vrai dire, ce point acquis, une autre question 
surgissait : pour être pardonnée, Jeanne avait-elle 
renié ses voix ? D'où l'interrogation faite à Manchon : fut-elle absoute in forma ecclesiae ? Manchon fournit la réponse attendue : une seule absolution fut donnée, en confession privée, au « for 
interne », comme dit le droit canon ; l'autre n'eut 
pas lieu, qui eût requis désaveu public. Cependant 
figure au dossier le texte de l'information posthume, celui-ci formel. Et gênant. Les notaires ont 
déjà déclaré leur refus de le contresigner. Mais il 
contient la déposition, sous serment, de Martin 
Ladvenu, qui lui-même dans la prison aurait 
pressé Jeanne de reconnaître que ses voix étaient 
illusions trompeuses. Il est là. Il se rétracte, docilement : 
      

       

      
        Il dit aussi et dépose, interrogé sur ce point, 
que toujours jusqu'à la fin de sa vie elle maintint 
et affirma que les voix qu'elle avait eues étaient 
de Dieu et que ce qu'elle avait fait c'était du
commandement de Dieu, et elle ne croyait pas 
que ses voix l'avaient déçue ; et que les révélations qu'elle avait eues, étaient de Dieu. [...] 
      

       

      
        Recours est fait enfin, une fois encore, à la 
mémoire de Jean Massieu. Il assistait au supplice. 
C'est lui qui rassembla les cendres et tout ce qu'il 
restait d'elle et les jeta dans la Seine7. Il n'entendit pas crier le nom de Jésus sur le bûcher, mais 
auparavant, sur l'estrade, Jeanne, il l'atteste, se 
recommanda « au bienheureux Michel, à la bienheureuse Catherine et à tous les saints ». Elle est 
donc bien, jusqu'au bout, demeurée fidèle à son 
« conseil ». Ce conseil dont les cent vingt-cinq 
témoins du procès de réhabilitation n'ont, au 
demeurant, presque rien dit. 
      

       

      
        LES SILENCES
      

       

      
        Ce silence est expressif. Il n'est pas le seul. Ainsi 
ne fit-on état de l'examen de Poitiers auquel Jeanne 
elle-même avait demandé que l'on se référât. Deux 
dépositions surtout l'évoquèrent. Gobert Thibault, 
écuyer de l'écurie du roi de France, avait alors 
entrevu la Pucelle. 
      

       

      
        Elle était logée, comme il l'a dit plus haut, dans 
la maison dudit Rabateau, chez qui Versailles et 
Érault vinrent parler à Jeanne en présence du 
témoin. Lorsqu'ils parvinrent à cette maison, 
Jeanne vint au-devant d'eux et frappa le témoin 
sur l'épaule, lui disant qu'elle voudrait bien avoir 
beaucoup d'hommes de la volonté du témoin. 
Alors Versailles dit à Jeanne qu'ils étaient 
envoyés vers elle de la part du roi ; elle répondit : 
« Je crois bien que vous êtes envoyés pour 
m'interroger », disant : « Moi, je ne sais ni A ni 
B. » Il lui fut alors demandé par ceux-ci pourquoi 
elle venait. Elle répondit : « Moi je viens de la 
part du Roi du ciel, pour lever le siège d'Orléans 
et pour conduire le roi à Reims, pour son couronnement et sa consécration. » Et alors elle leur 
demanda s'ils avaient du papier et de l'encre, 
disant à maître Jean Érault : « Écrivez ce que je 
vous dirai. “Vous, Suffort, Classidas et La Poule, 
je vous somme, de par le Roy des cieulx, que vous 
en alliez en Angleterre.” » [...] Il dit en outre qu'il 
entendit dire par le défunt seigneur confesseur 
(du roi) qu'il avait vu en écrit que devait venir 
une certaine Pucelle, qui devait secourir le roi de 
France... Il entendit dire par ledit seigneur 
confesseur et par d'autres docteurs qu'ils 
croyaient que Jeanne était envoyée par Dieu et 
que c'était d'elle que partait la prophétie8... 
      

       

      
        Mais frère Seguin, doyen de la faculté de théologie de l'Université de Poitiers, avait lui-même participé à l'enquête, qui fut sérieuse. 
      

       

      
        [...] Parmi les conseillers était le seigneur 
archevêque de Reims, alors chancelier de France. 
Ils mandèrent le témoin, les maîtres Jean Lombart, professeur de théologie sacrée en l'Université de Paris, Guillaume Le Maire, chanoine 
de Poitiers, bachelier en théologie, Guillaume 
Aymeri, professeur de théologie sacrée, de l'ordre 
des frères prêcheurs, frère Pierre Turrelure, 
maître Jacques Maledon et plusieurs autres dont 
il ne se souvient pas ; ils leur dirent qu'ils étaient 
mandés de la part du roi pour interroger Jeanne 
et rapporter au Conseil du roi ce qu'il leur semblerait d'elle. Ils les envoyèrent pour l'examiner, 
dans la maison de maître Jean Rabateau, dans la 
ville de Poitiers où Jeanne était logée. Lorsqu'ils 
furent arrivés, ils firent à Jeanne de nombreuses 
questions. Entre autres, maître Jean Lombart lui 
demanda pourquoi elle était venue : le roi voulait 
bien savoir ce qui l'avait poussée à venir vers lui. 
Elle répondit de grande manière : alors qu'elle 
gardait les bêtes, une voix lui était apparue qui 
lui dit que Dieu avait grande pitié du peuple de 
France et qu'il fallait que Jeanne vînt en France. 
Entendant cela, Jeanne s'était mise à pleurer ; 
alors la voix lui dit qu'elle allât à Vaucouleurs, 
elle trouverait là un capitaine qui la conduirait 
avec sûreté en France et près du roi, qu'elle ne 
craignît point. Elle avait fait ainsi, elle était 
venue vers le roi, sans aucun empêchement. 
      

      
        Maître Guillaume Aymeri lui demanda : « Tu 
as dit que la voix te dit que Dieu veut libérer le 
peuple de France de la calamité dans laquelle il 
est. S'il veut le délivrer, il n'est pas nécessaire 
d'avoir des gens d'armes. » Alors Jeanne répondit : « En nom Dieu, les gens d'armes batailleront 
et Dieu donnera victoire. » De cette réponse, 
maître Guillaume fut content. 
      

      
        Le témoin lui demanda en quel idiome lui parlait la voix. Elle répondit : meilleur que celui du 
témoin, qui partait l'idiome limousin. Une autre 
fois il lui demanda si elle croyait en Dieu : elle 
répondit que oui, mieux que lui-même. Alors il 
dit à Jeanne que Dieu ne voulait pas qu'on crût 
en elle, à moins que quelque chose n'apparût, 
grâce à quoi il semblerait qu'on pouvait croire en 
elle ; ils ne conseilleraient pas au roi sur sa 
simple assertion de remettre en ses mains des 
gens d'armes et de les mettre en péril, à moins 
qu'elle ne dît autre chose. Elle répondit : « En 
nom Dieu, je ne suis pas venue à Poictiers pour 
faire signes ; mais conduisez-moi à Orléans ; je 
vous montrerai signes que je suis envoyée » ; 
qu'on lui remît des gens, en telle quantité qu'il 
leur semblerait, qu'elle irait à Orléans. Alors elle 
dit au témoin et aux autres assistants quatre 
choses qui étaient encore à venir et qui par la 
suite arrivèrent. D'abord, elle dit que les Anglais 
seraient détruits et que le siège devant la ville 
d'Orléans serait levé, la ville d'Orléans libérée de 
ces Anglais ; elle-même auparavant leur ferait 
sommation. Elle dit deuxièmement que le roi 
serait consacré à Reims. Troisièmement que la 
ville de Paris serait remise en l'obédience du 
roi, et que le duc d'Orléans reviendrait d'Angleterre. Toutes ces choses, celui qui parte les vit 
s'accomplir. 
      

      
        Ils rapportèrent toutes ces choses au Conseil 
du roi et furent d'avis que, attendu la très grande 
nécessité et le péril où était la ville d'Orléans, le 
roi pouvait s'aider d'elle et l'envoyer à Orléans. 
Le témoin et les autres commissaires enquêtèrent sur la vie et les mœurs de Jeanne et trouvèrent qu'elle était bonne chrétienne, vivait en 
catholique et qu'on ne la trouvait jamais oisive. 
Pour mieux savoir ce qui concernait sa conduite, 
des femmes lui furent données, qui rapportaient 
au Conseil ses gestes et manières. Le témoin croit 
que Jeanne avait été envoyée de par Dieu, 
attendu que le roi et les habitants de son obédience n'avaient plus aucun espoir ; bien plus, 
tous croyaient abandonner9. 
      

      
        Les conclusions de la commission ne furent pas 
produites au procès. Faut-il s'en étonner ? Répétons-le : il ne s'agissait pas de Jeanne, mais d'une 
sentence qui allait contre l'honneur royal, et qu'il 
fallait casser. 
      

      
        On comprend aussi sans peine que nulle allusion ne fut faite au « signe » apporté dans la 
chambre royale, dont Jeanne s'était farouchement défendue de parler à ses juges, au cérémonial onirique qu'elle finit, harcelée, par décrire, à 
la couronne merveilleuse, au rôle de l'ange que, 
le dernier jour, dans les déclarations rapportées 
par l'information posthume, elle avoua elle-même avoir tenu, à la scène étrange et fascinante 
dont on pouvait lire, dans les articles d'accusation, la description minutieuse. Le rejet est ici 
total. 
      

      
        Et les demandeurs eux-mêmes jouent le jeu : 
dans le soixante-treizième des cent un articles 
de leur requête, ils admettent que Jeanne avait 
voulu égarer ses juges, et l'en excusent : bien qu'il 
ne soit pas licite de mentir, il est cependant licite 
de cacher la vérité selon le lieu et le temps, en 
répondant par fiction ou avec précautions10. 
Dans la relation de Jean d'Alençon, dans celle de 
frère Pasquerel, l'entrevue de Chinon devient 
simple, naturelle, terrestre. Le duc dit et dépose, 
au moyen de son serment, que, lorsque Jeanne 
vint vers le roi, le roi était dans la ville de Chinon 
et lui-même à Saint-Florent ; il se tenait là et était 
à la chasse aux cailles, lorsqu'un de ses porteurs 
arriva vers lui, l'avertissant qu'était venue vers le 
roi une pucelle affirmant qu'elle était envoyée de 
par Dieu pour chasser les Anglais et lever le siège 
mis devant Orléans par ces Anglais. Pour cela, le 
témoin, le lendemain, alla vers le roi qui se tenait 
à Chinon, et il trouva ladite Jeanne partant avec 
le roi. Comme il s'approchait, Jeanne lui demanda qui il était et le roi répondit que c'était le duc 
d'Alençon. Alors Jeanne dit : « Vous soyez le très 
bien venu. Plus nombreux seront ensemble ceux 
du sang royal de France, meilleur ce sera. » Le 
lendemain, elle vint à la messe du roi et lorsqu'elle aperçut le roi, elle s'inclina, et le roi 
conduisit Jeanne dans une chambre. Il y avait 
avec lui le témoin et le seigneur de la Tremoille ; 
le roi les retint, demandant aux autres de se retirer. Alors Jeanne fit au roi plusieurs requêtes, 
entre autres de donner son royaume au Roi du 
ciel ; le Roi du ciel, après cette donation, ferait 
pour lui comme il avait fait pour ses prédécesseurs et le replacerait en l'état antérieur ; beaucoup d'autres choses, dont le témoin ne se souvient pas, furent dites jusqu'au repas. 
      

      
        Lorsque le dauphin la vit, dit Pasquerel, il 
demanda à Jeanne son nom ; elle répondit : 
« Gentil Dauphin, j'ay nom Jehanne la Pucelle ; et 
vous mande le Roy des cieux de par moi, que vous 
serez sacré et couronné en la ville de Reims et 
vous serez lieutenant du Roi des cieux, qui est 
roi de France. » Après de nombreuses questions 
faites par le roi, Jeanne dit de nouveau : « Moi je 
te dis, de la part de Messire, que tu es vray héritier 
de France et filz du roy ; il m'envoie à toi pour te 
conduire à Reims, pour que tu reçoives la couronne et ta consécration, si tu le veux. » À ces 
mots, le roi dit aux assistants que Jeanne lui avait 
dit quelque secret que nul ne savait ni pouvait 
savoir sinon Dieu ; c'est pourquoi il avait grande 
confiance en elle. Tout cela le témoin l'entendit 
de Jeanne elle-même, parce qu'il ne fut pas 
d'abord présent11. 
      

       

      
        Quant au « secret », que l'on se garde bien d'évoquer en 1456, le rédacteur du manuscrit d'Orléans 
avait ouï dire et réciter, non pas une fois mais
plusieurs par grands personnages de France, qui 
disaient l'avoir vu en chroniques authentiques, 
ceci : après que le roi eut ouï parler ladite pucelle, 
il fut conseillé par son confesseur ou autre de
parler en secret, et lui demander comment il 
pourrait savoir certainement que Dieu l'avait 
envoyée devers lui, afin qu'il se pût mieux fier à
elle, et ajouter foi en ses paroles. Ce que ledit seigneur fit. À quoi elle répondit : « Sire, si je vous 
dis des choses si secrètes qu'il n'y a que Dieu et 
vous qui les sachiez, croirez-vous bien que je suis 
envoyée de par Dieu ? » Le roi répondit que oui. 
La Pucelle lui demanda : « Sire, n'avez-vous pas 
bien mémoire que, le jour de la Toussaint dernière, vous étant en la chapelle du château de 
Loches, en votre oratoire tout seul, vous fîtes 
trois requêtes à Dieu ? » Le roi lui répondit qu'il 
avait bien mémoire de lui avoir fait certaines 
requêtes. Et alors la Pucelle lui demanda si 
jamais il avait dit ni révélé lesdites requêtes à son 
confesseur ni autre. Le roi dit que non. « Et si je 
vous dis les trois requêtes que vous lui fîtes, croirez-vous bien en mes paroles ? » Le roi répondit 
que oui. Adonc la Pucelle lui dit : « Sire, la première requête que vous fîtes à Dieu fut que vous 
le priâtes que, si vous n'étiez vrai héritier de 
France, que ce fût son plaisir vous ôter le courage de le poursuivre ; afin que vous ne fussiez 
plus cause de faire et soutenir la guerre, dont 
procèdent tant de maux, pour recouvrer ledit 
royaume. La seconde fut que vous le priâtes que, 
si les grandes adversités et tribulations, que le 
pauvre peuple de France souffrait et avait souffert si longtemps, procédaient de votre péché et 
qu'en fussiez cause, que ce fût son plaisir en relever le peuple, et que vous seul en fussiez puni et 
portassiez la pénitence, fût-ce par mort ou autre 
telle peine qu'il lui plairait. La tierce fut que, si le 
péché du peuple était cause desdites adversités, 
que ce fût son plaisir pardonner audit peuple 
et apaiser son ire, et mettre le royaume hors 
de tribulations dans lesquelles il était déjà 
depuis douze ans et plus. » Le roi, connaissant 
qu'elle disait vérité, ajouta foi en ses paroles, 
et crut qu'elle était venue de par Dieu ; et eut 
grande espérance qu'elle l'aiderait à recouvrer 
son royaume12 [...] 
      

       

      
        En 1456, ni le pape, ni le Tribunal d'inquisition, 
ni la cour de France ne tenaient à ce que l'on 
s'aventurât du côté des merveilles, de l'invisible, 
qu'il fût bénéfique ou maléfique. Jeanne devait 
apparaître dévote, mais non point angélique. Ses 
voix, on ne pouvait les taire. Mais il est moins 
inquiétant d'entendre les anges que de défiler avec 
eux en portant des couronnes. Il suffisait que la 
Pucelle fût déclarée mal jugée. 
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LE JUGEMENT


      
        Le 5 juin 1456, toutes les pièces du dossier 
furent produites au tribunal par les procureurs de 
la partie plaignante. Parmi elles, la lettre de garantie, retrouvée – elle n'était pas sans importance – 
que Pierre Cauchon avait pris soin de faire délivrer, le 12 juin 1431, par le roi de France et 
d'Angleterre. 
      

       

      
        [...] Pour ce que par aventure, certains qui 
pourraient avoir eu agréables les erreurs et maléfices de ladite Jeanne, et d'autres qui indûment 
s'efforceraient ou se voudraient efforcer, par 
haine, vengeance ou autrement, de troubler les 
vrais jugements de notre mère sainte Église, traduiraient en cause par-devant notre saint père le 
pape, le saint concile général ou d'autre part, lesdits révérend père en Dieu, vicaire, les docteurs, 
maîtres, clercs, promoteur, avocats, conseillers, 
notaires ou autres qui se sont entremis dudit procès : NOUS, comme protecteur et défenseur de 
notre sainte foi catholique, voulons porter, soutenir et défendre lesdits juges, docteurs, maîtres, 
clercs, promoteur, avocats, conseillers, notaires 
et tous autres qui dudit procès se sont entremis 
en quelconque manière, ou tout ce qu'ils ont dit 
et prononcé, en toutes les choses et chacune 
touchant et concernant ledit procès, ses circonstances et dépendances... afin que dorénavant 
tous autres juges, docteurs, maîtres et autres 
soient plus attentifs, enclins et encouragés de 
vaquer et entendre, sans peur ou contrainte, à 
l'extirpation des erreurs et fausses dogmatisations qui en diverses parties de la chrétienté 
sourdent et pullulent en ces temps présents [...] 
Dûment informés que ledit procès a été fait et 
conduit mûrement et canoniquement, justement 
et saintement, car nous avons eu sur ce et sur la 
matière d'icelui procès la délibération de notre 
très chère et très aimée fille, l'Université de Paris 
et de plusieurs autres [...] nous promettons, en 
paroles de roi..., que nous aiderons et défendrons, ferons aider et défendre en jugement et 
dehors lesdits juges... À chacun d'eux, à nos 
propres coûts et dépens... nous nous adjoindrons 
au procès que voudront intenter contre eux quiconque, de quelque état qu'il soit, en quelque 
manière que ce soit et ferons poursuivre la cause 
en tout cas et termes de droit et de raison à nos 
dépens. Nous donnons en mandement à tous nos 
ambassadeurs et messagers, tant de notre sang et 
lignage comme d'autres, qui seraient en cour de 
Rome ou audit saint concile général, à tous 
évêques, prélats, docteurs et maîtres, nos sujets 
et obéissants de nosdits royaumes de France et 
d'Angleterre et à nos procureurs en cour de 
Rome pour nosdits royaumes et à chacun d'eux, 
que toutes les fois qu'ils sauront [...] que, à 
l'occasion des susdits, lesdits juges... ou certains 
d'entre eux seront mis ou traduits en cause par-devant notre saint père, le saint concile ou autre 
part, ils s'adjoignent incontinent, pour et en notre 
nom, à la cause et défense des susdits, par toutes 
voies et manières canoniques et juridiques1 [...] 
      

       

      
        Garantie qui n'avait pas joué. Le 2 juillet, le tribunal reçut encore différents mémoires demandés, 
selon l'usage, à des docteurs de renom. Jean Bréhal 
ordonna toute cette matière dans une Recollectio, 
dont la seconde partie, qui concerne directement 
la forme du procès, contient douze chapitres : 
      

      
        Premièrement, de l'incompétence des juges, 
principalement de l'évêque de Beauvais. 
      

      
        Deuxièmement, de sa sévérité et de sa passion 
désordonnée. 
      

      
        Troisièmement, de l'incommodité de la prison 
et des gardiens. 
      

      
        Quatrièmement, de la récusation du juge et de 
l'appel suffisant au pape. 
      

      
        Cinquièmement, du sous-inquisiteur, de son 
hésitation et de la crainte qui lui était inspirée. 
      

      
        Sixièmement, de la composition falsifiée des 
articles. 
      

      
        Septièmement, de la qualité de la révocation et 
de l'abjuration. 
      

      
        Huitièmement, du prétendu relapse. 
      

      
        Neuvièmement, des difficiles interrogatoires 
faits à Jeanne. 
      

      
        Dixièmement, des assistants, défenseurs, exhortateurs et aussi prédicateurs qui intervinrent dans 
le procès 
      

      
        Onzièmement, de ceux qui ont délibéré dans la 
cause ou de leurs déterminations. 
      

      
        Douzièmement, de la qualité de la sentence. 
      

      
        [...] En déduction de tout ce qui précède, il est 
ainsi conclu que le procès quant à sa matière et 
sa forme, de même que la sentence contre cette 
Pucelle élue, contiennent une manifeste injustice ; ce que selon notre faiblesse et avec les 
protestations susdites, nous avons assumé de 
déclarer2. 
      

       

      
        Enfin, le VIIe jour du mois de juillet, comparurent en jugement le matin, dans le palais ou 
grande cour du très révérend père en Christ et 
Seigneur, le seigneur archevêque de Rouen, au 
lieu ordinaire dans lequel le tribunal a l'habitude 
de siéger en cause de cette sorte, devant le très 
révérend et les révérends pères, Jean, par la miséricorde divine archevêque et duc de Reims, 
Guillaume, de Paris, et Richard, de Coutances, 
évêques par la même miséricorde, Jean Bréhal, 
professeur de théologie sacrée, l'un des inquisiteurs de la perversité hérétique au royaume de 
France, les juges, délégués et commissaires, etc., 
comparurent en jugement Jean d'Arc, l'un des 
principaux plaideurs, pourtant sans révocation 
des procurateurs constitués par lui en cette 
cause ; maître Guillaume Prevosteau, procurateur d'honorables personnes Isabelle et Pierre 
d'Arc, plaideurs ; et maître Simon Chapitault, 
promoteur donné et député en cette cause, munis 
du conseil d'une personne de vénérable circonspection et science, maître Pierre Maugier, 
docteur en décret, avocat député en cette cause. 
Et chacun de ceux-ci, en fait, réellement et par 
écrit, produisit et exhiba une citation à lui 
naguère décernée contre révérend père en Christ, 
l'actuel évêque de Beauvais, le sous-inquisiteur de 
la perversité hérétique dans le diocèse de Beauvais, le promoteur des causes criminelles de la 
cour de Beauvais, et tous les autres croyant être 
intéressés ensemble ou séparément, pour entendre 
prononcer et porter le droit et la sentence définitive en cette cause. Ces personnes citées en cette 
cause n'ayant pas comparu et n'ayant pas pris 
soin de satisfaire au terme de ce jour, elles furent 
accusées de contumace et chacun les accusa. 
      

      
        [...] Et la sentence définitive fut prononcée, par 
l'organe du seigneur archevêque, dans le mode et 
la forme contenus dans la cédule insérée plus bas. 
Dans l'énoncé de ladite cédule, il fut dit et prononcé que plusieurs articles commençant : Quaedam faemina, produits et exhibés naguère devant 
l'évêque de Beauvais déjà cité et le sous-inquisiteur de la perversité hérétique dans le diocèse de 
Beauvais, devaient être lacérés comme faux et 
mensongèrement inventés. Et ils furent lacérés3. 
[...] 
      

      
        En outre quant aux deux prétendues sentences 
contenues dans le procès, que les juges appellent 
lapse et relapse, considérant que Jeanne a maintes 
fois réclamé d'être conduite devant le pape pour lui 
soumettre ses dits et ses faits, qu'elle n'a pu 
comprendre l'abjuration qu'on lui arrachait en présence du bourreau et du feu, que les crimes qui lui 
ont été imputés n'ont pu être recueillis au cours du 
procès, le tribunal ayant Dieu seul devant les yeux, 
rend sa sentence définitive : 
      

      
        Nous disons, prononçons, décrétons et déclarons que lesdits procès et sentences, entachés de 
dol, calomnie, iniquité, contradictions, contenant erreur manifeste de droit et de fait, avec 
ladite abjuration, exécutions et toutes les suites, 
ont été, seront et sont nuls, invalides, inutiles et 
vains. Et néanmoins, autant qu'il en est besoin, la 
raison l'ordonnant, nous les cassons, effaçons et 
annulons, nous les vidons entièrement de forces ; 
nous déclarons que ladite Jeanne, les plaideurs et 
ses parents, n'ont contracté ou encouru, à l'occasion de tout ce qui s'est passé, aucune marque 
d'infamie ni macule ; qu'elle est et doit être 
déchargée et disculpée, et nous la disculpons 
entièrement, autant qu'il est besoin. Nous ordonnons que l'éxécution ou solennelle intimation de 
notre sentence soit faite aussitôt dans cette cité 
en deux lieux ; à savoir : l'une, aux yeux de tous 
sur la place de Saint-Ouen, une procession générale ayant précédé et au cours d'un sermon général, l'autre, demain, au Vieux-Marché, c'est-à-dire 
au lieu où ladite Jeanne fut étouffée sur un 
bûcher cruel et horrible, en même temps qu'une 
solennelle prédication et l'érection d'une noble 
croix, pour perpétuer le souvenir et obtenir à 
force de prières son salut et celui des autres 
défunts. Réservant à notre disposition et suivant 
la cause, l'exécution ultérieure de notre sentence, 
intimation et, pour future mémoire, notable 
signification dans les cités et lieux insignes de ce 
royaume, selon que nous verrions qu'il est à propos de le faire, et si d'autres choses restaient à 
accomplir4. [...] 
      

       

      
        Apparemment, cette sentence n'eut guère de 
retentissement. Sinon dans Orléans où, le 21 juillet, une procession fut ordonnée par l'évêque de 
Coutances et l'inquisiteur. En effet, elle ne surprit 
personne : Jeanne était réhabilitée d'avance, 
comme elle avait été d'avance condamnée ; dès 
l'instant où la procédure s'était ouverte, elle ne 
pouvait avoir d'autre issue. En outre, la sentence, 
fort sèche, était, Jacques Le Goff le fait justement 
remarquer, « purement négative ». Elle répondait à 
la plainte déposée : pour laver Jeanne et sa famille 
de l'« infamie », de la « macule », elle se bornait à 
déclarer « nul et invalide » un jugement ; elle affirmait que la Pucelle n'était pas ce qu'on avait voulu 
qu'elle fût ; mais elle ne cherchait pas à préciser ce 
qu'elle avait été vraiment. Elle évitait soigneusement de redonner vigueur au grand élan qui, 
naguère, en 1429, avait précipité hors des villes et 
des bourgades, au-devant de la Pucelle, des foules 
anxieuses de toucher ses mains, ses pieds, ses 
anneaux, d'arracher quelque brin à son vêtement, à son étendard, et qui lui réclamaient des 
miracles ; elle évitait plus soigneusement encore 
de confirmer dans leur croyance tous ces gens, 
jusqu'à ces hommes de guerre qui l'avaient côtoyée 
jour et nuit, persuadés – les dépositions du procès 
sont sur ce point formelles – de la « sainteté » de 
Jeanne, amplement prouvée à leurs yeux par son 
don de prophétie et ses pouvoirs thaumarturgiques. Les inquisiteurs de 1456 se gardèrent 
bien, lorsqu'ils rendirent l'arrêt, de distinguer les 
« causes naturelles » de celles qui ne semblaient 
point l'être. La cour de France, l'honneur du roi 
Charles VII étant sauf et son pouvoir désormais rétabli, n'y tenait nullement. Et l'Église encore moins, 
qui se méfiait, non sans raison, des inspirés et de 
tous les entraîneurs de peuple. La tâche assignée à 
Jean Bréhal se trouvait donc au départ étroitement 
limitée. En service commandé, comme jadis Pierre 
Cauchon, il ne la remplit toutefois pas sans peine. 
Plus allégrement sans doute que jadis Pierre Cauchon la sienne, car il est moins pesant d'absoudre 
que de brûler. Mais non point plus aisément. Car 
Jean Bréhal, d'abord, avait dû vaincre les hésitations du Saint-Siège : on sortait péniblement de la 
crise très grave que le Schisme avait ouverte ; ce 
n'était pas le moment d'irriter le roi d'Angleterre, ni 
l'Université de Paris dont les responsabilités étaient 
peut-être les plus lourdes et qui ne se montrait pas 
si docile envers l'autorité pontificale, d'inquiéter à 
Beauvais un bon évêque, un bon inquisiteur de la 
foi, un bon promoteur des causes criminelles, peu 
soucieux, soutenus par leurs confrères, de voir 
rebondir une vieille affaire qui, personnellement, 
ne les concernait pas ; ce n'était surtout pas le 
moment de réformer des sentences rendues contre 
l'apostasie et l'insoumission, ni de raviver des 
controverses à propos du magistère de l'Église 
militante. L'accord enfin obtenu, le second procès 
engagé, il n'avait pas été facile de découvrir dans le 
premier des « erreurs manifestes de droit et de fait ». 
      

       

      
        Erreurs de fait ? Les juges de 1431, en déclarant 
Jeanne coupable de « schisme, idolâtrie, invocation de diables », avaient fort habilement poussé 
l'attaque dans les deux voies que suivait alors principalement l'inquisition. En effet, en cette phase de 
l'évolution du phénomène religieux, deux types de 
déviance apparaissaient plus menaçants que tout 
autre. Les frères Mendiants avaient gagné la partie. 
Leur application tenace, deux siècles de travail en 
profondeur, dans les villes d'abord et puis dans les 
campagnes, tant de sermons prononcés dans la 
langue des humbles, adaptés à leur vision du 
monde, à leurs manières de sentir et de penser, les 
conseils chuchotés dans le secret de la confession, 
toute une imagerie proliférante qui prolongeait 
l'écho de ces paroles, étaient enfin parvenus à faire 
du christianisme une religion populaire. Mais de 
ce succès même découlaient deux dangers. 
      

      
        Les masses n'avaient pas été conquises sans que 
le christianisme se transformât. Et d'abord en se 
dégageant de l'emprise cléricale. Car la prédication 
mendiante avait finalement miné les fortes structures paroissiales que l'Église romaine s'était, 
depuis le XIIe siècle, efforcée d'affermir, afin que le 
peuple fidèle, quadrillé, contrôlé, fût tenu, encore 
ignorant et passif, dans la voie droite. Et la 
déchirure du Grand Schisme ne se serait peut-être 
pas produite sans les progrès de cette insidieuse 
corrosion des assises de surveillance. En 1431, il 
importait plus que jamais de restaurer ces cadres, 
d'en consolider l'armature, donc de faire rentrer 
dans le rang les marginaux, tous ceux qui se passaient volontiers des prêtres et s'adressaient directement à Dieu. Les plus inquiétants des hérésiarques, Wyclif, Jean Huss, avaient mis en cause 
la valeur et les fonctions du clergé. Demeuraient, 
virulents, tous les adeptes des sectes libertaires, 
béghards, frères du Libre Esprit, béguines. L'Église 
était certes contrainte de faire une place à la dévotion « moderne ». Mais cette place, elle entendait la 
circonscrire strictement, et l'enfermer, pour en 
juguler les forces d'indépendance, au sein d'un 
ordre rigoureux. La suspicion pesait donc sur tous 
les spirituels, et ceux qui renâclaient à se soumettre. L'hérésie, dans une Église en train de se 
refaire, était en premier lieu rébellion. Rebelle, 
Jeanne l'était bel et bien. Les juges de 1456 durent 
par conséquent solliciter les comptes rendus des 
interrogatoires, questionner subtilement les témoins 
pour affirmer que, dans son enfance, la Pucelle 
s'était soumise aux prêtres, et qu'elle s'était montrée prête à s'en remettre aux décrets de l'Église 
militante. Pour l'absoudre – sans y croire – de 
l'accusation de « schisme ». 
      

      
        Envahi par le peuple laïc, le christianisme avait 
dû, d'autre part, accueillir, annexer, tenter de 
concilier avec son système dogmatique, des attitudes de piété qui faisaient plus de place aux 
effusions du cœur qu'à la raison. Un grand renversement s'était alors opéré. Ce mur que la rationalisation du dogme, poursuivie pendant le XIIIe siècle 
aux niveaux supérieurs de l'appareil ecclésiastique, 
avait encore rehaussé entre la religion des docteurs 
et celle des humbles, commençait à se fissurer. Au 
temps de Jeanne, l'Université de Paris continuait 
bien à raffiner sur la logique et les abstractions du 
vocabulaire, mais cette énorme machinerie dialectique tournait à vide et, de fait, depuis plus d'un 
siècle, l'esprit critique, la rigueur intellectuelle 
refluaient parmi les docteurs, et d'autant plus vite 
que ceux-ci tournaient leur attention vers les exigences d'une pastorale populaire. Les inflexions 
que l'on discerne dans les thèmes et les procédés de 
l'art sacré en fournissent la preuve éclatante – 
mais aussi la position, par exemple, d'un Jean Gerson. Ce reflux du rationnel, conjoint aux succès de 
la pédagogie des frères Mendiants, rapprochait la 
pensée savante d'une pensée plus « sauvage ». 
Certes, les niveaux culturels demeuraient nettement distincts : il suffit de relire les deux récits de 
la mort de Jeanne que rapporte le journal du Bourgeois de Paris pour mesurer l'écart entre ce que 
percevaient les gens instruits et ce que l'on présentait aux masses. Mais les cloisons devenaient 
toujours plus poreuses, et, des progrès de cette 
osmose, les pièces des deux procès fournissent un 
clair témoignage. Leur intérêt majeur est de nous 
permettre d'entendre pour la première fois le 
peuple. Il parle bien. Et son discours ne diffère pas 
autant qu'on aurait pu croire de celui des savants. 
      

      
        Bien évidemment, les mots ne sont pas les 
mêmes, et n'ont pas toujours le même sens. On 
s'aperçoit que parfois, Jeanne ne comprend pas ce 
que lui disent ses juges, et qu'il faut du temps pour 
le lui expliquer. Mais quant à l'agencement des 
vocables, quant aux mécanismes logiques, sont-ils 
vraiment dissemblables ? Sans doute est-il possible 
– et l'analyse des documents que nous présentons 
permettrait de le faire plus finement – de repérer 
différents étages. Le langage des laboureurs de 
Domrémy – fort clair, mais n'étaient-ils pas en ces 
parages de la France de l'Est, mieux instruits, 
moins rustauds, que d'autres campagnards ? – 
est moins embrouillé que celui des notaires. Alors 
que les gens de cour et de guerre, le duc d'Alençon, 
Jean d'Aulon, s'expriment à peu près comme les 
Mendiants. Et que les « maîtres », les vrais professionnels de l'étude, Jean Beaupère ou Thomas de 
Courcelles, conduisent, eux, avec beaucoup plus 
de rigueur leur démonstration. Cependant, en fin 
de compte, ne voit-on pas Jeanne, et tous les laïcs 
qui déposent, développer leur pensée comme le 
font les universitaires, dès l'instant où ceux-ci 
dépouillent leur langage du mauvais latin qui le 
masque, de la rhétorique des homélies, de toutes 
les fioritures et de la sophistication syllogistique ? 
      

      
        Quant au contenu de ce discours, c'est-à-dire 
essentiellement aux représentations religieuses, le 
fossé n'est pas non plus si profond. La lucidité du 
populaire est frappante. Certes la part de l'imaginaire se montre fort étendue, mais elle est ordonnée, disciplinée, encadrée par toutes les formes, 
verbales ou figurées, que diffusaient les équipes 
actives de l'Église. Jeanne le dit bien : les archanges 
et les saints prennent à ses yeux les apparences 
qu'on leur voit sur la peinture des retables, et ce 
sont les paroles des prônes qui spontanément, 
quand il lui faut répondre à des questions ardues, 
lui viennent aux lèvres. Les garçons et les filles de 
son village respectaient les rituels ancestraux, mais 
combien d'entre eux croyaient aux fées, lorsque le 
curé allait à date fixe lire l'Évangile de Jean sous 
l'arbre aux Dames, et quand le temps venait d'y 
suspendre des guirlandes ? Inversement, l'imaginaire a gagné du terrain dans l'esprit des hommes 
de science. On entend encore, au procès de 
condamnation, les frères Mendiants se référer à 
saint Thomas d'Aquin. Mais les dépositions d'un 
Martin Ladvenu ou d'un Isembard de la Pierre 
révèlent que pour eux la dévotion vraie, vivace, 
salutaire, celle des auditoires qu'ils prêchent, mais 
aussi la leur, prend source aux abandons de l'affectif. Satan, les fées, les sortilèges n'ont pas moins de 
réalité aux yeux des juges, en 1456 comme en 
1431, qu'ils n'en ont aux yeux de Jeanne ; tout 
laisse croire qu'ils en possèdent même davantage. 
Un moment refoulé dans le clergé par les clartés de 
l'intelligence, voici que resurgit la peur de l'ombre, 
de l'impur, du maléfique. Et c'est précisément ce 
qui persuade les inquisiteurs que leur première 
mission est, séparant l'ivraie du bon grain, de tracer, parmi les gestes et les mots qui établissent 
communication avec la surnature, la limite entre 
le licite et l'illicite, c'est-à-dire de décider ce qui, 
dans les provinces de l'irrationnel, est blanc ou 
noir, angélique ou diabolique, et d'imposer rigoureusement cette décision. De débusquer donc, et 
s'il le faut de détruire par le feu purificateur, ceux 
qui contestent cette frontière et qui paraissent 
s'établir par-delà. Les grilles d'interrogatoires, lentement construites dans les débuts de l'inquisition, 
doivent désormais s'appliquer principalement à ce 
propos. Insoumission, l'hérésie est devenue, du 
même pas, sorcellerie. 
      

      
        Idolâtrie, invocation des diables, tel avait donc 
été le second chef d'accusation retenu contre 
Jeanne dans la sentence définitive. À vrai dire, ce 
grief était moins assuré que le premier. La Pucelle 
bénéficiait de « révélations », elle était illuminée. 
Mais on ne pouvait la confondre avec Catherine de 
La Rochelle, ni même avec un frère Richard, et 
tant de forcenés de la prédication populaire. Ce 
n'était, de toute évidence, ni une folle, ni une 
simulatrice, et le démon ne semblait pas clairement 
l'habiter. Lorsqu'elle priait la Sainte Vierge pour 
qu'un enfant mort-né reprît vie un bref instant, le 
temps de le baptiser, de l'arracher ainsi aux limbes 
et de le conduire en Paradis, en quoi Jeanne différait-elle de ces jeunes mères suppliantes, prosternées dans les oratoires de Notre-Dame du Répit ? 
Possédée, Jeanne l'était sans nul doute pour les 
Anglais, qui fuyaient devant son étendard. Mais à 
Poitiers, les docteurs qui l'examinèrent ne l'avaient 
pas reconnue telle ; les juges de 1431 – comme 
quiconque jette les yeux sur les textes ici rassemblés – s'étaient pour la plupart vus contraints 
d'admettre en leur conscience qu'elle ne l'était pas. 
Alors qu'en revanche, ceux de 1456, n'étaient peut-être pas tous absolument convaincus du contraire. 
Ce qui explique leur silence prudent sur ce point, et 
le fait qu'ils s'appuyèrent surtout, pour casser le 
premier jugement, sur les « erreurs de droit ». 
      

       

      
        Celles-ci ne se laissaient pas aisément détecter. 
Le procès de condamnation, dès son ouverture, 
avait été faussé par les intentions des Anglais. Elles 
s'exprimaient fort clairement dans le mandement 
du roi Henri : Jeanne serait de toute manière supprimée. Il fallait à tout prix conjurer la panique 
qui, devant elle, poussait les meilleurs troupes à 
la débandade, et réduire ces inhibitions que l'on 
voyait paralyser les renforts lorsqu'ils devaient passer la Manche. Mais, en outre, il fallait annuler les 
vertus du sacre de Reims, donc convaincre tout le 
monde que le pouvoir magique dont la Pucelle 
était visiblement investie ne venait pas du bon 
Dieu, mais du diable. Un seul moyen pour cela : 
commuer cette affaire militaire et politique en 
affaire de foi. 
      

      
        Nous sommes, en notre temps, suffisamment 
avertis de transferts analogues. Le pouvoir menacé 
traîne tel adversaire éminent devant un tribunal 
qui ne soit pas d'exception, mais au contraire 
affiche les apparences de la plus parfaite régularité ; là, par tous les moyens, l'accusé doit être 
amené à l'aveu public ; suit son exécution, rapide. 
En 1431, la justice d'inquisition constituait pour 
agir ainsi l'instrument le plus efficace. Depuis 
les grandes éruptions hérétiques du XIIIe siècle, 
sa procédure s'était réglée, ses techniques éprouvées, que maniait tout un personnel compétent, 
convaincu, de surcroît, de la légitimité et de 
l'urgence de ses fonctions. Désignés pour sauver de 
la perdition le plus grand nombre, ces hommes se 
montraient ardents à détruire tout germe de corruption. Ceux qui assistèrent Pierre Cauchon 
avaient peur de la soldatesque qui les environnait ; 
certains d'entre eux étaient de grande servilité, 
d'autres intoxiqués par l'exercice de leur métier : ils 
voyaient le mal partout. Mais tous entendaient 
accomplir régulièrement leur tâche. Ceux qui les 
dirigeaient tenaient très fort à ce que nul vice de 
forme ne permît de contester plus tard le jugement. 
D'où leur insistance à proposer à Jeanne ces 
conseillers qu'il était d'usage de commettre auprès 
des accusés de simple entendement, et leur application à multiplier les exhortations doucereuses. 
Mais chacun d'eux était persuadé que pour faire 
reculer les puissances malignes, tous les moyens 
étaient bons. Un raisonnement, qui nous est lui 
aussi devenu familier, justifiait, puisque l'enjeu 
était si grave dans cette lutte entre la lumière et la 
nuit, d'employer contre un ennemi plein d'astuce, 
insaisissable, qui multipliait les embûches, et de 
toute manière ignoble, la délation, les menaces, 
la perfidie, la torture. Ces procédés, nul n'en doutait, étaient parfaitement appropriés aux procès 
d'inquisition. 
      

      
        Les juges de Jeanne ne les employèrent pas tous. 
À une forte majorité, ils renoncèrent à recourir à la 
torture physique, se contentant d'en placer au bon 
moment les instruments devant l'accusée. Mais ils 
usèrent de tout ce qui pouvait venir à bout de sa 
confiance et de sa force, éclatantes aux premiers 
jours de l'interrogatoire malgré la longue réclusion 
préalable, et que l'on voit en effet, de jour en jour, 
se détruire pour finalement s'effondrer. Cet autre 
supplice qu'étaient la privation des sacrements, 
l'incarcération étroite, la solitude, la nourriture 
gâtée, les pressions du corps de garde, les fausses 
voix, les faux amis, les arguties, l'enchevêtrement 
des questions difficiles lancées de toutes parts en 
même temps, parvint peu à peu à arracher à cette 
fille sûre d'elle-même tout ce qu'elle se refusait à 
dire, et la conduisit, épuisée, au cimetière de Saint-Ouen, à l'aveu. 
      

      
        L'aveu ne suffisait pas. Il fallait aussi le bûcher. 
L'Église, qui ne pouvait pas tuer elle-même, avait 
coutume de livrer au bras séculier les hérétiques. 
Mais en tout dernier recours, et s'ils s'obstinaient 
jusqu'au bout. L'Église en effet ne voulait pas la 
mort du pécheur repentant. L'abjuration acquise, 
s'il apparaissait quelque signe de contrition, la 
peine se limitait à l'enfermement, au « mur ». Ce 
fut celle de Jeanne après Saint-Ouen. Les Anglais 
ne pouvaient évidemment s'en satisfaire, et le tribunal, s'il en restait là, allait voir éclater la colère 
de Warwick. Heureusement la Pucelle revint à ses 
erreurs. Publiquement – et semble-t-il, d'elle-même : les histoires de viol, d'habits pris et rendus 
n'inspirent pas entière confiance. Relapse, on pouvait légitimement la brûler. Cependant la rechute 
annulait l'aveu. On découvrait l'inconvénient de 
mêler les affaires de la politique et celles de la foi, et 
qu'il n'était pas sans danger d'utiliser pour ces 
basses besognes des gens d'Église : tout craintifs, 
tout obsédés qu'ils fussent, ils avaient du cœur, ou 
tout au moins inclinaient, professionnellement, à 
la charité. On le vit bien quand, au dernier matin, 
ils admirent Jeanne, relapse, à la confession et à la 
communion. Contradiction celle-ci très grave, inévitable : celle que purent mettre en évidence les 
juges de la réhabilitation. Ou bien Jeanne s'était 
finalement soumise – ce que voulut établir l'information posthume – mais il n'était plus alors 
conforme à la règle de la mettre à mort. Ou bien les 
juges l'avaient absoute endurcie : ils croyaient 
donc, au fond d'eux-mêmes, à son innocence. Et 
c'était bien le cas, tout le laisse supposer, de la plupart d'entre eux. 
      

       

      
        Rares furent en effet en France les gens qui 
tinrent Jeanne pour sorcière – ce qu'elle n'était 
nullement. En quête de tous les moyens de la réhabiliter, Jean Bréhal en 1456 avait recueilli, sans 
beaucoup s'en préoccuper, des dépositions qui 
fournissaient de quoi la transformer en bigote – 
ce qu'elle n'était pas davantage. Mais ce qu'elle est 
finalement devenue pour beaucoup, à force d'effusions, de récupération ouverte ou camouflée et 
d'iconographie malsaine. D'un troisième procès, 
celui de la canonisation que la papauté mal à l'aise 
offrit en 1920 à la France victorieuse et cocardière, 
on aimerait consulter aussi le dossier, voir par 
quels subtils artifices fut encore amoindrie, afin 
qu'elle s'ajustât à l'image de la sainteté que l'on se 
faisait alors dans l'Église catholique et romaine, la 
figure de cette chrétienne qui ne s'inclinait point 
devant les prêtres. Sur les pièces que nous livrons 
ici sans plus de commentaire, il appartient au lecteur de reconstituer cette figure. Et de juger. 
      

    

    
      

      
        
          1 Quicherat, t. III, p. 241 sq. 
        

      

      
        
          2 Quicherat, t. III, p. 347 et 348. 
        

      

      
        
          3 Quicherat, t. III, p. 351. 
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        De la condamnation de 1431 à la réhabilitation de 
1456, les deux procès de Jeanne d'Arc racontent 
l'histoire sous la légende. Ils disent les exigences et 
la prudence des rois, le lourd juridisme des clercs 
retranchés derrière les règles de la procédure, 
l'inquiétude d'une Église de l'ordre face aux élans, 
aux espoirs et aux révoltes de la religiosité populaire. En composant un dossier qui est devenu un 
classique, Georges et Andrée Duby montrent comment, autour de la voix de Jeanne, raisons et 
silences dessinent le champ de forces d'un siècle. 
Voici l'envers de notre plus grand mythe national. 
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